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suent des établissements et l'acroissemnent de l1. population

Lt dans la représentation du Bas Canada, il devint nécessaire

7ision des comtés, différente de celle fixée en 1792," et en 1%29

Population. -populationl.

356 21. VerchJères..................... 11,778

511 22. Ohambly.............. ......... 2,0

7 885 23..La.Pair......................8,912
13 ff 24. A cdie ........................ *' 14,652

1.3,876 27,. Beauharnoi-.. ........... 137
.. 13,766 26 'Vaudreuil..... ............. '* ,3

..... .. .27. O ttaw a .. ... ...... . .. «.. .... . ... 2, M

...... . ,59 2. Deux-iMvontagmes ............... 2,325l
.. 750 29. Terrebofue ................. 1,ff

7fl 3Û. Lachenaie.................
iýj)3 i. '&somiption ................... 8,814

.... ... 8,997 32. Montréal ........ .............. 17,819
1,867 33 Berthier -...................... ' 17,179
4,491 34. SaintMlaUTie ............. , 5996

...... ~hrpi.............14,642
...t _................. 3,

3,155 37. Q6c.......... .......... ,

.. 17,953 38. Montmorenc'y ......... 3,13

...... 13,574 y9 8eunY...........4,078

..... ..... 15,046 40 Oré n .. .. ... . . .

population des fles de la Madeleine était inclue dans Gaspé;

heIieu se trouvait la population de la ville die Wiliam-Henry;

r-M&urice, la population de Trois-Rivières, et dans les coMtés de

1, les populations des villes d'où les comtés prenaient leurs noms.

atants fixé par le Ilbill"I était d'un député pour chaque comté

leux députés pour chaque comté de 4,000 âmes, avec cette dispo.

de moins de 1,000> âmes devaient, lorsqu'ils n'atteignaient Pas le

iexés au comté voisin dont la population était la Plus faible. Ena

*ux, les villes de Québec et de Montréal devaient avoir chacune

le de Trois-.Rivières deux, et le bourg de Williamn-Henry un. La

-nta donc considérablement, et il fut convenu qlue 'bien que les
1 -- !. 1-. nrnchaine. ce nmr
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cité ou ville, puis venait la ville ou bourg de Trois-Rivières, et

par la ville ou bourg de William-lenry. Les limites sont minu-

dans les deux documents cités, mais la proclamation de 1792

ulation, de sorte que, à cause de cette lacune, l'on ne peut établir

-e les populations à ces dates respectives. Conformément au pou-

nement était revêtu, la législature fut convoquée. Il avait été

rents comtés devaient élire chacun deux représentants, sauf les

dford et Orléans, qui devaient n'en avoir qu'un chacun. Les deux

de Montréal devaient avoir chacune quatre députés, la ville ou

tères ,deux, et celui de William-Henry un. La proclamation qui

ture était datée du 14 mai 1892, les brefs devant prendre effet le 24

apportables le 10 juillet suiv D'après ce remaniement le nom-

:s à cette date devait être de 50. ?
les années s'écoulèrent le sentiment de la Chambre d'Assemblée

plus au contrôle qu'en maintes circonstances le Conseil législatif

au contrôle du gouverneur, bien que ce dernier ne fut

porté à exercer son autorité dans toute sa p de. Le

rames Kempt transmit un "bill" adopté par la législature et qui

aque acceptait une position comportant émoluments, sous la Cou-

éger dans l'Assemblée comme représentant. Il avait réservé ce

ort de M. Ogden, solliciteur général, qui allégua que c'était dans
, ,,. _ tm a -.. , mi dAià. n'en avait Que
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le jury de rapporter un verdict différent de celui qu'on avait

La résolution dit :-

in, qui, d'après le dossier, était ue des personnes CO les-

té commis, a refusé de recevoir le verdict présenté en Premier

" Coupable de libelle contre le procureur général seul ", et or-

3 un verdict général de coupable, ce à quoi le jury se coform.

fut obtenu, prétendait-on, dans le but de justifier la sentence

à un an d'emprisonnement, à payer une amende de £50, et à

le conduite pendant trois ans. Le procès avait eu lieu avant

à un an demprisonnement, à payer mune amende de £50, et à

qui qualifiait Collns de rédacteur d'un journal infâme

Freeman. La virulence des 'Partis était telle, disait-l,

ions étaient converties en questions politiques, de sorte

pour martyr pour avoir défendu la liberté de la

le Maitland, qui avait précédé sir John Coîborne comme,

en effgie, et sir John Colborne croyait que l'inscription que

e la main de Collins cherchant à prouver sa popularité. Dans

à parlé et qui demandait la remise de la sentence de Collins,

première résolution, que, tandis que Francis Collins, Hugh .

Tilliam Lyon MoKenzie, M.P., rédacteurs de journaux oppo

aient poursuivis, on permettait à d'autres journaux à la s

répandre des libelles plus monstrueux et plus dangereux contr

ý maints hommes publics et autres. La résolution touchant le

usait catégoriquement d'avoir rempli illégalement les fonctions

'en avait pas le droit, étant partie intéressée dans le procès en

yant revu l'adresse de l'Assemblée au Roi, il l'envoya au minis-

1i adopta l'avis des procureurs dans la cause. Les procurur
.. . . '!-.- a M a à la con-



RAPPORT DE L'ARCHIVISTE. ix

SESSION No 8c

mt de nos jours une classe d'hommes qui occupent dans ce pays une
n dans la société (Q. 353-1, page 28).
ques publiées dans la National Gazette, de Philadelphie, sur le gouver-
laut-Canada,. suivent la lettre du consul et sont écrites sur un ton três
lettre de M. W. L. Mackenzie au secrétaire des Colonies, en date du
(Q. 353-1, page 259), laisse peu de doute qu'il était l'auteur des criti-

>hu Colborne était évidemment inquiet des effets subséquents du travail
ie licencieuse ' et de plusieurs Anglais résidants mal disposés, dont
enait-il, minerait le bon esprit de la province. De tous les changements
els proposés, il préférait l'union de toutes les provinces britanniques de
tu Nord. La chose, croyait-il,, serait populaire en Haut-Canada ; elle
iître les effets du suffrage universel et les fâcheuses conséquences résul-
1ence des " petits démagogues " d'une société peu nombreuse, ainsi que
t l'hostilité dont le gouvernement local était l'objet. Un autre effet
aussi voir peut-être se produire, c'était la création d'un orgueil national,
tchement du peuple pour ses constitutions (Q. 354, page 64.) M. W. L.
mble s'être mis en tête de l'azitation aui était destinée à mn Vwrimnn-
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ulsion de M. Christie à M. Hay, sous-secrétaire pour les Colonies, le

et dit dans sa dépêche que M. Christie avait demandé un procès pu-

le lui avait refusé et qu'on l'avait expulsé. Une des accusations

tte circonstance par le comité spécial de la Chambre d'Assemblée

dents des cours de sessions trimestrielles, fut que, bien qu'il n'y eut

terminée pour le choix des juges de paix, choix qui était parfois fait

gouverneur, cependant, les présidents de ces cours, depuis l'existence

n, avaient l'habitude de nommer' pratiquement ceux qui devaient

es collègues, et leurs recommandations en matière de nominations et

avaient un effet fatal sur l'indépendance et la dignité de la magis-

endroit de la coutume de ces recommandations et de leur réception, le

But être qu'accompagné d'un danger extrême lorsqu'il est exercé par

.re payé par le gouvernement exécutif, attendu que tout le corps (e

;e trouve ainsi placé sous le contrôle d'un subordonné dont la commis-

tre dépendent de la volonté du gouvernement et qui n'a ni le rang ni

voulues qui puissent empêcher ses concitoyens de voir avec malaise

>uvoir de cette nature, à la droiture et à l'indépendance duquel le bon-

>ulation est si intimement lié.

i les magistrats mêmes de n'avoir pas les qualités requises; et cette

alités. déclarait-on, était un abus criant et une preuve du mépris que

dministration à l'endroit de l'opinion publique et du bien du peuple.

ongait ce qui était aux yeux du comité les maux qu'entraînait la charge

de la cour des sessions. trimestrielles et le mauvais effet qu'une telle

vait sur le reste de la magistrature. Puis le rapport accusait parti-

lobert Christie d'être la principale cause du fait que les juges de paix

de la magistrature, parce qu'il ne tenait aucun compte de l'opinion de

et qu'à l'encontre de leurs décisions il agissait à sa propre guise. Les

it accusés de plus de faire l'Suvre d'espions auprès des autres magistrats,

destituer leurs collègues dont les idées n'étaient pas conformes à celles
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ises pour être juge
ison, François Blai

.ssion; elles l'accusi
à cause de la con<

aucune neutralité 1

isa de
ýdidat
au sei

accompag
dit, rela

lue était
amis,

'ie ne na

de paix, en omettant les noms de François Quirouet,
het et de Tean Bélanger, bien qu'ils fussent alors dans
ent de 'S'être vanté que c'était son intention d'omettre
dte politique de ceux qui les portaient, et d'avoir dé-
>litique ne serait permise; el*les l'accusaient aussi de
ifdentielle qu'il occupait dans l'Assemblée pour en es-

.inzième résolution déclarait Robert Christie coupable
semblée et indigne de la confiance du gouvernement de
ýxpulsé. Son collège électoral le réélut plus d'une fois,
e recevoir et l'expulsa après chaque élection, de sorte

"'se retira spontanément ", dit-il lui-même. Ce qui
iment d'irritation contre lui fut qu'on savait qu'il re-

le l'Assemblée dont il avait omis les noms comme des
ies étaient dangereuses, et d'après ce qu'il dit lui-même,
de cacher l'opinion qu'il en avait. Dans sa lettra à sir

nait la requête de ses électeurs lors de sa première ex-

tivement aux omissions qu'il avait faites, que la con-_
à son avis celle qui convenait. Les hommes, dit-il,

ment,
>ar la
dans
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s'il serait opportun de modifier la constitution des Conseils Exé-

jusqu'où il serait désirable d'y introduire une grande proportion\

ie relèveraient pas de la voloité de la Couronne, et si cela était

roir constaté à la suite de renseignements pris, dire si l'on pou-

mbre suffisant de personnes respectables pour remplir les fonctions.

btint des rapports qui indiquaient que le Conseil Législatif se con-

>res, dont 12 occupaient des charges sous la Couronne, 16 étaient

tholiques romains. Le Conseil Exécutif se composait de neuf per-

seule n'avait rien à faire avec le gouvernement, et toutes étaient•

une. Sir James Xempt recommanda l'accroissement graduel du

et que les juges (sauf le juge en chef) ne fussent pas nommés. Pour

ce de l'Assemblée quant au Conseil Législatif, il recommanda de

ux des membres les plus distingués de l'Assemblée fussent portés

3-1, pages 24, 34), donnant pour raison qu'il était opportun de faire

que le Conseil Législatif était sous l'influence du gouvernement local

délibérations _par la volonté du gouverneur, ce qui, déclarait-il, était

ausse assertion. (Q. 195 A page 1.) D'autre part, lord Aylmer, qui

les Kempt, dit dans une lettre confidentielle à M. Hay, que l'impres-

>lic était que le gouverneur subissait continuellement une influence

fluencé dans une grande mesure par le Conseil Exécutif, bien que ce

s; il croyait que le punlic devait être satisfait sur ce point, et, avec

t, était d'avis de nommer M. Papineau au Conseil, vu que la position

.it lui permettrait de prouver au publie qu'il ne s'y passait rien que

térêt à cacher. (Q. 197-2, page 343.) Cette lettre était une réponse

M. Hay marquée "privée et confidentielle ", et dans laquelle il s'op-

sion de -M. Papineau au Conseil à cause de l'hostilité catégorique dont

uve, pendant longtemps, envers le gouvernement de la colonie, et qui,
. . _- - -ý -É- - -r_.- rn st -olemn d'em-
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ur moi de le dire-n'est pas généralement tenu en grande estime, et il
l'admission dans ce corps et, comme qui dirait, en arrière de la scène,

eurs jouissant, comme MM. Papineau et Neilson, de la confiance du
merait beaucoup à faire disparaître l'idée dont je viens de parler et
e déclarer positivement, en ce qui me concerne, est totalement sans
Q. 197-1, page 73.)

iécessaire de prendre des mesures pour rendre claire la position du Con-
cela est évident par les résolutions de l'Assemblée, qui étaient hostiles

:e, mais qui ne furent pas mises en vigueur. Les résolutions dont le

port et que la Chambre adopta, déclaraient que 'origine des abus dont
. était victime se trouvait dans l'acte 31, George III, chp. 31, qui sanc-
mination par l'exécutif d'un Conseil Législatif, composé de membres
, dans le but d'en faire une branche constituante de la législature de
on alléguait que la mesure était contraire aux principes de la consti-

.ique et son exécution fatale pour la tranquillité et la prospérité de la
i conséquences fatales provenaient, alléguait-on, de l'impunité dont
mtif du fait qu'il était protégé par le Conseil Législatif dans les plus
e pouvoir. (Q. 197-1, page 165.) Le plus clair de tout cela était que le

atif était si complètement sous le contrôle du gouverneur et du Conseil
acceptait tout simplement et donnait force de loi aux décisions du gou-
i nonseil comme chose toute naturelle, assertion niée très emphatique-

avaient de
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,t transportés à Trois-Rivières et à Montréal, d'où ils pour-

is de l'Est, sans cela ils seraient morts de faim à Québec.

rois-Rivières et à Montréal, ils avaient un long voyage à

stination, et leurs souffrances durant le voyage par la cla

ent alors, d'après le journal de feu M. Dorwin, de Montréal,

ersOne n' a de les raconter. Sir James Kempt écrivi

ers dans les cantons de l'Est lui demandant de les employer,

3 espérances les plus vives ne semble pas avoir été au delà

iigrants d'obtenir de l'emploi pendant quelques semaines, et

venir en hiver? Sir James Kempt exposa en ternes les plus

vouloir soulager les paroisses d'Angleterre et d'Irlande on

une colonie où ils arrivaient absolument sans un sou, parmI

,té desquels ils étaient abandonnés pour en obtenir des se-

e Q., volume 195-1, page 224.) En sus de la misère ordi-

vait s'attendre, il y avait les souffrances que déterminait le

des émigrants, qui étaient jetés sans abris sur les quais, état

coup de maladie. (Série Q., volume 198-2, page 375.) t

,igration, se plaignit que les capitaines de vaisseaux oiti-

- - - .~onnte le moindre-'
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ivit qu'il avait examiné les livres du capitaine de port de Québec et qu'il

neu que le relevé fait par M. Buchanan était aussi près de la vérité que

our toutes les fins pratiques qu'on se proposait.

îe d'un grand nombre d'émigrants indigents mit les autorités provinciales

étude, et lord Aylmer représenta avec instapice de ne pas donner, à leur

Janada, de secours en argent aux personnes capables de gagner leur vie,

iut que la seule aide donnée par le gouvernement se résumât:

fournir un abri temporaire par la construction de hangars, afin d'épar-
is du logement lors du débarquement et dans le but de tenir les émigrants
a masse de la population.
fournir gratuitement les services d'un médecin aux émigrants pauvres

.eur arrivée.
leur fournir ainsi qu'à leur famille les moyens de transport jusqu'au lieu
ont choisir ou qui pourra être choisi pour leur domicile dans la province.
imprimer, publier et distribuer en abondance aux émigrants de petites bro-
enant des renseignements pratiques utiles sur le pays, et à afficher dans
i bien en vue des avis imprimés indiquant les moyens de transport et leurs
.tteindre les diverses régions de la province.

ptemps de 1831, lord Aylmer visita les régions de Gaspé et de Bonaventure,

e ces régions offraient des avantages pour l'établissement d'un nombreux

d'émigrants. Ses observations personnelles l'amenèrent à une conclusion

il constata que la principale industrie était la pêche, et il crut qu'il ne
-,- r -n,.. ,1o mi, ans a.nwnt eatte industrie: il constata aussi
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voyait tout le canton d'Ops couvert de bons chemins en très pOu de

e lettre particulière à sir George Murray, en date du mois daoût

aua de pousser son projet, supposant que les terres vendues k la

anada reviendraient à la Couronne à cause de la non-exécution de

" disait-il, " toute la prop-iété revient à la Couronne, un million.

a lots de 100 acres chacun et concédés, à certaines conditions, à des

rres, en réservant chaque lot alternatif pour le vendre, le gouverne-

cinq mille indigents sur 500,000 acres et gagnerait, en suivant la

00 en cinq ans." La chose n'est pas très exacte, mais sir Tohn vou-

dire que chaque famille au chef de laquelle on concéderait 100 acres,

cinq personnes, ce qui ferait 5,000 chefs de famille recevant 100 acres

posait de plus que chaque chef de famille fut place avec sa faille

a'on lui fournit des vivres et des moyens jusqu'à concurrence de £10

>ur chaque membre individuel, et dont £5 remboursables en cinq ans, et

ment de cette somme il devait avoir le droit de recevoir son -titre.

quis pour placer et aider les colons seraient remboursés, calculait-il,

?ar la vente des lots réservés, et l'on toucherait £125,000 des colons fixés

Lou.
>re de la même année (1829) il se plaignit, en tant que la réticence

mettait, qu'il avait été obligé de cesser ses plans de colonisation pour

iar le secrétaire pour les Colonies, qu'il ne pouvait sanctionner une i-

-. a ,.- A ano d4rnanans illimitéas. En rénonse à cela, sir Tohn
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i somme avancée aux colons en général devait être remboursée en cinq ans,

c ans chaque canton rapporterait £12,500 et contiendrait une population bien

Revenant à Ops, il dit que si 50,000 acres de terre avaient été mises en

nt l'année précédente, 25,000 auraient été vendues à 5 shelings l'acre à 250r

our lesquelles une somme égale au prix d'achat aurait été employée à des

ons. Ces avances temporaires, prétendait-il, auraient été remboursées en

it les lots réservés vendus à dix shelings l'acre, probablement en dix ans.

ohn Colborne ait été trop enthousiaste ou que la faute en ait été de ce que

qu'il proposait n'ait pas été adopté, dans tous les cas Ops ne fit pas les

ir lesquels il comptait, car, d'après l'ouvrage de Smith, Canada Past, Pre-

Future, il n'y avait en culture que 4,379 acres sur 32,024 acres concédées.

après la dépêche de sir John Colborne les terres de la Couronne ouvertes à

ition furent annoncées à huit shelings l'acre, au lieu de dix que prévoyait

Le prix de huit shelings l'acre semble avoir été le prix général dans toute

e à cette période.

830 M. Richards fut nommé pour visiter les colonies et faire rapport sur

affaires relatives à la colonisation. Il visita le Haut et le Bas-Canada, la

Ecosse et le Nouveau-Brunswick, et fit rapport, mais, en attendant, on ne

ger l'attention que sur ce qu'il dit des Canadas tels qu'ils existaient alors.

.rds fit rapport que dans le Haut-Canada il y avait, en 1830, environ cinq

L'acres ouvertes à la colonisation sans aller au nord de la ligne de lintérieur,

invait trouver un autre territoire de sept ou huit millions d'acres. Il cite des

la colonisation favorite de air John Colborne quant à Ops, commencée lannée
.- f m,.m. wanraa son rannort. chaque colon du
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re, erreurs dont un bon nombre avaient eu l'esprit empoi-

ant de partir. En reconnaissance de ses services il obtint

is il représenta à sir George Murray que air Peregrine

ditions si onéreuses qu'elles rendaient la concession sans

mille n'avait reçu une acre de terre, malgré ses services.

agent d'émigration à Québec, s'était attiré de grandes

.a, et il espérait qu'on trouverait son fils également digne

it dans le temps dirigée du côté du Haut-Canada, et bon

sitions dans les bureaux chargés d'obtenir et d'établir des

lupposer que, d'après leurs relations sociales, quelques-uns

croire au-dessous d'eux de rechercher des positions inf-

>tait un bon nombre dans le département des colons, mais

3onnel sans, les appointements de la situation demandée ne

3 est sans doute une explications suffisante. Le ministère

les arrangements pour recevoir et distribuer les émigrants

,nts furent, à cette fin, établis dans diverses régions, dont

a. 41,mRt u n ev>anrès la correspondance, les r6-
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ein1 ul ombre de journaliers et d'ouvriers qui pourraient

einementse urx edes vivres, le taux des gages, et sur les autres choses
avail,' sur lepri deili cettes commission étaient

it être utiles. Les renseignements que recueillit cette commis

tnts, mais il n'est pas possible d'en faire la narration dans un résmué,

y a un ai grand nombre de détails dont il est tenu compte en parlant

e localités. Pour parler généralement, nombre de colons avalent la

pas moins de trois mille journaliers et quatre cents ouvriers trouveraient

ans chaque région. Sir John lui-même disait que les gages se continue-

chiffre élevé et qu'il en serait ainsi tant que la propriété serait d'acqui-

puis 1 y avait la transition rapide de personnes qui d'un état de pau-

ut à l'indépendance, ce qui créait chaque année un si grand nombre de

tde biens-fonde. omme preuve de la propsérité des émigrants établis

de Robinson en 1825, l'agent de Cobourg dit que dans toutes les colonies

rile gouvernement exigeait le remboursement des deniers employés pour k

colons, la plupart pourraient faire un versement sans se gener. Il acheta I

h: au cours e l'hiver précédent, 11,000 boisseaux de blé à rinq shelinW

argent comptant, dont une grande partie des émigrants de 1825. Ceu:

ent à l'histoire des premiers établissements du pays pourront, avec profit

s rapports, qui peuvent facilement se retracer à l'aide du calendrier.

ý1, les vaisseaux venant à Montréal continuaient de faire leur déclaratioi

A la suite de représentations, on acorda une mesure partielle de justc

mds et aux armateurs de Montréal, en ce sens qu'une loi provinciale aut
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s charges imposées au commerce maritime en destina-

nnelles pour ce qui est de cette ville, attendu qu'on ne

à un marchand soit tenu d'acquitter les droits sur ses

distance de 180 milles du port de déchargement, de sorte

Lts qui en découlent équivalent à une taxe additionnelle.

s les ennuis, les marchands disaient que les aubergistes

e position plus avantageuse que les marchands et les

nent des droits, chose qu'ils n'envisageaient guère avec

ýs armateurs des vaisseaux construits à Montréal étaient

avoir un certifdeat d'enregistrement, et s'il fallait rem-

ine d'un navire appartenant ou consigné à Montréal, il

Lgent entreprendre le voyage coûteux de Québec pour

icessaires. La requête de 1831 fait voir le changement
mmerce de Québec et de Montréal qui existaient alors,

leux ports. Le document déclarait que les navires allant

le proportion à côté du nombre de ceux qui s'arrêtaient à

ats prévoyaient que grâce aux améliorations du fleuve, les

Darqueraient à Montréal la totalité des marchandises des-

i Haut-Canada et à la frontière avoisinante des Etats-

requête, pouvait sans crainte être porté aux trois quarts
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1790 pour l'établissement d'une douane séparée, fut que, lorsque la re-

fusée, les instructions données par les commissaires de la douane remé-

point aux griefs et que le moyen de faire le commerce d'importation et

i était tellement plus facile, qu'il n'y avait pas lieu d'y revenir. Après

é diverses améliorations qui pourraient se faire, les requérants de 1799

i disant "qu'une douane séparée et indépendante peut créer dei compli-

s difficultés, des retards et des frais en sus de ce qui existe ou de ce qu'on

ir, et peuvent rendre les moyens en recours extrémement longs pour ne

ipraticables ". (Q. 84, page 16.)

ýme répréhensible de payer les officiers au moyen d'honoraires prit fin à

: Québec le 5 janvier 1826. Au printemps de 1829, sir James Kempt reçut

Le note dont la substance fut communiquée à l'Assemblée ainsi que l'état

iagnait et qui indiquait la somme devant être affectée aux salaires, qui

jusque-là soldés au moyen d'honoraires. L'Assemblée renvoya la question

spécial qui fit rapport que la saison était trop avancée pour s'occuper con-

de l'affaire. L'exposé relatif à l'établissement des douanes, transmis par

contenait pas de détails, de sorte qu'une liste des salaires que le percepteur

3 avait fournie à l'Assemblée au commencement de la session passa pour la

létaillée entre les mains du gouverneur. La liste indique que les fone-

ouchaient des salaires pour un montant de £7,348.10s., la liste comprenait

ers, un à Québec et la'utre à Montréal, à un salaire fixe de £30 par année,

hellings par jour, lorsqu'ils étaient employés. Outre le personnel de Qué-

ait à Montréal un expert dont le salaire était de £400, et un douanier et
.- ... ,- #19 Phnq tard dans le
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était encore plus grave. Au cours de la session de 1829,
Bas-Canada adopta une série de résolutions au sujet des

hares mentionnés dans la première et la seconde résolu-
-e juridiction et résolut d'accorder £12,000 pour construi-

trémités est et ouest de l'île Anticosti et à la Pointe des

ottant à la Traverse. La décision quant aux feux de

ay n'était pas une affaire aussi simple, attendu qu'il fal-

du gouvernement impérial et des législatures des pro-
istrateur du gouvernement du Bas-Canada fut prié de

gouvernement impérial ainsi qu'aux gouvernements pro-
ýme résolution, qui se lit comme suit:

e gouvernement de Sa Majesté pour l'Ile de Terreneuve
provinces du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse
iard pourvoiront à la construction de phares sur l'île
r et qu'ils accorderont de l'aide dans ce but, il sera oppor-
i une somme au nom de cette province.

3 phares devenait plus évidente à mesure que grandissait
.e, bien qu'il s'écoula encore quelques années avant que la
blie jusqu'au Saint-Laurent. Dans le rapport de 1898 se
a Chevalier de Kerry et d'autres, dans laquelle il3 deman.
en corporation une compagnie de navires à vapeur qui

steamers " entre Valentia sur la côte sud-ouest d'Irlande et
s lignes allant de ce dernier port à New-York et à Québec
nt à Valentia d'OÙ devaient partir des steamers de raccor-
ristol et à la Clyde. Le projet manqua dans le temps vu
le Kerry "des misérables qui avaient réussi à se faufiler
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2 ne peut donner les calculs élaborés des distances raccourcies et des autre

es qui devaient accompagner le choix de Valentia comme point de dépar

courrier d'Angleterre en destination d'Halifax, vu qu'ils sont si élaborés qu'i

;.plus d'espace qu'il n'est à propos d'en donner pour publier les chiffres di

,r de Kerry. On peut dire, toutefois, que la distance épargnée dans la tra

e l'Atlantique, de Valentia à Halifax, mise en regard de celle de Falmouth

est portée à 310 milles, mais dans l'un ou l'autre cas l'on n'a paa tenu compt

[stance qui restait à faire après le débarquement, à une date où il n'y aval

hemins de fer pour abréger la durée du transport du courrier et des passager

ix à des lieux situés à l'ouest. L'amirauté n'envisagea pas le projet avec fi

X dans son accusé de réception par l'entremise de M. Hay, sous-secrétaire pou

aies, M. Barrow écrivant par ordre des lords de l'Amirauté dit qu'ils n'étater

ts à étendre le service des paquebots à vapeur à au delà des communication

[éditerranée. (Série Q, volume 192-1, page 9.)

mme question d'intérêt dans ce temps de courtes traversées, on a calcuJ

un état de la poste signé par Francis Freeling, la moyenne des traversées di

i années terminées le 5 janvier 1829 et le 5 janvier 1830.

1828-9 la moyenne de la traversée à Halifax a été de près de... .37 jours
Falmouth " ... 22J jours.

1829-30 il y a eu une légère diminution

Moyenne de la traversée à Halifax. .........----.. 86 jours.
Falmouth.... .....--.. ··..- 20 jours.

somme perçue à titre de frais de port pendant ces deux ans ne semble p

té connue exactement, les frais de port pour l'Amérique Britannique du No
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à savoir: une à Québec et deux à-

ine de plus que la chose est nécessaire
94.) On déposa au Conseil législatif
la banque de Québec, en alléguant

ciétaires de toute responsabilité pour

e leurs actions. Les autres objections

s questions de droit, en ce sens qu'on
raire aux lois générales de la Grande-
t intéressant le Canada. Au début la

s obstacles dans son établissement; un

; billets étaient faits, forme à laquelle

Richardson envoya à M. Henry Goul-
ix dollars, non signé, de la banque de
t'était objecté était alors satisfaisante.
Le vignette ou dessin différent, de sorte
Ai.;+ 1al.n. Rn l.nTnamnt. le 8
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rtant avec elles leur capital, de plus ample capital devant s'obtenir,

nécessité, par une émission d'actions. Le prospectus stipulait qu'il

les conseils distincts de directeurs à Montréal, à Halifax, à Saint-

ýs, mais apparemment cette dernière ville devait être considérée comme

attendu qu'il était prévu que les comptes devaient être établis dans ce

ter les mots du prospectus: " L'état annuel de toute l'institution sera

-es d'après une compilation des comptes transmis par chaque établis-

de déclarer un dividende," M. Boulton, dans une lettre à M. Wilmot

du 15 décembre 1825, donne quelques détails sur la banque du Haut-

dans cette lettre:-

a banque du Haut-Canada, seule institution de ce genre dans cette

d'abord constituée par acte du- parlement provincial avec un

ions de £200,000 ($800,000), mais comme on constata que ce opital

-ue ne le requérait l'état de la colonie, une loi subséquente le réduisit

rie Q, volume 339-1, p. 140.)

ition du conseil des directeurs mettait, croyait-il, la banque à l'abr

n irrégulière ou de "l'influence d'idées particulières, car parmi les di

omptait plusieurs membres du conseil, des fonctionnaires de la Cou

itres messieurs attachés au gouvernement, ainsi que quelques homme:
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al et le solliciteur général,
,un empéchement en droit
rndant ce changement fait
création d'un revenu équi-

agement d'appliquer ce re-
té se trouvait dans l'empê-
opinion que lord Bathurst
de changer la tenure. En

un " bill " à l'effet de chan-
mmun socage, changement
les observations du juge en
beaucoup de confusion au

L Bathurst transmit à lord
iession précédente du parle-
.ns la -rovince du Bas-Oa-
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cultés réelles qui se sont interposées sont tout simplement une indifférence
plutôt l'absence de dispositions chez les habitants de la province à l'égard
3ion de tenure qu'on propose et l'intérêt des seigneurs partout où la pro-
icède généralement, lui est positivement adverse.
isence de dispositions de la part des habitants doit principalement s'attri-
.ttacheient à leur ancienne coutume et à ce qu'aussi les charges féodales,
etuel de la propriété dans la province, pèsent si légèrement sur l'élément
.a population qu'elle n'en ressent guère l'incommodité, ou du moins que
aodité n'est pas telle qu'elle provoque chez eux le désir de s'y soustraire
gement de tenure.
cipales charges directes consistent dans le versement entre les mains du
ie faible redevance annuelle; dans l'obligation pour le censitaire d'aller
son grain au moulin seigneurial (droit de moulture) et dans le paiement
les mutations de propriété, un douzième du prix de vente revenant alors

la propriété se concède toute à un très bas prix, la redevance est trop in-
our que le censitaire en ressente un malaise grave; le " droit de moul-
tue ce soit pour le seigneur la principale source de profit, est loin de peser
taxe sur le tenancier, le prix versé au moulin seigneurial est de fait
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t, M. James Buchanan, consul à New-York, attira l'attention sur l'absence
t monnayé, devant servir d'agent de circulation en Canada, attendu que les
régions reculées du pays se trouvaient, à cause de cela, très gênés dans leurs

ns. Il disait que le taux de l'échange était une des causes de la rareté de lalu on aurait pu mettre en circulation. Il maintenait aussi que la tentative
it faite pour introduire le numéraire britannique avait manqué, le plan
ur 14 principe erroné de vouloir introduire une nouvelle monnaie de com-
même qu'un nouvel agent de circulation. D'autre part le règlement qui
aux intendants militaires de se servir de lettres de change donnait au nu-

iglais une valeur artificielle, de sorte que, lorsque les soldats touchaient leur
lent qu'ils recevaient s'en retournait quasi directement au payeur, sans en-
la circulation, attendu que le marchand donnait une prime au soldat pour
ionnaie anglaise dont il pouvait disposer, parce qu'en payant en argent an-
archand pouvait acheter de l'intendance des lettres de change sur Londres
insi un autre profit pour lui-même. De sorte que l'argent passait quasi
it à l'intendance, qui remettait au trésorier la monnaie pour laquelle il avait
lettres de change, qui étaient prêtes à faire de nouveau le tour. Le remède
de choses était, M. Buchanan croyait-il, de donner un numéraire aux pro-
dforme à la monnaie courante, c'est-à-dire cours d'Halifax, la livre étant
utenir quatre dollars de cinq shelings chacun, c'est-à-dire que chaque quart
>u douze derniers sterling, était évalué en cours d'Halifax à quinze derniers,
e faisaient cinq shelings, soit un dollar cours'courant, dont quatre faisaient
l'Halifax. Généralement parlant, la proposition de M. Buchanan était de
numéraire/un peu plus de valuer que n'en'valait le métal, afin que ce numé-
t au pays pour y circuler. Ce que M. Buchanan demandait c'était d'avoir
de circulation en monnaie d'une dénomination plus faible que le dollar
les banques qui émettaient du papier, papier qui avait cours dans les pro-

endu que les banques étaient tenues pour parfaitement sûres. Pour em-
>hrase de -M. Bachanan, il ne s'agissait d'avoir que les " diminutifs " du

<esoin d'espèces en argent se faisait considérablement sentir, tandis que la
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ient ce qui les fera rester au pays; que cette circulation au lieu d'étre
it hautement salutaire, la chose est démontrée dans la Grande-Bre-
numéraire en argent est de cette nature. En outre, la différence

irir les frais de la frappe et la perte de l'échange.(Q 200-1, page 94.)

que W. Lyon Mackenzie n'était pas un favori de sir John Colborne,

termes peu circonspects. Il écrivait le 26 mars 1831, que M. Mac-

al Advocate accompagnait la délégation qui se rendait à Londres

lative aux réserves du clergé, et disait que ses mensonges, son activité

e à faire le mal pourrait embarrasser le gouvernement local, si sa

>le n'était pas connue. Quelques jours plus tard il écrivait de nou-

ous-secrétaire pour les colonies, et disait dans cette lettre qu'il était

iembres honorables de la Chambre des Communes encourageassent

,espondant avec lui. "Il est mécontent et sans principe, il se vante

,es qu'il répand répondent à son but et que son journal va provoquer

dans trois ans." L'adoption de l'adresse relative aux griefs et pré-

amblée publique à York, fut proposée par M. Mackenzie et appuyée

on. Cette adresse declarait que, bien qu'en théorie le Haut-Canada

ion libre, cependant en pratique la chose lui était.refusée dans une

.ttendu que la tendance des hommes au pouvoir était de favoriser

a et leurs propres intérêts personnels plutôt que le bien général. Les

ment une longue liste de griefs qui, d'après eux, étaient directement

arcice du pouvoir; c'est ainsi qu'on y cite la négligence des chemins,

stravagante des terres incultes et plusieurs autres abus qui avaient

situations de la vie sociale ou publique, et les conclusions des pré-

ne très grande portée. On fit largement circuler ces résolutions et,

e Home on tint des assemblées publiques où ces résolutions furent

xxix
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comparés à ceux des autres églises, prétention qui laissait la décision de

ýcosse avaient, disait-il, pour adversaires les séparatistes, et les méthodistes

de choses et qui, par conséquent, n'apportait aucune garantie de permanence.

de Montréal, agent pour l'Eglise d'Ecosse, avait aussi donné le chiffre du

s fidèles de l'église qu'il représentait, commettant ainsi une erreur sem-

ses chiffres furent vivement critiqués et taxés d'une grande exagération.

êque de Québec déclara que cette exagération pouvait pleinement se prou-

nul des documents connus fournit une preuve palpable à l'appui de cet

aexactitude de la part des autres réclamants. Le comité des affaires cana-

-ommanda un moyen pour disposer des réserves du clergé " qui " comme le

e secrétaire de la Société de la Propagation de l'Evangile, " provoque une

ation du statut 31 George 3, contraire à ce qu'on a toujours eue jusqu'ici
Ltion de la législature du temps, qui voulait pourvoir au clergé de l'Eglis-

orre sans mentionner toute autre catégorie d'institutions religieuses." D'après

Ions du secrétaire, ce rapport donnait un nouveau caractère et une nouvelle-

i'existaient pas avant, aux réclamations de ceux qui demandaient une part-

s. Il y avait des réclamations faites par des églises protestantes qui de-

une part des réserves pour des fins ecclésiastiques, mais il y en avait.

'une nature différente, et qui demandaient l'application des réserves à.

:is, comme l'éducation, la construction de chemins, etc. On prétendait
ées discordantes seraient aggravées plutôt qu'apaisées si l'on en donnait

l'Eglise d'Ecosse où l'on excluait d'autres dénominations religieuses, ou,

ut qu'il se fit un partage très libéral entre les églises, la chose serait impo-

e. ceux qui voulaient que les réserves fussent appliquées à d'autres fins..

ière fagon de disposer des réserves serait, prétendait-on, un acte de spolia-
A-.! _1-. _-L.. A - 11 4- A ; - ----- .+ VJ I.Anoua
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erre........ ...... . . .. A,750
y compris l'Eglise d'Ecosse et toutes les

ses qui tombent sous ce titre général ...... 5,547
S 2,182

5atios. ,739

28,807

se rappeler que ce document fut remis à sir .Tames Xempt par

,c, et que l'exactitude des chiffres est mise en doute par quel-

niés par d'autres.

du commissaire des réserves du clergé il y avait, en Bas-

O acres de ces réserves, mais 'on considérait que, quant à leur

devait être fictive ou imaginaire; les seuls modes qui lui sem-

retirer des profits des réserves se résumaient à vendre ou à

,s étaient si lentes qu'on jugea prématuré d'essayer de calculer

:>rt du -commissaire se trouve au long à la note A ainsi que



ARCHIVES CANADIENNES.

63 VICTORIA, A. 1900

ie fruit des assemblées des adversaires du système, des requêtes furent

t distribuées dans toute la province pour les faire signer et des délégués

royés pour soumettre l'affaire au secrétaire des Colonies. On disait que les

s étaient quasi les seuls adversaires des prétendants aux réserves, et pour

ceci un prédicant.baptiste écrivit au Guardian que toutes les classes étaient

opposées à l'existence.de dotations ecclésiastiques. Malgré cette déclara-

semble pas avoir été judicieux, en présence de ce qu'on disait, que la délé-

romposât de deux membres du corps ecclésiastique auquel on imputait toute

L'un d'eux était M. George Ryerson et l'autre un métis indien nommé

es, ce qui est probablement son nom exact, vu que son père était un arpen-

ays de Galles, mais son nom indien était Kakewaquonaby. Cette mission

it-ori, un double caractère: l'un ecclésiastique et l'autre ayant pour but d'ob-

ntrôle des terres des Sauvages. D'après sir John Colborne, Joues était un

homme, mais absolument sous le contrôle de Ryerson. Il avait été baptisé

nistre anglican à l'église des Mohawks, près de Brantford, mais était devenu

e trois ans plus tard. Sir John disait que Jones devait, d'après les rumeurs,

oir en costume d'indigène à une réunion de plusieurs sociétés religieuses à

La lettre de-sir John Colborne déclare positivement que George Ryerson

.s la milice incorporée durant la guerre (ce qui est confirmé par une requête

) et qu'une fois il demanda à l'évêque de Montréal de l'ordonner. La lettre

ne disant que Jones devait être porteur de cadeaux pour la Reine, C'est-à-

.ne Adélaïde, était exacte, car en juillet 1831 il envoya des présents accom-
- .. . : - A k1-.-A n- na T. rlUntinn a'-
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ager à venir s'établir dans le Haut-Canada. (Série Q, volume 352, pages 256,

Au printemps de 1830, le Conseil législatif du Haut-Canada, dans une adresse à

John Colborne, le félicitait de l'établissement d'un collège pour l'éducation de la

nesse de la province; et au cours de cette adresse ils déclaraient que les parents

vaient rien à désirer en comparant les avantages dont jouissaient leurs enfants aux

ntages offerts par les premières écoles publiques d'Angleterre. Comme toute

Iresse se trouve au long à la note B, il est inutil'e d'en faire des extraits.

Dans le but de maintenir ce qu'il appelait le collège de cours inférieur, sir John

lborne présenta un plan dans le but d'assurer un revenu permanent et de mettre en

me temps le contrôle du collège entre les mains du gouvernement de Sa Majesté.

ux des conditions que proposait sir-John Colborne étaient d'avoir huit bourses de

) chacune dont devaient jouir les élèves pendant quatre ans pendant leur séjour

'université et une autre bourse de £25 pour chaque école de district dont devaient

sai jouir pendant quatre ans les élèves choisis dans ces écoles pour le collège des

irs inférieurs. On a parlé de l'apparente jalousie de la population du Haut-Ca-

da à l'égard de la soi-disante tentative du Bas-Canada pour attirer les familles de

province supérieure vers la province inférieure par la qualité de l'éducation, mais

?y a rien pour prouver que cette jalousie s'étendait au delà des habitants d'York,

M que la chose ait pu exister, comme on 'a dit. Dans une autre lettre que celle

nt on parle, sir John Colborne disait, en l'approuvant, ce que pensait l'opinion pu-

que au sujet des conditions que contenait la charte du Collège du Roi, conditions

i, disait-il, étaient généralement condamnées, et il ajoutait que si ces conditions

ient abrogées et qu'on donnât plus d'envergure à 'université, on apprécierait les

mds avantages à retirer d'une telle institution établie à York, si l'on tenait compte

rtout de la perspective d'avoir des élèves du collège du cours inférieur et du nombre

familles honnêtes qui s'étaient réemment établies dans les districts des environs

fork Que air John Colborne comprît la nécessité de changer la charte conformé-

:nt à Vantinion nubliaue. la chose, se dégage à l'évidence de son message, en qualité
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issensions plutôt qu'il les apaiserait. Les presbytêriens de

it, disait-il, pour adversaires les séparatistes, et les méthodistes

en lutte avec les wesleyens qui s'étaient récemment séparés

ils sont tous en mauvais termes les uns avec les autres ". Cons-

isi, il recommanda que remise soit faite de la charte du Collège

ivelle charte soit accordée à des conditions plus libérales, et

it magnifique, elle suffirait pour pourvoir aux besoins du college

à l'éducation -des sectaires qui voudraient profiter de l'institu-

nes concessions qu'indiquait sir John Colborne, il croyait que

ination et de mécontentement disparaîtrait, et il demandait avec

tât ce qui pourrait rester après avoir fait face aux besoins du

a des écoles de district et de canton d'après un système bien or-

meilleur moyen d'enrayer les progrès des démagogues. La cor-

P.nmhien sir John Colborne avait les intérêts de l'éducation à



ARHIUVEs CANADI5EN.ES.

63 VICTORIA, A. 1900
quement dénoncées et, bien que la chose n'eût pas de portée directe sur la question
d'éducation, cependant les idées sur les prétentions de l'Eglise -anglicane au monopoledes réserves du clergé, si ces idées étaient telles que représentées par la résolution,refléterent incontestablement sur l'appréciation qu'on fit de la question de l'éducationet du contrôle des institutions d'enseignement supérieur par l'Eglise anglicane. Voicicomment s'exprime la résolution: "Qu'il existe à juste titre dans l'esprit du peuple
Ude cette province une vive aversion fixe contre l'existence d'une église dominante"liée au gouvernement dans une prétention au monopole des réserves du clergé." Laproposition de lord Goderich, qui suggérait de laisser le Collège du Roi " aux membresde l'Eglise épiscopale " et de doter un autre collège pour les besoins des autres déno-minations religieuses fut combattue par sir John Colborne quand Ir proposition luifut soumise, comme on le verra en consultant un passage antérieur de ce rapport, etsa manière de voir fut confirmée par un document que M. George Ryerson envoya auministère des Colonies, au nom des méthodistes. M. Ryerson nia que ses amis et luifussent animés "d'indigne jalousie " vis-à-vis l'Eglise d'Angleterre, et affirma qu'unbon nombre qui étaient adverses au Collège du Roi, tel que constitué étaient desîdèles de l'Eglise d'Angleterre, alléguant aussi que le peuple du Haut-Canada était sipartagé dans ses croyances religieuses qu'aucune dénomination religieuse ne formaitune majorité de la population, de sorte que, prétendait-il, il était impolitique et in-uste de donner à quelqu'une de ces dénominations des avantages qui la constitue-raient virtuellement en religion établie. En d'autres mots, de même que toutes leslénominations religieuses étaient unies dans leur opposition à l'Eglise anglicane, denôme elles étaient unanimes à s'opposer à ce que toute autre fût l'objet des faveursu gouvernement. M. Ryerson n'avait pas plus d'objection, disait-il, à ce que l'Eglisel'Angleterre fut la dénomination favorisée qu'il n'en avait pour toute autre, mais ilmait pour injuste le principe de donner au clergé de l'Eglise anglicane des avantagesivers, y compris la charge des collèges, et il réaffirmait que ses amis et lui agissaientar principe et non par jalousie ou esprit de parti. Peter Jones, autrement dit
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can de Québec ayant été appelé à payer £1.13.3, soit près
, l'étude de la table de matières pour le Haut et le Bas-
ons et autres, dont la narration dans ce rapport prendrait
facilement accorder.

Le tout respectueusement soumis,

DOUGLAS BRYMNER,
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NOTE A.

RÉSERVES DU CLERGE.

N° 1.-MáxomE DE MEMBRES DE L'EGLISE D'EcOSSE EN CANADA.

(Archives, série Q, vol. 157-1, p. 5.)

Le mémoire adressé au Très honorable comte de Bathurst, C.G., principal secrétaire

d'Etat de Sa Majesté pour les colonies, etc., etc., etc.

Expose humblement,-Que vos mémorialistes sont presbytériens en complète com-

munion avec l'Eglise établie d'Ecosse, ayant des ministres ordonnés régulièrement

dana cette Eglise. Que les différentes congrégations qu'ils composent sont nombreuses

et respectables et sont le fruit du progrès naturel du pays, et que les adhésions des

6migrants écossais et irlandais qui se joignent à nous annuellement augmentent

leur nombre avec une étonnante rapidité. Que vos mémorialistes attachés par prim-

cipe et par éducation à la doctrine et au culte de leur Eglise nationale, ont fait jus-

qu'ici des efforts extraordinaires pour construire des églises destinées à l'exercice de

leur culte, et par souscription volontaire ont amassé les, fonds nécessaires à l'entretien

de leurs ministres. Que ce fardeau, bien que son poids se soit fait rigoureusement

sentir, étant retombé très inégalement sur les membres, ce qui arrive généralement

dane ,le cas des contributions volontaires, a été supporté jusqu'ici avec courage par
wn. lnin1At4a. nui. sans recevoir aucun appui efficace du gouvernement, ont con-
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nemment distinguée dans son pays natal par son esprit religieux et par sa bonne
morale et fervemment attachée à son Eglise nationale, sont soùvent privés dans ces
colonies des services et des ordonnances de la religion, obligés de se placer sous le
ministère de prédicateurs errants et incapables, ou se lient avec des sociétés dont les
croyances et les sentiments religieux ont très peu d'affinité avec les leurs.

Pour ne pas insister sur les malheurs, qui à un point de vue moral et religieux
sont ainsi encourus vos mémorialistes demandent humblement la permission de sug-
gérer à Votre Seigneurie que cet état du pays à un point de vue politique est rempli
de danger. Comme la principale émigration provient d'Ecosse et d'Irlande il arrive
qu'une grande majorité de la population protestante dans les provinces anglaises de
l'Amérique du Nord est de croyance presbytérienne et pour cette raison ne peut recevoir
aucun bénéfice de l'Eglise établie d'Angleterre, en conséquence de quoi ils sont les uns
et les autres entièrement dépourvus d'instruction religieuse et des ordonnances ou de-
viennent attachés par la nécessité aux divers sectaires qui se rendent parmi eux de
toutes les parties des Etats-Unis dont l'effet inévitable est de semer le mécontentement
politique avec le fanatisme religieux.

Pour prévenir ces maux il semble à vos mémorialistes qu'aucune mesure serait
plus effiacce qu'une certaine clause générale imaginée par la sagesse du gouvernement
dans le but d'assurer des pasteurs réguliers et respectables au corps presbytérien, et
puisque la majeure partie de cette société sont membres de l'Eglise d'Ecosse et qu'ils
lui sont attachés par les plus forts liens de principe et de patriotisme vos mémorialistes
demandent humblement la permission de suggérer qu'une branche de l'Eglise d'Ecosse
établie en Canada avec une mesure convenable pour son soutien unirait efficacement
aussi loin qu'ils peuvent juger, ce corps nombreux respectable et toujours croissant
des sujets de Sa Majesté-les attacherait à la mère-patrie par les plus forts liens-
donnerait une générale et haute satisfaction à ces colonies et ne pourrait manquer de
produire des sentiments de la plus vive reconnaissance dans les coeurs de ceux qui
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63 VICTORIA, A. 1900Ce mémoire de la manière la plus ardente espérant qu'un système plus large y pour-noira, afn de nous lier avec a'Eglise établie d'Ecosse, et pour la rendre capable denpous envoyer des prédicateurs avec des salaires déterminés en attendant que lesprovinces patriculièrement soient en état de pourvoir à leurs propres nécessités à cesujet.
Avec ce mémoire je demande l'attention de Votre Seigneurie pour plusieursdemandes particulières sur le même sujet ; ils veulent mettre devant Votre Seigieurietous les renseignements qui me paraissent nécessaires à det efet, et qui peuvent enfaire valoir l'importance.
J'avais l'intention de m'adresser à Votre Seigneurie de la ouvelleEos avantde quitter cette province, mais sachant que les mêmes diicultés existent en Canadaj'ai mis le sujet en réserve jusqu'à ce qu'il soit en mon pouvoir de le soumettre entirement à Votre Seigneurie.

J'ai l'honneur d'être, milord,
de Votre Seigneurie,

le très obéissant et très humble serviteur,

Le Très honorable
LE COMTE DE EATHURsT, C.G.,

etc., etc., etc.

-N° 3 .- JAMEs STEPHEN, JR., À WILMCOT HORTON.

(Arehives, série Q, vol. 169, p. 91.)

A
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NOTE A-N° 5.-LORD DAL1LOUSIE A M. HUSKISSON.

(Archives, série Q, vol. 182-1, p. 50.)

QueBEv, 14 février 1828.

MONIEUR,-J'ai eu moi-même l'honneur dans le mois de novembre dernier de

faire comprendre au clergé de l'Eglise presbytérienne en Canada de s'adresser au

gouvernement de Sa Majesté au sujet d'une lettre adressée par le Révérend Dr

Strachan du Haut-Canada à M. Wilmot Horton, et comprenant ce qu'il appelle une

charte ecclésiastique de cette province. Ces messieurs ayant maintenant sollicité ma

recommandation pour la personne qu'ils ont députée comme agent, je demande votre

permission de présenter M. Grant comme un gentilhomme des plus respectable et des

mieux renseigné du barreau de Montréal.
Permettez-moi en même temps de solliciter pour lui et pour le clergé de l'Eglise

d'Ecosse votre bienveillante considération de ses papiers dont je suis parfaitement

satisfait et qui sont correctement exposés, et qui contiennent des réclamations égale-

ment justes et conformes à la plus saine politique pour développer les intérêts des

Canadas.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre très obéissant et humble serviteur,
DALHOUSIE. '

L'hon. M. HUSKIssON,

NoTE A-N° G.--GoaE RYERsON À R. WHNMOT HORTON.

(Arekives, série Q, vol. 850, p. 341.)

MoNsIEUR,-Pour le renseignement du Très honorable secrétaire d'Etat de Sa

Majesté pour les Colonies, j'ai l'honneur d'inclure une copie imprimée d'un rapport

fait par le comité choisi de la Chambre des Communes de l'Assemblée du Haut-Canada,

au sujet des réserves du clergé, et des différentes sectes de chrétiens du Haut-Canada.

Te n'ai pas encore reçu l'annexe contenant toute la, preuve. L'adresse à Sa Ma-

jesté qui fait l'objet de ce rapport, dont j'ai aussi reçu une copie, a été je crois trans-

mise au gouvernement de Sa Majesté par la voie convenable. Le document que j'ai

maintenant l'honneur d'inclure corrobore les exposés faits dans ma dernière eom-
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NOTE A-N 7.-RAPPORT DU COMr.à

(Arcives, série Q,v ol. 350-2, p. 34.)
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les personnes de toutes sectes sans exception. Malgré que par un statut provincial les
juges de paix, dans lcur session générale trimestrielle, ont le pouvoir, s'ils le jugent
convenable, d'autoriser les ministres luthériens et calvinites, et les ministres de
l'Eglise d'Ecosse, de marier deux personnes dont l'une a été depuis six mois antérieure-
ment à tel mariage un adepte de la congrégation dlu ministre qui préside à la céré-
monie. Ce droit, les ministres de l'Eglise anglicane en jouissent encore exclusive-
ment, nonobstant le fait que la Chambre d'Assemblée a, en différentes sessions con-
sécutives, par une large majorité, passé un bill (lequel n'a cependant pas été approuvé
par l'honorable Conseil Législatif) pour accorder cette faculté aux ministres des sectes
chrétiennes de cette province en général: les ministres de l'Eglise anglicane ont été
aussi libéralement soutenus, et leurs églises ont été en partie ou complètement con-
struites avec les fonds d'une société d'Angleterre. Le seul désavantage mentionné par
le docteur Strachan dans son témoignage devant le comité, d'être obligé, par manque
d'un évêque résidant dans les colonies, d'avoir recours à l'Angleterre pour l'ordination
épiscopale, n'a jamais existé depuis que la province a la forme actuelle de gou-
gernement, car pendant tout ce temps-la· un évêque a residé à Québec. Jusqu'à
présent le nombre des membres de cette Eglise n'a pas augmenté dans la même propor-
tion que celui des nombreuses autres sectes. Ces faits confirment l'opinion si géné-
ralement exprimée par les témoins que la tendance de la population n'est pas vers cette
Eglise., L'opinion contraire adoptée par un petit nombre de témoins a pu prendre
naissance très naturellement d'un accroissement considérable et récent du nombre des
missionnaires de cette Eglise, qui pourtant devrait probablement être attribué à la
générosité avec laquelle les salaires pour leur soutien sont fournis par la Société pour
la propagation de lEvargile dans les pays étrangers, plutôt qu'à un ardent désir de la
population d'avoir des ministres de cette Eglise établis parmi eux.

A propos du secours fourni par cette société (desquels fonds un salaire annuel
est payé à chaque ministre de l'Eglise d'Angleterre dans la province, 200 louis sterling
pour l'ordre des prêtres, et 100 louis sterling pour l'ordre des diacres), et comme un
argument à l'appui, il est dit dans la lettre " Combien ce secours est inefficace pour
subvenir aux nécessités croissantes de la colonie a été suffisamment démontré par la

.tendance de la population qui est vers l'Eglise d'Angleterre, et rien si ce n'est la de-
mande d'un soutien modéré l'a empêche de se répandre dans toutes les provinces."

Il appert des dépositions concordantes des témoins, que les membres de l'Eglise
d'Angleterre possèdent, en cette province, en proportion de leur nombre, pour eitre-
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prédication sera proba'blement affaibli si les ministres paraissent être des professeurs
politiques, des serviteurs de l'Etat plutôt que de l'Evangile. La mesure ne peut être
nécessaire à la religion, attendu que les autres confessions n'en bénéficieraient pas, et
que l'église, elle-même, n'en tirerait probablement que fort peu ou pas d'avantage.
La piété des membres d'une confession, ou la prospérité confessionnelle d'une religion,
ne peuvent que fort peu gagner aux services d'hommes que des motifs mondains ont
seuls poussés dans la carrière sacrée du ministère religieux. De la déposition, faite
devant le comité, par le Dr Strachan, il appert que dans l'Etat de New-York, notre
voisin, où la loi donne des droits égaux à toutes les confessions, l'église est dans une
situation respectable et florissante. Elles sont souverainement injustes et impolitiques,
ces distinctions fantaisistes, entre hommes de même catégorie, établies artificielle-
ment, sur le caractère de leurs croyances religieuses, sans la moindre considération ni
pour les mérites du sujet loyal, paisible et respectueux de la loi, ni pour la droiture, ni
la moralité de son caractère.

Tout homme a le droit de trouver mauvaises telles doctrines ou formes de culte,
de telle confession spéciale, et en fait, fréquemment sa conscience se révolte contreelles. Il peut aussi trouver, dans sa concience, des motifs graves, pour désapprouver,
en général, la constitution civile d'une religion et son union avec l'Etat. Quand uneéglise est incorporée dans l'Etat, un citoyen pourra donc se trouver obligé en conscience
de combattre une des institutions civiles, une partie du gouvernement lui-même. Ilest de son devoir d'en agir ainsi, mais cette action l'expose à la jalousie et au soup-çon. Dès lors, outre qu'il soufre de l'exclusion injuste de la participation à certainsprivilèges, auxquels il a autant droit que ceux qui sont plus' riches, quoique guère plusconsciencieux, et peut-être nullement plus corrects, dans leurs opinions sur ce sujet,il se fait que graduellement, sa conscience lui est imputée à crime, car on fait des loispour combattre toute tentative de nuire à l'établissement. Pour qiminuer .et contre-balancer l'influence de ce citoyen, on l'exclut d'honneurs et de.fonctions officiels, onle frappe d'une incapacité civile, et, en dernière analyse, on légifère contre sa libertéde conscience. La religion, dont les lois et la sanction opt une origine beaucoup plusélevée, est abaissée au niveau des lois humaines, dont les prescriptions et les interdic-tions sont appelées à lui servir de sauvegarde et protection. En même temDs. l'har-
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t r s maux sauvage à quelle confession ils devraient appartenir

absolument inexcusable. Le comité a cru de son devoir de s'en

détails de ce sujet, principalement à cause de l'esprit d'intoléranc,

n cette occasion et qui aurait pu, à un moment donné, quand le

rêteraient, occasionner parmi nous un semblable péteglt sur A

des différentes confessions qui ne se rattachent pas à dEglise d'a

pelé Peter Jones et John Jones, sauvages de la tribu de ineion. I

les renseignements obtenus, on avait fait part de cette intemtio.

leur déposition, qui est consignée aux lnor en m ne temps qI

r tances, donnée au comité par lhonorable et vénérable 1
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de donner à ces fonds la destination originellement assignée. Avec les fonds pro-
venant de cette source, la province est en mesure d'entreprendre plusieurs travaux
d'amélioration intérieurs, qui contribueraient puissanmment à son développement et
dont quelques-uns, considérés indispensables, n'étaient ajournés forcément que
par le manque de moyens. Le désir du gouvernement de Sa Majesté, de favoriser
nos intérêts, nous assure son adhésion à tous les souhaits raisonnables que nous ex-primerons à ce sujet. C'est pourquoi le comité est d'avis qu'il est urgent de lui adres-
ser une requête pour demander que ce fonds soit placé à la disposition de la législa-
ture provinciale pour être affecté aux usages déjà mentionnés. Quant au solde de la
réserve du clergé le comité n'ayant pas eu communication du texte de la loi anglaise
à laquelle il est fait allusion, est incapable de décider si le droit d'en ordonner la
vente est donné à la législature provinciale ou s'il reste entre les mains du parlement
anglais. En tous cas, il pense qu'il est désirable que des moyens soient pris pour
qu'ils soient vendus, si possible, et que le produit en soit affecté aux buts indiqués,
pour l'emploi des fonds provenant de la vente de la partie des biens dont l'aliénation
est déja autorisée.

Après examen d'une copie de la charte de l'université du " King's College " trans-
mise à la Chambre par Son Excellence, et communiquée au comité, celui-ci y trouve,
entre autres, les dispositions suivantes:

L'évêque du diocèse sera un des visiteurs et, en cette qualité, pourra désapprou-
ver les règlements adoptés pour l'université par son conseil, et, par le fait, ils devien-
draient sans force, à moins que le Conseil Privé de Sa Majesté ne se chargea de ren-verser à son tour cette désapprobation. Le gouverneur, lieutenant-gouverneur ou
l'administrateur provisoire du pays sera chancelier, le président sera un ministre
ayant reçu les saints ordres de l'Eglise d'Angleterre; l'hon. et vén. Dr Strachan,
archidiacre d'York, sera le premier président, la corporation sera composée du chan-celier, du président et de 7 autres personnes, appartenant à l'Eglise d'Angleterre etayant signé les 39 articles de la constitution de cette Eglise. Le conseil sauf cer-taines restrictions, fera les règlements pour l'université. Une de ces restrictions est,
que pour l'admission ou l'immatriculation à l'université,. aucune espèce d'épreuve ou
qualification religieuse ne pourra être exigée. Une exception a été formulée, pourles docteurs en théologie, qui sont assujétis aux mêmes déclarations orales et écrites
etàprêterles mêmes serments que ceux requis des personnes admises à un degré quel-
conquede théologie à l'université d'Oxford. Le chancelier, le président et les profes-'
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eune personne ne soit admise à voter, pour ce député de l'université, à moins qu'ellene possède la qualification exigée par la loi, et ne soit en outre admise à voter dansles assemblées régulières de l'université.

Le droit de représentation ne peut donc exister avant que l'université ne soit or-ganisée, et en fonctionnement comme séminaire, et avant que, conformément auxrèglements et lois en vigueur en Angleterre, les édifices de l'université ne soient cons-truits. Ce droit appartient ensuite à la ville ou au canton et nullement à l'univer-sité. La ville ou le canton doit être une superficie de terrain sur laquelle l'édifice estconstruit et en même temps attenant à l'université. Ces expressions excluent: 1°toutes étendues de terrain séparées de l'université par les terres d'autres propriétaires,quoique les lopins séparés puissent apparteAir à l'université; 2° toutes étendues deterres n'étant pas la propriété de l'université. Le titre de cette propriété doit être aunom de la corporation, quand elle lui appartient, elle ne peut être le franc alleu d'unindividu qui pourrait, par elle, se qualifier pour être électeur de ville, personne exceptéla corporation ne peut posséder un franc-alleu dans une maison louée et lot de ville.Cette qualification, pour faire quelqu'un un électeur de ville, ne peut oxister dans laville universitaire. Le droit de voter aux élections, dans une telle ville, doit se ré-duire à ceux qui, outre qu'ils possèdent le droit de voter aux assemblées régulières deuiversite, auront habité cette ville pendant une année entière, et, de bonne foi, payéun loyer d'au moins £10, par an, pour leur maison d'habitation.
Le droit de vote appartiendra par conséquent à un nombre fort restreint d'indi-vidus, au nombre desquels pourra se trouver le lieutenant-,gouverne-1r.. En meme temps que ce rapport, le comité soumet à la Chambre la rédaction d'unrequête à adresser à Sa Majesté et dans laquelle sont traitées les différentes questions

mentionnées, et recommande respectueusement son adoption par la Chambre.
Le tout respectueusement soumis,

MARSHALL S. BIDWELL,
Président.Salle de comité, 15 mars 1828.

No'n A.-N° 8.-LE RÉV.v ÂAzHoNY RoAWTON 1 SmI GEoRo.E MURRAY.
(Archives, série Q. vol. 191-2, p. 568.)
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entions variées, articulées dans les derniers temps, pour justifier une de-

rticipation au fonds créé par le Parlement pour l'entretien d'un clergé pro-

'anada, ont pris, depuis la publication du rapport, un caractère différent

nouvelle qui font un devoir au bureau ecclésiastique de faire connaître

at au gouvernement de Sa Majesté, quoique la question soit encore en

Lttende une solution. Les réclamations d'un parti sont la négation des

le l'autre. Tandis que les ministres de l'Eglise d'Ecosse établissent leur

rmant que leur église est un établissement reconnu par les lois d'Angle-

-action beaucoup plus nombreuse de réclamants, composée des prédicateurs

s confessions religieuses, faisant profession de christianisme, demande à

ce fonds, que dans sa sagesse la législature avait réservé à ceux qui sont

Etat-
tre prétention, appuyée par un nombre imposant de propriétaires fonciers

enu la sanction d'un branche de la législature locale, recommande que le

es réserves soit affecté à d'autres fins telles qu'un subside général à l'édu-

construction de bons chemins à travers la colonie. Evidemment, m les

a loi, ni le Parlement qui l'a votée, n'ont jamais pensé à ces destinations.

scordantes, présentées avec toute la véhémence que peut inspirer l'intérêt
Prnant Wi1 était besoin de ureuves, qu'il est évidemment futile de nourrir
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aux besoins d'un "clergé protestant" au Canada. Il est certain que dans la loi le
terme " clergé " ne s'applique qu'aux membres d'une Eglise épiscopalienne et, en consé-
quence, l'expression "clergé protestant " désigne exclusivement le clergé de l'Eglise
d'Angleterre. En effet, le terme de " clergé " est exclusivement appliqué, par air John
Blackstone, aux différents ordres de l'Eglise épiscopalienne, et il désigne les ministres
par des noms connus dans l'Eglise d'Angleterre mais " absolument inconnus " ou au
moins non reconnus par l'Eglise d'Ecosse, comme par exemple: archevêques, évêques,
doyens, recteurs, etc.

Encore une fois, la loi de déqualification, votée en la 31e année du règne du
dernier roi, par laquelle il est interdit à des personnages ecclésiastiques de siéger à la
Chambre des Communes, désigne d'une manière absolument différente les membres.
du clergé de l'Eglise d'Angleterre et les ministres de l'Eglise d'Ecosse, comme étant
deux catégories bien distinctes d'individus. Nous prétendons qu'il n'existe aucun
instrument public quelconque dans lequel ces deux espèces d'individualités sont com-
prises sous une seule dénomination.

On n'entend pas, par ces observations, 'mettre en question le droit des ministres
de l'Eglise d'Ecosse de se faire désigner sous k nom générique de " clergé ", on désire
uniquement établir ce que la législature anglaise a toujours entendu désigner quand elle
s'est servi de ce mot, sans autre définition distincte.

Les observations présentées par M. Fox, lors de la discussion de cette partie de la
loi en 1791, confirment surabondamment l'interprétation que nous donnons ici. L'o-
pinion de M. Fox est que: "la religion catholique romaine devrait être l'église établie
de la colonie, ou la religion presbytérienne l'église établie d'Ecosse ", remarque qui
indique clairement. que ni l'une ni l'autre de ces deux formes de religion n'était visée
par le ministre quand il présentait et faisait voter la loi par la Chambre des Com-
muna

e bureau ecclésiastique entame, avec le plus grand respect, l'étude de l'opinion
des offiiers en loi de la Couronne, consignée à l'annexe du rapport. Il aime à croire,
éependant. nu'une revision de cette opinion pourrait conduire à une conclusion dia-
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avecconfancel' •63 VICTORIA, A. 1900yareS confiance, l'espoir que le gouvernemnt~ de Sa Majesté héitr IsactonrIA .cettepartie du rapport sans nouvelle enquête préalable hésitera à sanctionner cetteLe bureau est en possession de pétitions par lesquelles le clergé épiscopalien du
Canada s'adresse à Sa Majesté et aux deux Chambres du parlement. Les termes deces pétitions sont basés sur des faits authentiques par la pignature d'un magistrat, etle bureau est chargé, après consultation avec le secrétaire d'Etat, de décider à son gré,s'il convient de laisser suivre leur cours aux dites pétitions,A d e question que lui pose comité, M. C. F. Grant, représentant des intérêtsdes presbytéio répond: s Que le nombre des protestants du Bas-Canada peut être

évalué à 60 ou 80,000 personnes. Que les épiscopaliens ne forment qu'uneý minimefraction des habitants protestants. Qu'il croit que le nombre des presbytériens estplus que triple de celui des épiscopaliens."
Avant que l'attention du gouvernement de Sa Majesté ne soit attirée sur les rap-ports dressés par le clergé à la requête du bureau ecclésiastique, et authentiqués par lasignature d'un magistrat, il convient peut-être de faire remarquer ici que les rapportsount trait uniqueet à ces districts du Bas-Canada qui sont à la portée des servicesd'u ministre épiscopalien et que deux de ces rapports manquent. I est évidentqu'ume telle délimitation est capitale pour permettre de juger en complète connaissance

de cause, les dispositions du peuple vis-à-vis de l'église établie, car il serait vain deS'attendre à obtenir une manifestation d'attachement aux cérémonies du culte de
l'glise établie, dans les endroits où la voix de ses ministres n'a jamais pu se faireentendre.

nette remarque fera voir combien est incompatible avec le témoignage de M.P. aGrant l'enquête faite par les soins du bureau ecclésiastique, qui, ainsi qu'il a étémarqué antérement, est authenqée par la signature d'un magistratA la première question posée au clergé du Bas-Canada: "Quel est le chiffre de la
Population protesta " dans le rayon de vos travaux?" La réponse est 35,595.- -A la seconde question Quel est le chiffre total des personnes qui suivent vos ins-
trUctions dans les différentes localités où vous allez faire le service divin? Laréoseât e D ces réponses il faut conclure que'la popuatio qui suit les srvicesdivins de lEglise d'Angletere,t qui par conséquent nest Pas hostile à l'glise établiest considérablement supérieure à la moitié de la Population protestante entière, no s absences obligatoires et des jeunes aonfn p a i
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y compris les enfants; 1,039 protestants appartenant à d'autres confessions, tandis

que la congrégation de l'Eglise d'Arigleterre réunit parfois 800 personnes. C'est là

une des rares localités du Haut-Canada pour laquelle l'Eglise d'Ecosse a nommé un

ministre et dont, par conséquent, on peut supposer la population plus nombreuse que

d'autres.
A Belleville, dont la-population est de 4 à 5,000, la congrégation de l'Eglise d'An-

gleterre compte plus de 1,000 membres.
A " Carrying Place ", la congrégation forme la moitié de toute la population pro-

testante. De ces exemples il est permis de conclure que les estimations données dans

les dépositions n'ont aucun valeur.
Même dans le district de l'Est, ou les chiffres sont donnés en détail, avec une pre-

cision qui ferait croire à l'enquête la plus minutieuse, et dans un cas ou, dit-on, aucune

sélection -n'a été faite, dans le but d'obtenir une meilleure impression par le nombre

des presbytériens, on trouve néanmoins des cantons adjacents à ceux choisis, où rien

n'indique la préférence que l'on prétend exister.
Par exemple, dans le canton adjacent, Cornwall, la congrégation qui fréquente

l'Eglise d'Ecosse est au moins de moitié moins nombreuse que celle qui fréquente

l'Eglise d'Angleterre et, en outre, il y a dans le canton deux autres congrégations des-

servies par M. Mountain, tandis que le ministre écossais n'officie que dans un seul

endroit.
M. Ryerson (aujourd'hui prédicant méthodiste et candidat rejeté aux ordres

sacrés de l'Eglise d'Amgleterre) dans son témoignage devant le comité, cite la ville

d'York, en Haut-Canada, comme exemple d'une localité où les autres confessions de

protestants l'emportent en nombre et dans une forte proportion sur l'Eglise d'Angle-

terre. Quoiqu'il y ait plusieurs ministres anglais dans cette localité, les rapports

dressés par le Dr Strachan, authentiqués par la signature d'un magistrat, donnent la

liste suivante:

Presbytériens ...--.--... ·---- · · · · · · · ·- .... 300

Catholiques romains ........ ....... · ·...... 500

Méthodistes ..........-........ .......... de 4 à 600

Baptistes .55

Congrégations de l'Eglise, 16 à 1800 avec un seul ministre anglais.

Le district de Newcastle compte d'après le même témoin 2,000 presbytériens.

Le rapport du rév. J. Thompson donne le détail suivant des différents cantons

dans son rayon d'sction.

Presbytériens écossais ........ .-- ·.. 10 familles

Tpla-nAnia ... . .. ... .. .. . · · . - . - . . - 14 y
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Le rev. M. Driscoll porte la population protestante totale à 408 personnes, dont280 appartiennent à l'Eglise d'Angleterre.
M. Nelson évalue à 50,000 la population protestante totale du Bas-Canada et lenombre des membres de PEglise d'Angleterre à î de ce chiffre. Comme les rapportsprouvent que sur une population totale de 35,595 il y a au moins 12,916 individus,qui suivent l'office divin à l'Eglise d'Angleterre, en comptant pour î les enfants et lespersonnes incapables d'assister aux services divins, le nombre sera bien proche de lamoitié de la population totale.
Dans une communication faite dernièrement par le rév. J. Jackson, mission-naire à William-Henry, dans le Bas-Canada, il est dit qu'il n'y a ni dans l'endroit nidans le voisinage un seul protestant qui ne se conforme aux règles de l'Eglise d'Angle-terre. La seule exception était un Dissenter, non-conformiste anglais récemment arrivéet dont, disait-on, les sentiments étaient des plus hostiles à l'église établie. A en jugerpar les apparences, ses sentiments ne sont même plus tels, car il a assisté à la dernièreadjudication annuelle des bancs et en a loué un pour lui et sa famile, qui depuis cemoment a suivi le service aussi régulièrement que d'autres.Il serait fastidieux, de relever toutes les fausses allégations que contiennent lestémoignages. Les exemples que l'on vient d'en donner prouvent suffisamment l'in-correction des renseignements. Il y a, toutefois, un point sur lequel le bureau désiredonner quelques explications.

On donne une importance considérable à la situation duidistrict de Niagara, oùil y a, dit-on, cinq ministres anglais et où le petit nombre d'adeptes de l'Eglise épisco-pale prouverait l'inutilité et l'impopularité du ministère de ces ministres. Il convientd'observer que des ces cinq ministres l'un est tellement vieux et usé par de longs ser-vices, qu'il a fallu lui donner un coadjuteur, et un second est affligé d'une infirmité quil'empêche de se faire entendre par la congrégation quand il officie à l'église.Que quoique la congrégation soit peu nombreuse dans une des églises, le ministrequi en fait le service a d'autres congrégations suffisamment nombreuses et que le,manque de fréquentation est dû beaucoup plus au choix peu judicieux de l'emplace-ment de l'église qu'à l'indifférence pour le culte. La pins grande partie de la congré-gation se trouve à une grande distance de l'église.
le bureau ecclésiastique craint, monsieur, de vous avoir occupé trop longtemps,et conclut donc ses observations en disant que : quoiqu'il se soit permis de donneroe opinion qu'il professe avec conviction et qui a été corroborée par les déclarationsformelles et répétées d'hommes appartenant à la profession tant en Angleterre quedans les provinces, qu'en ce qui concerne toutes les lois depuis la Ire d'Elizabeth jusqu'ànos jours, les droits exclusifs de l'Eglise d'Angleterre ont été surabondamment établis,et qu'il en est ainsi de toutes les instructions données par Sa Majesté à ses gouver-neurs, il abandonne avec confiance cette partie de la cause à la sagesse et la justice du
euvornement de Sa Majesté et une nouvelle étude par les conseillers légaux du la Cou-

sur le témoignage
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La nature du témoignage de M. Moyell est destinée à produire une forte impres-
sion au point de vue de l'exactitude et de la vérité de ses renseignements. Aucune
apparence d'exagération, aucun désir de donner à l'Eglise d'Angleterre une importance
que les faits ne viendraient pas confirmer. D'où il est permis de conclure que, quelle
que puisse avoir été la disposition religieuse de la population protestante des Canadas,
avant son établissement dans le pays, il n'y a aucune aversion ou hoitilité chcz lui

pour la forme de culte adoptée par l'Eglise d'Angleterre; qu'un nombre considérable
d'habitants la trouvant reconnue par le gouvernement du pays et acceptée par une
fraction importante des personnes les plus respectables de la colonie, s'y sont ralliés
et ont accepté les moyens de servir Dieu qui leur étaient ainsi présentés.

Le bureau est intimement convaincu qu'une telle tendauce à l'union, en fait de
sentiments religieux, recevra l'encouragement du gouvernement dans la mesure que
permettent la loi et l'équité, car il est permis de présumer que la conformité de senti-
ments religieux, l'unité dans le culte publie à la Divinité et une éducation basée sur
les principes de la même foi nationale, ne peuvent manquer de resserrer les liens
d'union et d'attachement qui relient les colonies à la mère-patrie.

En terminant, le bureau ecclésiastique attire votre attention sur une lettre que
monseigneur l'évêque de Québec adressait au secrétaire du bureau, le 22 février 1828,
dont copie a été donnée au ministère des Colonies, et par laquelle Sa Seigneurie fait
connaître le plan qu'elle se propose de suivre pour rendre justice au clergé épiscopalien.
Cette lettre propose que le secrétaire d'Etat soumette la pétition de l'évêque et du
clergé au roi et à la Chambre des Communes afin d'obtenir de cette dernière l'appro-
bation de la requête par laquelle l'évêque demande à être entendu par le conseil sur la
question générale avant qu'une décision soit prise par le comité au sujet du rapport.

Le bureau ecclésiastique désire beaucoup connaître votre opinion sur ce mode de
procédure, parce que, dans le cas où vous y verriez un inconvénient sérieux, il lui
semble qu'il ne lui reste plus d'autre moyen que de soumettre la pétition aux Chambres
des Lords et des Communes, s'en rapportant à leur sentiment de justice pour faire
droit aux prétentions du clergé de l'Eglise d'Angleterre.

'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

ANTHONY HRAMTETON.
Sir GEoRGE MURRAY,

etc., etc., etc.

NOTE 9.B-OsERvAToNs DU LORD EVEQUE DE QUéBEC

(Archives, série Q, vol. 193, p. 164.)

Observations sur les réserves du clergé en Bas-Canada soumises à Son Excellence
tir James Nempt, en réponse à la communication, par Son Excellence, des questions
contenues dans une dépêche du secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies.

NO 1. Une évaluation aussi précise que possible peut fixer à 500,000 acres la super-
ficie des réserves du clergé en Bas-Canada.

Quant à la " valeur ", je ne puis mieux donner ma propre opinion, à ce sujet, qu'en
-répétant les termes d'un document, dont j'ai eu le plaisir d'obtenir communication, et
dans lequel la question est traitée plus en détail.

Ce document qui, dans son ensemble, me paraît digne d'attention, est une lettre
adressée au mois de mars 1826, par M. Cochran, ancien secrétaire du prédécesseur de
Votre Excellence en cette colonie, à M. Wilmot Horton, alors sous-secrétaire d'Etat
pour les colonies, et dont copie se trouve, je crois, dans les bureaux du secrétaire civil,
ici,set dans ceux du ministère des Colonies en Angleterre.

" Les fuctuations importantes et incessantes dans les prix d'évaluation et les prix
réels des terres, la nature étrange des transactions qui se fint à l'occasion de leur
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venela inulireconitondans laquelle cette contrée s'est true ilogtemsedes réserves, dans une partie considérable quelconque d as at nc oettt fantuisser dannaire et erronée, si on la Prend comme les prix que de-

'raient Produire cesréserves dans une vente réelle, faite par le gouvernement de Sa
3[ajesté"1

S  para t ny avoir que deux moyens de tirer parti de ces terres la vente ou
la location, à moins que lc moyen intermédiaire, suggéré dans le rapport, du comît6

j de la Chambre des Communes, relatif£ aux affaires du Canada, ne soit considéré commed'un caractère distinct et comme formant un troisième mode d'emploiDéjà par le Premier moyen on a disposé d'un quart de la réserve entière en vertu
du lloi de 1827 votée par le parlement impérial à cet effet. Es contséquerîe l'agentdu gouvernem t a été autorisé à conclure de telles ventes, mais les progrès minmeque les circonstances lui ont permis de faire dans ces opért. e prmimes,
detabl erir comme base d'u cacl ulcnurations. ne permettent pasdep sn s robae un calcul quelconque, ayant apparence d'exactitude, pour
établir la somme probable que Pourront rapporter ces ventes.CornequCependant le revenu tiré jusqu'ici de la vente des propriétés de la CSont toute$ rendues aliénables et ui correspondent presque sous tous les apports auxlots de clergé, Peut donner des indications qui permettront d'évaleur avec xssez dexac-titude le total du fonds que pourra produire la vente des lots du clergé, fonds dont les
intérêts seront affectés à l'entretien futur du clergé protestant de la province. Danstous ces calculs, il faut tenir compte du fait que plus de la moitié des terrain, concé-
dés du Bas-Canada ne contiennent aucune réserve, ces réserves étant propres aux
terres tenues en franche et commune servitude Par conséquent, le clergé protestanthabitant cette 'Partie du Bas-Canada qui se trouve sous la tenure féodale (et dans
celui-ci est compris l'évêque et le clergé des villes et des principau bourgs formant au-
jourd'hui la grande majorité du clergé) est supposé tirer sa subsistae des terresqui sont destinées en même temps à pouvoir à l'entretien de ses frères, dans l'étenduede territoire où cette réserve existe, si jamais ces réserves devenet dnemenduetables au but proposé 

Pleinement profi-On croit qu'il sera prouvé, par des calculs basés sur des faits, que la loi votée der-
f nièrement par le parlement,' n'est guère destinée à atteindre le but de pourvoir gra-daitluieassgl'entretien du clergé protestant, et même d'atteindre celui que l'on parais-

satliassigner. Il faut consi dérer que les réserves entières du clergé, dans la pro-
vince, e dépassent pas actuellement 500,000 acres. La loi autorise la vente du quartde la réserve, soit 125,000 acres; et permet de vendre en qn an 100,00 acres. En Co-séquence, toute la partie aliénable des réserves pourrait être vendue en un an et quart,

ai la loi était susceptible d'exécution complète, mais il n'y a guère possibilité d'opérerautant de ventes, ni de créer au moyen de ces ventes n e po nde d'obutproposé.sible de 
qui réponde au butIepossible de forcer une vente de terres, l'offre est réglée par la demande Danscate beauco la Couronne a déjà placé sur le marché une superfilca de terres dépas-sant de beaucoup la demande, en offrant en vente les réserves de la Couronne quanddéjà des Particuliers mettaient en vente, à des prix dérisoires, d'immenses uanddes meilleures terres de la province. 

uperciesd e résultat a été celui auquel il fallait s'attendre: En douze mois la commissairedes Terres de la Couronne na pu vendre, argent comptant que pour £1,100 de terresde réserves et de terres incultes, le prix moyen de l'acre étant 5. 6d. Dans ces ventessont comprises plusi e réserves louées et cultivées qui se sont vendues à un ptixMoyen de . 6d. à l'acre. Ces réserves, étant d'une valeur supérieure et peu nom-breuses relativement au total des réserves, doivent être mises hors de question, quandil S'agit d'établir le rendement probable du tout. Aprs cela, les vente& des terres dela Couronne pour argent comptant, n'auraient produit dans cette période que £500.
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evident que si pendant la même periode on avait offert en vente la por-

table des réserves du clergé, une dépression proportionnelle se serait fait sen-

le prix des terres. Si l'on tente pareille opération, le résultat est connu

il ne peut être douteux.
ýosant qu'en faisant ainsi concurrence aux Terres de la Couronne on pourrait

s ventes annuelles de biens du clergé, dans les proportions et aux prix indi-

haut, de manière à encaisser £1,000 par an, quel fonds répondant au but pro-

itretien du clergé et l'amélioration du reliquat des réserves) pourrait-on en

Dix fois la somme que pourrait donner l'accumulation des produits de ces

tant qu'elles dureraient, c'est-à-dire jusqu'à ce que les 125,000 acres ou un

i réserves seraient vendus) suffirait à peine à remplir pratiquement le second

iélioration du reliquat des réserves.
3s 125,000 acres pouvaient même être vendus dans les 3 ou 4 années pro-

a n'est guère probable qu'ils donnent plus de 2s. 6d. par acre, soit £15,000, qui,

en Angleterre, avec 10 pour 100 de perte de change, et la différence de mon-

luire en sus, donneraient un caDital réel d'environ £12,500, lequel, placé à S

ne produirait pas un revenu sufLsant pour l'entretien de deux ministres.

ie cette manière d'envisager les choses est optimiste--en effet, les terres de

ine étant vendues aux conditions suivantes, un quart du prix doit être versé

t et le solde est payable par annuités ; il est impossible de s'attendre à vendre

ves du clergé dans d'autres conditions. 11 faudrait donc 4 ans pour réaliser

Insignifiant capital mentionné plus haut.
a vente est forcée, les deux buts que se proposait la loi seront manqués. On

dra qu'un prix dérisoire pour les terres. Il n'y aura pas à songer à créer un

ait minime qu'il puisse être, de ces ventes, et moins encore à améliorer le reli-

la propriété. Les terres ainsi vendues tomberont aux mains de spéculateurs, et

s'opérant sans conditions de défrichement, elles seront un obstacle aux progès

itre alternative est la location des terres. Quoique les circonstances aient été

:'elles ont donné des résultats peu encourageants pour l'espoir de créer un

- s ail o4 At il est hors de doute qu'un fonds formé dans ces conditions
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63 ViCTORIA, A. 19elconséquence a té non seulement de décourger ceux qui se présentaientomme locataires, mais même d'ébranler en maintes occasions leur confiance n labonne foi de la corporation.
Le pouvoir donné à M. Felton de procéder à la vente de la partie des réservesrendue aliénable, par la loi Susmentionée, a également eu pour conséquence de nuirematériellement au système d'opérations inauguré par la corporation. Des personnesmexactement renseignées sur la question avaient répandu le bruit que les pouvoirsde la corporation étaient fondus dans ceux de M. Felton, au moment uême où lacorporation était en négociations avec des individus demandant des otê, tandis qued'autres personnes hésitaient à conclure avec la corporation, an qualité de locataires,parce qu'elles espéraient avoir occasion de devenir propriétaire par achat.A la suggestion du comité de la Chambre des Communes a qu'il peut être bonpour le gouvernement de voir si ces terres ne peuvent être définitivement aliénées"à un prix fixe, spécial et modéré (payable en argent ou en grain d'après la demande)"exigible après les 10 ou 15 premières années d'ocupation." Je ne ferai qu'une ob-servation, c'est que oe mode d'aliénation me semble non seulement exposé à l'incon-vénient qui faisait repousser le système de location proposé par la corporation c'est-à-dire qu'il ne contient aucune disposition pourvoyant à l'entretien de l'Eglise établiepar les réserves, et que, même quand le produit dy aliénations deviendrait applicableà ce but, il serait absolument insuffisant, et qu'il ne deviendrait jamais applicableEn effet, toute estimation faite actuellement de la valeur de ces propriétés, soit qu'ellesoit prise en payement unique ou en payement d'une rente permanente, resterait pro-bablement en dessous de la valeur de l'avenir, qui ne peut certainement être estiméeassez élevée pour que les terres puissent fournir un fonds de secours convenable pourl'entretien du clergé.

N° 3.-Je ne puis hésiter à dire que je considère que ces inconvénients ont étébeaucoup aggravés par toutes les discussions qui se sont produites sur ce sujet. Trèscertainement, les observations qui ont créé en Angleterre lidée que cs réservesétaient le plus grand obstacle au défrichement et au développement du pays, sont par-faitement erronées. Les immenses superficies de terrain qui se trouvent entre lesmains de propriétaires étrangers, qui les laissent en friche, sont un obstacle etremestnuisible au progrès. Je crois, en outre, qu'il sera admis par toute personne impartiale, que le manque total de lois pour la voirie, adaptées à la partie dernièrement dr-lrichée, forme un obstacle encore plus sérieux qup l'existenar des réserves.Plusieurs des arguments dont on a fait usage, en traitant ce sujet, semblent ad-mettre comine prouvé, que i ces terres n'avaient pas été réservées, aucun adst-cle nese serait plus trouvé sur le chemin du défricheur, et quréucun obstacle de cette nauren'existerait, quand, au contraire, il est évident, que dans des pays nouveat l'nauvre-du défrichement et de l'amélioration ne peut p queds e par degrés. Il est impos-sible d'améliorer le pays entier en une fois, et le défriheur doit toujos Isttime àavoir, à côté de lui, des terres incultes. Le plus drand intmujo; u s' ..+,. -.cuuslrtnems..a a

ARC-
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LA SESSION No So tte partie de la question, que je
-endrai la liberté de faire remarquer, Su te pr e de qes ue pe

as la possibilité, dans quelque pays que ce soit, de prendre des mesures Pour

admnistration régulière et perpétuelle de l'évangélisation sans nuire Plus Ou
admiistatio réulire e pepé bénéficient de cette administration. I1

bien être temporel des habitants qui à la population de

iable que l'on pourrait épargner quelques inconvéni;ntq a ferai e

,vince en disposant autrement des reservs d le mas efait mo-

nt remarquer qu'il ne faut pas espérer obtenir les plus grands bienfaits mo-

is quelques légers sacrifices, et à moins qu'il ne soit Prouvé que les sacrifCes

)nt hors de proportion, ou que le but peut être atteint d'une autre manière, sns

ionvénent pour les intérêts légitimes de tiers en cause, l'existence du far-

posé au pays peut être admise sans que quelqu'un s'en plaigne.

p-Malr ce que je viens de dire dans le chapitre précédent, j'approuverais le

.Malrét possiblJetout plan proposé pour remplacer les réserves, dans le bu

dialement p e t a nt aux besoins de la religion protestante, dans le

tant dans le but de faire disparuatre l'irritation créée par le sujet, que pour

t plus dimplement et plus facilement aux besoins spirituels du peuple.

r présent je ne vois aucun plan que je puisse espérer faire admettre comme

i das les eirconstanes actulles. Le seul moyen que je puisse concevoir d'at-

le bt, est de remplacer les réserves par une dotation en argent, combinée et

de manière à pourvoir, à perpétuité, à un entretien décent, respectable, mais

-du clergé (car 'est là tout ce que l'église demande), attendu que les besoins

U legn (augmentent pas, au moins dans des proportions illimitées, mais en

mat eonditions essentielles à la formation de toute nouvelle cure et

ae nn xant un maximum de membres du clergé dans une certaine circonscrip-

Cette dotation doit venir du gouvernement de Sa Majesté ou du parlement

ite, la restitution des réserves devant être faite respectivement à la Couronne'

i province. , A ioins à cette partie des questions sonttirés des
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Relativement au nombre de méthodistes, il est à remarquer qu'il existe des stationsde méthodistes hors du rayon d'action du clergé de l'Eglise d'Angleterre, et j'ai debons motifs de croire que leur nombre, s'il est pris comme comprenant des familles, estbeaucoup plus fort. En 1826, il y avait plus de 1,500 méthodistes dans la connexion,dans le Bas-Canada, et quoique dans l'acception stricte du mot ceux-là seuls sont mé-thodistes, cependant tous ceux-ci étant communiants, le nombre des personnes atta-chées à la communion doit dépasser 2,182 dans une acception un peu plus large deschoses et le nombre de ceux qui fréquentent les prêches méthodistes doit être plusgrand encore.

E est juste de remarquer que la somme des réponses à la question n° 1 dépasse d'en-viron 8,000 le total donné ici comme réponse aux questions n°6 9, 12 et 13, ce qui prouve,à première vue, que quelques ministres ont compris dans la première question des per-sonnes, probablement les enfants, qu'ils n'ont pas comptées dans les autres.
C.'J., Québee.

NoTE A.-NI 10.-LE SoUs-SECRTAmE AU DU MEARNS.

(Archives, série A, volume 174-2 p. 331S.)

Rév. DR. MEARNs.

MoNsrEUR,-Je suis chargé par le comte de Bathurst d'accuser réception de votrelettre du 21 mai dernier, par laquelle vous transmettiez à Sa Seigneurie un mémoirerelatif au clergé presbytérien dans les provinces britanniques d'Amérique, et contenant.es réponses à certaines questions qui vous étaient posées par ce ministère. Je suischargé par Sa Seigneurie de vous dire que, chaque fois qu'une congrégation auraérigé, dans une de ces provinces, un lieu de prière convenable, et sera disposée à re-connaître la juridiction de l'Eglise d'Ecosse et à contribuer dans la mesure de sesmoyens à l'entretien d'un ministre,-sur présentation d'un mémoire au gouverneur etson conseil, le gouverneur ayant reçu de Sa Majesté le pouvoir d'accorder (après s'êtreassuré de l'exactitude des allégations de la requête), un subside pour l'entretien du mi-nistre de la religion, tel que, joint aux contributions des signataires du mémoire, ilsuffira à assurer, au dit ministre, une existence convenable ces subsides étant néan-moins nécessairement limités à la somme dont la Couronne a le droit des disposer dansce but,, et par les demandes que d'autres pourraient faire sur ce fonds.

NoTE A.-N° 11.-L'EGMsE D'EcossE 1 LoRD BA·TruasT.

(Archives, série Q, volume 174-2, p. 826.)
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et dNot relig euet où les auteurs'du mémoire pensent qu7il

irable de placer plus de ministresu c iers dont les auteurs du

luant au nombre des ministres presbytéin régul

u ent lustotal des appécesi ient qui à leur avis suffiraient pour s'assurer les

de ministres convenables. té basée sur les -principes

Pil est probable qn'il s'établisse en coe une sociét aé rlpr Eis

pi dle en ngleterré, afin de procurer des

iétra POU 1, prpgto de désable pa seblée générale de l'Eglise
teinére ce désiabl pa 

-'sI -

tindr debt 0 vérifier et de

eur du mémoire ayant maintenant obtenu les moyens deandent d

.ers rédets au sujet de ces POinS dead laut-

6claret, que tandis que dans la partie orientale (le la Province d at

c qe t as plus de quatre ministres presbytériens' ayant reçu

'y a actuellement Paspu eqatb à Williamnson, Lochiel, Kingston

as l'Eglise d'Ecosse et qu'ils sont établis quelKingston, aya reu lsu

il n'y a pas un ministre résidant, plus haut que Ji~5Oaatrç 
e

egias quiqun l aite ertoire défriehé s'étendant à plus de 600

.te église quoiqu'il y ait un ter sric deGrqicmt ne popula-

,à de cette localité. A travers le district de Gore, qui Compte ue pre-

at éparpillée de 7 à 8,000 personnesr dont le plus grand nombre est Pres-

ittauhé à cette f orme de culte, on éprouve les Plus grands inconvénients.

où les derniers rapporta Ont été reçus de cette contrée p>ar les auteuxs dlu

o2y avait pas un seul ministre presbytérien d'une confession quelconque

neit.
riet de Niagara, lui aussi, comptant une population de 8 à 10,000 personnes,

ux tiers ont été élevés Presbytérin est dans presque toutes se3 pirties

iobe mlet d'abandon. Barton, The Purchase, Belleville, Fort-

em., sont mentionés comme des stations où les services d'un ministre pres-

etc, st smreeusenment demandés.
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Dans l'Ile du Prince-Edouard, près de 20,000 presbytériens sont très insuffisam-
ment desservis. Au Nouveau-Brunswick, les auteurs du mémoire savent que le besoin
de ministres se fait sentir dans plusieurs districts, mais leurs informations, quant à
la division de la province, sont moins précises.

IL Quant au nombre de ministres du culte presbytérien nécessaires à la desserte
de ces provinces, les auteurs du mémoire n'ont aucune hésitation à déclarer, qu'outre
les 4 déjà établis au Canada, les services d'au moins 10 autres ministres sont indis-
pensables, tandis que pour le Bas-Canada la moitié de ce nombre ajoutée aux 3 qui y
officient actuellement, pourrait suffire.

En la Nouvelle-Ecosse, il paraît qu'il faut une augmentation du personnel, numéri-
quement égale à celle requise en Haut-Canada. Dans l'état actuel des affaires dans
ces provinces, les auteurs du mémoire sont d'avis qu'une certaine partie du clergâ
dont les services sont actuellement requis, ne devrait pas rester stationnaire mais de-
trait étendre ses services à plusieurs défrichements ou districts voisins.

I. Quant aux apointements annuels qui paraissent suffisants pour s'assurer les
services d'un ministre capable, les auteurs du mémoire sont d'avis qu'attendu que dans
la plupart des cas une somme modérée peut être fouxrnie par les fidèles, les appointe-
ments que les gouvernements britannique et provincial payent déjà à cinq ou
six ministres presbytériens de ces provinces, c'est-à-dire de £50 à £100 par an,
suffiraient. Dans les villes ou districts populeux, où les services s'étendent à une po-
pulation de 1,500 habitants et plus, la contribution serait de £100. Dans les autres de
£50 à £100, en proportion du chiffre de la population, la somme de travail et de dé-
penses qui incombent au ministre, en conséquence de la nature et de l'étendue du ou
des districts confiés à ses soins.

IV. Quant au quatrième point, les auteurs du mémoire éprouvent quelque hésita-
tion à émettre une'opinion. Cependant, si le gouvernement de Sa Majesté se pro-
-posait d'accorder un subside, dans le but de fournir aux presbytériens de ces provinces
les moyens de se procurer l'instruction religieuse, par le canal d'une institution sem-
blable à la société anglaise à laquelle il est fait allusion, s'il en existait une en Ecosse,
les auteurs du mémoire suggéreraient, avec tout le, respect possible, l'octroi d'un subside
annuel de £2,000, comme celui connu sous le nom de " Royal Bounty ", que Sa Majesté
accorde annuellement pour la propagation de l'Evangile dans les montagnes et les îles
d'Ecosse, et qui est affecté à l'entretien des ministres missionnaires dans ces districts,
est administré par un corps de ministres et d'anciens de l'Eglise d'Ecosse, nommé an-
nuellement par l'assemblée générale, à laquelle ce corps est responsable de ses actes.
Il semble aux auteurs du mémoire, que si la question de l'octroi d'un subside. comme

28



NOTE A,-RÉKSRVFS DU CLERGÉ.

DOC. DE LA SESSION No 8c

réserves du clergé, de l'éducation générale et de la jouissance de privilèges égaux pour

toutes les classes de sujets de Sa Majesté, Robert Baldwin fut nommé président et le

révérend William Smith appelé à agir comme secrétaire.

Le Dr )orriaon proposa l'adoption de la résolution suivante:

LeoD-oQuil est prportun de s'adresser à la Chambre des Communes par péti-

tion pour demander à cet honorable corps de prendre en la plus sérieuse considération

la question de promouvoir la rligion et l'éducation dans le Haut-Canada; de prier

cette honorable Chambre de prendre telles mesures qui peuvent être dans le domaine

de ses pouvoirs constitutionnels pour que les ministres de toutes les dénominations de

chrétiens ne reçoivent leur support que du peuple au milieu duquel ils exercent leur

ministère, et des sociétés de bienfaisance du Canada et de la Grande-B:etagne-

que toutes les distinctions politiques à l'endroit des croyances religieuses soient mises

de côté-que tous les ministres de la religion soient délogés de tous emplois d'influence

politique dans le gouvernement-que l'on accorde au clergé de toutes les déoujinatios

la jouissance de droits et privilèges égaux en tout ce qui les touche comme sujets de

l'Empire Britannique, et comme ministres de l'évangile, en particulier le droit de

leisre le mariage, duquel droit plusieurs d'entre eux ont été privés contrairement

aux vSoeux du peuple de cette province tels quexprimés pr les votes répétés et una-

iuxs de la Chambre d'essemblée-que la charte du King's College soit modifiée de

façon à exclure tous serments ou préférences sectaires-et que le produit de la vente

des terres ci-devant réservées pour le support du clergé protestant soient consacré aux

ins d'éducation générale et à diverses améliorations intérieures.

La résolution ayant été secondée fut mise voix par le président et adoptée à

Que la pétition suivante au parlement impérial soit adoptée--voir n 13.

Ordonnée-Que MM. Ryerson et Ketchum constituent un comité chargé de pré-

parer Pesuisse d'une pétition conforme à la résolution ci-dessus.

pr Uyerson, membre du comité chargé de préparer l'esquisse d'une pétition con-

forme à la résolution adoptée par lassemblée fit rapport en conséquence.

La pétitioA fut lue et quand le président la mit aux voix elle fut adoptée à l'una-
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NoTE A.-N* 13.-PkTITION AU SUJET DES RÉSERvEs DU OLERG9.

(Achives, strîe Q, vol. 358-3, P. .546.)
Aux honorables Chevaliers, Citoyens et Bourgeois représentant les Communes du

Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande en parlement réunisLa pétition des fidèles sujets de Sa Majesté, les soussignés habitants de la provincedu Haut-Canada dans l'Amérique Britannique du Nord,
Expose humblement:

Que vos pétitionnaires se sónt adressés à votre honorable Chambre il y a environtrois ans au sujet de questions irréfragablement liées aux intérêts vitaux de vos péti-tionnaires, de leurs enfants et de la province en général, c'est-à-dire l'érection d'une-Eglise Episcopale Protestante en une église dominante et l'établissement d'un systèmepartial, inapte et oppressif d'éducation.
Vos pétitionnaires sont reconnaissants pour l'attention accordée à leurs justes etrespectuouses protestations, et pour les mesures recommandées par un comité de votrehonorable Chambre pour l'éradication de ces maux dont vos pétitionnaires se plai-gnaient alors et l'établissement dans ce pays d'un système religieux et éducationneléquitable si essentiel à sa tranquillité, à sa prospérité et son bonheur permanents.Mais vos pétitionnaires regrettent amèrement de s'apercevoir que bien que leurhumble pétition ait été gracieusement accueillie, la justesse de leurs protestations re-connue, le redressement de leurs griefs recommandé et que des assurances furent don-nées que les voeux des sujets de Sa Majesté seraient complètement consultés sur tousles sujets inhérents à leurs intérêts locaux-qu'aucune mesure publique effectuée n'aencore été prise pour mettre fin à un système qui, s'il s'étend et est obstinément main-tenu, doit, dans ses conséquences extrêmes, être ruineux pour cette province en sa qua-lité de partie de l'Empire Britannique.

Encouragés par la bienveillante attention que votre honorable Chambre a par le-passé exprimée et manifestée pour le bien-être de chaque classe des sujets de Sa Ma-jesté dans cette province, vos pétitionnaires mettent leur cause devant vous, confiantsqu'ils sont que lorsque le véritable état de la province sera connu de votre honorableChambre, les représentations qui sont secrétement faites au gouvernemeùit do Sa Ma-jesté et qui couvrent la lumière des investigations faites dans la colonie ne serontplus écoutées ; et que les monopoles qui exhaussent et enrichissent un petit4 nombreaux dépens de la province seront abattus à jamais.
Vos pétitionnaires ne peuvent déguiser leur opinion que n'importe quelle sorte demonopole religieux, étant donnée la situation de cette province, est anti-chrétien et fu-neste à chacun des intérêts de l'humanité. Si une église dominante devait être établiedans cette province, vos pétitionnaires préféreraient autant que ce fût l'Eglise d'Angle-terre qu'aucune autre, vu la modérationi relative avec laquelle cette église a exercéson pouvoir politique dans la Grande-Bretagne dans le cours du dernier siècle; cepsu-'dant, quelles que soient les raisons qui puissent exister en faveur de l'établissem td'un monopole religieux dans la Grande-Bretagne. vos natitinnn .-
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l'Eglise d'Angleterre ne forment qu'une petite majorité dans la province du

nada", et "ni les adhérents de l'Eglise d'Angleterre ni ceux de l'Egliso d'E-

forment le corps le plus nombreux dans la province du Haut-Canada ", et rien

,ne davantage aux sentiments et aux principes d'une tres forte majorité de la

on de cette province que l' " établissement " d'une ou plusieurs formes de reli-

ec des dotations et des privilèges particuliers. Pour établir ces deux points, on

irnir la preuve la plus abondante ; mais vos pétitionnaires se contenteront

ionner le fait que le parlement de cette province, dont une grande partie des

s a toujours appartenue à l'Eglise d'Angleterre, a successivement décidé, et

à l'unanimité des voix, que les membres de l'Eglise d'Angleterre ne formaient

yetite minorité de la population, et que l' " établissement " d'une Eglise dans la

avec des immunités particulières, serait impolitique, injuste et cruel.

pétitionnaires désirent aussi référer votre huonrable Chambre au rapport du

spécial pour les pétitions des différentes dénominations, nommé par le parle-

-ovincial, en 1828, dans lequel rapport votre honorable Chambre trouvera une

le témoignages donnés par diverses personnes religieuses et politiques, et des-

i peut établir clairement qu'une très forte majorité de cette province est déci-

et consciencieusement opposée à tout ce qui peut ressembler à une ou deux

dominantes.
st digne de remarque que les avocats dé ]érection d'une Eglise dominante se

ijours opposés à l'expression de toute opinion publique sur ce sujet, et ont pris

soin possible d'éviter toute enquête sur leurs prétentions ou mesures, espérant,

des représentations faites privément au gouvernement de Sa Majesté, assurer

isement permanent d'un système qui est blamé par la grande masse de la popu-

5t hautement nuisible à la paix et à la prospérité de la province.

Les réserves en terres du elergé dans cette province ont été portées d'un prix

,1 une valeur réelle et augmentant rapidement grâce au travail, à lindustrie

sprit d'entreprise de la population en général; et le fait d'approprier les pro-

e ces terres au support d'une ou de plusieurs églises mineures sera ni plus ni

que transporter le fruit des labeurs de la masse à l'agrandissement non mérité

t nombre.. -

Les autres dénominations de chrétiens dans cette province ont vis-à-vis des
A. i a '- e aa des relations très différentes de celles qu'elles ont dans
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ces hommes que la masse de la population du Haut-Canada a reçu l'instruction reli-gieuse. Ils nie sont donc pas dans la situation des dissidents de l'Eglise d'Angleterre
ou de celle d'Ecosse, mais ils sont les ministres d'églises distinctes et indépendantes
qui possédaient de nombreuses congrégations dans diverses parties de la province
avant que les travaux de ministère de quelque Eglise établie fussent, dans quelque
mesure appréciable, connus ou resentis. Par conséquence vos pétitionnaires ne peu-vent s'empêcher de voir comme une misère d'ordre particulier que ceux qui ont sup-
porté le fardeau et la chaleuri du jour soient traités avec une arrogante négligence,tandis que d'autres qui sont entrés à la onzième heure dans la vigne déjà cultivéedans une bonne mesure sont enrichis par de gros octrois d'argent, sans parler du mo-nopole sur de vastes ressources pour des fins d'éducation.

La distribution partiale de la munificence royale atteint d'autant plus directe-ment les droits et les intérêts et blesse d'autant plus profondément les sentiments destrès nombreuses dénominations• de chrétiens dans la province, à cause du fait que leplaidoyer présenté au gouvernement de Sa Majesté par le Clergé Episcopal et sesagents est que cela lui permettra d'exterminer toutes les autres dénominations chré-tiennes et d'amener à la fin la population entière dans la communion de l'Eglise établie.Dans pareilles circonstances vos pétitionnaires ne peuvent faire autrement que de con-sidérer les octrois faits à l'Eglise Episcopale comme une arme puissante, injustementmise entre les mains d'une classe de personnes pour faire une guerre de prosélytismecontre les opinions consciencieuses et contre les libertés civiles d'autres nombreux,bien méritants et également loyaux sujets de Sa Majesté.
Un système libéral et équitable d'éducation est dans l'opinion de vos pétitionnairesd'une égale importance pour le bien-être de la province, avec une politique juste etsage à l'endroit de la religions. Et ils regrettant d'avoir à dire que la charte du Xing'sCollege.n'a jusqu'ici été modifiée en rien, et que les principes sur lequels il a été établisont incompatibles avec l'état de l'opinion publique et non en rapport avec la situation.où se trouve le peuple.
Vos pétitionnaires son convaincus que rien ne contribuerait tant à la tranquillitédu Haut-Canada: la disparition des jalousies ruineuses, au point de départ d'une loyaleet généreuse émulation parmi toutes les classes des sujets de Sa Majesté. à la eraqtisn
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emblableient être dun avantage religieux à l'Eglise d'Angleterre dans le

da; que les ministres des autres dénominations ont plus considérablement

améliorer la condition morale (e la province que le clergé de l'Eglise d'An-

lue les membres des diverses déne linatiome de chrétiens sont aussi loyaux

mibres de l'Eglise Kpicopale et nt des titres égaux à la gracieuse considéra-

mvernedent de Sa Mcajesté; que, par consquent, des distinctions politiques

vinopportunes sont reconnues, lesquelles cont grosses de mécontentements sans

iopivent sans cesse troubler le bonheur de la province, aussi longtemps qu'elles'

Letionnées par le gouvernement exécutif; que les fonds provenant de la vente

dio clergé pourraient être détournés d'une fin pire qu'utile et consacrés à

ie de travaux intérieurs variés et importants, et que la charte et les dotations

e ollege sont imbues de partialité et d'exclusivisme. Vos pétionnaires ne

lue protester contre l'injustice, le caractère impolitique et malfaisant de ce

eoprier ainsi une si forte portion territoriale de la province et de faire d'aussi

aistinctions à cause d'opinions religieuses.

t de cette opinion vos pétionnaires ont raison de croire que sur ux grand

le membres de l'Eglise d'Angleterre qui participent au parlement, dix-huit

dit le rév. Dr Strachan dans la lettre ci-dessus mentionée au Trs hont-

J. W. Horton, étaient membres de l'Eglise d'Angleterre, seulement trois ont

>és favorables au présent emploi des réserves du lergé. Si ces dix-huit mem-

a Chambre d'Assemblée choisis par le peuple peuvent être considérés comme

;ant les sentiments des membres de l'Eglise d'Angleterre sur cette question,

era que cinq sur six s'opposent à ce que l'on donna à leur lergé quelque avan-

ýtique de plus qu'aux ministres des autres dénomi rations chrétienuss.

il plaise donc à votre honorable Parlement de prendre en votre plus sérieuse

1la question de promouvoir la religion et l'éducation dans le H1aut-Canada,

1r les mdsures qui sont dans les limites des pouvoirs constitutionnels de votre

le rhambre pour que les ministres de toutes les dénominations religieuses ne

Lt leur support que du peuple parmi lequel ils exercent leur ministère et des

Ltion volontaires des soeiétés de bienfaisance du Canada et de la Grande-
ion à oott les distinctions politiques à cause des croyances re

a,,- . .ni .e distiction -o4



34 ARCHIVES CANADIENNES.

63.VICTORIA, A. 1900
l'honorable Chambre des Communes par Joseph Hume, et de donner tous les rensei-
gnements en son pouvoir, de nature à promouvoir les intérêts des pétitionnaires.

Résolu,-Que les secrétaires fournissent à M. Ryerson toutes les instructions ou
tous les documents nécessaires ou une copie des résolutions ci-dessus.

W. W. BALDWIN,
Président du comité.

T. . oaiso secrétaires.
WILLIA-M SMIîrr, irs

NOTE A.-N° 15.-P oTITIoN DE L'EoLISE METHoDISTE.

(Archives, série Q, volume 357-2, page 219.)
A Sa Très Excellente Majesté le Roi.

Très Gracieux Souverain.
Le mémoire du président et des prédicateurs ambulants de l'Eglise Méthodiste

Episcopale du Canada réunis en conférence.

Expose très humblement:
Que vos pétitionnaires ont lu avec chagrin une copie d'une pétition qu'on dit être

de l'évêque et du clergé du diocèse de Québec, récemment envoyée de cette province
pour être présentée à Votre Majesté par le lord évêque de Québec, dans laquelle les
motifs, le caractère et la conduite de vos pétitionnaires sont représentés sous un jourfaux et préjudiciable, et l'état de l'opinion publique au sujet des prétentions du clergéépiscopal aux réserves, de terres du clergé dans cette provinces est, en termes intelli-gibles et vigoureux, montré très différemment de ce qu'il est en réalité. Vos pé.titionnaires regrettent l'occasion qu'ils ont d'occuper Votre Majesté des questions sou-
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clergé épiscopal; au contraire, on en parlait dans les termes les plus respectueux et les

plus courtois que le permettait la nature de la question, et vos pétitionnaires ne peuvent

expliquer la conduite si différente suivie par le clergé épiscopal que par le fait que

cette tactique a sans cesse été un trait principal des représentations et des mesures des

avocats d'une Eglise établie au Canada et semble être une conséquence naturelle de

leurs extravagantes prétentions. Le clergé épiscopal se déclare convaincu que 1"' agi-

tation " de cette question dans la colonie est "impolitique et préjudiciable à la reli-
i

g on .
Mais il vaut la peine de remarquer que l'"agitation " de cette question a été com-

mencée par l'archidiacre d'York, qui fit et répétat les attaques les plus injustifiables

contre le méthodisme et les autres dénomiantions chrétiennes, et fit à leur sujet les

fausses représentations les plus flagrantes. L'archidiacre d'York fut ensuite suivi par
le lord évêque de Québec, qui très fortement " agita " la question dans une lettre pas-
torale imprimée au clergé du diocèse de Québec, et les prétentions du clergé épiscopal
ont été aussi extensivement plaidées dans des discours, brochures, lettres, journaux,
communications, etc., imprimés, lancés par des ministres ou des membres individuels

de l'Eglise épiscopale que, dans l'opinion de vos pétitionnnaires, une politique plus libé-

rale, plus équitable et plus judicieuse l'a été. Cependant ces discussions ont toujours
abouti à un résultat défavorable aux prétentions du clergé épiscopal, en autant que

'opinion publique de la colonie pouvait les contrôler; et l'opinion publique contre une

Eglise établie est devenue si décisive, si générale et si forte qu'il n'y a aucun doute que

le clergé épiscopal désire fortement en supprimer les expressions sur la question, mais

vos pétitionnaires ignorent que le clergé épiscopal ait considéré l' " agitation " de la

question préjudiciable à la religion "jusqu'au jour où toute perspective d'obtenir l'ap-

pui de quelque partie considérable de la population du Haut-Canada à leurs mesures

manqua et qu'une détermination ferme et à peu près unanime se montra chez le peuple
de résister par tous les moyens constitutionnels à une politique que l'on croit grosse
de maux pour la province ".

L'assertion faite par le clergé épiscopal que "les droits legaux et àcquis de l'Eglise

d'Angleterre ont été attaqués " est une supposition sur le vrai point en litige, car il

est soutenu par les plus hauts officiers en loi de la Couronne dans cette province et il

a souvent été décidé par de très fortes majorités dans le parlement provincial après
discussions approfondies sur le sujet, que les droits légaux et acquis " des églises pro-
testantes aux réserves mises à part pour le support d'un clergé protestant " sont
aussi bien fondées que ceux du clergé épiscopal et la prétention que cette
réserve n'a pas été discutée " pendant une période de trente années ". Le

------ -- a.. _J_« -,,A-,4 -,m,, unrn 1 yuw lim.Un rp.v l Pt
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t de New-York "grandit et prospres dans une mesure rearqual le" et l'on

,e quelques-unes des principales raisons de sa prospérit dans les remarques pre-

ites du regretté, excellent et savant évêque Hobart.

Les mêmes remarques faites au sujet d'un pays , li ophe à nos provinces

fliquent, dans Popinion de vos pétitiondres, s epr unopi ellesur Voesn

ionnaires ne voudraient pas entreprendre d'exprimer une opinion Sur le- nom-

ses raisons qui ont été et sont données en faveur d'une Eglise établie en Angle-

, mais ils sentent qu'il est de leur devoirp de représenter très humblement à Votre

sté que l'érection ou le maintien d'un monopole religieux dans le pautiueads,

prenant uneou plusieurs églises avec des immunités et des avandtages particuliers

i la direction de l'éducation, etc., est rempli de conséquelnies grandeent préjudi-

les aux intérêts de rEtat et de la religion dans la colonie. D'abord, par ce ys-

e une large portion du revenu du pays est donnée sans que l'on recouvre en retour

e uien aproportionné. Ceci est mis en évidence par le fait que des églises, dans

lonie, qui n'ont reçu aucun octroi publie pour le support de leur clergé, ont pros-

o et pris de l'extension beaucoup plus rapidement que l'Eglise épiscopale, et leurs

ebres sont moraux, loyaux et bons suet de Sa Majesté à légal des membres de

ies ésontpmalx, Saxo ebon Cest une source féconde de malentendus et de

luSsions entre les différentes branches de la législature coloniale.

sies prncipales "agitations b qui sont venues interrompre Pharmonie entre les

Lcbes popiaire et exécutive du gouvernement colonial ont eu leur origine dans

tnte de réer et de maintenir des distinctions politiques à cause des croyances

entativ dla conséquence naturelle d'identifier une ou plusieurs dénominations de

iétiens avec le goverement n contra-distinction de tous les autres, bien que ceux-

fétiens aelegturernmentblen loyaux et utiles. Troisièmement.-Cela soulève de

fdese parties de la popeataib contre les mesures du gouvernement et tend à dé-

ire leur foi dans 1équité de 1administration, quand ele opère sinui d'après Ur
e , Cest la conséquence la Pl1us à aprhed
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rence aux ministres des autres'églises. A ces faits on peut en ajouter un autre qui,
bien que moins probant que le précédent, est, dans l'opinion de vos pétitionnaires, d'une
importance considérable pour la question générale, c'est que pendant qu'il y a d'autres
dénominations chréticnes, prises séparément, beaucoup plus considérables en nombre
que l'Eglise d'Angleterre ou d'Ecosse, elles leur sont encore supérieures sous le rap-
port de la durée de la période de leurs travaux et de leurs existence dans la colonie.
Dans un sermon prononcé par l'archidiacre d'York à l'occasion de la mort de feu
l'évêque de Québec, imprimé en 1828, l'auteur admet que, jusqu'à cette date les bien-
faits des labeurs du clergé épiscopal étaient " très peu connus ou ressentis " dans le
Haut-Canada. Jusqu'en 1818, il n'y avait qu'un ministre de l'Eglise d'Ecosse dans
la province. Cependant, tel n'a pas été le cas pour les autres dénominations de chré-
tiens dont les ministres exerçaient leur ministère et formaient des congrégations dans
chaque district habité de la province avant cette époque. La position de ces dénomi-
nations vis-à-vis les églises d'Angleterre et d'Ecosse dans cette province diffère donc
de ce qu'elle est en Grande-Bretagne, et, dans ces circonstances, considérant leur prio-
rité au point de vue de leur ancienneté et du nombre de leurs membres et le fait que
peu de leurs membres ont jamais appartenu soit à l'Eglise d'Angleterre soit à l'Eglise
d'Ecosse, vos pétitionnaires sont d'opinion que les prérogatives recherchées par le
clergé épiscopal et celui d'Ecosse ont peu de base au point de vue de raison ou de
la bonne politique, et que les termes "sectes dissidentes " sont tout aussi applicables
aux églises d'Angleterre et d'Ecosse dans la colonie qu'aux dénominations auxquelles
le clergé épiscopal les appliquent avec mépris. Vos pétitionnaires représentent très
humblement à Votre Majesté qu'une Eglise établie n'est pas plus favorable à la reli-
gion qu'aux intérêts politiques de la colonie. C'est une source abondante de jalousie
et d'animosité entre les différentes classes et dénominations de chrétiens; cela tend à
empêcher, et dans certains cas à détruire cette fréquence et intimité dans les relations
sociales entre le pasteur et ses ouailles qu'une dépendance mutuelle produit naturelle-
ment; cela tend à relâcher l'énergie et la diligence dans l'accomplissement des devoirs
privés et publies, avec lequel le fait de compter sur la confiance et l'estime du publie
inspire évidemment le pasteur; c'est de nature à affaiblir les grâces de la libéralité
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culte puisse être imposé à une province, pas plus qu'à un individu. Vos pétition-
haires ne demandent rien du gouvernement sous forme de support public, que ce qui,
dans leur croyance intime, ne leur sera pas enlevé: "protection égale et protection im-
partiale ".

Que Votre Majesté et votre royale épouse jouissent de bonne santé, d'une
longue vie et de bonheur, que les plus riches faveurs du christianisme et de la
Providence soient déversées sur le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et
ses nombreuses et vastes dépendances; qu'une paix ininterrompue et une prospérité
sans rivale puissent couronner le règne protecteur de Votre Majesté, et que toutes les
délibérations du gouvernement de Votre Majesté puissent aboutir à la satisfaction et à
l'avancement des meilleurs intérêts de chaque partie des domaines de Votre Majesté
et à l'honneur et à la stabilité perpétuels du trône britannique, telle est la prière
fervente et de chaque jour des pétitionnaires de Votre Majesté.

Par ordre de la conférence de l'Eglise méthodiste épiscopale du Canada.
York, Haut-Canada,

8 septembre 1831.
W. CASE, président,
JAS. RICH ARDSON, secrétaire.

NorE A.-NI 16.-PETITIoN DE L'EGLISE ANGLIrANE.

(Archives, série Q, volume 357-2, p. 236.)

A Sa Très Gracieuse Majesté le Roi.

La pétition de l'évêque et du clergé du diocèse de Québec,

Expose humblement,
Que par l'industrie de certains individus s'intitulant "les amis de la liberté reli-

gieuse", de grands eforts sont faits dans cette colonie pour obtenir de nombreuses
signatures à une pétition priant le parlement impérial d'autoriser "l'emploi des pro-
duits de la vente des terres ci-devant réservées pour le support d'un clergé protestant,
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il doit y avoir insuffisance de ministres dûment qualifiés p,,ur le ministère, il est fourni
par le fait que bien que le nombre des ministres de l'Eglise d'Ecosse dans ces provinces
soit très limité, et bien que ces congrégations soient ans certains endroits ensidéra-
bles et comprennent plusieurs personnes riches et de haute classe, ils sont dans l'impos-
sibilité de vivre sans l'aide de la petite allocation qu'ils reçoivent du gouvernement.
Nous sommes heureux qu'ils reçoivent pareille aide et nous serions bien contents si
elle était donnée à tous les ministres de cette Eglise qui ont charge de congrégations
dans ces provinces, pourvu que cela pût être fait sans léser la future utilité de l'Eglise
d'Angleterre, en affectant cette réserve que la loi a institué pour son support. La do-
tation religieuse que certains missionnaires méthodistes essaient de détruire par la
voie des journaux et des pétitions a été instituée sur la recommandation expresse de
notre regretté et bien-aimé souverain George UM dans un message au parement; elle a
la sanction forte et solide d'un statut britannique; elle est conforme à la constitution
de ces provinces; elle forme une partie de la Charte sur la foi de laquelle notre gou-
vernement lui-même repose et sur laquelle des milliers des plus respectables familles de
la Grande-Bretagne ont fait et font de ces provinces leur pays. Comme cette réserve
.ne peut jamais être plus que proportionnée aux fins pour lesquelles elle a été destinée,
vos pétitionnaires sont en mesure de démontrer que pendant une période de trente
ans on n'a jamais mis en doute qu'elle ait été établie pour le support de l'Eglise d'An-
gleterre. Ce n'est qu'en ces derniers jours qu'un individu, dans la législature du Haut-
Canada, a cru qu'il pouvait à la face des stipulations du statut 31 George III, eh. 31,
prétendre avec succès que les mots " clergé protestant " employés non pas uniquement
dans ce statut mais aussi dans 14 George 111, ch. 83, avaient la signification d'inclure
deux Eglises protestantes contre toutes réclamations fondées sur une interprétation lé-
gale, et a prétendu comme de droit que vos pétitionnaires ne pouvaient proférer aucune
plainte parce que, bien qu'il fut de leur devoir évident de s'y opposer, comme étant
sans fondement, néanmoins les partisans de cette interprétation avaient droit d'être
entendus; ils ont insisté devant le parlement impérial sur leur droit à une participation;
cela n'a pas encore été décidé et vos pétitionnaires n'appréhendent pas non plus qu'il
en soit décidé hâtivement à leur préjudice, parce qu'ils ont humblement demandé d'être
entendus dans la défense des droits légaux et acquis de l'Eglise et ils ne conçoivent
pas que la chance leur en soit refusée à telle occasion où elle pourra être donnée. Vos
pétitionnaires se savent prêts à prouver que c'était l'intention de feu le Roi et du
Parlement de la Grande-Bretagne d'établir une réserve nour lEizliie dAngltrrp An.
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et possède des pouvoirs législatifs. L'autre se réunit annuellement et ne possède que
des pouvoirs exécutifs. La juridiction d'une conférence annuelle est circonscrite à
un certain territoire indiqué; la juridiction de la conférence générale s'étend à toute
l'Eglise. Une conférence annuelle se compose de ministres qui ont été reçus dans la
communauté en dedans de ses limites. La conférence générale est composée de délé-
gués de toutes les conférences annuelles, élus par elles, un pour chaque groupe de
quatorze de ses membres.

Dans le tableau ci-joint des ministres je n'ai fait aucune distinction pour ce qu'on
appelle les prédicants locaux. Ils.sont au nombre de cent vingt, généralement des
résidants fixés dans le pays.

Encouragé par la très gracieuse manière dont j'ai été reçu par l'honorable comité,
j'ai été amené à établir toute la cause avec la plus parfaite liberté.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

T. A. C. Hagerman, écr., EGERTON RYERSON.
Président du comité, etc., etc., etc.

La pétition touche à différents sujets sur chacun desquels je donnerai avec plaisir
toutes les informations que je possède, selon la demande de l'honorable comité.

Les pétitionnaires se sont d'abord plaint de l'influence journalière et croissante
d'un clergé· étranger.

" Un clergé étranger " signifie, selon moi, un corps de ministres qui sont, ou venus
des domaines d'un gouvernement étranger, ou qui sont sous la juridiction étrangère,
ou dépendent de ressources étrangères pour leur subsistance, ou sont sous le contrôle
d'un intérêt étranger par plus d'une de ces circonstances.

Je ne connais pas dans cette province de clergé qui puisse être considéré comme
étranger sous un' des rapports ci-dessus, à moins que ce ne soit le clergé catholique
romain, lequel, d'après ce que je sais le mieux de la politique de cette Eglise, est im-
médiatement sous la juridiction ecclésiastique du pape de Rome.

En autant qu'il est question du clergé auquel j'ai le bonheur d'être directement
attaché, il n'est pas, à ma croyance, étranger de quelque manière que ce soit dans l'un
des sens de ce terme donnés ci-dessus.

Quant au lieu de naissance des ministres de lEglise méthodiste, le tableau ci-



'E A- RVES DU CLERG.

No 8c

brièvement les circo
le cette juridiction
Ls sur le corps des M
aistres méthodistes
Pnt ainsi avec le ca

ont été ratta-
ce des Etats-

l'an
Ils

a ou
killes
rtion
as la

inces aos " --

mioyés sous l'autorité
Lua jusqu'en l'au mui

anglais visitèrent 1
entre eux et certains i

pays. Ce malentendu,
[uelle, donna lieu à de

prédicants et les socit
ricains dans leurs sent
la fidèle allégéance au
compris par les société
Le gratuites et absolume
-.... ment colonial d

étran-

lue ces



AROHIVES CANADIBNNES.

63 VICTORIA, A. 100
pectifs dans les différentes Conférences annuelles en vue d'en arriver à une décision
favorable à la prochaine Conférence générale et que les raisons qui ont amené la Con-
férence du Canada en faveur de telle institution sont les suivantes:

1° L'état de la société l'exige-les premiers colons ayant réclamé la protection
de Sa Majesté Britannique durant la guerre de la révolution ont été chassés de leurs
anciennes possessions et soumis aux plus grandes misères dans des régions éloignées
et sauvages. Grâce au temps et aux relations amicales qui si sont établies les aspérités
et les préjugés avaient cependant disparu, quand la dernière guerre si
regrettable a ravivé leurs sentiments d'autrefois et leur a donné ce qu'ils
considèrent une occasion nouvelle et aggravée de dégoût pour leurs voisins envahis-
seurs. Ce préjugé ainsi soulevé se dissiperait probablement si les ministres de cette
Eglise pouvaient devenir des habitants permanents de ce pays, comme cela arriverait si
cette Eglise devenait un corps séparé au Canada.

2° Une institution séparée paraît opportune et nécesaire vu la situation d'isolation
et d'éloignement de la surintendance générale où se trouvent les sociétés dans ce pays.
La frontière nationale est marquée par une vaste nappe d'eau qui s'étend sur toute la
longueur de la province soit sous forme de grands lacs ou de rivières rapides, ce qui
fait qu'en raison de notre isolement et des difficultés qu'offre le passage, ce n'est qu'en-
viron 30 ans après l'introduction de nos ministres ici que nos évêques ont visité ce
pays. Deux autres évêques ont vécu et sont morts sans avoir mis les pieds au Canada,et si deux autres, poussés par l'exécution de leurs travaux, ont eu la bonté de venir, ces
visites ont été bien rapides et transitoires. La conséquence est qu'il y a insuffisance
dam le nombre des ordinations et un oubli plus caractérisé et plus immédiat de la
surintendance générale. Donc si on avait un surintendant qui résiderait dans ce
pays pour voir à ces importantes fonctions, ce serait un grand remède apporté aux in-
convénients et l'influence serait très salutaire pour la cause religieuse.

3° Une institution séparée apparaît nécessaire et opportune à cause des jalousies
suscitées récemment dans le gouvernement de ce pays., A l'arrivée de missionnaires
d'Europe il a été fait des efforts pour les établir dans nos villes et nos sociétés en
soulevant des objections à notre ministère sous le prétexte que nous venions des Etatq-
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Puis la Conférence se mit à modifier certaines parties de la discipline et à effacer

en entier ou en partie certaines sections suivant que l'exigeaient les circonstances
locales dans la province. J'ai l'honneur de montrer quelques-unes des modifications
au comité en comparant la discipline de l'Eglise Méthodiste Episcopale du Canada
avec celle qui régit l'Eglise Méthodiste des Etats-Unis.

Vu que la troisième section du livre de la discipline de l'Eglise Méthodiste Amé-
ricaine stipule que des modifications aux règles de l'Eglise ne peuvent être faites que
par les délégués de la Conférence annuelle en Conférence générale assemblés, il paraî-
tra évident au comité que ces modifications n'auraient pas pu être faites à la disci-
pline de l'Eglise méthodiste du Canada si tout lien avec la Conférence américaine
n'avait été dissous.

Depuis 1828 aucune espèce de lien ecclésiastique n'a existé entre la Conférence
méthodiste du Haut-Canada et celle des Etats-Unis-aucune espèce de responsabilité
d'aucun côté, aucune espèce d'union, excepté cette confraternité chrétienne qui existe
entre les diverses branches de l'Eglise militante du Christ dans toutes les parties du
monde.

Au sujet du support qu'aurait reçu de source étrangère la Conférence méthodiste
du Canada, je ferai remarquer que nos prédicants méthodistes ambulants retirent
tout leur support des contributions volontaires des sociétés parmi lesquelles ils exer-
cent leur ministère.

Pendant les 2 ou 3 années dernières la "Female Missionary Society" de Phila-
dlphie a donné £100 à la Société des missionnaires méthodistes du Canada. Le
comité new-yorkais de la Société des missionnaires méthodistes (un article de la cons-
titution de laquelle est de dispenser ses fonds en n'importe quel pays où ils produi-
ront probablement le plus de bien, abstraction faite des frontières politiques) a fait
pendant les deux dernières années un don annuel de £175 pour aider à promouvoir la
conversion des aborigènes du Haut-Canada eu christianisme. Dans tous les cas ces
contributions sont l'ofrande gratuite des charitables membres des associations volon-
taires et n'ont absolument aucun rapport avec l'influence politique et la juridiction
ecclésiastique. Elles sont données et reçues en conformité à l'espiit de la divine in-jonction: "JLllez et enseignez à toutes les nations ", en conformité avec l'esprit de cesnobles sociétés de la Grande-Bretagne dont la générosité et les efforts ne sont pas cir-
conscrits à un pays ou à un royaume mais bénéficient à presque toutes les nations à
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à 50 pour 100 d'escompte tout ce qui reste d'anciens livres entre les mains des agents
et de renvoyer à New-York ceux qui ne pourraient pas être vendus.

D'autres arrangements de même nature ont été faits pour régler toutes les autres

affaires de l'établissement. La Conférence générale a résolu en même temps que d'ici
à ce qu'il y ait un règlement de toute réclamation que l'Eglise du Canada peut avoir

de ce côté-là, les agents de livres donneront à la dite Eglise du Canada une égale pro-

portion de tout dividende annuel qui pourra être payé par la maison de publication aux
diverses conférences annexées, respectivement. Le "dividende annuel" réparti à
l'Eglise du Canada n'a jamais, à ma connaissance, dépassé $37.10.0, qui ont été cordiale-

ment employés aux fins spécifiées dans la discipline. Tel est, je crois, le véritable as-

pect de l'affaire se rapportant à la maison générale de publication, et la seule dépen-
dance que, selon moi, l'Eglise du Canada a sur le corps méthodiste américain, c'est que

la première a une certaine réclamation sur celui-ci pour un certain nombre de livres,

etc., réclamation que celui-ci s'est engagé à régler dans un an à partir de mai pro-
chain.

Il y a deux autres faits qui ont été produits pour indiquer une "influence étran-

gère ", que je demande à faire remarquer ; l'un a trait aux élections d'un surintendant

général et l'autre aux ordinations qui ont été faites par un évêque de l'glise métho-
diste du Canada.

Au sujet de la première: en 1828 en décidant la séparation, la Conférence métho-

diste élut à l'unanimité pour ce poste une personne que ses talents, ses aptitudes et son

affabilit$ désignaient pour ces fonctions et qui avait la réputation da posséder à un

haut degré la confiance et le respect des méthodistes anglais aussi bien que des métho-

distes américains, et que l'on pensait, aussi, être Anglais de naissance. Ce monsieur,
qui est maintenant principal de l'Université wesleyenne du Connecticut, pour des rai-
sons venant de sa santé et de sa position, déclina le poste auquel l'avait appelé la Con-
férence méthodiste de la province.

Depuis,l'attention des membres de la Conférence méthodiste s'est portée sur plu-
sieurs personnes tant dans la Grande-Bretagne qu'aux Etats-Unis, supposées capables

de remplir convenablement le poste de surintendant général, mais, à ma connaissance,
sur aucun dans les deux pays qui ne soit un sujet britannique de naissance.

Quant au fait qu'un évêque protestant a ordonné des prédicants au Canada depuis
le séparation d'avec la Conférence américaine, un membre de l'honorable comité était

.- 4- - . .. Ann+. +nfIP cl AtRih dA. l'affaire. Je uis néanmoins faire
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63 VICTORIA, A. 1900surintendant général si la Conférence du Canada jugeait à propos d'en élire un. Puis,l'évoque Ashbury, Un des premiers évêques de l'Eglise méthodiste et Amérique, a or-donne des missionnaies anglais pour les Indes occidentales et la province de la Nou-Jele-pEcossespays sur lesquels il n'avait aucune juridiction ecclésiastique.Je puis aussi ajouter que le fait qu'un évêque américain ordonne nos ministresau Canada n'est pas considéré en Angleterre comme nous montrant sous une juridic-tion étrangère. Le rév. Richard Reeve, un ministre important du corps méthodisteanglais, dans une lettre adressée à Francis Hall, de New Yor,-lettr qui m'a étémontrée par ce monsieur, et écrite à Londres le 29 février 182,- parlant de la sépa-ration- et des difficultés que rencontrait la Conférence méthodiste du Canada pnne pouvant pas obtenir un surintendant doué en tous points pour les circonstances,fait remarquer " que la Conférence méthodiste du Canada doit souffrir et peiner,comme vous dites, pendant quelque temps, et vos év^ques doivent la visiter et ordon-ner ses ministres tant qu'elle ne pourra pas se passer d'eux ".Je ferai remarquer également qu'en ce moment le plus grand sentiment d'amitiéexiste entre le corps méthodiste du Canada et celui d'Angleterre, qu'il s'échange une
nombreuse correspondac amicale entre les ministres des deux corps; que pas moinsde 5 pour 100 des prédicants locaux anglais se sont ralliés au corps méthodiste duCanada l'année dernière, aussitôt à leur arrivée dans ce pays, ralliés avec le dumegrade qu'ils avaient dans le corps anglais; q'u'à la dernire conférence, tenue à King-ton, le président et le secrétaire reaurent instrution d'entrer en correpondae avecle président de la Conférence britannique, et je ne doute aucunement ue l'unionentre les corps du Canada et de la Grande Bretage sera prochainement aussi étroiteque l'état de choses des deux côtés l'a rendu praticableRelativement à la circulation de livres ayant une .tendance républicane jen'en connais aucun cas.

Les livres et les publications au dépôt de l'établissement mis sous mes soins sontje crois, entièrement l'ouvre d'écrivains européens. J'ai plusieurs sortes de biblesqui org été obtenues de la "British and Foreign Bible Soiety ", j'ai un bon nombrede livres d'école du aimanche qui ont tous été publiés par la " Sunday School Unionde Londres ; j'ai entre cent et deux cents ract qui ont tous été publiés p r la" Tract Society, de Londres ".
La demande contenue dans la pétition d'empêcher toute réunion de corps religieuxlui reconnaissent quelqe lien avec une église étrangre et d'emnipo d'exer leurs:onctions ecclésiastiques toutes personnes qui ne sont pas sujets britanniqee 'aura,e rois, aucun effet pour l'Eglise méthodiste ni pour l'exercice du inniqe 'les nrédinaunt ra -

. ...........
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NOTE B.

ÉDUCATION DANS LE HAUT ET LE BAS-CANADA
N° 1.-L'INsTITUTION ROYALE.

(Archives, série Q, vol. 190-2, p. 415.)

MÉMORANDUM concernant le Conseil de l'Institution Royale établie par l'Acte pro-

vincial 41. Geo. 3, chap. 17.
L'Institution Royale est établie en vertu d'un acte de la législature provinciale

passé en l'année 1801, intitulé " Acte pour l'établissement des écoles libres et l'avan-

cement de l'éducation dans cette province
En vertu des disposition de cet acte (41 Geo. 3, chap. 17), la personne chargée

de l'arministration du gouvernement de la province reçut le pouvoir de constituer une

corporation sous le nom de " l'Institution Royale pour l'avancement de l'Education ".

A cette corporation fut dévolue l'administration de toutes les écoles et institutions de

fondation royale de la province.
Voici la procédure déterminée par l'Acte aux fins de l'établissement des écoles.

Tl. i4.4éw*f ni un certain nombre des personnes résidant dans aucune paroisse,
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Jusqu'à cette époque, un crédit annuel de £2,000 courants voté par la législatureprovinciale a été consacré au maintien des écoles de l'Institution Royale.
En 1826, l'Institution Royale représenta que l'on pourrait obtenir un avantageconsidérable en donnant au Conseil une constitution différente, et l'on proposa d'aug-menter le nombre des membres catholiques romains dans le but de diviser le Conseilen deux comités sur un pied d'égalité mais distincts, composés respectivement de pro-testants et de catholiques romains qui seraient chargés respectivement de la surveil-lance distincte et exclusive des écoles protestantes et catholiques.
Dans une dépêche en date du 27 mai 1827, lord Dalhousie fit connaître à lordBathurst, alors secrétaire d'Etat, la mesure projetée.Pour donner effet à ce projet, il devenait nécessaire d'amener quelques-uns desmembres protestants du Conseil à démissionner, et après quelques pourparlers avecl'éveque catholique romain et l'arrangement des détails nécessaires, le procureur gé-néral de la province reçut, le 13 août 1828, ordre de préparer le décret nécessaire afinde donner effet au projet en question, en révoquant les commissions en vertu des-quelles les syndics d'alors avaient été nommés, et en nommant de nouveau syndics cesmemes personnes, à l'exception de celles qui avaient consenti de démissioner, aunombre de sept, lesquelles devaient être remplacées par des membres catholiques ro-mains.

Pendant qu'il se préparait à exécuter ces ordres, après avoir examiné l'Acte envertu duquel l'Institution Royale avait été créée, le procureur général émit l'opinionque l'on ne pouvait légalement porter un tel décret, parce que, d'après les dispositionsde l'Acte, les premiers syndics étant nommés, le pouvoir du gouverneur ne pouvait allerau delà de leur renvoi, s'il jugeait à propos de prendre une telle décision, et de la no-mination de successeurs à ceux qu'il aurait ainsi renvoyés, ou à aucun d'eux que lamort aurait enlevé ou qui se serait démis de ses fonctions, mais que l'Acte ne luidonnait pas le pouvoir d'en augmenter le nombre, et que, en conséquence, les diverseslettres patentes émanées après le 8 octobre 1818, et qui avaient eu pour but d'augmen-ter graduellement le nombre des membres de l'Institution Royale, ne pouvaient êtreconsidérées comme légales.
A ce point de vue, les seules personnes légalement membres du Conseil compre-naient celles dont les noms étaient inscrits dans le décret du 8 octobre 1818. Il deve-nait donc impossible de mettre à exécution le projet de former deux comités en lamanièr projetée.
L'évêque catholique romain n'ayant pas consenti à une autre proposition parlaquelle on aurait formé deux comités se composant d'un moindre nombre de per-Sonnes, il fallut s'adresser à la législature afin de modifier l'Acte de 1801, de ma-
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à l'établissement d'écoles catholiques dans les paroisses et de corps chargés de leur

administration.
Les journaux ont parlé récemment de ce sujet d'une manière très impropre et dé-

loyale, et je regrette d'apprendre que les articles les plus violents sont dus à la plume
d'un prêtre catholique.

Je n'en ai tenu aucun compte, mais je ne peux fermer Ùi les yeux ni les oreilles.

Je désire vivement connaître les sentiments de Votre Seigneurie à cet égard, car il

peut devenir nécessaire de prévenir le trouble qui peut en résulter, si on n'y met obs-

tacle dès le commencement.
Dans cette province, la religion catholique est certainement la meilleure défense

que nous puissions y avoir contre nos voisins, et l'on devrait lui accorder tout l'en-

eouragemønt équitable possible dans le but de promouvoir l'éducation et les sciences.

La grande objection que l'on a, c'est d'être soumis à la direction de l'Institution

Royale, dont l'évêque protestant est le président. Cette objection est naturelle dans un
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la Plus haute importance pour la province, et qui revient chaque année devantl'Assemblée législative avec accroissement d'anxiété et d'intérêt. Je suis done trèsanxieux de connaître les sentiments du gouvernement de Sa Majesté au sujet duprojet de loi que j'ai eu l'honneur de soumettre en juin 1823.

LONDRES, 5 juillet 1824.

Non B.-N° 4 .- MáinraNDUM CONCERNANT tLIxSTRUcTroN iLiMENTAIRE.

(Ârchves, série Q, vol. 190-2, p. 423.)

Mémorandum explicatif des dispositions de l'Acte 9 Geo. 4, chap. 46, concernantl'encouragement de l'instruction élémentaire.
A la dernière session de la législature provinciale, l'on a adopté un Acte (9 Geo.4, chap. 46) intitulé "Acte pour l'encouragement de l'instruction élémentaire ", le-quel, en ce qui concerne les écoles établies dans les paroisses rurales, doit demeureren force durant trois ans.
Par cet acte, une allocation de £20 par année est accordée à l'instituteur de chaqueécole dans les paroisses rurales qui ne tombe pas sous la régie de l'Institution Royale,et qui compte 20 élèves, et, dans tous les cas, là oÙ 20 enfants pauvres reçoivent l'ins-truction gratuitement dans une école, on ajoute une gratuité de 10s. pour chaque en-fant appartenant à cette catégorie, jusqu'au nombre de 50.Cet acte accorde aussi une somme annuelle de £2,000 pour les fns de la construc-tion ou de l'achat de maisons d'école, le gouvernement se'chargeant de la moitié ducoût de toute maison destinée à cette fn pourvu que telle moitié ne dépasse pas £50.En vertu de l'article 4 de a loi, il est ordonn6 que es résidants de chaque canton,seigneurie ou paroisse élisent annuellement cinq personnes comme syndics, sous larégie desquels se trouvent placées toutes les écoles qu'on y établira à conpter de ladate de la sanction de cet acte.

Pour mettre les résidants d'aucun endroit en état de recevoir l'allocation accordéepour une maison d'école, il suffit que les syndics produisent un certificat établissant lemontant total du coût de la maison d'école; ils doivent aussi produire un certificat del'exactitude du rapport préparé tous les six mois par chaque instituteur enseignant.Du moment que ces certificats sont produits, le gouvernement paie immédiatementl'allocation déterminée par l'acte.
Il n'est pas nécessaire que les écoles rurales litablies avant la sanction de cet actesoient mises sous la régie de syndics, mais elles ont droit aux allocations prévues parl'acte sur production du certificat du propriétaire.
Dans le cours de la présente année, sous l'empire de cet acte. 191 éeola' nnt r-11
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Néanmoins, l'institution est d'un caractère privé et ne se maintient que par ce
que paient les étudiants qui en suivent les cours.

Il y a aussi quelques académies dans les villes de Québec, de Montréal et de Trois-
Rivières, où l'on donne une instruction classique, bien que le cours d'études n'y soit
probablement pas aussi avancé que dans le séminaire de Chambly. Ce sont des insti-
tutions privées, et ne se maintiennent, par conséquent, que par les contributions des
élèves.

Il y a dans la province, six séminaires ou collèges catholiques romains, y compris
les deux maisons qui sont sous la direction et maintenues principalement par les
fonds des séminaires de Québec et de Montréal. Ces deux institutions possèdent des
biens-fonds considérables qui, néanmoins, par les terms même de la dotation, ne
sont pas spécialement appropriés aux fins de l'éducation. Ces biens-fonds, surtout
ceux du séminaire de Montréal, sont, comme vous le savez, d'une très grande valeur.

Des quatre autres séminaires catholiques romains, un seul, celui de Nicolet, a
été érigé par lettres patentes, et les quatre ont pour principal support les contribu-
tions volontaires ou le prix que paient les élèves pour leur instruction.

De tous. ces séminaires, tant protestants que catholiques, les deux collèges seuls
de Québec et. de Montréal reçoivent quelque assistance des fonds publics. Celui de
Québec, ainsi qu'on le voit par le rapport, reçoit une allocation de £200 par année et
£0 pour loyer d'un édifice, sommes provenant du revenu des biens appartenant au-
trefois à l'ancien Ordre des Jésuites. Celui de Montréal, £200 par année et £54 pour
loyer d'un édifice, sommes prises sur les mêmes revenus.

On trouve dans le rapport le précis du cours d'instruction suivi dans ces deux
collèges. En 1811, feu M. McGill, de Montréal, légua une propriété immobilière éva-
luée à $10,000, et une somme égale en argent, pour les fins de l'établissement d'un
collège dans les environs de cette ville, mais ses parents contestèrent la validité du
legs. En même temps, d'autres obstacles, expliqués dans ma dépêche n° 108, en daté
du 5 novembre dernier, ont empêché jusqu'ici la réalisation de ce projet, bien que le
collège ait été incorporé par une charte royale en 1821.

Dans la province, à part les crédits votés par la législature pour les écoles 616-
mentaires, les seuls fonds dont on puisse appliquer une partie aux fins de promouvoir
l'éducation sont les revenus dérivés des biens appartenant autrefois à l'ancien Ordre
des Jésuites, et, comme nous l'avons déjà. dit, cette aide n'est donnée qu'aux deux
collères royaux de Québec et de MontréaL
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RAPPOR~T sur l .es institutions c.hargées de l'insrruction de la jeunesse dans le Bas-Canada.

INSTITUTIONS PROTESTANTF.

Collège ou ée". Fonda d'où elles rçoiventdu support. Rearues.

1. Collège royal, Québec. £200 Parannée, et £90 par an-:En vertu des statuts de la fondation, on doit ad-nDe Dour loyer d'un édifice, j mlettre 20 élèves gratis. il yaaussi das lPaa meme les revenus, moment il élèves qui paient pu erisrc~dérivésàdes Biens des Jésui- tion, toua externes.tes, en vertu d'une auitorisa. Conditions, élèves au-dessous de 12 ans, £8 P. an .tion donnée par lord Ba- de.2las £1thurit, en date du 24 f4- . 1-2 àudeu 13 a ns, £12vrier 1817. on Y enseigne les lnusfranças ' tagas
dPelec]urs elassiriue, etc.-, est lenmême que celuif descollges du Rýoyautne.tTui.2. Collège royal, Montréal. £20 par année e: £54 par an- En vertu des statuts de la fondation, on doit ad-né .our loyer d'un édifice, mettre 20 élèves gratis. Il y a aussi dans lepa hmômne les fonds dé- moment 15 élèves qui paient pour leur instruc-rivés des Biens des Jésuites, tion, tous externes.

en vertu d'une autorisation Conditions pour le lèvesétun es puhuesdonnée lord Bathurst,J branchso 1 prýneLmoi'là avancées, £8 par année.leus et le mêmne que celi du collège deQUéb. ce collège possède de nombreux appa-rlspour les expériene pihysiques.
I~ - d e C l i m b l y ~ t x b u o n ss o u s l e p a t r o n a g e d u l o r é v ê q u e d e Q u é b e c .

S lo Me des élèves, ils ont à nv
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INSTITUTIONS CATHOLIQUES-uite.

Collège ou école. Fon elles reçoivent Remarquesodedu support.

Seigneurie Coulonge.
St-Mic el
Saut - au-Matelot

(dans la ville de Québec).
e de l'Ile-Jésus

( le district de Mont-
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collège Ou école. Fonds d'où elles reçoivent
du support.,R

5. Sémiinaire de Chambly. Contributions .des élèvesACla ernière sesion la égis. C'est un séminaire privé sous la direction duré .la deire i co a vérend Mv. Miga.ue nui a daccrdé une de Chamby gnauh, cure catholique romainSubvention do £25o.
6. Collège de Ste-Anne. Contributions des élèves. Un collège é

eniron 6u mi es en bas denQuéb ti
LesCours que l'onY donnera seront les nmmesque ceux des séminaires.

ECoLEs élémentaires que fréquentent indistinctement les proteta e les cathoie
Sous la direction del'Ins. Un crédit annuel detitution &Tls. 'i paela £2,OWPouir exiclation concernnt l'Institutiontittio Roale ca égslature provin.ý Royale nvi nic rnan 2Is.tto

ou l'empire de l'Acte 191 Contributions des élèves et Pour explicationsprovinca 9 Geo. 4, fonds appropriés par pièce n°& oncocernant coes mrchiap. 46. l'Acte.

les écoles élmntanret suivantes, établies par différentes sociétés dans les vflle.de Québec, Montréal et Tr.ois-Rivirs, reÇur6nt ýéaeet des subvetossécaa4fargent de la législature provinciale à la denitre sessioen, vu que les dispositions de. ote 9 Geo. 4, chap. 46, ne s'apliquaient, ainsi que Cela a été epiqué dans lapièce n° 8, qu'aux écoles dans les p rurales.
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nous animent si nous laissions se terminer la présente session sans faire connaître

ce que nous pensons touchant un sujet d'un intérét aussi profond pour les habitants
de cette colonie que l'est celui de l'éducation.

Nous avons vu avec beaucoup de satisfaction le résultat heureux des efforts ten-

tés par Votre Excellence dans le but d'établir en cette province une école classique
d'un caractère tellement supérieur qu'elle méritera le nom de collège, et nous espé-
rons vivement qu'elle puisse recevoir de tous la protection nécessaire pour en assurer
la stabilité, et pour accroître et perpétuer les bienfaits inestimables qu'elle confère

,de cet
ropager
L établi

,ore meilleur ces im

e de munificence r<
doté une universit
'étude des branches
i ne sera pas surp
n d'arriver aux' hc

ici, perdu de vue l'obligation qui
les classes de la population. De

ýns chaque district de la province,
ré payé au professeur, à même le
au maintien d'écoles communales
e que, grâce à l'accroissement des
•oit et très prochainement, mettre
mes qui out déjà accompli beaucoup

BASi-CA'.I
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Nous nous rendons compte de la responsabilité que Votre Excellence a prise, enréalisant ainsi promptement un projet si honorable, et, dans l'humble espérance quenotre témoignage pourra, en quelque sorte, en diminuer le poids pour Votre Excel-lence, nous nous approchons de Votre Excellence pour exprimer la conviction una-nime du Conseil législatif, que tous les motifs d'une saine politique concourent à éta-blir l'à-propos de mettre sur une base sûre et permanente une institution qui a eu undébut remarquable.
Nous ne prenons pas sur nous de suggérer les ressources, ni de mentionner lesdétails; Votre Excellence y aura sans doute mûrement songé, et ne manquera pas desoumettre ce qu'il convient sous ce rapport à la sollicitude paternelle du gouverne-ment de Sa Majesté. Nous nous contenterons de déclarer que, à notre avis, bien loinde nuire à l'université du Collège du Roi, cette institution contribuera de beaucoupà son utilité, et qu'elle était nécessaire pour lui préparer favorablement les voies.Nous croyons que le zèle déployé par Votre Excellence, pour atteindre ce grandbut publie, a mérité à Votre Excellence la reconnaissance de la population du Haut-Canada.. ct nous sommes persuadés que le gouvernement de Sa Majesté, ne manquerapas d'apprécier l'avavtage incalculale qui en résultera s'il donne l'appui le plusgénéraux aux efforts de Votre Excellence pour la cause de l'éducation.

Conseil législatif, le 4' jour de mars 1830.
J. B. ROBINSON,

Orateur.

NoTE R.-No 8.-MEssAoE DE SI JOHN COLBORNE AU CONSEIL DU CoLLEE DU ROI.

(Archives, série Q, vol. 354, p. 291.)
H5TEL DU GoUVERNEMENYr,

29 mai 1830.
MasaGE du lieutenant-gouverneur sir John Colborne, chancelier du Collège du Roi,

Haut-Canada, au Conseil du collège.
Dans les circonstances actuelles, et vu le mécontentement qui règne dans la pro-vince à cause du caractère exclusif de la charte que l'on a accordée au Collège duRoi, le chancelier n'a pas l'intention de proposer au Conseil aucune ordonnance con-cenant l'à-propos de l'érection de salles ou d'édifices pour la commodité des nrofa-
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L'université conférerait un bénéfice important aux provinces en établissant aussi-

tôt que possible un cours complet de science médicale. Pour arriver à ce but, on a

suggéré que les devoirs de l'un des professeurs de sciences devraient comprendre non

pas des cours d'anatomie et de physiologie, mais bien d'anatomie pratique; l'autre pro-

fesseur se chargeant de la chimie, de la matière médicale et de.l'histoire naturelle.

Quant au professeur des matières classiques, si c'est un véritable érudit pouvant

faire honneur aux lettres britanniques aux yeux des Canadiens et des habitants des

Etats-Unis,-s'il est doué d'un caractère vraiment religieux, possédant un bon tem-

pérament, discrétion et jugement sain, avec les qualités requises pour se distinguer,
être en un mot, l'officier représentant l'université pendant quelques années, on pour-

rait lui confier entièrement la direction des jeunes gens qui se destinent à être les

guides des colons disséminés dans cette colonie.
Le Conseil voudra bien étudier, en même temps, la question de l'octroi de deux

bourses de quarante ou cinquante louis chacune pour l'encouragement du Collège du
Haut-Canada et des écoles de district La durée de ces bourses pourrait probable-

ment être de quatre années, et les candidats qui se présenteront à l'emxan pour ces

bourses devraient avoir été, pendant trois années, élèves du Collèga du Haut-Canada
ou d'une école de district.

Le premier choix pourrait se faire avant les vacances d'été de 1883. . . . . .

NonE B.-N 9.-MINuTE DU CONsEIL DU CoLLGE DU OL

(Archives, série Q, vol. 354, p. 294.)

auwm, le 29 juin 1830.

Présents:

Général,
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5° Que sans vouloir empiéter sur le fonds spécialement accordé par le gouverne-
ment de Sa Majesté pour défrayer le coût de l'érection d'un édifice convenable, le
Conseil croit qu'il peut compter, à la fin de deux années, à compter d'aujourd'hui, sur
une augmentation qui suffira à faire face aux dépenses de ces salaires, mais qu'il ne
serait pas prudent de prendre des engagements qui créeraient de plus fortes charges à
cette époque.

6° Que, quant à l'époque du début et au mode à suivre à cette phase, le Conseil
ne croit pas devoir déclarer que le renvoi à trois ans, ou même à aucune date plus
éloignée que le temps absolument nécessaire aux préparations, de l'ouverture de l'uni-
versité ne sera pas de nature à causer un dommage sérieux.

Si l'on tient compte du fait que, depuis plusieurs années, l'on a donné des cours
dans une école classique dans chacun des districts de cette province, que quelques-unes
de ces écoles ont été dirigées et sont actuellement dirigées par des professeurs qui ont
eu d'excellents avantages de s'instruire en Angleterre ou ailleurs, dans les possessions
britanniques, et bien qu'il soit probable qu'il y ait eu une telle diversité dans le sys-
tème et le mode d'enseignement qu'il faudrait un certain temps pour préparer quel-
ques-uns des élèves instruits dans ces écoles à entrer dans une université, avec précisé-
ment les connaissances que l'on peut trouver convenable d'exiger, au point de vue de
l'uniformité, cependant, si l'on en juge par l'accueil fait à Oxford à plusieurs élèves
formés à nos écoles de district et par les progrès qu'ils y ont faits, il est permis de
croire qu'il peut y avoir un nombre considérable de jeunes gens qui, avant l'expiration
de trois années, devraient, si la chose est possible, obtenir ces avantages qu'une édu-
cation universitaire peut leur ofrir, et qui ont acquis des connaissances suffisantes
pour leur permettre de profiter de.ces avantages.

Le Conseil est également fortement convaincu qu'il ne se passe pas d'année sans
que quelque jeune homme, placé danis une telle situation, perde à tout jamais l'avan-
tage de perfectionner ainsi son éducation, et que, en conséquence, plusieurs d'entre
efx/commencent leurs études professionnelles avec des imperfections dans le répertoire'
de leurs connaissances, imperfections qu'auraient fait disparaître des cours donnés
par d'habiles professeurs.

En conséquence, le Conseil est d'avis que, en raison des circonstances de la pro-
vince, il ne devrait y avoir de délai que celui que peuvent nécessiter les urénarations

rs iz z
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13 Que le Conseil est d'accord avec Son Excellence sur le point de l'à-propos decréer quatre bourses de quarante louis chacune à la fondation de l'universit6. Cesbourses devraient être accordées, en concours, à tous les jeunes gens instruits dans laprovince, et le boursier profiter de l'avantage de telle bourse pendant quatre ans.Dans le plan général qu'il faudra adopter avant que l'université ouvre ses cours,le Conseil est d'avis que l'on doit pourvoir à la tenue du premier concours avant le&vacances d'été de l'année mil huit cent trente-trois.

GEORGE MARKLAND.
Registraire C.H.C.

NoTr B.-N° 10.-Sim JoHN CoLRNE À M. R. W. HAY.
(Archives, série Q, vol. 354, p. $02.)

Confidentiel.

YoRK, HAýT-CNADA,
4 octobre 1830.

MoN CHER MONSIEUR,-En envoyant ma dépêche à sir George Murray, en réponse àsa lettre relative à l'établissement du Collège de Montréal, je désire mentionner queje ne pense pas que les résidants du Haut-Canada approuveraient le choix de cetteville pour la fondation d'une université dans laquelle leurs jeunes gens iraient com-pléter leur éducation. Beaucoup de personnes objecteraient aux séminaires et autresinstitutions catholiques romaines qui y sont déjà établies, au caretère de la société, àla distance que sépare cette ville des districts de l'ouest. Des circonstances que je.ne.eonnais pas peuvent peut-être rendre difficile le rappel des ordonnances exception-nelles, du moins celles que je considère comme telles. mais mniII. Qmo -1 .- -
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NOTE B.-N° 11.-LE CONSEIL Ex*curw Du HAUT-CANADA ET LES ÉooLEs DE DISTRICT.

(Archives, série Q, vol. 357-1, p. 97.)

CHAMBEa DU CONSEIL ExzcUTIF,
YoRx, vendredi, le 29 avril 1831.

Présents:
L'honorable James Baby, président.
L'honorable et vénérable John Strachan, D.D., archidiacre dYork.

-L'honorable Peter Robinson.
L'honorable Joseph Wells.

A Son Excellence sir John Colborne, C.C.B., lieutenant-gouverneur de la province
du Haut-Canada, et major commandant les troupes de Sa Majesté qui s'y
trouvent, etc., etc., etc.

Plaise à Votre Excellence :
L'attention du Conseil exécutif ayant été spécialement attirée sur cette partie

des memoranda de Votre Excellence en date de mai 1830, recommandant que l'on
octroie des terres en fotation aux écoles de district, il a l'honneur de faire rapport:-

Que la première appropriation de terres, faite avec la sanction du gouverne-
ment de Sa Majesté en 1898, dans le but de prélever un fond3 destiné à promouvoir
l'éducation, comprenait cinq cent quarante-neuf mille deux cent dix-sept scres. Que,
anuan onment. en vue de faciliter la colonisation et pour d'autrs fins, le gouverne-

erve
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En étudiant davantage la question, cet arrangement se trouve en face de diffi-

cultés très sérieuses et même insurmontables, de l'avis du Conseil.
D'abord, il n'y a que trois collèges qui peuvent recevoir leurs dotations dans leurs

districts respectifs, vu la situation locale actuelle des terres d'écoles.
Deuxièmement,4es terres d'écoles du district de London ont beaucoup plus de

valeur que celles des districts de Home et de Midland, et l'on ne peut équitablement
prendre à même la réserve dans le district de London toute la dotation pour l'une de
ces écoles sans causer de préjudice à toutes les autres écoles.

Troisièmement, il en résulte qu'aucune école de district ne peut, avec propriété,
recevoir la totalité de sa dotation dans son propre district.

Quatrièmement, les syndics n'ayant pas la dotation dans leurs districts respectifs,
il leur serait excessivement difficile de diriger à distance les ventes de ces terres.

Cinquièmement, dans un tel arrangement, les dépenses d'administration seraient
de beaucoup augmentées.

Sixièmement, la qualité des terres varie tellement que, en prenant tout le soinpossible de faire une répartition équitable, quelques-unes des dotations auraient plus
de valeur et seraient plus tôt réalisées, pendant que d'autres pourraient demeurer plu-sieurs années sans produire de revenu.

Septièmement, qu'un tel résultat non seulement engendrerait des jalousies maisretarderait le grand but de l'octroi, savoir, l'amélioration graduelle et uniforine desécoles de district dans toute la province.
Que, après avoir étudié ce sujet important avec le plus grand soin, le Conseil a dûen venir à la conclusion que l'on devrait confier toute la balance des terres des écoles,soit'environ deux cent quarante mille acres, à la gouverne du Conseil général chargéde la surintendance de l'éducation dans toute la province, une institution reposantsur une autorité égale à celle d'aucun autre département dans la colonie et qui a été.établi avec la connaissance et l'approbation complètes des gouvernements impérial etprovincial.
Que chaque conseil de district de syndics, chargé de l'école du district, soit affiliéau Conseil général, et soit mis en relation avec ce dernier par 'intermédiaire de son

président ou de son secrétaire.
Que le trésorier du Conseil général reçoive instruction d'ouvrir un compte généralpour les différents districts, et porte à leur crédit leur quote-pard de l'intérêt prove-nant de l'argent déjà reçu ou qui lui viendra de la vente des dites terres.Que le capital provenant de telles ventes soit déposé entre les mains du Receveurgénéral tous les six mois, afin d'être placé en effets publics, sous la direction du Gou-
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part les avantages supérieurs que procurent la simplicité des arrangements, la faci-

lité et le bon marché de l'administration.
Avant de terminer le rapport, le Conseil croit qu'il est à propos de dire un mot

relativement à l'assertion fréquemment faite à l'effet que l'on aurait pu, il y a long-

temps déjà, rendre la réserve des terres des écoles plus productive et qu'elle devrait

maintenant avoir produit un fonds disponible considérable.
Il est établi (dans un rapport du Conseil daté le 1er décerftbre 1798, peu de temps

après que l'on eut créé cette réserve) que, après examen de la question, le prix des

terres était si minime, soit neuf deniers par acre, que si toute la réserve avait été

vendue on n'aurait pas réalisé une somme suffisante pour supporter décemment deux
collèges.

Aussi loàgtemps que la Couronne (et eela eut lieu jusqu'en 1828) accorda en
franc-alleu des millions d'acres pour presque rien, et que plus de la moitié de la popu-
lation eut droit, pour diverses raisons, à des concessions gratuite3, il fut impossible
d'obtenir de la vente d'aucunes terres quelque chose qui approcha leur valeur. Voilà

pourquoi l'on remit à une époque plus favorable la vente des terres afectées aux
écoles. En cela, d'ailleurs, la conduite suivie -par le gouvernement n'a pas différé de

celle des individus, dont un grand nombre, bien que soigneux de leurs propres inté-

rêts, n'ont, durant la même période et par suite des mêmes causes temporaires, retiré
aucun bénéfice des vingt, quarante, cinquante ou mille acres que quelques-uns d'entre
eux possédaient. Cette assertion, par suite des raisons données, repose évidemment
sur une erreur, et un calcul fondé sur la recette de larges sommes d'argent provenant
de ventes que l'on n'aurait jamais pu effectuer, ne peut être mis de l'avant que par
ceux qui ne comprennent pas bien la question.

Si le Conseil général de surintendance de l'éducation était constitué en corpo-
ration, pour lui permettre de posséder'des terres, etc., et si l'appropriation des écoles
était libérée des taxes jusqu'à ce que les terres- soient réellement vendues, le Conseil
verrait ses transactions rendues beaucoup plus faciles.

Le tout très respectueusement soumis.
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Cinquièmement Un état des différents établissements d'éducation de la jeunesse"dans la province du Haut-Canada qui se maintiennent en tout ou en partie, grce"au fonds provenant des terres de l'université ou des écoles, spécifiant l'octroi fait à"chaque institution et la manière dont on en dispose."

Après avoir dûment pesé les divers points mentionnés dans les renseignementsqui suivent, je fais très respectueusement le rapport suivant:-10 La première appropriation de terres faite en vertu de la sanction du gouver-nement de Sa Majesté en 1798, dans le but de prélever un fonds destiné à promouvoirl'éducation, comprenait cinq cent quarante-neuf mille deux cent dix-sept acres. Unemoitié devait servir à la dotation d'une université que l'on devait fonder à York aus-sitt que la province requérerait une telle institution, et l'autre moitié à la dotationd'écoles de district, une dans chaque district.
L'on a pris sur cette réserve primitive deux cent vingt-cinq mille deux cent soixante-treize acres que l'on a remises au gouvernement pour remplacer une partie des réservesde r Couronne qui a servi de dotation à l'université du Collège du Roi, en vertu delettres patentes, et en vertu d'un ordre récent venant du principal secrétaire d'Etatpour les colonies de Sa Majesté on a mis de côté un township complet (ou soixante-sixmille acres) pour servir de dotation au Collège du Haut-Canada et Collège Royal,laissant, de l'appropriation primitive, deux cent cinquante-sept mille neuf cent qua-rante-quatre acres ( compris une petite partie aliénée par le Conseil Général del'Eduaion, mais deot le revenu reste disponible pour le support des écoles de district.2d D'après le rapport du procureur (numéro un), on verra que des terres servantde dotation à l'université du Collège du Roi, l'on a vendu sous l'autorité du Présidentet du Conseil vingt-huit mille deux cent vingt-huit acres pour une somme de trente-unmille quatre cent cinquante-deux louis quinze shelling, ce qui donne une moyenned'un peu plus de vingt-deux calscourant l'acre, non pas que cette somme soittonte perue dès maintenant, car les ventes se font à terme, en dix versements égaux,le premier au moment de l'achat, les neuf autres dans le cours des neufs années sui-vantes, avec intérêt.

Des soixante-six mille acres constituant la dotation du Collège du Haut-Canada etCollge Royal, aucune partie n'a été aliénée jusqu'ici mais elles sont maintenantGfnraen vente aux ins de rembourser à l'université du Collège du Roi et le Conseilérae l'Education certaines avances et de former un fonds permanent destiné àe tes déenses courantes de l'institution.Le ters- u restent pour le support des écoles de it4 an+ --
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le produit des soixante-six mille acres
Canada et Collège Royal.
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somme de £5,012 9s. 3d. mise à intéi
écoles, et le Conseil Général de l'Ed
district de la province, prend des me
trement, des terres mises de côté pour
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rendre aux désirs de la législature en la manière qui serait considérée comme la plusefficace, d'abord, par l'établissement d'écoles libres de district là où il en serait besoin,et, en temps et lieu, par l'établissement d'autres institutions d'un rang plus élevé etd'une plus grand portée pour le développement des connaissances religieuses et moraleset l'étude des arts et des sciences. Il a, en même temps, suggéré que l'on consultât leConseil Exécutif et les officiers en loi à cet égard.

En vertu de ces instructions en 1798, le gouvernement local a recommandé de mettrede côté douze townships pour les fins de l'éducation, soit environ 549,217 acres. Ilappert qu'aucune de ces réserves n'a été aliénée jusqu'en l'année 1823, alors que lordBathurst a autorisé la formation d'un Conseil Général de l'Education, et la disposition.sous la direction du Conseil, d'une partie des réserves pour prélever un fonds destinéà l'établissement d'écoles de district.
En 1827, le gouvernement de Sa Majesté a ordonné que 255,273 acres des terres,mises de côté en premier lieu pour les fin de l'éducation, fussent transférées à la Cou-ronne aux lieu et place des réserves de la Couronne louées que l'on avait accordées àl'université à titre de dotation; et récemment, on a mis de, côté 66,000 acres pour lesupport du Collège du Haut-Canada et Collège Royal, et dans le but de prélever unfonds à même lequel on put rembourser les avances faites pour l'établissement de cetteinstitution par le Conseil de l'Université et par le Conseil de l'Education. Ainsi, surles 547,217 acres primitivement réservées, il reste maintenant disponible pour les finsde l'éducation 256,934 acres, non comprises environ 12,000 acres vendues par le ConseilGénéral de l'Education.

Le rapport ci-joint du Conseil Exécutif et la lettre de l'archidiacre Strachan four-niront à Votre Seigneurie de plus amples renseignements sur ces points.Il y a, dans chaque district; une école de district placée sous la direction de syn-dies nommés par le lieutenant-gouverneur. On accorde au principal de chacune deS écoles, en vertu d'une loi provinciale, un salaire de cent livres par année.La loi accorde également à chaque district, pour le support des écoles élémentaires,ne somme de deux cent cinquante louis par année, à être répartie entre les écoles ne3omptant pas moins de vingt élèves; pourvu toujours que le salaire de chaque insti-huteur ne dépasse pas onze louis cinq schellings par année à prendre sur les fondsublics. Ces écoles, toutefois, sont bien peu efficaces.
Ies extraits suivants des comptes du Conseil Général de l'Education. mns.rnii.
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Chaque district, ne reçoivent pas de salaire, mais ils Peuvent être requis d'arpentercertaines parties alors qu'ils reçoivent une paye déterminée par voie de contrat. Avenir jusqu'à ces trois dernières années on a payé ces arpenteurs en leur octroyantune certaine partie du territoire arpenté par eux. Par ce mode, une quantité consi-dérable des meilleures terres de la province se trouvent entre les mains d'arpenteurs.Bien que ce mode de rémunération sprésente des objections, il n'y avait pas d'autres.moyens autrefois de les payer de leur travail.

Les fonctions du commissaire des terres del la Couronne ne sont pas moins im-portantes que celles de l'arpenteur général; il a à recueillir les renseignements néces-saires et à en faire part aux colons qui veulent acheter des terres inoccupées ou s'éta-blir sur les réserves du clergé.
Sa besogne s'est considérablement accrue dans le cours des deux dernières annéespar suite de la part active qu'il a prise dans le choix de terres pour les émigrantsindigents sous la direction du lieutenant-gouverneur,
Le receveur général est responsable de tous les argents provenant des droits oudes taxes ainsi que du revenu casuel et territorial de la Couronna Les émolumentsont été considérablement réduits par une loi provinciale récemment adoptée et ap-pelée le "Poundage Bill" (loi relative aux commissions).
L'inspecteur général des comptes a la haute direction de tous les percepteurs.l est responsable de leur régularité dans la reddition de leurs comptes. urest dansson bureau que se préparent les prévisions budgétaires annuelles et létat des dépenseset des revenus de la province ; il les transmet au lieutenant-gouveeu, qui les sou-met à la Chambre d'Assemblée.
Jusquici le lieutenant-gouverneur a nommé les officiers du Conseil Législatif et,de la Chambre d'Assemblée, mais, à diverses reprises, cette dernière a réclamé le droitde nommer ses propres ofciers, et à la dernière session, 'elle a adopté des résolutionsa cet efet. Pour prévenir toute discussion nuisible, je désire recommander que l'onfasse tenir au lieutenant-gouvernu des instructions qui puissent le guider dans ladécision qu'il devra prendre relativement aux prétentions de l'Assemblée touchant lanomination de ses propres officiers; ou qui lui feront savoir s'il doit maintenir le droitde la Couronne de s'en tenir aux précédents et de nommer le greffier de la Chambred'Assemblée, le sergent d'armes et le chapelain. Par un vote de la Chambre, on adiscontinué à cette session les services du chapelain. Le saldire est mavA on
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La revenu sous la régie de la Couronne, savoir: le revenu casuel et territorial,
et celui provenant des droits prélevés en vertu de la loi 14 Geo. III, chap. 88, se
sont élevés à £37,060; la dépense à £25,300.

La dette publique de la province a surtout été contractée en prélevant des fonds

destinés à la construction du canal Welland, celui de la Baie de Burlington, et à la

réparation des chemins. En 1830, elle était de £141,166; mais, à la fin de l'année,
l'on a racheté des débentures jusqu'à concurrence d'une somme de £12,800.

Avec la sanction des juges de paix en sessions trimestrielles on dépense, sur les

chemins, pour défrayer l'allocation des membres du parlement provincial, pour l'érec-

tion de palais de justice et autres édifices publics de district, les taxes prélevées sur

cotisation dans les différents districts en vertu de l'autorité des lois provinciales.
Ces taxes sont prélevées sur certaines classes de propriétés d'après un taux qui

ne dépasse pas un denier par louis de la valeur cotisée.
On les perçoit tous les ans dans chaque township et elles sont versées dans le

trésor du district. Les terres inoccupées sont cotées à 4s l'acre. Les taxes provenant

de cette dernière source servent à la construction et à la réparation des chemins.

Institutions militaires.

Depuis quelques ainées, il y a deux régiments de 'armée anglaise stationnés dans
le Haut-Canadaý L'un d'eux a ses quartiers à Kingston, où il a la surveillance du

quai du Roi et des forts et est chargé de la protection des magasins militaires de la
marine. Les quartiers généraux et trois compagnies de l'autre régiment sont étabhls
à York. Les autres compagnies sont stationnées à Niagara, Amherstburg et Penetan-
gnnhanea Il y a des forts à York, Kingston et Niagara, mais ils sont dans un état
délabré et ne valent rien comme défense.

Les forces de la milice comprennent trois compagnies d'artillerie, dix-neuf troupes
do cavalerie et cinquante-neuf bataillons d'infanterie, et se composent de personnes
Aïe d dix-huit à quarante ans. Cette force compte 30,000 soldats, n'ayant ni uni-
s-... ni m-nm. Vu la condition dispersée de la population, et les dispositions des



ARCHIVES CANADIErNgS.

63 VICTORIA, A. 1900L'on établit une commission de la Paix lorsque des magistrats deviennent néces-Saires dans certains townships spéciaux. Les sessions trimestriellesse tiennent dans leschefs-lieux de comté. Les magistrats sont de Plus autorisés par la loi de siéger encour spéciale sur réquisition pour régler certaines menues causes. Un juge de district préside les cours de district lors des sessions trimestrielles pour l'audition descauses civiles jusqu'au montant de quarante louis Le greffier de la cour tient endossiers les documents, les pièces et les notes de procédure de la cour.

Cour d'Appel
lri y a pas u plus de trois ou quatre causes en appel dans cette province. Enpratiqûs, la cour d'Appel s'est guidée d'après les ordonnances de Québec eni autantque les institutions de cette province pouvaient le permettre.

pl semble exister ui doute quant à savoir si le juge en chef, maintenant qu'il n'estplus membre du Conseil exécutif, peut siéger à la cour d'Appel. Il serait certaine-mimt mieux que le lieutenant-gouverneur ne fût pas appelé à présider cette cour.Dernièrement une cause en appel s'est présentée, et ni le juge en chef, ni le procureurgénéral, ni le solliciteur général ne pouvaient siéger, attendu qu'ils aeaiet occupépour les parties en cause dans la cour inférieur. La colonie a un grand besoin d'upecour extraordinaire, une cour d'équité, afin que .on puisse acorder le trdesoin decertains griefs dans des causes qui sortent du ressort du droit commun.
Plusieurs cas de brevets émanés par erreur, et que lon ne peut annuler, semblentlomander que l'on établisse mie juridiction an équité pour régler de tels cas.

Institutions ecclésiastiques.

Les ministres de l'Eglise d'Angleterre reçoivent leurs saires à même les fondslacés à la disposition de la Société de la propagation do l'Evangie à l'étrange. fda trente-sept missions sous la direetion de l'évêque de Québec, assisté de deux archi-iacres. En vertu de l'Acte Constitutionnel le lieutenant-gouverQb at en Conseil estatorisé de former des paroisses et d'établir des dotations pour le soutien duns minis-• A part les terres réservées en vertu de l'Acte pou r le support d'un clergé pro-%tant, il y a aussi dans les divers townships des lots de glèbe MIS d part pour les,mes fis. g m à p-
la clergé catholique romain eq miq I.1 x.a , .
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a aussi, à York, une institution maintenue par le gouvernement de Sa Ma-
ur l'instruction des enfants des ouvriers et des travailleurs. On l'appelle
entrale ". Elle est fréquentée par environ 300 garçon et filles.
a la direction de syndics nommés par le lieutenant-gouverneur, l'on a établi
as secondaires dans le chef-lieu de chaque district. La loi provinciale accorde
re de cent louis par année au professeur de chacune de ces écoles.
loi accorde de plus deux cent cinquante louis par année à chaque district pour
n des écoles élémentaires. Cette somme est répartie entre les écoles qui comp-
moins vingt élèves, pourvu que le salaire payé à chaque institution ne dépasse
louis par année. Vu que la population est beaucoup disséminée, et par suite

dicité du salaire accordé pour un instituteur, ces écoles rendent peu de service.
zt'a pas encore inauguré l'université du Collège du Roi. On continue à ven-
.ison de pas moins de quatre piastres l'acre, les terres qui lui ont été attribuées
ouvernement de Sa Majesté comme dotation.

sent un grand besoin dans chaque township où la population est forte d'une
nduite par un bon instituteur.
pourra probablement bientôt améliorer les écoles de district grâce à la vente
n mises en réserve pour le support des écoles.
méthodistes épiscopaliens ont recueilli par souscription une forte somme des-
itablir un séminaire à Cobourg, dans le district de Newcastle.

Commerce.

province exporte du blé, de la farine, du lard, de lapotasse et du bois. Les
:ions se composent surtout d'habillement, de quincaillerie, de vaisselle et
3 sortes de produits de manufacture britannique.
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Concessions de terres.

L'année dernière on a fait de nombreuses concessions de terres à des militairesqui ont reçu la permission de s'établir dans la province.

Travaux publics.

On a presque complètement terminé les travaux Publics entrepris, savoir: la canalde Kettle Creek Harbour et Lac Erié, le canal de Burlington, voie de communication
entre la baie et le lac Ontario, et le canal Welland, plus une nouvelle coupe sur lecanal du lac Rideau allant au lac Erié et Oakville Harbour.

La construction des édifices publics à York et dans d'autres chefs-lieux de comtéa donné de l'emploi à un grand nombre d'émigrants. A York, on a érigé deux édificesconsidérables devant servir aux sessions de la législature à l'avenir et pour les bureauxpublics. On a aussi construit de' nouvelles prisons à Hamilton et à bobourg.

Popultion.
D'après les rapports reçus au mois d'avril dernier, la population de la province'élevait à 234,000, soit une augmentation de 38,632 depuis 1829.

J'ai l'honneur d'être, milord,
De Votre Seigneurie,

Le très obéissant et
Très humble servitenr.

)DERICU,
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37-1.

dwell à Kempt.

,port du procureur général sur los affaires do Caldwell.

ssage de Kempt à l'Assemblée au sujet des affaires de Caldwell.
3t les deux précédents inclus dans Kempt à Murray, 4 février 1829.

mpt à Murray (n° 1). Il existe des doutes sur la validité de la
Lission de Pyke comme juge puisn4; transmet avec d'autres docu-
a l'opinion du procureur général de la province. Avait ordonné
sion d'une nouvelle commission, quoique Pyke désirft qu'on ne
ia de décision finale avant que l'opinion du gouvernement de Sa
,t fit connue. Transmet un autre papier de Pyke. Page 1
liu,î Reor4sentation de Pyke sur la validité de sa commission
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Inclus. Iesaoo à l'Assemblée transmettant le second rapport dlu pro.ourcur général sur les affaires do Cilldwell. Page 71Le rapport du Procui eur général. 7Caldwell à Renmpt. Doit, ande que pendant la durée du procès il soit

assuré (le la pos-o.s.ïion de ,lauzon pour un tei-me de cinq ou sept anis, au*lieu d'être considt-ré5 comme locataire à l'année. 78-Rapport d'un comité de l'Assemblée sur los affaires de Caldwell, ex-receveur général. 
82Remarques dlu procureur- général sur le rapport de l'Assembléo. 90ô février, Rompt à Murraay (n0l 5). Transmet les délibérationi du GYouverneurQuébec. en conseil depuis le 2 mai jusqu'au 31 décembre 1828. 955 février, Le même au même (n0" G). D'après l'ordre de Bathurst à Dalhiousie,Québec. W.B otna demandé une concession de 5,000 acres,' "avec la réserve

habtuele ourles enfants et les travailleurs." Eui vertu de cette clause,il a demandé 1,'200o acres pour cbb;cnn de mes enfants, au nombre de neuf.Ne se sent pas autoji.A à donner une aus.-si grande concession sans autreautorisation. 
95 février' Le même u mêmne (nO 7). Transmet l'adresse du Conseil lgsaiQulébec. avec- l'état qui l'accompagnait. 

lég lt8
.Inclus. Adresse, iivec l'exposé des parties de sa conduite publique quiout donné lieu à la critique. 99Expo>é. 

101 à 127Atinexe n0' 1. 128 à 214
Annee ri 2.214 à 229(Les proeès-vorbaux du Conseil législatif qui sont contenus dans lesannexes, sont on anglais et en français.)7 février, Romnpt à Murray (n1Q 8). Au sujet de l'enquête à propos de la nomi-Québec- nation de :Daly comme secrétaire provincial, rapporte que Montizambertavait agi comme tel pendant six ans et avait été au service de la Cou-.ronne pendant 33 ans. La position parait mieux convenir à un hommede son âge qu'à un jeune homme, mais Daly, qui l'occupait quand il(Rompt) 0est ai-rivé, -avait rempli son devoir avec assiduiteç nt vAl..-.
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22 décembre, Estimation sur la canal de Grenville. Incluse dans Kempt à Murray,
MontréaL. 12 février 1829.
31 décembre, Réponse de Roux. Inclus dans Kempt à Murray, 23 février 1829.
Montréal.
Pas de date. Estimation du Coût probable d'un canal à la Chute à Blondeau.

Rapport supplénmentaire sur la Chute à Blondeau.
Estimation des fi-ais probable i d'un canal aux rapides de Carillon. Ce

document et les deux précédents inclus dans Kempt à Murray, 12 février
1829.

Le rapport suit.
189.. Mémoire du clergé catholique romain du Ba-3-Oanada.

-4 février, L'Evfique (catholiquo romain) de Québec à Kempt. Tous deux inclus
QuébeL. dans Xempt à Murray, 23 février 1829.

12 février, Kempt à Mufiray. Pour lettre, voir Q. 187-1. Page 241~Québec.Inclus. Estimation do coût de l'achèvement des travaux du canal
Grenville. 249

Estimation du coût probable d'un canal à la Chute à Blondcau. 253
Rapport par Du Vernet.25
Estimaation du coût probable d'nu canal aux rapides de Carillon. 259
Ra pport. 256
Dalhousie àHluskistzon. Se rapporte à une prEcé3ente correspondance

relativement au canal de Grenville, avec laquelle le projet actuel se
trouve essentiellement lié. Son inutilité s'il n'y a pas de canaux sur les
rapides d'en bas. 260

au Vernet à DarlinR. Il a fait faire des plans et fait 1prendre le niveau

Q. 187-2
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de sa charge du traducteur, français. Rsriedelfaire; recom.
mar-dation dc, Dalhousie, et son espoir que l'Assemblée vu consentir Afaire dr-oit à Bowen. 

Page 425Inclus. Dlhous4ie à ffuskisson. Il fait rapport que d'après sonl opinionle juge Boweii a dr-oit à son traitement entier comme compensation del'abolitLion do la charge de traducteur françauis. 42928 février, Rompt à Murray (n* 14). La nécessidté de précautions A prendre eQuébec. essayant A réduire ou -1chang' er ledéparteme 1 t des Affaimesdoes Sauvages-Il enverra le résultat (le ses communications avec Colborn et avec lesoffcierti qui ont le plus d'expérience. Dans l'intervalle, il admet l'op,portunité de diviser le département entre les deux provinces, donnant lecontrôle dans chacune à l'officior commandant les troupes. 43 l23 février, Le même au mêSme (n' 15). àléconteiitement des catholiques romainsQuébec. relativement à l'arrangement fait avec Roux au sujet deý biens du sémui-naire. Transmet, pour être soumnise à Sa Majesté, la pétition du clergécatholique romain A ce sujet. Il a comm unliqué ceci A Rolix, pour avoirses observations, et maintenant soumet sa réponse. L'information surla valeur, etc., des propriétés, est déjà en possession du gouvernement,mais il envoie des renseignements supplémnentair.es. 434Inclus. Réponse de Roux sur le mémoire du clergé catholique romain.
438L'Évfique catholique romain de Québec A Rompt. Il lui demande delui faire tenir le mémoire relatif aux piropriétés dlu sémina ire. 441Mémoire du clergé catholique romain du Bas-Canada relativement auxpropriétés du séminaire de Montréal.442février, Kompt A Murray (n0 16). Transmet le mémoire de Hertel de RouiQuébec. ville demandant 7,600 acres de terres, dans lequel il énumère ses serviceset ceux de ses ancêtres; ciemande l'autorisation de lui otrnvai. 1- 'n

Q. 187-2



APIEI8 D'ZTAT-BA-OANADA.Q187-2p

DOC. DE L.A SESSION No 8o

27ée, Kempt ài Mur~
,Québec. aux poursuites

Saie voir io rrocure
smet copie des iri

cluses. Instructions i
Musei (le libelle jusqt
a le défendeur dovr;j

3mpt à Murray (n*
ve ài laquelle ils ont

ie au mêmne (n'
hine tienandan
Biirnetl, I'ingéui
>ar la compagn
en premier lièu.
ominande d'aecc
Le mémoire.

ray.
pour

187-3.

irelativement
én4ral. Avait
lais n'a encore
,une décision,

rt deq causcq.
ýur*eurl général.

Page 480
oui-suivre dans
ute cause pen-
r fournir eau.

ig4éi. La date
ïoyer pluw tôt.

485
minmlasaireu du
tir la veuve de
v; f.uites avec
l'ouvrage a ét

.*ntit fiirn Mis au c(



PAPIERS D'ÉTAT-BAS-ANÂDA. Q 8-

63 VIPTORIA, A. 1900

24 mars, Kempt à Murray (no 26). Afin d'économiser, il recommande que
Québec l'établissement de colons à Lanark boit remodelé ou aboli. Ebquiss>e de

I'origirno de l'établissement, les avantages offerts aux colons, ot les con-
di ion4 do remboursement. D'autres colonies ont été éLu bliés à Per-th et
à Richmond, mais il est difficile d'obtenir des renseignements au sujet de
leur établissement primitif; lors de l'abolition des étublisgemetits en
1822, celui de Lan:tr'c: conservé afin de faire rembourser itux colons les
sommes qui leur avaient été avancéos. Aucune conce..sion n' été faite,
en bot-te que les terrer§ sont virtuellement hypothéquées pour les avances
faites, qui nec pourront être retirées que par des moyens compulsoires.
Comme il faut s'attendre à peu, il recommande la suppression de l'établis-
sement coûiteux de Lanark, et aussi que le lieutenant.gouverneur du
Haut-Canada soit chargé de percevoir les somnmes ducs par les colons.

Page 53TInclus. Marshall à Couper. Expose lesi sommes avancées aux colon&
et le peu de pr-obabilité de remboursement. 54?

Er.ablisaement du département de Colonisation de Lauark. 54
25 mars, Kempt à Murray (n0 27). La marche suivie par l'Asemblée relative.
Québec. ment aux finances de la province; réductions faite4 dans le budgret; a

sanctionné le bill des subsides pourvoyant au montant réduit, duquel il
envoie copie. Ne peut pas espérer une reconnaid-ance spéciale des droits
du Roi à.,'appro)prier le revenui prélevé emi vertu de 14 George III, chap.
88, mais a approuvé le bill actuel comme mesure temporaire. Autres
raisons pour la sanction du bill« [,a néce.rsité d'instructionsi à propos dos
fonds pour couvrir les item auxquels la Cham bre d'Âsqbembléu était oppo-
sée. Cela comprend les salaires, pensionsi et dépenses casuelles; "or
l'administration de la justice; envoie l'état des deux premiers. 546

pensions,

Q. 187-3
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63 VICTORIA, A. 1900
12. (2) Extrait des journaux du Conseil lEgrislatif contenant des protes-

tations contre l'adoption du bill des sub.ideés. Pages 65 à 71
6 avril, Kenipt -à Nlurray (n0 36). -Relativement à la dé4p0eho du 4 février, il

Québec. a émis un mandat de £100 en faveur de Gordon, agent pour la province,
pour le rembourser de l'avance faite à A. Buchanan. 72

7 avril, Le même au même (n0 37). Envoie un rapport sur trois condamnés
Québec. à mort qu'il se pÉopose d'exiler pour la vie. Demande que dezi ordres

soient envoyés aux Bermudes pour les recevoir. 74
Inclus. Rapport. 75

7 avril, Kempt à Murray (n0 38). Transmet l'adresse dle l'Assemblée sur leQuébec. cas de J. B. Morand, qui ne peut pus exercer su profession de notaire
paree qu'il est étranger, et demandant une loi l'autorisant à la Pratiquer.
Il aurai t été naturali,-6 s'il n'eût pas été cathbolique romain. Une loi
Fipéciale a été proposée à son sujet. mais on a pensé qu'il vaudrait mieux
envoyer une adresse demandant une législation générale semblable à
celle du Haut-Canida. 76

Inclus. Adresse. 80
10 &vril Kempt à Murray (nQ 39). Transmet l'acte pour continuer le parle-Quîbo ment provinicial au cas où surviendrait la mort du monarque régnant.

Une copie dle l'avis légal dii pi ocureur général est asitrau.smise. 83
Inclus. Avis légal. 84

10 avril, Kempt à Murray (n0 40). Un bill a été passé afin de ratitier pour- lesQuiébec- fins civiles les subdivisions ptiroissiales de la province, duquel il trans-
met des copies certiflées pour être soumises aux deux Chambr es du par-
lement, tel que le proscrit l'acte 31 George 111> chap. 31, avant qu'il ne
soit sanctionné. Comme la population catholique romaineu y est intéres-
sée, il espère que le bill sera bientôt et favorablement p>ris en considéra-
tion. Il existe dans le moment 120 paroiý-ses, érigées par l'évêque catho-
lique romain, mais non légalement tanctionnéqki, et deux érigées p~ar
lettres patentes. L'inconvénient causé par cet état de choses a pot-té
l'ex-gouverneur à recommander la ciuestion à la l4ffrislature. et tilla !i As

Q. 188-1
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Population. Amondements faits au bill en conseil et acceptés par l'As-

semblée. Les town-hips sont satisfaits de la représentation qui leur est

accordée. Espère avoir durant l'été la sanction de,-Sai Majesté, vu qu'une

élection plus tard qu'on ncetobre serait bien incommode pour les town-

ships et que la loi donne 50 jours pour le rapport du bref. Page 138

Inclus. Relevé de la population des nouveaux comté. 142

Carte montrant les nouvelle- diviý.ion. 145

Copie de l'acte à l'effet de subliviser la province. 146

12ar, Kempt à Murray (confidentielle). Relativement aux mesures à prendre

Qu"bec. pour la représentation du Bas-Canada. Les amendements faits par le

Conseil et agréés par l'Assemb!ée. Objections au bill. 186

Inclus. Extrait des journaux du Conseil législatif ; la protestation do

Bewell, orî%teur. 
193

12 avril Kempt à Murray (n0 42). E.t surpris de l'insuffisant espace réservé

2pour la poudre à canon et les fournitures de l'intendance dans les plans

améliorés( de la citadelle de Qnébec. Calcul de la quantité de poudre à

canon requise et de l'espace nécessaire à l'intendance. A donné ins-

truction à l'officier commandant des ingénieurs royaux de préparer des

plans pour l'espace ndditionnel. 196
Inclu& Exposé donnant le nombre de barils de poudre nécessaires

pour Québec. 
199

Relevé des fusils, munitions, etc., 200

Mémoire de L'espace requis pour le dépôt des munitions de guerre et
201

PAPIERS D'ÉTAT--BAS-cANADA..Q. 188-1
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1829.

l'rargent séquestré avant qu~'il n'ait lui-rnÔme regil des instructions. Unrapport détaillé a été fait au s~ecrétaire d1um colonies. Page 251SLe percepteurdos douanemil Kempt. Explique la situation deLb officrs
relativement à la commission pour la perception du revenu. 256

29avril, Kempt à MNurray (n' 46). Envoie la transcription des délibérationsQubc du Conseil exécutifrelativorneîjt aux concess~ions des terres incultes. 26029 avril, Lu même nut m4mo (n"047). Lai diflioult4 (Io traiter les questions rela-Québec. tives aux établiisemeî,ts du L;tarký, Pecrth et 'Richmnond, !es re.gisttes
ayant été1 déménagés du bureau du qt'artior-mtre général. Envoie laliste dies registres (lotit il a b0oioîî. 261Incluse. Libte de.ï livres, P-azîs, ce(., remise au licut.-colonel Cook-hurn. 263%30 avril, Keinpt à Hurray (n0 4S). Envoie un rapport. détaillé do l'accidentQuiébec. au barrage de Jiog't3-Back; aus-i un rapport (la Pooley sur l'état pré-
cire dlu barrag a Smaith'd-FuINl!. fl a ch.u-gé IJurnford de se consulter
avec By pour décider de la meilleure) inélhude à suivre pour remédieraux d4gâts et prévenir le-4 nv;isà l'avenir. Le canal Welland aauéài cédé à la grande tranchée. 265Inclus. By à Couper. Détîails addIitionnels relativement à l'écrou-
lemnent du barrageo à 2o67B:ckPooley fait rapport à By de l'état danioreux dlu barrage à Smith's-,Falls. 272iler ai, Kempt à Murray (n0 49;1. Relaîtivement à la recommandation d'uneQubc pension d'un tichellin I par jrnir à Robert S~impst1n. il ne peut citer le
précédent i4cessu:îe au sujet de la peunsio~n 2iux vétérans ded grenadiers

deLoisougIeýpapiers t ~aat -à Lillix. 278
Inclus. Ordre génétal pour lu puieinuîî t d'un 8chelling par jour depension à Robert Simpon. 280.2 um, Kem pt à Mu rray (,,Q 150>. .A rcçu lua ddjt& lào re lat(ive ment aux d roi toQuébec. de péage, etc, sur le, cavaux de Latdîiiie. Les canîaux dont il b'agit ne

sont~ nus le caunal de Tna1ini.ny
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* Kenipt à Murray (no 51)., Tranqmet eOpie certifiée du bill à l'effet
d'étend re certai ns privilèges aux méthodistes et permettro aux ministres

de tenir dos registres des, baptemes, mariages et sépultures. Recommande
la i;anvtion de l'acte. Uin acte à peu près semblable a été désavoué , mais

il avait une portée beancoup plus grande que celui-ci. Pa ge 288

inclus.. Raipport du procuireur, général recommandant que le bill

méthodiste sonit rvservé. 290)
Kempt à Murray (n* 52). Envoie le bill réservé, donnant certains pri-

vilèges aux pertenneî prof'essant la religion juive, qu'il a réservé sur le

rapp~ort du procureur général. Transmet son rapport. 292

Incluts. Rtppnrt, dit procureur général. 294

Kempt à Murray ik' 53), La pension de £50 à chacune des filles du

colonel De SlLlaberry payée sur l'argent de la vente de terres de la Cou-

ronne. Dans l'impossibilité de payer ces dépenses à même le fonds sur

lequel ellem sonit affectées, bur quels fonds es pensions et autres seront-

.elles payées ? 297
'Kempt à M.urray (n' 54). D'après la demande de iBuchanan, du bu-

reau d'émigration, lui a accordé £30 par année pour un bureau. N'attend

pasi grand avantage de la nomination, mais veut que le plun soit loyale-

mnent esmayé. 299
Le ime au même (n9' 5rý). A reçu la dépêche modifiant l'arrange-

ment pour le paiement à l'ordonnateur en chef des balances entre les
mains du receveur général et des shérifs de la province. Aucune déci.
-;-,, .i'i M6f 4 %v ni uhir l'Assemblée ni n)ar le Conseil, aui sujet de l'aran-
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quie8 Fur la dépense du département dos Sauvages et sur diverFes que.tions reClativement aux sauv.iges. Croit que les Moyens les plus efficacei.pour améliorer la condition des îuuvagei seraient: (1) De. réunir lessauvages en nombre considérable et (le les établir dans des villages avecQune certauine étendue de terre pour la culture et leur subsejstance: (2) Deprtndre los mesures pour leur amélioration religieuse. leur éducation etlerinstruction dansi la culture, que les circonstances exigeront de tempsà autre ; (3) De leur donneir l'aide nécessaire ptur construire leursmaisons, leur fournir des pr-ovisýions et leur- procurer des grain& desemence et les instruments ai atoires dont il ont -besoin, en remplaçant,lorsque la chose sera possible, une partie de leurs présents par cesderniers; (4) D'avoir des missionnaires actifs et zélés pour les rauvage.de la Baie de Quinté et Gwillimburv,., et d'envoyer d'Ang leterre des mis-sionnairea de la religion weslyenne, pour contre- balan cer l'influence de.l'église établie e~t des principes pernicieux que les missionnaires métho.distes des Etats-Unis sont supposés inculquer dans l'esprit~ de leurs con-verlti, sauvagete. 

Page 34Inclus. Col bortie à Kempt. Recommandati>nb relativement à ladirection de. Lsauvages. 
363Rapport du révérend. James Magrath, missionnaire, sur la conditiondes sauvages de la rivière Credit. 
369.Etzablissement. du département des; Sauvages dans le Bas-Canada pour1829. 
7La, mêmne chose pour le Uault-Canada. 
8Liste des pensions pour le Haut-Caniada pour 1829. 379,Etab lsenient projeté dans le Bas-Cànada, mai 1829. 380K&ue chose danis le Haut-Canada, mai 1829~. 381Récapitulation générale des dépense. du département dessauva#yes. 19mili 1p9q
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68 VICTORIA, A. 1900w. Lettre du pirocureur général Stuart sur la question des honoraires. ï
Mémoire du même sur la même question. Pg 2
Rapport du comité de ttout le Cons8eil relativement aux hon~oraires.

18 mai, Kempt à Murray (n0 65). Transmet un rapport au C,>nseil px4cutit'Québec. sur lem taxes qui devraient être imposées sur les concessions d'emplît-cements dans le,; villlgei.59Inclus. Rapport. 
5119 mal, Xemj>t à Murray (n0 66). Dépêches reçues par les malles de févrierQUôbo et de murez. 
543Qu ai Kempt à Murray (séparée). Pré.ente les r6v. X.Nf. Thomas MaguireQéeo et A.ntoine Tabeau, qui sont délégués pour -t'eiiiendre avec lui asu sujotde deux mémoires.5428 mai, Rempt à Murray (n0l 67) Transmet nn mémoire de la veuve deQuébec. l'ex-chirurgien Richardson, du départe ment dets bauvUges. Recom-mande laeus à ma con.sidération favorable.54

Inclus. Mémoire.54
Certificats de service. 

55045128ma4 K.snpt à M<urray (,nO 68). Conformément aux instructions rtvgues,Qubc a soumi un procureur général pour son rapport, la demande de permisde garder des biens-fonds sn mina mor-te pour l'établissemnt d'un sémni--naire. La char-te du collêge àicolet pour-rait servir de précédent pourdette demande. Transmet les documott. 552Copie de lit charte d'incorporation d'un séminaire à Nicolet. 565Copie de l'opinion du procureur gduéral.Inciw. Copie du rapport du procureur général sur la requête deGlrouard au sujet de la même char-te.5729 i, empt à Murray (n' 69). A renvnvd le

Mi. n



DOC. DE LA SESSION No Sc
1829.

qunatre diocèses, â1ontréal en étant un, avec J. J. Lartigue pour évêque.
,,n 18 19, le princo régont a consonl i à no pas désapprouver la résidenco

de L'Ârtigue à Montréal, avec telle autorité eccléias--tique mubor-
donnée qui pourrait donner l'aide requise à l'~qocatholique romain
de Québec, et 'etalors qu'il a été szucir évêque de Tolmesse, titre Dn
reconnu par le gouvernement provincial. Transmet un mémoire de
l'évêque de Québec dlésavouarit toute interntin d'agir à l'encontre dos
vues du gouvernement dle Sa Hajtcsté. Nevoit pas pour- l'ins4tant d'ob.
jectioiî sérieue à l'étabIisiscmrûn du dioeê,-e do Montréil, séparé do celui
de Québec. Page 3

Inclus. Mémoire de l'évêque catholique romain do Québec et de son
coadjuteur J. J. L'AÂrtîgt, p~our l'étabIi:sst-mont dlu district de Montréal
séparément do celui doe Québec, e;t pour que J. J. L'Artieue soit reconnu
-évêque, et que lui et ses smnceý.seurrs soient autoritsés à po.êséder des biens-
fonds en mainmorte au montnt net de £1,500 sterling. 8

Kempt eu français. 1
Mémoire soumnis à lord Dalhousie (on français) défenîdan;t l'évéque

contre l'accusjation de s'opposer aux vues du gouvernement crn plaçant
- TjArtiguo en charge des catholiques romains du district de Montréal,

donnant copie de la cotrro>.poaadance écha ngéej avec Ie gouvernement à ce
8ujot. 2

4 juin, Kempt à Murray (u* 71). Envoie pétition pour l'érection en corpora-
Qnéber- tion par lettres patentes du ,iéminaire ou collège de Ssint-Hyaciiithe,

avec pouvoir do izarder does bleng-tbnds en mainmorte au .montant an-
nuel de £,000. Ne poWsdant pas le pouvnir d'ériger des corporations,

-il a informé J'évêque catholique romain qu'il transmettrait ma pétition.
Ayant déjà fait rapport sur une semblable requête de Girouard, il pense
qu'il est seulement nécessaire d'en référer à sa lettre du 28 mai. Espère
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1829.b V3 ICTORIA, A. 1900
des Jésuites, la vente des tel-res de la Couronne, et la vente des limites debois. Les trois revenus réunis ne suffiraient pas pour payer à Gale lasomme commandée, en sorte qu'il est impossible de se conformer à cetord re. Page 928 Juin, 1Kempt à Murray (n10 73). Transmet copie du mémoire de CornewaîllQuébec. inspecteur des douanes à Québec, demandant 500 acren de terre. Ses,
services;- retiré avec demi-paie, qu'il a vendu4e, de sorte qu'il n'a pas stric-ternent le droit d'avoir de,; terres. Demande des instructions. 95Inclus, Mémoire de Oornewall. 9610 juin, Keinpt à Murray (n" 74). Le pro jet de faire une distribution de pré4-Québec. sents aux sauvages d'Amber.stbui-g et .Pdn6tancouchine n'a pu être mis àexécution cette année. Proposition do Colborne de les distribuer- a ['leSaint-Joseph, et à l'avenir aux les Mnlutautalian (Maiitoine ) Objec-tions fondées sur Io surcroît de dépenses. Vu la position favorable deOôlborne à l'égard des siauvages, il l'a revitu d'un pouvoir discrétionnaire
pour donner ordra, à l'intendance de tru.n>.por-tur les présents requisd'Amnoirstbutrg à l'île Sailnt-Josepb, si cela devenait indispensable, danslequel cas ildoit taire rapport directement à lui (Murray). Le mauvais
résultat d'avoir essayé cette année de distribuer les présents d'Amhors-
bu g ou Péndtancouchine. q811 juin, Xempt à Murray (n0 75). Raisons de condtruire un chemin de YorkQuébec. à Pénétancouchine, si cet endroit doit devenir la principale station navale
et le point central pour distribuer des présents aux tribus sauvcges del'Ouest ou autres. La condition des routes de 'York à Gwillimbury, quisont praticables aux charrette.s du pays. De là à Pénétancouchine la routeest un étroit sentier, où les chevaux passent difficilement. Reeonnaît
quelle évarMune serait l'achèvement du ehamin mn; ;1~ .... -
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1829. 63 VICTORIA, A. 1900Inclus. L'Artilleirie à certains officiers. Réquisition reçue. Si on abesoin d'armes, etc., pour le service colonial il faudra que le départementsoit indemnisé. Page 146Proportion proposée des ar-mes et accoutrements nécessaires pour unarmement de 22,000 réguliers et 18,355 miliciens pour les Jafladas, avec,le nombre en magasin et celui requis pour qu'il soit complet. 147Il1août, Kempt à Murray (n' 83). Envoie réquisition pour présents aux sau-Québec. va-g. Causes3 des demandes croissantes. Si on abolit la distribution deprésents commués3, ceux qui arriveraient ensuite pourraient être trans-férés au ma 'gasin général des sauvages. 148Incluse. Réquisition. 151 à 15311août, Kempt à Mýurray (nO 84). Concernant une pension à Paul McPherson,Québec. des grenadiers de Louisbourg. 154Inclus. Maitland à Couper. Après avoir~ fait les recherches néces-saires>' il n'a pu s'asaurer- s'il existe quelques notes relatives à une pen-sion aecordée à un grenadier de Louitabourg, comme le comporte lapièce incluse.15
Correspondance relative à la pension de Pul MePherson. 157, 15820 août, Kempt à Murray (n' 85). Transmet ropie <'une correspondane avecQu~boc'Vaughan, ministre à 'Washington, au sujet de l'extradition d'un citoyenaméricain et d'un esclave qu'il était accusé d'avoir volé. Soumet la ques-tion un Conseil exécutif, qui refuse de livrer cet homme, et dont il trans-met le rapport. 159Inclus. Vaughan à Kempt. Transmet la lettre du secrétaire d'Etaf,daq TL-tta.TTnim u n ; l, 1, - . . -
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PAPIERS D'ÉTAT-Bas-CANDA.

1829. 63 VICTORIA, A. 1900
15 sptmbre, Rapport du Conseil sur les terres incultes. Inclus dans Kempt àQuéibe4. Murray, 18 octobre 1829.

ptembre, Kempt à Murray (nu 9.). A donné six mois de congé à Perceval, pert-Québec. cepteur des douanes à Québec. A son arrivée à Londres, il lui fera visitesi sa santé le permet. Page 24018 septembre, Le même à Hay (personnelle). Présente Perceval. 241Québec.
1 mbre, Le même à Murray (n° 94). Inclus la pres>ante représentation deQuébe. Durnfordi, I. R., sur la nécessité d'acheter la tannerie de Kingston atte-nante au blockhaus n° 5. A autorisé son achat, n'ayant pas le tempsd'en demander l'autorisation. Plan inclus. 242Inclus. Durnford .à Uouper, 25 juin 1829. Représente la nécessitéd'acheter la tannerie de Kingston. 244Plan du terrain.

Correspondance relative à l'achat de la tannerie. 246 à 25319septembre, Kempt à Murray'(n° 95). Au sujet du rapport du contrôleur dosQu'4ec. dépenses de l'armée à propos du paiement des frais de voyage pourle département des Affaires des Sauvages, envoie rapport du bureau descomptes au poste, démontrant que depuis des années on avait la coutumede payer les frais de voyage des employés de ce département, qui aupa-ravant l'étaient à même les dépenses casuelles, mais qui le sont main-tenant par mandat. Avant la réduction de 1815 et de 1822, les voyageétaient rares, mais depuis ils sont devenus nécessaires pour visiter espostes éloignés, entrainant des dépenses auxquelles le traitement des.employés ne peut suffire, vu surtout qu'ils n'ont pas d'allocation pourleur nourriture. Dalhousie refusait d'accorder une allocation déterminéepour ces voyages, réservant sa décision sur chaque cas à mesure qu'il seprésentait. Recommande que ce système soit continué, mais que dansaucun cas l'allocation -ne dépasse celle accordée à un subalterne deI armée. 254Inctus. Swelling à Couper. La coutume de payer les dépenses desemployés du départemant des Affaires des Sauvages existe depuis desannées. 251
Darling à air John Johnson. Relativamânl a .l-....: - -

Q. M-2
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DOC. DE LA SESSION No 8o
1829. Sir John Colborne a été autorisé A maintenir en fonctions le maltre

d'école, si cela est jugé indis pnsable au bien de la colonie. Page 266

28septembre, Kempt à Murray (n° 9 Vu la mort de Louis de Salaberry, de
Québec. James Irvine et de William Borns, membres du Conseil, recommande

Jacques Philippe Saveuse de Beaujeu, Samuel Hott et Denis Benjamin
VIger pour leur succédor. Decrit leur caractère. 268

28 aeptembre, Le même à Hay (personnelle et confidentielle). Ses raisons pour
Québc. recommander dans la lettre n° 98 la nomination au Conseil de ces trois

messieurs. 271
3o septembr Le Percepteur et le Contrôleur des douanes, Québec, à Kempt. Inclus
:,nébee- dans Kempt à Murray, 1-1 octobre.
ter octobre, Kempt à Murray (n° 99). A reçu dépêcbes (liste donnée) par la
Québec. malle d'août. 274

leroctobre, Kempt à Murray (n' 1100). Transmet copie d'une lettre du percep-
Québec- teur et du contrôleur des douanes, les autorisant à continuer d'employer

un commis et un messager, devant être payé. à même les fonds applica-
bles aux besoins de la province. L'Assemblée ayant pourvu aux salaires

demandés par la Trésorerie, il doute si ceux iemandés maintenant pour
le commis et le messager seront accordés par la legislature. 278

Incluse. La lettre de la Douane, Québec, et l'autorisation de Londres.
281,282

4octobre, Kempt à Murray (n° 101). A reçu la sanction royale de l'Acte pour
Québec. faire une nouvelle suldivision de la province en comtés. 284
16 octobre Couper à Routh. Inclus dans Kempt à Murray, 18 novembre 1829.
Québe-.

18octobre, Kempt à Murray (n° 102). Transmet copie d'un rapport du Conseil
Québec. recommandant qu'on permette à toutes personne', immigrants ou indi-

gènes, d'acheter des terres à la dernière mise à prix, sans restriction,
... nu-% nIa amanrerait une meilleure classe de colons,-opinion qu'il



PAPIERs D'TAT-BAS-cANADA.

.1829.

616 189-2

. 1900

ponibles pour cet objet. Il est satisfaisant de voir qu'il est parfaitement
au fait de l'importance qu'il de mettre le clergé catholique romainen mesure de bien comprendrje pied sur lequel ses écoles doivent êtreplacées dans la province. Page a1529 octobre, Kempt à Murray (n° 106). Envoie un relevé des cemmunautésQuébec. religieuses du Bas-Canada: les dames appartenant à ces sociétés étantles seules personnes liées par des voeux monastiques, et leur nombreétant publié annuellement, il est disposé à croire qu'il ne serait pas àpropos d'établir un autre mode d'enregistrement. 317Inclus. Relevé des communautés religieuses du Bas-Canada. 3182 vembre, Napier à Couper. Inclus dans Kempt à Murray, 7 novembre 1829.

4 novembre,
Québec.

Kempt à Murray (n° 107). Envoie le compte rei
prêché par un jeune prêtre à l'ouverture d'un nouveau
Anne; ce sermon, tendant à exciter des sentiments ipart des Canadiens-français envers les personnes de 12causé de l'irritation. L'évêque catholique romain désaple sermon, et dit que tout le clergé en fait autant. Leportance, mais on a pu représenter la chose d'une manii

Inclus. Résumé do la traduction du sermon.
L'évêque catholique romain de Québec et son coadjulfrançais). Ils désapprouvent le sermon et expriwmen

sance pour les avantages qu'ils ont reçus du gouv

. Pýainchand, supérieur du collège de Sainte-Anne àgais). 8a désapprobation du sermon préché à l'ouvt
Sainte-Anne.

Kempt à Murray (n° 108). Transmet une lettre diQuébec disant eue les lards da la ir.n i., A...-.
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a
a
't
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Inclus. Mémoire (en frangais) et documents l'accompagnant.
Pages 357, 360, 361

Lartigue a signé: J. J., évêque de-Talmesse. Inclus dans Kempt à
Murray, 20 novembre 1829.

Kempt à Murray (n° 112). Soumet la réclamation de Darling pour
une indemnité à cause de la suppression de sa charge de surintendant en

chef du département des Affaires des Sauvages, et recommande le paie-
ment d'nne gratifcation conforme aux précédents. 362
- Le même au même (séparée). Envoie avec hésitation, pensant qu'il

ne doit pas intervenir dans les nominations judiciaires de provinces autres

nue celle sous son contrôle immédiat, une requête d'Uniacke, demandant
d'être nommé juge en chef de la Nouvelle-Ecosso, quand cette charge
deviendra vacante. Longs et fidèles services d'Uniacke. 365

Inclus. R. J. Uniacke à Wallace. Trouve qu'il y a plusieurs concur-

rents pour la charge de juge en chef. Fait un long exposé de ses ser-

vice. 367

Kempt à Murray (personnelle) Envoie son opinion au sujet de la

nomination qu'il serait à propos de faire à la charge de juge en chef de

la Nouvelle-Ecosse. Si la vacance était survenue sous son administration,
il n'aurait pas pu mettre de côté les droit. d'Uniacke, mais celui-ci est

maintenant igé de 76 ans, et devrait avoir une rémunération plutôt que

la promotion à uni charge responsable et pénible. Haliburton a les

meilleurs titres. nar ses talents, son savoir et son tact. Le caractère
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qu'ion ait pu supposer quie la demande en a été fitie pur lui, car c'est~l'Suvre de l'évêque de Québec et de son coadjuteur, qui seul,; ont stigné
cette demande. Est d'autant plus vexé, vu l'intérêt qu'il porte à l'hrn-
nour et à la prospérité du gouvernement de Sa M:ijesýté, de voir qu'il
n'ait pas daigné donner mê#me une réponse verbale aux représentants de
l'Eglise, et- il craint que la maniýro dont on l'a traité ne soit pais de na-
ture à lui concilier les sujets canadiens du Roi,' surtoiut Hi les rumeurs
qui circulent a i Fjet de la disposition des biens du séminaire sont fort-
dEes. Il m'abstient de discuter les mériies des différentes -requêt.es der-
nièrement présentées au Roi, nmais il fera simplement ilbservor qune tou-
cher aux intérêts religieux d'un peuple est toujours une chose délicate
et peut quelquefois avoir les conséquences les plus graves. Est con-vaincu de la néceisité d'avoir un évêfque domieilié à Montréal, non meu-
lement pour- l'uvantuJge de 'Eglise, mais aus~si pour celui glu gouverne-
ment ; et ai les objection, à la nomination lui s.ont personnelles, il don-niera de grand coeur sont étiblissement de Saint-Jai.qucH avec ses dépen.
dancesê à celui qui tzera choisi pi>ar premier <Iv&jue,' et quit à lui ilt se
retirera dans unt lieu de repos. A cru dle bon devoir (lu, déclarer ceciafin de n'avoir pas à se reprocher d'avoir été un obstacle au bien de son
PayS. F aýe 408

Girouat d à Kempt (on français). Le remercie de bua cou rtoisie, mal-
gré que bes efforts aient été infructueux. Ne peut s'empêcher de dire
combien il on) coûte à un homme comme lui, qui a fait tant de sacrifices,de voir ses efforts pour l'éducation du district frustrés par le gouverne.
muent de la mère-patrie. La reeonnaisisance de ses compatriotes aurait
sass doute redoublés s'ils avaient vu les ministres de Sa Majesté porterun plus grand intérêt à la diffusio'n générale de l'intrtuctioi et de la
science. 411

23 novoemhm.ý Heaut à Murrav (n- 115» À roi'nA A- -- à 1-. A-

.618 Q. 189-2
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20 février, Dalhousie à Hay. Soumet à. Murray un mémoire du juge en chef
Londres. SeweII au sujet d'une concession de terres; son objection à do telles con-

cssions, mai- fait uno exception dans ce cas-ci Page 663
20 février, Le même aui mêmne. Transmet papier qui lui a été envoyé du Caniada
Londres. par le ré '"issour des biens des Jésuites. A donné son approbation à l'opi-

nion du Conseil sur ce >ujet. 664
Rapport d'un comité du Conseil sur une lettre de Pulton, commissaire

des terres (le la Couronne, relativement aux. terres concédées et non con-
cédées de8 biens des Jésuites. 665

22 février, Dalhousie à Hay. [ia présence dle Gale n'étant plus nécessaire à
Londre8. Londre,, il se prépaire à. revenir au Canada. Demande que le paiement

de tes fi-ais do voyage et de son entretien soit autorisé, tel que convenu
par un ordre à Rompt. 870

24 février, Le même au même. Envoie copie d'une lettre de l'honorable«John
Londres. Richard-on et de itbonorablo Chartes Grant adressée à John Neilson, de

Québec, laquelle, dans son (Dalhousiie) opinion, démontre la fausseté du
témoignage de Neilson à leur sujet. 672

1ncl uses. Lettre de Richardson et do Grant à N~eiltioù, précédée d'un
résumé lu témoignage de Neilson. 673

Neilson h. Richards>n et h. Grant. Est peiné que la lettre lui attribue
de-i intentions qu'il n'a jamais eues; accu-ie réception de la lettre. 686

10 avril, Stewart à Rompt. Inclus dans Rompt à. Murray, 30 décembre 1829.
Québec.
31 octobre, Bowen à Yorkço.
Québec,

Q. IQO-1-2-3
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tant une pétition en sa faveur demandant qu'il soit entendu à la barre de

la Chambre. Envoie copie des résolutions et du rapport. Adresses pré-

sentées par l'Assemblée sur le danger de nommer un président de ses-

sions trimestrielles. Christie réélu pour Gaspé sans opposition. Page 13
Inclus. Résolution de l'Assemblée coutre Christie. 21

Adresse de l'Assemblée sur les abus qui se sont produits au sujet de la

présidence des sessions trimestrielles. 29
Résolutions au sujet de la présidence des sessions trimestrielles. si

Rapport du comité soumis à l'Assemblée. 34
Le même en français'. 4

Témoignage. 
61

Kempt à Murray (no 122). Transmet mémoire des juges des cours

du Banc du Roi de Québec et de Montréal, demandant d'être relevés de

l'état de dépendance où ils se trouvent, par suite de ce que leurs trai-

tements et allocations relèvent de l'Assemblée. 18
kaclus. Mémoire des juges.
Mémoire sur les affaires ressortissant de la e2o du Banc du Roi dans

le district dû Québec.
Ke diit à Murray (n° 123). Ayant transmis par lettre de cette date

(n 122) copie du mémoire des juges du Banc du Roi, de Québec et de
MnntvraAl envoie maintenant copie d'un mémoire du juge provincial de

Q. 190-1-2-8
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15 décembre, Kempt à Murray (personnelle et confidentielle). A reçu dos ins-Québec. tructions relativement aux finances auxquelles il se conformýera; n'espèrepas que la législature provinciale se d6si.te de dos prétentions à affecteret contrôler tout la revenu pr4ld dans la province; ne pende pas quele Conseil adopte le bill envoyé par l'Assemblée. Est bien aide dI'ap.

p rendre qu'un remède va être appliqué par le parlement impérial.Envoi e l'opinion du procurentr gdnéial au sujet des questions enliie. 
Page 201Inclus Mémoire relatif au revenu pi-élevé en vertu du statut dela Grande-Bretagne, 14 George 3, chai). 88. Le mémorandum, signéJ. S. (Jonathan Sewell). entre dans des détails minutieux. 20515 décembre, Rompt à Murray (n' 126). Pour amener les sauv-ages à abandonnerQuébec leurs habitudes vagabondes ' il a été décidé qu'un certain nombres de leursenfants seraient instruits aux écoles communes du puys. A ordonné àPlender-batb de 'aserdu coût d'une expérience de ce genre et d'enfaire rapport, mais par mépriýe il a placé six enfants sauvages dans uneécole à Châteauguay, sous un instituteur protestant. Toutes les écolespour les sauvages 'lu Bas-Canada sont catholiques romaine@, la seule Ian-ne européenne enseignée est le français; ces écoles et les collèges desýtats niai Sont les seules sources d'éducation pour les sauvagesm de laprovince. L'opposition à un changement de systèmo. Le tioût dle main-tenir les six s4auvages à Châteauguay. Rapport de leurs progrès se fait

Périodiquement. 1918 décembre, Le même un môme (n' 127). Envoie rapport sur certains griefs~,Québec. 'adopté par l'Assemblée à la miit, n e, .w. -- A' r - .
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BUEAUX PUBLICS, 1829,

(La partie I est paginée de 1 à 205; la partie Il de 206 à 433.)

Q. 191-1-2.
1827.

15novembre. Questions relatives à la situation légale de l'Eglise d'Angleterre
Canada. page

13 décembre, - L'évOque (anglican) de Québec à Hamilton. Les retards qui doisQbec. nécessairement se produire avant que les réponses envoyées au cl(
puissent être reçues, résumées et transmises. Le compte rendu de
tournées envoyé en novembre démontrera l'état général du dioc
±.nvoie copie de lettres au olerg6 relativement aux questions en lil
entre l'Eglise et des sectes protestantes. Quelques membres du cle
du Haut-Canada désirent avoir une convocation pour examiner l'éta
l'Eglise ; mais, par crainte des désagréments qu'une pareille réur
nourrait Droduire. il nenso aue d'autres movens nonrraiAnt ati.R .rda

auo
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Adresse dans le Morninq Courrier des 12 et 13 décembre 1828, signée
par J. Maeneven, préident de l'Association des Amis de l'Irlande à New-
York. Page 29

20 Janvier, Stephen à Hay. Rapports sur la charte proposée par la Société Litté-
Downing raire et Hietorique de Québec, qui ne peut être présentée maintenant àStreet. Sa Majesté pour être signée, étant imparfaitement rédigée. 91
0 janvier, Palmer an même. Extraits envoyés du Roils Chapel. Demande le
Londres- paiement d'honoraires se montant à £134, 2s. « 396
5 février, Hamilton au même. A écrit à Ryan, spécifiant les qualités requises
Iondres. chez un candidat désirant entrer dans les ordres sacrés de l'Amérique du

Nord, mais il craint, vu le peu de ressources de la société, de ne pouvoir
s'assurer ces services, parce qu'il y a déjà plusieurs candidats non encore
pourvus. ?99

12 février. L'évêque de la Nouvelle-Ecosse à Hamilton. Inclus dans Hamilton à
Hay. 1- août 1829.

18 février, Philips à Hay. - A reçu une liste des condamnés à mort dans le Bas-
whitebanl. Canada. Peel se croit justifiable de conseiller la commutation de la peine

de mort on un exil pour la vie. Envoie le pardon pour être transmis à
Kempt. Des ordres ont été donnés au surintendant de recevoir les con-
damnés à bord du ponton de l'Antelope aux Bermudes. .60

28 février, Stewart à Hay. Autorisation donnée de payer annuellement £1,000
Trsorerie. à Hale comme receveur général, ainsi que le coût de la voûte pour

mettre le trésor nublic en sûreté. Un mandat eat nr4nard nann la nnmt.

Q. 191-1-2
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15jun Byham à Hay. Le rapport sur l'insuffisance du barrage à Hog'a-BackArtlleie. avait déjà été reçu. On a prié By de dire pourquoi il n'avait pas faitrapport plus tôit du défaut de l'entrepreneur de remplir son contrat, etaussi de dire quelles mesures avaient été prises pour indemniser lepublie. Page 116

M 19 in, Stewart au rame. Les lords de la Trésorerie avaient reçu une dépê.relie. che que la législature du Canada consentait à contribuer dansý une pro-portion raisonnable au coût de la construction de phares sur [1 e Saint-Paul et sur le Cap-Ray, à Terreneuve. On a aussi demandé à Leurs Sei-gneuries de fournir leur contribution de la part de Terreneuve. ls con-sentdnt à contribuer à un projet si avantageux, mais ils ne croient pasque Terreneuve devrait fitre appelée à payer une portion importante desdépenses. 16819juin, Blucbanan à Planta. Demande la continuation de son amitié, et deUndes l'aide en faveur de s(L famille.17
Inclus. Nouvelles observations indiquant la nécessité d'avoir unagent surile'canal. 1. 17522 Planta à Murray. Envoie une demande de Buchanan, consul à New-T;"ére York, de faire -nommer ses deux fils agents du canal au Canada sans

appolintements. Ne connaît pati Buchanan, excepté officiellement, maisn aie pas à refuser de porter l'affaire à sa connaissance (à Vnr-

Extrait de la lettre de nanan- 8
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Incltus- FitzRoy Somer6et à Kempt au. sujet des officiers de l'arméequi veulent s'établir. En substance semblable à l'ordre général du1.a mal. Page 1922 , rnet, Stewart à Hay. Envoie une liste détaillée des appointements desgrere officiers de douane dans le Bais-Canada. 184Inclus. Liste des appointements. 1853 Juflt, Douglas à Ray. Barbour demande des copies~ des traités avec lesAfar' sauvages qui habit'ent la Floride. Demande qu'on les envoie au Forei3nOffice pour les expédier à Barbour. 5Inclus. Barbour à Aberdeen. Demande des copies des traité$s entrela Grande-Bretagne et les sauvages de la Floride. ý26 iiIIet, Sabine àHay. Liste des instruments qu'il croit suffisants pour l'équi-linr& pement de Douglas. 401,- juillet, Hamilton à Ray. La difficulté de donner une réponse satisfaisante auliidrea. sujet de Griffin provient de l'hésitation à choisir parmi un monceau detémoignages aûcumul6s§ contre son emploi ultérieur. 341"o aot HamiltonT à Hay. A requ copie d'une pétition du* r4v. CorneliusLOUKU~ Griffin, laquelle étant un original est retournée. Envoie une réponse àWilmot Horton du 20 juillet 1826, eu sujet d'une lettre de Griffin à Can-nn. La pétition n'admet pas une réponse plus directe, mais une lettrede l'EvOque de la Nouvelle-Ecosse aura pour effet de ennv'ftinE.si I. 1
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63 VICTORIA, A. 190012. Inclus. Gay, agent de la malle à .Falmoutb, à Preeling. Fait rapportque les malles do juillet ont été reçues par l'agent à Halifax, et ilI fautprésumer que le retard a eu lieu entre Halifax et Québec. Page 4058 octobre, Backhouse à Hay. Envoie copie d'une note du prince de Lieven, queAffaires la Compagnie Russe- Américaine a intention de transporter sa factorerieétrangèéres. de 8itka à Xodiak. 
57

Inclus. Le prince Lieven à Aberdeen (en français). Faisant rapportdu transfert de la factorerie Russe-Américaine de Sitka à Rodiak. 588 octobre, Sabine à Hay. Douglas envoyé à la rivière Columbia devra rendre tous'Londres. le. services possibles au gouvernement; l'arrangement quant à seu rap-ports, etc. 40719 octobre, Byham au même. Des demandes ont été faites par des offieiers deArtillerie, l'artillerie et du train des équipages d'artillerie de leur permettre de.proite del'odre général aux officiers désirant devenir des colons. Sion leur per-met de commue: leur demi-solde leur accordera-t.il la mômeallocation proportionnelle de terre qu'aux autres officiers. 135~~re, Freeling au môme. Le sac de dépêches pour New-York a été envoyéà Liverpool et mis à bord du .ZVeio York, qui a mis à la voile le 17.
24 octobre, ?Baekhouse à Huy. Abeirdeen a demandé au prince de Lieven desAfaie lettres de recommandations on faveur de David Douglas pour favoriserses recherches scientifiques sur la côte ouest de l'Amériqune du Nord. 5913 nebre, Opinion d'homme de loi, qu'il n'y a rien dans le bill accordant coi,-Dotos tainfs privilèges aux personnes professant la foi juive justifiant son désa-comn. veu. 

81noebre, Opinion d'homme de loi, que le bill à l'eff'et de rendre valides des~ transferts de terres possdées on franc et commun soocage ne devrait
pas recevoir la sanction de Sa Majesté. 69Acte à l'effet de rendre valides des transferts de terres, etc., possdéesen franc et commun socoage. '73_17T novembre, Dawson à Hay. Refère à la minute do la Trésorerie du 10 novembre,~ dont une copie est envoyée, que Murray pourra donner des instructionsà Xeznpt pour les communiquer à l'A&ssemblée au sujet des officiers par-

reriA
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à Hay. Relativement à la demando d'armes, e't., pour l'effeo-
·éserve au Canada, la présente demande complétera.t-elle les
s requises. Page 138
A Murray. Envoie un extrait de la dépOche de Simpson qui a
mu pays à l'ouest des Montagnes Rocheuses dans la Terre de Ra-
attire l'attention de Murray sur les procédures dans le dernier
les Etats-Unis, dont il envoie une copie imprimée. 267
r à Hay. Envoie le rapport du vice-amiral Ogle sur l'état des

de Terreneuve pour la dernière saison. 10
Rapport sur l'état des pêcheries durant la dernière saison. Il

v à Hay. Il a été ordonné à l'amiral de la station de l'Amérique
de concert avec le gouverneur général, de faire une enquête sur
ion des habitants de l'île d'Anticosti. 13

Div*E8 DOCUMENTS, 1829.

i I est naLrinée de 1 à 247. lapartie II depae 248 à 511, et la
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6 Q. 192VT.24
& janvier, Armstrong à Hay. Envoie une pétition de son parentil l'esère, recevra une favorable considération. pag p n4 janvie ,, Fis er à M urray. Soumet un mémoire u i m e a id éditeur de la Gazette de Québec, dont les prorts sont faibles, et on propose de lui retirer toutes les impressions pr le otfi t lon let dans ce cas il lui serait presque i npore de continuer à publier agazette officielle au siège du gouvernementd. 223Inclus. Mémoire de John Charlton Fisher avec un co•pte de laGazette Officielle; le signataire considère qu'en ta qualit d'diteur de lagzette il est un officier de la cour du Banc du Ri, et que le paiementde ses appointements devrait sortir dos fonda votés pour l'adminietrtiode la justice. 

224Johnson à Hay. S'excuse du retard de sa visite lorsqu'on dsirait levoir, parce qu'il était occupé du cas de son fils qui commence seulementmaintenant à se rétablir à la suite d'une op-ration formidable. Lui de-mande d'accorder une entrevue. u ab.
oan ea. O'Myan à Bathurst. Quelles sont les qualités re..potnuMount- . les ordres dans l'Eglise d'Angleterre comme missionnaire danr une descolonies; peut donner les certificats les plus irréprochabes sun soncaractère. Ses connaissances éducationellps. r c s7der, Fitzgerald à Murray. Envoie un résumé des raisons de l'établissementde lescane des paquebots des colonies de i'Aniriquedu Nord dans l'ouestSde ]'Irlande pluto que sur le ct est ou dans le canal. S'étant intéresséà dn essai de ner une co ai gnie à fonds social à cette fn, il pos-sède des renseignements détaillés sur lot moyns et les projets d'une tellecompagnie. Les ducs de Wellington et de er ont approuv et le pro.jet aurait réussi si ce n'eût été des misérables oui nt a e l -ê n- -_. , , miéalsa-ninra,.a, ._
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le système en usage n'a rencontré aucun obstacle, il ne se croit pas auto.
risé à lui (à Hay) faire des recommandations. Page 230

Inclus. Le compte courant. 231
(Les noms des acheteurs sont donnés.)

2i février Hamilton à Wilmot Horton. Demande que l'adresse de Darling soit
Plymouth. mise dans la lettre incluse. 458
2$ février, Christie à Murray. Envoie une copie de mémoires sur l'admi'istration
Québec. du gouvernement de Québec par Dalhousie. Désire qu'ils tombent sous

les yeux du secrétaire colonial, et en outre comme fonctionnaire il ne fait
rien de plus que son devoir en les transmettant. 121

àI février, Pinsent à Murray. Des craintes étant exprimées que les Canadas se
Londre. révoltent et se jettent dans les bras de leurs voisins, il suggère d'en faire

une partie intégrale de l'Empire Britannique par un acte d'union de
représentation en parlement, comme on le fait pour l'Irlande, leur don-
nant protection cdntre la concurrence étrangère. A moins de les unir à
la mère-patrie toutes les colonies seront perdues les unesapreales autres.

514
2 mPanton Corbett à Hay. Envoie un état à la demande d'un de ses-com-

* e mettants qui est un ami du signataire. Demande une réponse. 122
Inclus. Penny à Penton Corbett, 10 septembre 1828. Envoie des ob-

servations sur la culture du chanvre au Canada, qu'il demande de pré.
eenter aux autorités voulues. Il part pour le Canada le 16. 123

Observations sur la culture du chanvre au Canada et demande que le
bâtiment dont on se sert maintenant à Lachine, en rapport avec le canal,
puisse être aménagé pour des machines pour la manipulation du chanvre.
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1829.
Il juin, Extrait d'une let;tre de Québec. Incluse dans Gould 1 Murray, 14
Québo@. juillet.
ïl juin, Pétition de Griffun à Murray. Cite l'acte de Anne que, dans cer-tains
Lambeth.. cas on a accordé au clergé la liberté d'on appeler à Sa Majesté. Confor-

mément à cet acte il ent appelle pour obtenir, remède aux perslcutions
auxquelles il a été exposé. Page 424

Pétition de Griffin au Roi exposant avec grands détails les persécutions
qu'il prétend avoir subies. 427

12 juin, James Buchanau à Murray. S'est offorcé depuis 1816 à tourner- le flot
"'' de l'émigraUtion vers les provinces, surtout vers la Haut Canada, et a été

autorisé à dépenser $10 pour chaque émigrant. *Etait convaincu du
dommage que causait cettu politique et l'a abandonnée, excepté dans des
circonstances très graves ; les colons qu'il a établis depuis ce temps sont
parmi les plus prospères et les plus loyaux de la province, Et con-
vaincu que l'argenlt n'est pas le moyen d'amener des émigrants utiles et
industrieux ait Canada. Appuierait ses opinions si on lui faisait l'honneur
de lui accorder une entrevue. L'ad mi nist ration dqý Goîborne deviendrait
bieniôt ce que son habileté est capable de produire, et il se présente une

-excellente occasion par la ligne de conduite que la Compagnie du Canada
semble disposé à suivre. 108

Ilius. IlEt nde sur l'ouverture de la navigation du Saint-Laurent ",
datée du 20 novembre 1828, signés IlChatham ". .110

12 juin, Vaughan à Ha y. Envoie les documents du Congrès; tirera et écriraWashinÉton. officiellement à Murray. Si l'achat n'est pas approuvé il débarrassera le
département colonial de ces documents et remboursera les dépenses, mais
de neo pas deshonorer le traite tirée. 579

13 juin k. C. Buchanan au mômne. Envoie des documents imprimés pour dé..
QUébSO.montrer l'étendue des arrangements faits pour aider aux émigrants aux

Canadas. 62
Inclus. Documenta relatifs à l'immi&iratiou., 63 à 75

R Jin, Beaufort à Hay. Demande qu'on lui prOte la carte de la rivière Co-

ý. 19,2-1-2--3
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adienne.. ' Le grand changement qui s'est opéré au Canada de-
Parker y a résidé, lui qui a donné un témoignage devant le
la Chambre des Communes. Il semble toqué sur ce sujet.
:aut-Canada un certain nombre de démagogues ivrognes, d'édi.»urnanx, ont continué le bal. L'importance du sujet l'a induit à
(à Murray). Page 320
Extrait d'une lettre do Québec, 11 juin 1829. Pitié pour les
de, Glasgow, dont quelques-uns, il est heureux d'apprendre,%e au Canada. Son désir aue tous les visitenra ficlAnt d.nI
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'8 août, Mémoire de Grifriu à Murray. Se plaint que par suite de la non-réel-
Lambth. deuce de l'évêque Stanser dans la Nouvelle-Ecosse, il n'a pu obtenir nu
*certificat afin d'obtenir un avancement ou une cure. Page 444

10 août, Jarrett et Tadman à Murray. Offrent leurs services pour l'envoi et
Lonldres8. lja protection des émigrants. 466

Inclus. Annonce de la société. 468
1l août, Griffun à Murray. L'évêque Inglis lui a refusé un certificat pour la

rAineth. raison qu'il n'était pas évêque lorsqu'il (Griffun) avait une cure dans la
Nouvel le-E cor3se. N"e peut comprendre comment l'évêque Inglis à pu
recommander de le (Griffun) priver de ses appointements, parce qu'il a
écrit à la Société qu'il n'y avait aucune tache sur son caractère. De-
mande une copie des papiers dans le bureau colonial qu'il (Murray) dit
lui rendre impossible de certifier le fait de sa bonne conduite durant sou
absence à l'étranger.47

13 août. Jane banc à -'-. Demande des renseignements sur la mort de son
Hemstad. oncle le lieutenant Hybart, parce qu'on suppose qu'il a laissé des biens.

Page 480
14 août Pinsent à Murray. Le frein mis à l'entreprise coloniale en admettant
iAche les marchandises américaines en franchise, ce -qui les porte à compter

sur les étrangers pour les fournitures qu'elle se fournirait sans cela
et lui donnerait un emploi profitable. Su ggère qu'un droit de cin-
quante pour cent sur toutes les marchandises étrangères serait une
sage politique. Suggère d'autres droits sur les marchandises étrangères
et sur le fret qui entre dans le Royaume-Uni comme moyen d'encourager
les industries dans la mère-Dnatrie et dans les colonies. fou rnissant alunti

ýa Soi
ats df

Q. 192-1-2-3
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DOC. DE LA SESSION No Bc
182.

23 set-b dl Richards à Murray. Envoie une longue lettre sur la question cana-
denne, avec une esqusse à grands traits du plan d'établissement. Sou-

mettra une copie à liring, parce que cela pourra obtenir son approba-
tion et son appui. Page 544

Inclius. Esquisse à grands traits du plan d'établissement. (1) " Pré-
parer le pays pour la colonisation en faisant des reconnaissances, en
traçant des chemins et en arpentant les disitricts choisis. (2) Y placer
des émigrants en leur donnant le choix des lots et telle aide qu'on jugera
nécessaire. (3) Encourager les moulins, les écoles et les églises. (4)
Visites occasionnelles par l'agent, pour voir aux chemins et aux ponts.
stimuler les efforts, prévenir le mdcontentement et faire rapport sur
l'état du pays. (5) La nomination soigneuse des fonctionnaires civils.
Ainsi le désert devient habité, la subsistance abondante, les nouveaux
colons sont les consommateurs, les commerçants s'y portent, et la roue
des relations humaines tourne d'elle-même. La seule chose qui manque
est le moyen de circulation." -546

Lé plan au complet. w4
29 sepembre, Mémoire de la bibliothèque sur l'importance des documents du con-
'BUMeu des rs 8
oolonie. & s
5cto*br, Richards à Murray. S'en va passer quelques temps avec Baring.

Ioodre Suggère qu'il pourrait écrire à Baring afin d'obtenir son opinion sur les
p - capacités de son fils (de Richards) et sur le plan de colonisation. 564

8 ocliobre, Mémoire de Bridget Lawlor demandant des renseignements sur sonb Wlp.rL mari, qui avait émigré vingt-huit ans auparavant et dont elle n'avait plus
entendu parler. 481

9octobme Gale à Murray. En 1827 il était rumeur que des mesures relatives
au Canada devaient être prises. Comme cela pouvait créer une impres-

r sion erronée il fut envoyé à Londres en 1828 pour recueillir des rensei-
m 'nets sur l'état réel des affaires. Compte rendu de ce qu'il a fait à

drspendant ses seize mois de séjour dans cette ville. Expose ses
- réclamations pour la rémunération qui lui avait été garantie. 331

1octobre, J. 0. Buchanan à Hay. À. expédié les dépêches et a tiré sur Yorke
-Yu.pour les dépenses selon instructions. Les malles adressées au bureau de

poste ont été envoyées par le consul à Maranham, qui part demain pour
LlvÇrpcol. 119

LomGes. Fyson et Breck. Demande de renseignements sur les héritiers deLSdrm ector Lithgow, qui est mort à Calcutta en 1785, laissant ses biens à
deux fila naturels que l'on suppose vivre à Halifax, Ilouvelle-Ecosse. Ils
sout morts sans enfants et l'on s'efforce maintenant de savoir qui est le

W.sest engagé dasle 78e réietevi euue concession de terres.
Demande si le nom d'Hector Lightgow parait dans ces concessions. 245

20 otowe Mémoire des marchands de Liverpool. Avaient expédié des marchan-
L4IWOOLdies pour Québec parle Josph, qui a fait naufrage sur les îles aux

0 Oiseaux; une grande partie des marchandises fut sauvée et transporté.
aur les les de la Maeleine, où les gens ont refusé de les remettre à l'a-
gent des Lloyds. Demandent d'i nsti tuer une enquête et de punir les cou-
pables du pilage et de faire remettre les marchandises. 492

Inclus. Dawson, agent des Lloyds, à Cannon, Miller & Co. Fait r
pessur les circonstances du naufrage, etc.
Déposition de Robert Mearns, ci-devant patron du-Middle8ew, de Lon-

dres. Ses forts soupgons sur les habitante de l'lie d'Anticosti. 497
24 ctore, Gibeon ury Répète sa demande du 17 novembre d'être informé

ai l'on ai fait une réserve de terres pour les sauvages au Lae au Riz, on
oisquonce d'un permis d'occupation. 8

M octob a Liste desrprsonne,% à qui un exemplaire d'une brochure (cou nommée)
Québec
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3L octobre, Flower à Murray. Envoie deux lettres trouvées parmi les papiers de
Pndro, ercival, à Qu4bec. Il est mort au cours do son voyage de Québec pour

aller rejoindre sa famille à Florence. Page 247
2 novembre, Mémoire des Hurons de Lorette exposant leurs services, la conces.Loete. sion de terre qui leur a été faite, sa perte par l'opération de lois dont ils

ne connaissent rien, perte qu'ils n'ont pas senti lorsqu'ils recevaiènt de
nombreux présents et retiraient les produits de leur ohasse et de leur
pêche. Demandent que la pétition soit prise en favorable considération
et qu'on envoie à ce sujet les ordres qu'on jugera convenables. 652, 653

Signatures. 65510 novembre, Christie à Murray. Transmet une pétition de ses commettants duQuébec. qomté de Gaspé au sujet de son expulsion de l'Assemblée législative.
Compte rendu minutieux des procédures relatives à l'aJoption du bill
concernant les juges de paix. 130

Inclua. Pétitiondes francs tenanciers et des habitants du comté de
Gaspé. 149

Cochrane au président des sessions de quartier demandant une liste
des juges de paix pour le district de Québec. - 155

Rapport du comité sur le bill concernant la qualification des juges de
paix. 156

Pétition de Christie à l'Assemblée du Bas-Canada, se plaignant des
accusations portéea contre sa conduite publique et officielle, la preuve
étant complètement ex-parte et sans qu'il sût que sa conduite était en
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30 c,uýbre, W68t à Murray. Projet de mesurCS pour civili4er et amé6liorer les
4arii. sauvages de l'Amériqjue Britannique du -Nord. On n'entend plus men-

tionnesr l'objection qu'ou ne peut civiliser- les sauvages. L'école qu'il a

établie dansi le territoire delit Ba ie-d'Elid son a donné tout espoir de

succès. Lies divertes sociétés peuvent t'aire quelque ch~ose, mais on ne

peut rien faire d'efficace sans l'aide (lu gouvernemecnt. Page 592Z
Incls. Plan pour favoriser la civilisation et asm6lloror les sauvages

de l'Amérique du Nord dans les limites des territires britanniques. 596

5 déembe, reighton au Secrétaire Colonial. Demandant~ des renseignements au
Gus<u.ey. sujet de son frère, Jobii Creighton, parti pour QuéEbec il y a douze ans.

195

10 décembre, Bexley à Murray. Recommande le rdv. M. West, dont il a ou occasion
FoosceSy de juger lots services au début, comme missionnaire àla Rtivière-Rouge, et

enmuite comme agent dei sociétés Bible and Church missionary " dans

les Canadas et la Kouvelle&EofssO. 12
Il dcemre, eore àMurray. Déterminé à faire .ses recherches de services à son.
Québc. pysil aaitpar inadvertance écrit au due de Wellington, et il s'excuse

maintenant de ne s'ftre paï adressée au Bureau. Colonial. Cepenidant,
cela a attiré l'attention sur lie pays. 0a lettre au De n'était1
pa sous formne de plainte, comme l'interprète Kempt, mais pour obtenir

d'être entendu. Etipère qu'on trouvera que son projet mérite une sérieuse
en ute. 408

12 dcemb 0Bouchette à Murray. Désire présenter sa carte topographique du

Lodrên, i7nda n'importe quel ;our- qui lui conviendra (à Mturray). il

16dopbe Àmlot au Serétaire Colonial. Represente le cas de feu Bocéde
Laondes. Niverville, dont la famille a l'intention de réclamer les arréae de sa

demi-rolds depui~. 1811, mais ils ne veulent faire aucune dmrh vn

de navoir ai les réclamations seraient favorablement considérés. 2

2décembre, Queêo .Mercury. Un article sur les avanta.,es des chemins de fer
Québc. ur l Caadasous le rapport du transport pour le commerce osa pour

fa guere.1Larticle p'Etend sur les avantagea qui ndsulteraient de l'4ta-
biieet de chemins de fer. 410

23 écmbe, George au Quebeo Aiercury. Reprend l'article sur les chmns de
Québec. fr du jour prcéet, attirant l'attentioni sur son plan de tranpre les

naieide 50à 100 tonneaux d'une rivière à une autre, avec leurven
orçioce qui se fait maintenant bien qu!on en ait rin r§ui '

prps.Propose de flaire des chemina à liss es debospulechr
rete les wagons ci voitures sur an a simple qui laciliterait le

trn»otdnsun rootinde dxfoi plus quela mtoeordi.

naire Son pinio estbaséesur ds esais qi ne euvtêtedsué

pa e hme uine ntpsfitleprine réedqe a o
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Q. 193-1.
31 décembre, Rapport sur le canal Rideau. Inclus dans Kempt à Murray, 12 févrierCanalRideau. 1830.

er, Rapports des conseils exécutifs et législatifs du Bas-Canada. Page 3
2 jaiivier, Kem
Québec dantla

3 janvier
Québe.

pt à Murray (n° 1). Transmet la pétition de de Lorimier deman.permission de se retirer avec une demi-solde. Expose ses 8er-ses souffrances et recommande fortement son cas pour favorable-ation,
s. Pétitioh de de Lorimier. 12Scats en faveur de Lorinier. 19ort des procédures d'un conseil de médecins pour examiner etpport sur la santé du capitaine de Lorimier. 22>t à Murray (n° 2) La diversité d'opinions et la difficulté d'ob»s renseignements corrects l'ont empeché de répondre plus tot sur'ils législatit et exécutif. En réponse à la question sur la cons-des conseils législatif et exécutif et jusqu'à quel point il seraitouter une plus grunde proportion de personne.ï ne tenant pàsrge durant le bon plaisir de la Couronne, le document n 1 don-s les renseignements demandés. Sommaire des renseigneint8i dans le document. N'est pas prêt dans IA m.

GoUVERNEUR SIR JAMEs KEMPT, 1830.
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o00. DE LA SESSION No 8o

JS*Procès-verbal de Jean Peladeain, ar-penteur juré, 24 mars 1762. Page 79

Jugement de la Cour des Plaids communs à Montréal en 1766, on fa-
veur du seigneur de La Salle, infirmé par la cour Supérieure à Québec
en 1768. 82

Minute do l'arpentage par John Collins dei limites de La Prairie en
1769. 84

Extrait du discours de lord Dorchester aux sauvages du Saut-Saint-
Louis, '28 et 29 noftt 1794. 87

Extrait du discours de sir John .Johnson aux mênmes, le 5 juin
1797. 88

Jugement de la cour du Banc du Roi à Mtontréal, 17 avril 1797, contre
les prétentions de Christie à une partie de la seigneurie de La Prairie. 89

Jugement de la cour du Banc de Ro)i à Montréal, 17 juin 1799, contre
les prétentions des tsauvages du Saut- Saint-Louis à une partie do la sei-
gneurie de La Prairie. 91

Ryland, sec?étaire, avec la décision de Craig contre les prétentions
des uauvages du Saut-Saint-Louis à une partie de La Prairie. 96

Prétendues promesses de Dorchestor et au Prevost de remettre aux:
Iroui les terres en contcisttiofl. 100

Exrat de l'ordonnance de Gillis Hocquart, intendant, datée du 10
janvier 1732, r6unissant à La Prairie une partie des terres en contesta-
tiûn. 102

Opinion du procureur général, 22 juin 1808, sur les prétentions des
ssauvages sur La Prairie. 103

4 janvier, Kempt à Murray (séparée). Ândrew Stuart, de Québec, a por-té
Québec attention à lat question deî frontières entre Québec, le Nouveau-Bruns-

wick et les Etats-Unis, et dit qu'il a acquis une parfaite conviction que

-les prétentions des Ett-Unis ne sont pas fondées. Lem raisons de cette
opinion Sont exposées dans un factum préparé par Stuart, qui le trans.
nmet.. 107

8.jauvioe, By 1à Kempt. Incluse dans Kempt à Murray, 12 février 1830.

empt(n0 4). Le véritable
ice ne consiste pas et

a mutation des te-
sance dans la loi

Q. 193-1

Kemi)t
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13 janvier, Kempt à6 Murray (11Q 6). Décès du juge Faucher; a nommé Rol-Québec. land son buccebiseurPae 

2Québnve. Le .êeaum (n0 7). DéCês de sir John Johnson. Se«rvicesQuéec.qu'il a îezidus~ ainsi que ison pèêre sir Williamu Jobusýon ; attachement dosbuuvagt-s à la famille. S'il avait prévu le décès de sir Johnî Johnson, il'aurait recomiinundél de retirer le lu-col. McICay de la sui-intendance deMontréal, et de nommer le troisième fils de sir John surintendant àMontréal, avec un traitemeat égal à celui à York. Les capacité-i dumajor Jobnson. 1129i3 janvier, Le même au nmême (ný 8). Envoie un mémoire du comité do comn.Québec. merce de Québec exposant l'alarme des miLrcd4atids de cet endroit ausujet des prétendues n6gociationti avec les Etat,-Un ais pour leur» per-.mettre de l'aire le commerce direct tavec les Antilles. Ayant confiancedans la permanence des arrangements commerciaux, les marchands duCanada avaient placé de fortes sommes dans le commerce des Antilleseéprouveraient. des portes sérieuses si les 'mesures, dont on parle sontmises à effet. L'importance du sujet y attirera sians doute une sérieuse'.attention avant qu'on décide d'adopter de telles mesures. 133Inclus. Le mémoire, daté du 12 janvier. 13614 janvier, Kempt à Murray (nl 9). A reçu I'autorisatior de payer £ 1,000 àQuébec. Gale pour le rembourser de mes dépenses pendant qu'il était retenu enAngleterre. Lui a payé £300 à compte, c'est la première occasion depayer Gale, et regrette que l'état des finances ne lui permette pas de.payer une plus forte somme. 
1l't16 janvier, Le même au môme (n* 10). Est informé que la charge de BuchananQuébec. comme agent résidant d'émigration devra cesser aur bout de deux ans àcompter- de la date de ea nomination; recommande que grâice à ses ser-vices le temps 'oitjrolongé d'une année. L'augmentation de l'émigra.tien~So duRyam.ni a été plus for-te l'dn dernier que pendant aucuneannée antérieure, et Bwnl1anai ne s'est épargné aucune peine pour rendreservice. On attend un nombre égal d'émigrants cette année, de sorte-qu'il espère que .Buchanan conservera sa charge pendant le temps men-tionné. 
14e18 janvier, Le même au m8me (n' 11). On l'a prié de fournir tous les renseigne.Québec. ments sur le sujet des rêierves du clergé, et ii envoie maintetiant Ltus lesrenseignements qu'il est en son pouvoir de donner, Il a communiquéla question en ce qui concerne l'étendue et la valeur des terres au lordévêque de Québec et au commisstmiîre desi terres de la Couronne, qui estagent pour les réserves du clergé. lis ont tous deux fourni des bb-serva.tiens sur le sujet, et il transmet ces documents avec un relevé indiquantque la valeur annuelle nominale est dle £1;190 courant. le montant réelperçu jusqu'au 1er juillet der-nier étant de £2117.18.11 ' ce qui est uneamélioration, ayant été t'année précédente de £1 17.15.6, et le 1er juillet18297 les dépense. ont dépassé de £58.3.6 les ieeattAm R--..

Qý 193-1
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D0c. DE LA SESSION No 8o

W. Inclues. Observations sur les réserves du clergé par le lord évêque de
Québec. Page 162

(i.) La valeur des réserves du clergé dans le Ba.is-Canada. 164
(2.) Moyens le plus efficace et le plus rapide de faire des réserves une

source de profits. 166
(3.) Etendue réelle des inconvénients auxqueli les colons du voisinage

sont exposés à rai,ýon des réserves. 176
(4.) La possi bilité détablir un mode équivalent et moins sujet à obj1ec-

tions pour l'entretien du clergé protestant. 180
(5l.) La proportion numérique dans laquelle se trouvent les adhérents

de l'Eglise d'Angleterre et d'Ecnsise respectivement le-4 uns à l'égard des

autres et à l'égard des autres dénominations de chrétiens dans la pro-

'rince. 

182

Circulaire du lord évêque au clergé officiant et aux éyndics de son

dios-èse. 0185
Mémoire de W.- B. Felton, commissaire des terres de la Couronne, s"r

le même sujet. e 191
Relevé des réserves du clergé dans chaque canton. 205
Relevé des baux des réserve-% du clergé maintenant en vigueur. 207
Relevé des recettes et des dépenses du clergé depuis trois ans au 1-

juin 1829. 208, 209
21 janvier, Kempt à Murray (n' 12). Fait remarquer que par l'acte George IV,

chap. 62, les dispositions do la clause. 31, George III, chap. 31, sont

encore on vigueur, de sorte que dans le cas d'aucune vente d'un lot de

réserve du clergé pour le bénéfice du clergé, il faut mettre en vigueur la

disposiition qu'un autre lot devra être concédé aux réserves, autrement

l'acte est nul. Demande de prendre des mesures pour reméÏdier à cela.
210

Ineitss Rapport d'un comité du Conseil exécutif sur la question men-

tionude dans la lettre immédiatement précéde~nte. 2 13
25 janvier, Kempt à Murray (n* 13). Envoie copie de son discours prononcé à

quèb- l'ouverture de la légi!ýlaturo. Ne l'a pas inclus dans le message sur la

queetior financière, mais la communiquera dans un message séparé. 216

inclus. Le ditcourm. 218
26 janvier, Kemot à Murray (n* 14). A reçu cinq dépêches dont il donne les

Q. 193-1



PAPIERS D'ÉTAT-BÂg.OÂNÂDA.

M. l dicus iensur63 VICTORIA, A. 1900
la dscusionsurles finances, VU qu'apparemment la question seraréglée à l'amiable. 

Page 2324férir, Inclus. Copie du message. 23&4 férier Kempt, à Blay. A transmis une copie du message envoyé A la légisia-Québec- ture sur la question financière. Envoie muainteinnt copie de l'adresseen réponse ; parce qu'il est importantqeMra i epopsrnseignements sur lo isujet. ntqe239yatd ropsrnIncus.Adrss reercantlegouverneur du me'.sage que le Roiprendra des mesures immédiates pour art iver à un règlementà l'amiablede la question financière. 
24010 février, Kompt à Murray (n0 16). Parle de la mort de air John Johnson etQuébec. transmet une pétition de quatre sur sept de res enfants t;urvivantsdemandant une allocation mur le ievenu de leur père. Leur état voisinde la pauvreté; leur foi enî madame Bowoe, veuve du major- généralBowe^ qui fut tué à Satamanea; recommande fortement d'accorder l'allo-cation. 
241Inclus. Pétition'de John Johnron, Marianne Johnson et ÂrchibaldKennedy Johha.on en leur nom ou au nom de leur fr-ère air Adami Gor-don Johnson. 
24412fvir, 2Kempt à Murriy (nQ 17). Transmet une lettre do .By au sujet duQuébec. canal Rideau qui ebt matisfaisante; expédiera le rapport condensé et 1.5-rapports annuels sur lesj canaux de l'Ottawa lorsiqu'il les recevra. Estpeiné que les canjaux de Carillon et (le la Cbute-à-Blondeau n'aient pauavancé comme il croyait devoir l'espérer; de fait, au premier endroit, àpart le déblaiement et l'arpentage, aucun ouvrage n'a encore été entre-pris. A cause du fort excédent de l'estimation pour le canal de Carillon,saur la Éomme approuvée, il a convoqué un comité d'officiera compétentspour exzariiner l'endroit. et faire un rapport avec un plan correct et uneeLatimation qui seront envoyés<. En atterdant il a arrêté tous les tra-vaux, à part dle petites mesures préliminaires, jusqu'à ce qu'il regoive denouvelles, instructions. 

253Inclus. By à Kompt. Envoie un état dles progrès sur le canal Rideau,8jan i1 0. 
256Rapot sur le canal Rideau. 259t février, Kmp à Murray, (n0 18). Transmet l'état financier pour le Bas-Québec- Canada, indiquant les recettesî brutesi pour 1829, les déductions pour laperception, etc., le montant net payé au trésor provincial, la proportiondu revenu bet du Biui-Canada, et l'augmentation dle revenu pour la der-nière. année. Le Illivre bleu " contient les états, détaillés deti revenue et* dem dépenses de lat province. .)66Inclus. Revenu tit Bats-Canada pour l'année terminé le 5 janvierlm3. 

267Q. 193-2 contient les comptes des recettes et des dépenses pour 18»<sous les différents chefs

A. 193-1
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lm. babitées par des gens les plus pauvres, inaccoutumées à la contrainte
des lois, et le magistrat n'a aucun pouvoir. Un vaisseau de guerre et le
navire provincial visiteront les lies durant la saison de navigation pour
préserver l'ordre. Page 305

19 février, Kempt à Murray (n° 20). Les prétentions des sauvages au sujet de
Québec. Sillery ont été ré-examinées, et un rapport du procureur généra! e.st in-

clus et son opinion est très formelle que les sauvages n'ont aucune ré-
clamation. Dans le but de régler définitivement la question, il avait en-
voyé une copie avec rapport aux chefs sauvages, et aussi à quelques mes-
sieurs qui avaient appuyé leurs prétentions, intimant qu'il recevrait tout
exposé qu'ils pourraient présenter pour réfuter l'opinion du procureur
général, et qu'ils examinent soigneusement leurs arguments. Ce fut seule-
ment le 18 noveinbre que les chefs sauvages présentèrent un factum pré-
paré par leur avocat essayant de mettre de côté non seulement la pré-
sente opinion mais celle de trois autres procureurs généra-ix. Les sau-
vages ont aussi envoyé une déclaration adressée à lui (Murray) deman-
dant de l'expédier aussitôt que possible. La nature peu satisfaisante
d'une telle déclaration à moins qu'on fasse une enquête soigneuse avant
de l'envoyer. Avait donc donné instruction au procureur général d'ex-
aminer et de faire un nouveau rapport sur le sujet; il n'y a pas ou de
temps depuis d'examiner l'officier, mais ce sera fait aussitôt que possi-
ble. Transmets une pétition des sauvages, dont l'ob-jet est d'exposer leur
peine de la perte de Sillery, concédée à leurs pères. 310

laclus. La cause de la tribu des Hurons de Lorette. 316
20 février, Kempt à Murray (n° 4). Avait déjà rapporté l'expulsion de Robert
9"é". Christie de l'Assemblée. Il a été réélu pour Gaspé mais expulsé de nou-

veau et l'émission d'un autre mandat a été ordonnée. La proposition de
s'adresser au gouverneur le priant de destituer Chritie de toutes char.
ges sous la Couronne durant bon plaisir a été repoussée. Ses regrets
de ces procédures. î 319

21 février, Le même au même (n° 22). Avait fait rapport des~procédures de
Québec- l'Assemblée au sujet de la milice, et qu'un parti puissant prétendait que

les ordonnances de la milice n'avaient pas été légalement remises en
vigueur à l'expiration des anciennes lois. N'ayant pas été mentionnée,

Q.193-3
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lm. 68 VICTORIA, A. 1900
Ordre dispensant la milice des revues mensuelles ordonnées par les

2 a, Ordonnanceii. Parge 363Qumaes, Rompt à RIay. Transmet des copies dei estimations des dépensesS civiles. 
366Inc'tzs. Les estimations. 367 à 3762 mars, Rempt à Hny (privée et confidentielle). La malle de janvier parQuébec. Ilalifax n'est pas encore arrivée. Une orageuse besmion du parlement;il lui semble 9tre assis sui- un bar-il de poudre, ne sachanit pas quand l'ex-plosion se produira. Les disputes se f'ont sur do vieilles affaires qu'ilcroYait oubliées; a essayé d'agir tiomme médiateur et de garder monsang-froid afin do ne pas venir en collision avec l'une ou l'autre Cham-bre. Si l'on a intentlion de renoncer à l'appropriation des revenus de 14George 3 et les autres revenus de la Co uronne, sir John Colborne et lui

f ensent qu'on devrait lo faire de bonne grâce, et ne pas maintenirlagitation et une didecusion éternelle. Envoie des journaux et des dé-coupures de journaux pour moiitrer l'esprit qui règne. 3775 mans, Le mêmne à Murray (n0 23). Tranîmet une pétition des gouverneursQuébec. du collège McGill demandant de modifier leurcharte de manière à pou-voir nommer sans restrictions les proFesse8urs qu'ilis jugeront nécessaires,
et aussi à augmenter le nombre des gouverneurs. Si l'on accordait lapermission d'augmenter le nombie des gouverneurrs, l'évêque recom-mande que le juge en chef et la procureur généi al du Bari-Canada etl'archidiaucre de Québec soient tous nommés ex o)flcio. 380Inclus Pétition deis gouverneur-s du collège MeGill. 3828 mars, ompt à Murray (n' 24). Des doutes s'étant élevés quaînt aux hono-raires à allouer au procureur général, à l'arpenteur général et au greffierdu Conseil sur les concessions de terre, il avait soumis la que.4tion auConseil, dont il envoie une copie du rapport. Le montant total des ho-noraires but une concession est de £2.10 a., qu'il a permis d'exiger jus-qu'à .ce que son approbation (de Murray)> ait été r(9uo. Renvoie à lacorrespnac antérieure su r le sujet. 390Iew.Rapport du Conseil exécutif sur la question des hono-raire$. 

393S maris, Rompt à Mfurray (n0 25), Envoie deux rapports du Conseil exécutifau sujet. des conditions d'établissement à insérer dana les lettres patentes
ïrur le. terres non cultivées de la Couronn e. Avait été informé par'auditeur que depuis 1824 les conditions d'ditablirssement fureont oniiesdans toutes les concessionti basées rsur dos billets de location. A&vaitréféré la question à la considération du Consejil exécutif. Le. conditions<'riginairernent placées dans les concessions étaient plus applicables àde grandes étendues qu'à celles d'étendues limitées, comme colles qu'onaccorde maintenant. L'insuffisance des conditions sur ln hill 1t Aý 1---

Qý '193-3
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8 Mrs Kempt à Murray (no 9-6). Transmet adre.sse de l'Assemblée au sujet
qu~isc.des biens du Séminaire à Montréal. L'importance et la délicatesse de

la queýtion. Page 411
Inclus. Adresse de l'Assemnblée contre toùt changement de droit de

propriété sur les terres possédées à Moutréal par le Séminaire. 413
8 man, KZnipt à Murray (n0 27). Relativement à l'udres:se de l'Assemblée
Québec. sur les bicns du Séminair'e envoyée ce jour; envoie uine copie des résolu-

tions sur le mêmne sujet, exprimant aussi le désir que les biens des
Jésuites soient placés à la dispomition de l'Azëemb)léu, pour s'en servir
pour- les fins de l'éduication. A retardé de les envoyer jusqu'à ce qu'il
put faire un rapport sur le., biens des Jésntite.î, mais ne peut envoyer
aucun autre renseignement que ceux contenus dans sa dépêche du 30
d4cerrbre deruieor. 419

Inclus. Bé-olutions de l'Assemblée s'ur les sujets des biens du Sémi-
naire et dles Jésuites, et que ces derniers soient placés à la disposition
de l'Assemblée pour les tins d'éducation. 421

138, K empt à Murray (sépurée). Envoie copie des résolutions adoptées
Québec. par l'Assemblée, comme piéliminaire avant de commencer la -discussion

des estimations bugrétaires, indiquant l'intention de la Chambre quant à
la conduite qu'elle te proposie d'adopter dans le oui où~ les propositions

finacièes u iouvernement ne seruient pas coînsidérées satianltesl.
423

Incls. Copie des résolutions de l'Assemblée relativement aux
finances. 425

Iéumar, Kempt à Murray <n0 28). A expédié une pétition des gouver-
Quèb-o neure du collège MeGill demandant des modifications à la charte etdi§at

qu'il était recommandé que le juge eni chef, et le procureur général du
=esCanada, ainsi que l'archidiacre de Québec, fussent les nouveaux gou.
verneurs. N'a aucune raison de croire qu'il y aura aucune diffé-
rence d'opinion sur cette nomination, mais il a maintenant reçu des
représentations fortement li bel lées do la part de la facul té de médeci ne
qu'il n'était pas à propos que les nouveaux gouverneur-i fussent tous des
résidants de Québec. Croyant qu'il convenait de pi endre ces représen-
tations en considération, il suggère que ce devrait être fait avant de
pretîdie les mesures finales au sujet de la char-te jusqu'à ce qu'il puisse

recevoir l'opinion des gouverneurs eur le sujet. 429



652 eaPInas D';TAT-BAS-CANADA. Q 194-1-2

43 VICTORIA, A. 1900

GoUVERNEUR SIR JAMES KEMPT, 1830.

(La partie I est paginée de 1 à 212; la partie Il de page 213 à 406)
Q. 194-1-2.

14 m Instructions quant aux fonctions à remplir par l'inspecteur généralQuébec. des domaines du Roi. Incluses dans Kempt à Murray, 4 avril 1830.
1810.

7 juin, Bail des Forges St-Maurice à Monro et Bell.Québisc.
1829.

28 février, Résolutions de la Chambre d'Assemblée au sujet des forges St-Maurice'Québec. Seconde copie des résolutions de la même date. Cette copie et les deux
précédentes incluses dans Kempt à Murray, 24 juin 1830.écmbre, Rapport sur les fonctions de l'arpenteur général des bois et forêts.

0 décembre, Rapport iur les fonctions du commissaire des biens des Jésuites.

18 .
13 janvier, Rapport sur les fonctions de l'arpenteur général.
19 jani.e, Rapport sur les fonctions de l'inspecteur général du domaine du Roiet du commis des Terrars.
22 janvier, Rapport sur les fonctions du commissaire des terres de la Couronne.Québe. Ce rapport et les quatre précédents documents inclus dans Kempt à MIur-ray, 4 avril 1830.
ler vrl, Kempt à Murray (n° 34). Envoie un bref rapport de progrès sur lecanal Rideau jusqu'au 31 décembre 1829. 2Inclus. Le rapport.2 Kempt à Murray (n° 35). La maison appartenant à Caldwell dans laQuébec. basse-ville, Québec, et qui con vient pour la douane, avait été achetée avantd'avoir reçu la permission d'acbeter. La législature a accordé £6,000courant pour acheter ou construire une maison convenable pour la dou.ane. 

54 al, Le même au même (ni A). Comme il avait instruction de faire uneQué4bec. eùquete, il ne peut trouver aucune méthode de remodeler le davnnr.
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dans la milice incorporée. Ces concessions gratuites diminuent les ventes
et diminuent ainsi les appointements du commiss'aire. Il n'est pas oppor-
tun, cependant, de réduire la valeur des concessions gratuites, et suggère
que dans les années où les appointements n'atteindront pas £500 le mon-
tant pourrait être formé à même le fonds( des terres. Page 60

. nclus. Pétition de W. B. Felton, commissaire des terres de la Cou-
ronne. 63

S avril, Kempt à Murray (n° 38). Envoie la liste des dépêches reçues. 68
Québec.
8avril, Le même au même (n° 39). Transmet une pétition du chirurgien
Québec. Mitchell demandant une demi-solde, et recommande la pétition à sa favo-

>able considération. 71
Inclus. Colborne à Kempt. Inclut la pétition du chirurgien Mit-

abell. * 73
Pétition du chirurgien Mitchell demandant une demi-solde comme

chirurgien. 74
avril, Kempt à Murray (n° 40). Renvoie à la correspondance antérieure au

Québec sujet de la milice et à la satisfaetion de faire rapport que le Conseil et
l'Ausemblée ont adopté une nouvelle loi. Nommera de nouveau autant
des anciens offluiers que posible. Transmettra des copies de tous les
nataa adnntés à la session dernière. et en attendant il envoie un mémoire



PAPIERS D'ÉTAT-I3Â5.CANADA.

W0.O Oa VICTORIA, A. 1900de Sa Majesté. Le Procureur général peut avoir raison mais l'insufM..s-ance des subsides et les résolutions ado(ptées en. votant l'aide contrôlentvirtuellement les crédits. DanS les circonstances il sanctionne le billparce qu'il ne nuirait pas à la Prérogative du Roi de désavouer le bill siC'était néres.saire. Le danger Je produire los plus mauvais effets s'ilosait faire quelques remontrances. Les chefs populaires dans l'Assem-.blée auraient eu des sentiments d'irritation. Le bill des subsides nepassa au Conseil qu'après des débats :înimés et à la majorité d'une voix.La ligne de conduite du comité sur ce bill qui se sépara sans faire derapport, mais l'Orateur soumit la propédure à la Chambre Kf le bill futpa8-é tel que rapporté. Il est donc évident qu'il faut mettre fin auxdireussioum, car à moins d'un règlement, ie gouvernement local st'ra misdans une situation bien embarr*ass~ante. Transmet un mémoire indiquantles estimations budgétait-es soumises, leý subsides demandés et les expli-cations du bill passié. il contient aus8i une liste des appointements desarrérages et d'autres items qui ont été de nouveau déduits et. les appoin-temnent.s des prémidents des semsions de quartier de Québec, de Montréalet de Troi8-Rivièî'es ont été dé>avoués pour la première fois. Envoieaussii un état de tous les crédits votés à la dernière session indiquant quetadi que l'on refusait quelques milliers de livres au gouvernementlocal pour payer des appointements ci-devant payés par la Couronne àmême let§ revenus à la disposition de Sa Xiijesté plus de £100,000 ont étévotés pour des objets qui bien qu'importants sont tout à fait étran-gers au gouvernement civil ou à l'administration de la justice. Page 93Inclus. Opinion de Stuart, procureur général, sur le bill des siubâides.
103Mémoire sur le bill dei; subsides pour- 1830. 105Etat des crédits votés par le parlement provincial pour les services del'année 1830. 
108Kernpt à Hay (privée). Envoie copie du proi êt inscrit dans les jour-naux du Conseil législa tif t=otre le bill desi subsides, avec quelquesi notesannexées. 
IliInclus. Protêt signé par John Richardson, C. W. Grant, L. Gugy, a.Benien, P. O. Pothier, àl. Bell. Pour les raisons mentionnées dans lesjif 2', 4', 5' et 6* sections. W, B. Felton approuva le Protêt. 112Remarques sur le roê par le réd fcteu r de la Gazette de Q~.~repA-i
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13. les refus de voter un traitement au prEsilent des sessions de quartier

est une méthode de réduire la charge. Eîpère que le gouvernement ne
le rejettera pas sans une rémunération convena&ble, parce que depuis
des années il a renoncé à toute autre profîsýion pour se dévouer aux
fonctions de sa charge. Page 137

Représentations de Coffin, président des sessions dle quartier à Trois-
Rivières, sur le refus de l'Ass-embléo de voter son traitement. 14229 avril, Kempt à Murray (n0> 45). Envoie une copie d'un bill à l'effet de dé-Québec. clarer vacant les sièges des députés qui acceptent des charges lucratives
et qui doivent rendre compte de deniers publics, bill qu'il a réservé.
Uin bill contenant des dispositions semblables a été réservé par sou pré.
décEsëseuyt, et la sanction a été relmée. 145

Inclus. Rapport de Ogden, solliciteur général, sur le bill. 147
e avu, Kempt à Murray. Renvoie à la correspondance de Dunford et autreseuébec. au sujet de la construction des canaux de l'Otawa et de la Rideau. Voir

rapports imprimés pp. 10t; et 98 de ce volume.
ter mai, ~ même au mêmne (no 46). Dépêches reçues. 150

; RubýLe mêmne au même (no 47). Compte rendu de ln vente de la propriétéýnéboc. de Caldwell et par quel moyen on en a obtenu une partie pt)ur les biens
des Jésuites. Demande des instructions quant à la disposition de cette
sommeo. Envoie les rapports <lu procureur général. 156

Inclus. Rapports du procureur général:
( 1) Sur la vente de la propriété de Caldwell. 157
(2) Explique comment la somme mentionnée dans le premier rapport

a été adjlugée être la propriété <les biens des Jéïuites. 159
(3) Tyransmettant une liete de toute la Dronriété da COaldulL1 1 12

(nO
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. M. 63 VICTORIA, A. 1900
12 maý Kempt à Murray (n0 51). Envoie une Copie certiflée de l'acte à l'effetQuébec. d'étendre certains privilèges aux personnes professa.nt la religion juive,qu'il a réservé. Proposition de Conseil législatif à l'Assemblée de pré.Benter une adresse conjointe sur- le sujet tel que décrété par la loi, niaisrefusée par l'As~semnblée paree que le bill ne tombait pax sous le coup desdispo.sitions mentionnées. Envoie copie de l'adresse du Conseul et rapportdu procureur général, et comme tous deux sont d'opinion quo le billdevrait être déposé devant le parlement avant d'être soumis au Roi, de-itande que le sujet soit pris en considération et de l'informer du bonplaisir de Sa Majesté. Page 197Inclus. Adresse du Conseil législatif. 201Rapport du procureur général sur le bill di 1829 à l'effet d'accordercortainz8 privilèges aux personnes professant la religion juive. 204Raprt surIle bill de 1830. 207

Mrassg dl'ssemblée au Conseil législatif; refusant d'accepter le bill
12 mai, Rompt àMurray (nO 52). Traunsmet une copie certifiée d'un bill pourQuéban. faire droit à certaines congrégations religieuses y mentionnées, qu'il aréservé. L'objet est de permettre à cea corps religieux de posséder cer-taines propriétés au moyen de syndics, avec succes,ïon perpétuelle, de r'edéfendre dans des poursuites, etc. Le Conseil législatif est sous l'impies.s,;'on que cette disposition devrait être déposée devant lem deux chani>resdu parlement avant d'être soumise au Roi et avait demandé à l'Assembléede se joindre à lui pour présenter une adresse. Transmet aussi une copie~de l'adresse présentée par le Conseil législatif Fur ce sujet avant la clô-ture de la dernière sestiion. Le procureur général ne considère pas quec'est un bill qui exige l'observance des formalités prescrites par la loi.

210- - Inclus. Rapport du procureur géuéral sur- l'acte pour faire droit à cer-taines congré gationï religi< uses y mentionnées, 213Résolution de l'Assemblée n'approuvant pas l'adresse du Conseil légis-latif sur l'acte pur fnire droit à certaines congrégations religieuses. 216Adresse du Conseil législatif pour prendre des mesures prescrites parla loi pour faire sanctionner l'acte pour faire droit à des congrégationsreligieuses. 
21813 niai Xeinut à Murray (a" 53). En sus du montant déjà rapporté la sommeQuébec. de £1,2àO.3.4 a ét4 recouvrée de la succession d'n P-iri~I W.&

Q. 194-1-2
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Mu0 rable considération, et s'il y a des objections à quelques-unes de ses dis-positions il demande des instructions sur l'espèce de bill ayant lesmimes objets en vue, il pourrait sanctionner. Selon les instructions ilétait allé voir les syndics de l'Eglise Saint-André au sujet de leur de-mande de constitution en corporation par concession de Sa Majesté etles avait informé qu'un projet de charte devrait être envoyé pour appro-bation. Les syndics représentèrent les difficultés d'obtenir la jouis-sance d'immeubles pour le bénéfice des membres de l'Eglise diablied'Ecosse et ont transmi, une copie du bill en question comme étant cequi pourvoirait à l'objet en vue. Envoie copie de la lettre et aussi dela ettre du procureur général relativement à la plainte des syndicsqu ils ne pouvaient obtenir la confirmation de l'élection d'un syndic quia été élu pour remplacer celui qui était décédé. Les papiers démontre-ront que le procureur général n'est pa» blâmable. Page 232Inclus. Rapport du procureur général sur le bill à l'effet de consti-tuer en corporation le ministre et les syndics de l'Eglise Saint-André,Québec, et suggère certaines modifications. 237Lettre du ministre et des syndics de l'Eglise Saint-André, Québec, ausujet de leur demande d'un acte de constitution en corporation. 241Stuart, proeureur général. à Kempt, en réponse à la lettre des syndicade 1'Eglise Saint-André, Québec, dans laquelle ils l'accusent de retard ausujet d'une demande de la part de l'Eglise. 252Les syndies de l'Eglise d'Ecosse, de Québec, à Yorke. Exposant pourl'information de sir G. orge Murray leurs raisons pr de mander unecharte d'incorporation pour l'Eglise Saint-André, à Québec. 26314mai Kempt à Murray. Envoie une pétition de Plant de Sydney, Cap-ýuébe Breton. Sa situation comme surintendant et préposé aux expéditions àSyJney à l'époque de la ré-annexion de l'île à la Nouvelle-Ecosse, n'étaitpas considérée comme nécessairement attachée à l'administration dugovernement civil là-bas. Ses fonctions remplies avec- zèle et habi-

Inclus. Pétition de Plant exposant ses services et demandant uneindemnité à cause de la nerte dA at mirnatin
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1830. 03 VICTORIA, A. 190022-ai Kempt à Murray (n0l 6(i) Renvoie à la lettre relative à la demandeQuâec.de l'Institution Royale d'être relevée du paiement des fi-ais dans l'appelau Conseil privé dans le cas du legs de McGilI pour l'érection d'un collège.Envoie mai[,tenant ne copie d'une lettre du lord évêque do Québec Surle sujet de fhire une î>ropoition au Conseil privé en leur. nom dansl'appel relatif au legs de £10,000 pour l'établissement d'un collège.
Page 334Inclus. Le Lord Eiv8que de Québec à Kompt. Demande au nom del'nstitution Royale do donner des instructions au sujet de l'appel dansla cause contre DoesRivières, légataire universel de MoGilI, parceque l'oncroit que vu sa mort, les hdrlitieis ne continueraient pas l'opposition.

24 mai, Rompt à Murray (n' 61). Tel qu'autorisé il avait avancé des fonds àQuébec. même le coffre militaire pour payer la solde de l'état-major de la milice,étant convaincu que l'A'ýsemblée accorderait un montant suffisant pourle remboursement. kin cela il a été désappointé, mais comme toute repré-sentation qu'il pourrait faire ne servirait de rien il s'était abstenu defaire des observations.34
In~clus. Message à la législature pour le remboursement de la sommeavancée du coffre militaire pour le paiement des soldos de l'état-majorde la milice. 

47 juin, Rempt à Murray. Accuse réception de la circulaire que les gouver-Québec. nleurs dans les colonies britinniqnes doivent être sotimis aux mômes res-trictions quant à la longueur du service que dans les gouvernements desIndes, et doivent se retirer un bout de six ans, à moins qu'il y ait desraisons spéciales, pour garder un gouverneur en service . Il a mainte.nant servi comme gouverneur depais dix ans, et comme ses services ontété presque entièrement i enduis dans des stations étrangères, il espèrequ'on lui permettra de se retirer. 34r>8 juin, Le môme au mômue (n0 62). On s'est assuré qu'il était praticableQuébec. d'alimenter le canal de Carillon par la rivière du Nord. Par le plan, lerapport et l'estimation il esLt démontré qu'on effectuera ainsi une 4à.n
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13* port et des concessions continueront de se faire comme ci-devant dans

cette ropriété.* Page is59ý
Ilas. Le rapport du Conseil exécutif. 382

24 juin, Kempt à Murray (no 64). Il ne serait pas opportun d'envoyer des-
Québec. colons à la rivière Saguenay ou, comme on l'a suggéré, à cette partie

entre Chicoutimi et le lac Saint-Jean, tout ce territoire étant afferm6 avec
les postes du Roi, et les locataires considéreraient ces établissements
comme préjudiciables à leur commerce avec les sauvages, et un empiéte-
ment @ur leurs droits, et cela ne semble pas opportun tandis qu'il y a

tant de terres disponibles et parfaitement propres à la culture ailleurs.
La location des postes du Roi n'expire qu'en 1842, et le loyer de £1,200
par aunée augmente le casuel du Roi et le revenu territorial. 364

24 juin, 'Kempt à Mturray (n0 65). Le bail des Forges Saint-Maurice expirant
Québe. Je iii mars 1831, avec le droit de s'inscrire pour un nouveau bail le 11,

novembre prochain, il a renouvelé le bail pour un an, parce qu'il dé-sire
porter le sujet à su (à 3lurray) considération avant de faire aucun nouvel
arrangement pour la location des forges et de la terre y attachéu, une
représentation sur le sujet de cette dernière ayant été faite par i'A:ssem-
blé. en 1829 avec résolutions que le bail ne devrait pus. agir comme un
empêchement à la colonisation. L'adresse et les réiiolutions sont trans-
mises. Description des terres comprises dans le bail. Il y a quelques
bonnes terres, mais le sol en général est sablonneux et inférieur.
Me.sures prises pour obtenir des terres pour la colonisation, et on en a
environ 1,200 acres, un tiers dans les limites couvertes par lo bail sans
inconvénient pour le locataire et l'on peut maintenant disposer de ces
terres. Les terres contenant du sable et du bois mon pour le charbon
de terre pour l'uage des for.ges ne peuvent être données pour la coloni-
aation, et une objection à la formation d'établissements dans les fiefs

qi ftint-Ftipnnel a été Drésentée avec instance pour la

PAPIERS D'tTAT-Bkg-CkNADA.Q. 194-1--2
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88 VIGTORIA, A. 1900
Section du plan de partie de la riviê, e Ottawa.Sections longitudinales et transversales.-Plant de la ligne du canal Rideau indiquant la section de chaqueouvrage.
Ligne de section du canal Rideau.

GOUVERNEUR SIR J. KEMPT ET LORI) &YLMER, 1830.
(La partie I est paginée de 1 à 239t lu partie II de 240 à 428).

Q. 1 95-1-2.
octobre, Rapport d'Edward Bowen sur les réclamations des sauvages Hurons.uébec. Inclut§ dans Rempt à Murray, 22 août 1830.
décembre, Dalhousie à Papineau.
déoembrq Minute.3 du Conseil exécutif. Ces minutes et la précédente inclusiéboc. dans le mémo ire de Kep,30 décembre 1830.

uiuet & apport de Charles Marshall et Vanfelson sur les réclamations des12. Hurons. Inclus dans Kempt à Murray, 22 août 183o.

S décembre 1830.

Murray, 3 juillet 1830.lullt Liste des membres des Conseils législatif et ex4ctfd a aaa
limet, Kempt à Murray (n0 68). Avait reçu copie de la dépouition de Ro-ibbe. bort Meansn, exposant ses soupçons sur la conduite de personnes rdaL.dant sur Ànt.iannit e M .. ~



DOC. DE LA SESSION No
isso.

Rapport du
sur le naufra
son de soupço

4 jullet, Kempt à M
Québec- de commissair

bois et forets,
Envoie une

nas considérés

rvices
Felto
plus e

'o

commandant Dewar qu'il a fait une enquite minutieuse
ge du Granicus sur Anticosti et n'a trouvé aucune rai-
nner que des perbonnes étaient cachées dans l'ile. Page 35
irray (n° 69). Selon des instructions, il a réuni les charges
e des terres de la Couronne et d'arpenteur général des
en les plaçant sous la direction de W. B. Felton.
lettre de Davidson qui espère que £250 par année ne seront
une allocation déraisonnable jusqu'à ce qu'il soit de nou-
une charge et il offre de donner à Felton toute l'aide qu'il
torisé Felton à employer Davidson s'il croit avoir besoin
, mais cela ne doit pas être une raison pour le rémunérer.
n i besoin de

3. et recomn

e savc
a la re
11n Pa1
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lm. 3 VcrORAQ. 19-1quO, t à Murray (n0 72). N'a pu constituer une Commission d'en-quête su les p rocédure8 de la cour de 'Vice.Amirauté. Ceux qui étaientles plus capables on t déjà exprimdlu piin a OJ yatélsuje dbeuopddscussion ; ne peut nommer une commission mêmede trois Personnes qui De soient pas sous certains rapports sujettes àobjection. L'opinion que le juge nea peut obtenir un traitement s'ilprend des honorairets. M. le juge ICerr insiste pour prcwlIre des hono.rait-es, de sorte qu'aucun mandat n'a été pris pour son traitement.
Page 76Inclus. Yorke à KRerr. Le gouverneur désire eavoir s'il a intentionde pi-end re der, honoraires comme juge de la cour de Vice-Amirauté 'cardans ce cas il sera obligé de refuser l'émission d'an mandat pour souitraitement. 

84Kerr à Yorke. Demande quelles sont les circonstances existantes quiobligent Son Excellence di, refuser le mandat pour son traitement. 85Yorke à Kerr. Explique les circonstances qui obligent Son Excel-lence de refuser l'émitsioii du mandat pour son traitement. 86Kerr à Kempt. Quelque agréable que puisse être pour l'Assemblée etpur les marchands qui se t-ont plaint des honoraires, ton renoncementfo(<rc4 à es honoraireýs, cependant cette mesure serait un acte de pouvoirafreotant vitalernent l'indépend atce de la judicature, les droits constitu-.tionnels du Conseil législatif et le gouvernement exécutif lui-mêmne danstous ses dépurtements. Suit une discussion élaborée de tous ces pointaet Kerr conclut su exprimant sa détermination à continuer d'accepterdes honoraires, car- y renoncer. Mans compensationi serait admettre quedepuis vingt ans il savait n'avoir aucun dr-oit de les recevoi.>Yorke àKerr. Comme il n'avait reçu aucun honoraire depuis lecommencement de l'année, désire Savoir si, depuis qu'il a écrit, il en areçu quelqu'un, car de cela dépend si le mandat pour ton traitemientsera signé ou non. 
102'Kerr à Yorke. Ily a eu des causei devant la cour dans lesque! les deshonoraires auraient pu lui être dus, mais il n'a reçu aucun honorairedepuislu Jle, date de sea lettre.lulorke à err. Il aurait plu à Son Excellence de signer le mandatpour le traitement de six mois s'il (Kerr) nviit ... 9

U I'01s h
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ture de la navigation. Est heureux d'apprendre qu'on facilitera de toute
manière son retour. Il ne désire aucun congé parce qu'il n'a aucun désir
d'empocher un farthinq du tuaitement au delà du jour- où il remplira ses
fonctions. N'a reçu aucune commission en qualité de gouverneur en
chef, sa commission provi.soireo est simplement d'administrer la province.

Page 48
Kompt à Murray (no 74). Demande d'envoyer un autre mandamus

au lord dvéquo (le Québec pour son siège dans lA Conseil exécutif du
H1aut-Carnda oui lui donnant la mêmne pr4éséance que dans le Conseil
exécutif du Bas-Canada. 115

Ia4ws3. Le lord évêique de Québec à Kemr)t. Renvoi le mandamus
l'appelant au Conseil Exécutif dia Haut-Canada, afin qu'il puisse recevoir
un nouveau mandutuus lui donnant la même préAa~nce que dans le Con-
seil exécutif du Bas-Canada. 117

Rompt à Mur-ray (n0 75). E~nvoie les actes passés durant la session
et les journaux du Conseil législatif. Ceux de l'Assemblée sontsi volumi-
neux qu'ils ne sont pas encoio pAtm. Propose qu'aun lieu de faire gros.
moyer chaque acte et de le serler avec le grand sceau, on considère suf-
lisant d'envoyer les actes imprim4 et revêtus dn certificat convenable.
Attire l'attention sur le:§ actes établissant des bureaux d'enregistrement
dans le comté des Cantons§ de l'Est, chosýe à laquelle les habitants atta-
clhent une importance considérable. 118

Inclus. Liste des notes nase6s dans la Se session du 1S3' narlement nr-o-

c inev



PAPIERS D'ÉTÂT-BÂS.oÂ»Â Q.19Ai.
1883 OVICTrORIA, A. 1900Projet de charte pour' la Société littéraire et historique de tr4bec.

- Page l566 aOùtý Ayljmerà Hay. Envoie une liste modifléedes pr'sonnes pour, lesquellesTjdruff, on dsire un passage sur, la frégate, formant u total de 11. 332T atùt Kempt à Muorray (n'.82). Annonce l'arrivée do Richards avec.
Québmo instructions de faire une enquête sur- la disposition et l'administrationdes revenus territoriaux de la Couronne. Lui donnera toute l'aide enson pouvoir. 

17011 août, Le même au même (séparée), En réponse aux instructions de prendreQuébec. des mesures pour- découvrir. si Hopper-, le patron (lu Roxby, qui a enlevé.un jeune miatelot nègre de Sierra-Leone et l'a laissé à Sheerneadans l'indigeQoe, transmet une lettre du percepteur et contrôleur desdouanes à Québec, qu'un navire du nom de Rokeby, commandé par John,Hopper, était inscrit à la douane pour, Londres l e 8 juin et avait mnis àla voile pour- Cork ayant pris son acquit le 14 juillet. Il n'a donc puprendre aucune mesurejdanis cette affaire.17Inclus. Le percepteur et contrôleur Kem1,t au sujet de l'arrivée et dudépart du Rokeby.171a=tý Ayîmer à IFay. Deux autres personnes ajoutées aux Il qui doiventpati par la frégate, d'après sa lettre du 6. aaL7 aot, SuartàAYorke. Incluse dans Rompt à Murray, 22 aoùt 1830.
bo aût, Aylmer à Hay. Renvoie deux livres et une dépêche de Kep ui:'Onêw. lui ont été envoyés pour les lire. 

334a aoù% Kempt à Murr'ay (n0 83). Avait donnéd instruetion de faire unehibc' enquête sur la plainte du pillage du brick Joseph, couis .~ par les babi-tants des Îles de la Madeleine, et trouvé que les rapporta avaient étégrande ment exsagéi-6., et que la plainte contre Colbeek, le miagistrat,-n'tait pas fond4. Entre danîs les détailtî minutieux des procédures, durésultat de la vente, de la négligence du capitaine et autres intéressés~etc. Craint qu'ilm ne puissent recouvrer les effets main~tenant aprôsï unaincu Colbek Raj'iide. Rapport sur- le prétendupillagedeeffets du brick nurgJoehpar les habitan ts des Îles de 1aMadeleine,avec amfdavit. 
183Colbeck à air Charlea Ogle. Frait rapport du naufrag, d'un brick surles lies aux Oiseaux, et demand, de l'aide aussi promptement que possi-ble.

Compte des ventes d'effets sau vés du brick oehnmi189 1aot Kem Dt à MInva.flv f-0Q QA\ - O»1n a 89 9
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I3 de bateaux à vapeur ils avalent été transporté3 à Trois-Rivières et à

Montr4al, d'où ils pourront se rendre dans les Cantons. S'est mis en
communication avec les personnes en charge des chemins et espèru
qu'elles auront de l'ouvrage pour eux pendant quelques semaines. S'op-
pose à l'envoi d'indigents dans la colonie. Page 223

Inclus. Recommandation par les magistrats da comté de Kildare au
comité du bureau de l'émigration de Québac, recommandant l'envoi au
Canada de cer-tains individus et de leurs familles. 225

23 .at, Xempt à Murray (n* 86). Accuse réception de dépêches avec liste de
Québea ces déplches-. 226
ler septembre, Le m8mu au même (no 87). A reçu des dépêche& approuvant ma con-Queébc due au sujet des honoraires sur les lots de village. Attire l'attention

sur les dates de deux arrêtés du conseil qui laissent un peu douteuse
l'échelle des honoraires pour le secrétaire de la province et l'arpenteur
gé néral. Comme c'est partie de l'enquête de Richards d'examiner les
honoraires du départemnent des concessions de terre, il avait eu une

longue entrevue sur le sujet avec Richards et a considéré à propos de ne
promulguer à présent aucun changement quelconque dans IA tableau dos
honoraires. Promulguera le tarif lorsqu'il en recevra l'approbation. 2

loereptoembre. Kempt à Murray (privée). A reçu une lettre que- les fonctionnaires
Québec. devront garder leurs charges à la mort de feu Roi. Le statut 57 George

3, eh. 45, est tombé en désuétude et est inapplicable et led fonctionnaires
publies (sous l'autorité de 6 Anne 7) ne peuvent rester en charsro Que

q 195-1-2 IPAIPIERB
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1es0 
6 VICTORIA, A. 19002 eptembre, Xeulpt à Murray (cl 91). iFait rapport d'avoir donné instruction au

Québee. receveur généralCcde placer les £1,280,3.4 reçus de la vente de la pro-2setmrpriété Caldwell au crédit <tee biens des Jésuites. Page 273
2 Sa~temr.~ Le mêmne ail mêmne (n0 92). Eu recevant la nouvelle de la mort du

Quaébec. Roi, il a di.ýtsout le parlement et fait émaner des brefig Pour une nouvelleélection. Le nouvel acte effectuant une représentation plus égale dansl' Assemblée et entré en vigueur. L'élection ne cause au cune agitation
et celles qui sont commencées se poursuivent sans aucun îentiment désa-gréable. La plupart des anciens députés iseront probablement réélus.30 septembre, Le mêOme au mdorn (n0 193). A communiqué aux juges de la cour duQuéec.Banc du Roi la iréponsýe à cleu pétition, de siorte que cette question ~sréglée. M1ais le juge en chef de M*ontréal enve un deede strlraibon qu'il et obligé de siéger à lit cour d'Appel.Prlacntutode ctte ourqui ièg à Québec quatre fois Par année, dix jours chaqueterme, On alloue à chaque juye £100) Pu" année, ce qui est dtonné princi-.paenentpor lur seviesdans la cour d'Appel, en sus desquels ser-vices le juge en chef de Montréal, pour y assister, doit parcourir unedistance de près de deux cents milles. Sa réclamation d'une rémunéra-tion additionnelle pour cela n'est que raisonnable; recommande doncqu'on lui paie un supplément de £100 par année. 2-'18Inclus. Reid à. Kempt. Lui rappelle que sa demande d'augmentationde traitement n'a pas été approuvée par les ministres de Sa Majesté. De.mande d'augmenter son allocation à cause des dépenses qu'il encourt.e corpour se rend re à Québec. 

281ýuébre Kempt à Murray (n' 94). Transmet copie du rapport du missionnairecatholique romain du département des Affaires de.- Sauvages, avec lavaleur des teries dçmandées par les sauvages de Lorette pour jardins etpour des fins agricoles. Croit qu'en dépensant £ 1,000 on pourrait obtenirune partie des terres, ce qui disposerait des prétentions des sauvages àSillery. 
285lus w. Rapport du rév. M1. Cooke (en français) sur l avaleur dest~ àMrre9dnlevlagedy orte qu'on pourrait obtenir pour les saui-xtobm Kemp à Mrray(n 0 95). Recommande d'accorder. à Williamn Clegboruiée. une concession de 500 acres. 
288)ctobr% Colborne à Kempt. Incluse dans Xempt à Murray, 12 octobre 1830.
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de milice de 6,004) hommes d'infanterie et 5010 cavaliers. A donner des

ordres à cet effet aux offliciers qu'il appartient. ?soe.297
Inclus. 8ir John Coiborne à Itempt. -Demande des armes et aeî ac-

coutrements pour 6,000 hommes d'inFanterie et 5ý)0 cavaliers de milice

volontaire. 299

19 otobre., Kempt à Murray (nO' 99). En réponse à la demande relative
Quéec.aux dépenses de voyage de MeKity juasqu'à. Pénétancouchifto, où la distri-

bution des présents aux sauvages a été transférée de l'ile I)rummond,
n'est pas prêt à prendre la défense des dépenses sur des principes gEnE-
rani, mais d'apr4i les services de M.-Kay et sou haut caractère,l11 re-

commande qu'il (MiuKay) ne sioit pas prié de rembourser les paiements.
300

I~ nclus. Etat comparatif de l'établissembnt des sauvages à 1'lle Drum-
moud et à Penetanguishine. 303

19 octore, Kempt à Murray (n0 100). Transmet une réqu' ;ition de papeterie.
Québec.804

19oobre, I» mime au mêmne (DI, 101). A reçu du rEr. Edward Blank, minis.
Québec. re à Montréal de rBEglise d1'Ecosse, une demande de concessioa de terre.

Bon zêle et ses capacits; recommande d'accorder la concession. 305
20 ctore, Keoept à Murray (nQ 102). Le mandat pourvoit à ce que des terres

Québ- soient données aux soldats de bon caractère sans exiger d'honoraires.
Conformémeent à celiq il a accordé le bénéfice à einq soldats licenciEs du

15e rEgimentý les officiers employés à la préparation du mandat devant
étire payés des honoraires à mêmne le coffre militaire. Sous ou rapport il

sait le précédent établi dans le cas des Soldats licenciés établis comme
colons après lit récentegure 307

20oen Aylmer au mômne (nQ 1). Arrvée le 12 ; ce matinl a piété le soir-
ment d'office en présence du Conseil exécutif IN'avait reçu quune coin-~

mission provisoire porai ome administrateur du IBaau4ai a,de-
mande do1l envoyer la commission e qualité de gouverneur en chef.

886

12 nvembe, L mêm an ême(nO 2)>. 'Transmet la pétition d.e Samuel B. Hart
~ de Trois-Uivièrss, au sujet de Pa nomination comme juge de paix. Est

prt prêter les serment, mals étant connu comme appartenant à la foi

jiele Conseil exécutif et lpro~ureu~r général n~e l'ont pas considéré

comme ayant les qualités requises pour la charge. Envoi, la corres-
podnesur Iosujet. 887

Inclus. iste des documents s. rattachant à ce cas. 39U
Circlaie dmanantà l peronn à ui lleestadresse, si elle

consent à agir comme ued paix et à prêter les serments pires-

Au -x disoiin de lat est aoué l'opinion du prc r
gééa,qu nu Jui!.' pas les qualitéti requises pourwla chrede jg

de pai etn et a oâý1 e tenmé 5
Utppr duCnele4i, u aulB at tn uf epu
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M.3 68 VICTORIA, A. 1900
Pétition de Hart à Aylmor demandant de transmettre sa pétition auRoi au sujet du refus de le nommer juge de paix à cause de sa reli.gion. Page 358Pétition au Roi sur le même sujet. 358
Glegg à Hart. Sa pétition et les documents s'y rattachant seront ex-p6diés tout do suite. 36517 novembre, Kempt à Murray. A transféré le gouvornement du Bas-Canada à sonLonldres, Successeur Io 21) du mois dernier. Avant de partir il avait fait des arran-gements pour organiser la milice sous l'autorité de la loi passée à ladernière session; tout ce qui reste à faire est de remplir la liste-desofficiers des compagniesq. Avait agi aussi impartialement que possibleen faisant les nominations. Avant de remettre le gouvernement il avaitémand de nouvelles commissions de la paix pour Québec, Montreal etTrois-Rivières, ce qu'il avait fait sans distinction de parti. Espère queles arrangements appaiseront l'excitation qui régnait à propos de cesdeux sujets. Attire l'attention sur les cas des présidents des sessions dequartier, de Québec, Montréal et Trois-Rivières, qui restent sans rémuné-ration. U123novembre, Aylmer au même (n° 3). Dépêches (décrites) reçues par les mallesde septembre et d'octobre.29novembre, Aylmer à Murray (n° 4). Trangmet une pétition de la veuve du quar-tier-maître Agnow demandant une concession de terre. Recommande de

le Du
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-6 VICTORI Q. 19s0
Conseil et finalement rejeté dans l'Assemblée grâce au discours d'unCanadien-frangaie distingué, démontrant que l'action du Conseil était jus_tiflée, page 1Charlos Morris à sir Howard Douglas. Incluie dans Douglas à Ray,18 mars 1830. 7

Kempt à Hay (privée). Envoie par New-York une dépêche disautqu'il avait ouvert la session il y a une heure environ et envoie des copiesdu dincours qu'il a prononcé. Enverra une dépêche publique par lapremière malle d'Halifax avec copie d'un message qu'il a préparé sur laquestion financière. Les difficultés qui s'élèvent lorsque les dépêchespubliques et les instructions sont rendues publiques ou sont soumises auparlement. 8Inclus. Discours à l'ouverture de la législature. 10Kempt à Hay. A reçu un sac avec la maîlle de décembre. Son désap-pointementde n'avoir reçu aucune réponse à sa dépêche du 28 septembredernier, ou à sa communication confidentielle de la même date. 18Vaughan au même. La déclaration définitive des Etats-Unis sur laquestion des frontières a dû dire reçue; a hâte de voir la déclarationbritannique; de rappeler à Backbouse de lui en envover uno ennim L.

22janvier,

22 janvier,
Québec.

i
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18 VICTORIA, A. 1900o

John S. Morris à sir Howard Douglas. Incluse dans Douglas à lHay,
18 mars 1830.

William à Hay. A écrit à la Chambre des Communes une lettre qu'il
a envoyée à Stophen pour la lui (à Hay) montrer, mais Stephen était à
Kensington, où la lettre lui a été adressée, et elle n'est pas encore reve-
nue. Page 3 10

Xempt au méme. Envoie un journal de Québec qui rapporte les dé.
bats dans l'Asëemblée sur la milice et autres sujets. 29

Coiborne au même. Démontre au lorig- que les principales affaires de
la province se font par le bur-eau du gouvernement que l'on appelle ima.
proprement celui du secrétaire particulier. Comment les affairea de.
vront être réparties si l'on-abolit ce bureau. Remarques sur les autres
bureaux. L'incapacité de Small dans le bureau du Conseil exécutif; à
cause de ses services antérieurs, des conseillers désirent quil conserve
sa charge, mais ils ne peuvent recommander que son filsJa'me3 prenne
sa place. Le parlement a été prorogé le 7 ; la session s'est passée paisi.
blement. Présume que les revenus provenant des douanes de Québec
seront placés sous le contrôle de la législature; recommande que le
statut 14, George 3, soit abrogé, quelque embairras qu'éprouve le Lrouver.

iVeu ffl

Q, 195.-A
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1830

5 avril, Kempt~ àUay (privée). A reçu fia lettre privée, et fera touit e>n son
Québec. - puvoir pour le auccès de la Société Zoologique. On no trouve dans le

La-Caiiada aucun canard de J'espèce décrite. A écrit au Haut-Canada
pour savoir si l'on y trouve ce canard sauvage. Espère obtenir et
envoyr un couple de castors cet été. Page 48

7 avril, Dawson au môme. Demande les plus foi-tes lettres de recommandation
Tréoree. t n aussi grand nombre que possible en faveur de James B. Forgu-

Son, qui doit partir pour le Canada le 16. 177
9 avil, K.enpt au môme. On~ a essayé en vain de nommer Hde Villiers.

Québec. agent conjoint avec sir James MeIntosh. Le Conseil inséra le nom, mais
il fat retranché dans l'Assemblée et le bill fut rejeté. L'esprit hostile qui
caractérise -'Âsse mblee à l'égard du Conseil. 50

9 vi, Richardson à - -. A résolu d'aller au Canada aux conditions
Idindbes. offertes. Désire avoir une entière et libre conversation quant aux fonc-

tiens, etc. 224

Grant à.Hay. Lui demande de lire la lettre incluse et de lui dire com- ï
XI>adre.. ment répondre. L'incluse Sera retournée. 194

"'13avri. 8 Sr Howard Douglas au même. Le point auquel sir Thomas Cochrane
La Eaye. fait allusion dans la lettre de Franiklin a été employé avant que Co<ch-

rase y ait attiré l'attention. 106
20 Vaughan au même. Les traese rapides des paquebots dle la malle.

W-hibmgtOu. Le reste de la lettre traite de sujets personnels. 302
24 aril, Dashwood au môme. E~nvoie une lettre à expédier à sir Howard

Tqa. Douglas actuellement à La Haye. 179
26 aril By à Kem1ît. Incluse dans Keuipt à Hay, 6 avril 1830.

26A Prere à- . Envole pour l'affranchir une lettre qu'il a laissée ou-
Malte. verte parce qu'elle a rapport à des affaires coloniales, et le governement

Pelat être importuné en~ faveur d'émigrants de paroitsse. On désire les
WlW

e MÛ4Kempt à Hay. Envoie une lettre de By pour montrer q'o>n a espoir
Qubec. d'obtenir le canard Sauvasge qu'on désire. 5

By à Kep.Apré aux sauvages, qui vont esayer d'obtenir les

= odu anr sauvage désiré. On rnote cette espèce sur la
deumals elle est rare. 5

7 mai, Martin à Hay. On n' besoin d'acn commpuncto offcielle sur le
marin sujt Sugéré air Howard Dêlqglas à pat elle faite à lui-.môme. Si

Marra einiie esdésraunordre piésera envoyé au~ mattre dechn
tir Alrfxpour l'accomplissemn du service &mniné Si air

un erice e cett nvurra Persnl em ilcnaîe de cosed

matre e canter Dogla), aisii xprmedesdoues ur e sje

parc qui '? upaiu lapnaedpi eieas io ue
madi n eomnain lpooeatluedsdu esne
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dé les renseignements de manière à faire croire que l'arpentage se rap-
portait à l'ile de Sable. Page 207

Inclus. Graydon à Martin. A été depuis quatre ans au Nouveau.
Brunswick, do sorte qu'il ne connaît rien de Douglas, lemaître de service
à Halifax. Les mesures nécessaires pour faire les arpentages. 209

nas Martin à Hay. Envoie la lettre de Graydon *qu'il vient de recevoir.
212Inclus. Graydon à Martin. A appris que Douglas n'était pas un

homme do scienice. 218
nai, Kempt à Hay (privée). Relativement à la lettre de lord Roseberryau ëujet de son frère, regrette de ne voir aucune perspective de vacance

dans aucune des plus hautes charges légales dans le Bas-Canada, que M.
Primrose pourrait convenablement être appelé à remplir, Il est main-
tenant inspecteur général des douanes du Roi et commis des Terres,
dont les fonctions sont remplies d'une manière sati.faisante. Les ap-
pointements sont faibles mais les émoluments augmenteront à mesure
qu'augmentera la valeur du domaine du Roi, puisqu'ils proviennent
d'honoraires. 54i, Sir Howard Douglas au même. A rempli sa commiseion au sujet deslaye. fleurs. Remarques. 111

lai. Le même au même. Les Drécautionsa à rendre nonei diÇnnqnr c1avnw 1.

Q. 195-A
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observations su'r l'blsto'ire des troubles dans le Massachiisetts montrant
ce qui est arrivé et ce qui arrivera si l'on rend les conseils indépendants
du gouvernement. Ce n'est que par la présente constitution que l'on

ourra trouver un substitut suffisant pontr la. Chambre des pairs, et si on
le forme d'aucune autre manière à présent le systôme monarchique sera
mis en danger. Il y a beaucoup de ressentiment personnel dans ce qui
s'.stpasesL L'orateur de l'Assemblée est'un candidat à. la charge de juge

ence.Le procureur général et le juge Haliburtoi ne croient pas
qu'il ait fait preuve de délicatesse en présentant ses prétentions. Les
juiges désirent une augmuentation de traitement, ce qui a été refusé; le
CVonseil est faible ; sa constitution ne devrait pas être modiflée, mals on
pet raduellement en changer la composition en substituant jusqu'à. un

cranpoint des personnes influentes pour quelques-uns des fonction-
naires publics dont se compaosent maintenant les conseils. Page 120

21 mai, Sr Howard Douglas à. Hy. Fait rapport qune la Roi lui a demandédes
La Rye. renseignements sur le Nouveau-.Brunswick. Comiment la presse pourrait

l'aider. Répète ses suggestions que des interpellations devraient être
fates au Parlement au iiujet de la frontière. Le roi trouve que c'est un
cap difficile à. traiter. 122

25 Maý Le même au même. Le retard dans l'arrivée de la malle lé fo>rce de
La Hava dicter des lettres. Ecira ses observations sur le point réglé. Peu après

î ~ avoir éceit pour savoir les pro.grès des affaires il (Ray) aurait reçu une
importante comunication. Espère que sa conduite sera approuvée par
Munrray, Bgt l'approuve, et aussi, il croilt, le F'oreign OMce. Sir Charles
Bagot est mieux, mais il craint que sa maladie ne soit fatigante. Cela
fait quil sera ncsare d'agir en un instant. L'impression fav>orable
produite par sa réserve. La maladie de BagoL le prive de plusieurs

chaces arables et profltables. Il améiorera ses accointne chez
*soi. Ilaéétrèsremaruéet fêté.1

2m Le mime au môme. Revoie le méore de Stewart et la brochure
y avec des observations; demnde d'on envoyer un exemplaire A. Kenpt.

2sPearl au mime. Lui dmned'expder des lettres au prince de
Mockowa. 222

4 uul, Bathurs au môm. aitland avait intention de partir des Bermudes
WI pour Halifax en mai. Demande la carte de la Gèepour ptu de tms

7 JuiE Marn au même. Lui rendra iite avec le letnn edl

Maie on u arwn u nege n eanepu optnee"yn

plus e caacité. 21
12 jin, SirHowad Dugls a môm. Aaitfinisesconéreces vecle ieu
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dant un peu de capital pourraient être avantageusement établies ici tousles ans, parce que l'importation des choses nécessair-es à la vie que le solpontrrait fournir- est considérable, et elles pourraient être cultivées avecprofit pourvu qu'elles eussent un accès facile au marché. Page 94Martin à Hlay. Croit que sir Howard Douglas a bien jugé les Capa.rine. cités du lieutenant Kendall. 

215ain, Grant au même. A reçu une lettre scellée pour Maitland. Doit-ondres. la donner* aux émigrants ou que doit-on en faire. 196i.in, Douglas au même. Demande une lettre d'introduction à Coiborne en6ie faveur de James Thomson. 
180ngéres.

du, Blanc au même. Il y a une semaine,' il a inclus une lettre à sir How-rnsiq. ard Douglas, ayant été assuré qu'elleïserait expédiée. Il envoie mainte-nant une autre lettre. 165ti4 Sir Howard Douqlas au même. Voit que Murray a nommé un coni.laYe. missaire pour réduire les appointements à une échelle convenable. Pré-sume que c'est pour déterminer le taux des appointements à 'la place deshonoraires. Euvoie une liste de dépêches dans laquelle il attire l'atten-tion sur ce sujet. Si on ne s'occupe pas de cela dans le rapport il seraprobablement accusé de dormir.12
I. Agar Ellis au même. Renvoie les brochures sur l'immigration au~'Canada. Les agents irlandais de lord Childer ont changé leurs pLansd'envoyer les locataires, de sorte qu'il n'est pas probable qu'on deman..ders aucune concession de terres au gouvernement. 184Eurd au même. Le remercie de son indemnité de £400, dont il attri-érieton- bue le paiement à sa bonté (à Hay). Des affaires priées essantesl'ont fait attendre des papiers. Se nrdnarm à 1 privées

Q. 195-,&



'1or au meme. que 41ou-Il utre au signaaire uu in ietiuret inciu.
le frère de l'aide de camp du feu duo d'York, et a été employé
e commissaire dans l'Amérique du Nord. 295
nbridge au même. A été prié par son collègue BliBs de s'adresser
ray au sujet d'une proposition de traité récemment faite par les
Unis. Lorsqu'il lui conviendra de les recevoir, il sera heureux de



63 VICTOnIA, A. 19Ogju Lord Melville à Hay. Retarder la malle de l'Amérique du Nord)le jusqu'à samedi.Page 219
bre, Taylor au même. Envoie un mémoire de Willis, avocaton. soumis à Murray. s t, pour tre

Dbre, Sir Howard Douglas au même. A une bonne raison d'écrire très peuYe. d'ici, mais ne peut s'empêchÈr d'envoyer ce qui accompagne p etur.Lui a fait une caisse de racines de fleues. 129bre, Maitland au même. A reçu permission de soumettre à l'Assemblée lerevenu casuel et territorial du Roi dans le cas os la demande seraitrenouvelée. Si elle le fait ello portera la chose Plus loin, attendu quele désir est d'avoir la disposition de tous les revenus. Le langage desdépêches rendues publiques dans le Bas-Canada mène à à la cncgesoqu il va falloir renoncer en tout ou en partie au revenu lev sous l'autorité des statuts anglais. La 14' George 3 implique la question la plusdifflecile; cependant,,il semble dur que le gouvernement soit jet dansl'embarras à ce propos, vu que quand le Bam-Canada a Ctu pris la popu-lation payait volontiers des taxes imposées par édit royal beaucou pluslourdes que les taxes actuelles et dont il était disposans quecouplus'imaginassent avoir le moinira ,.nt A le gens
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billets de banque. Grande quantité de blé et de farine expédiée par la
voie du Saint-Liaurent. Les marchands s'enrichisbent. Les élections
sont finies; peu des anciens dé4putés sont élus. Quaint à la fondation
d'une univelrsité à Montréal, il regretterait de voir surgir une institution
quelonaque qui enlevât à la province un seul individu. dont elle pourrait
tirer parti. Il faudrait tenir compte dles utiles relations à être nouée&
entre le Xing's College el, le Minor College. Nécessité d'deurter les
épreuves exigées des professeurs, et si deux ou trois bons répétiteurs
ouvraient- l'univermlté sans organisation coûtteuse, cela offrirait des avan-

Sta~ges que la province accepterait avec reconnaissance. Il s'est produit
un ebangement' favorable dans le sentiment de la colonie. Pour civilil-
ser les sauvages, il faut d'abord leur construire des maisons et leur fo>ur-
oei.pentier cette dépense en réduisant les cadeaux. Economieefcté
en ne permettant pas qu'il s-oit délivré de cadeaux après une certaine

dae.Saperçoit qu'il a parlé trop durement au sujet de. missilonnaires
envo76Lapar la Société de la Propagation de l'Evangile, mais la classe

evyeest la preuve qu'on ne conuait pas l'état de la province. Appelle
l'attention mur l'excitation qui a régné pendant les élections de la
dernière légslature et prelle explique l'état de choses qu'indiquent les

3 novemre, B~. H. 0Ox à Huy. IRecommande pour un emp~loi Josias E111911, qu'il
Lodm avait connu dans de meilleurs jours. 1e
'8 nvemre, Doyle au même. Envoie copie de la char-te projeté de la <Generàl

liondee )finlng Company", et aussi la chutrte du canal de la Shubenacadie;
demande une prompte décision sur les points indiqués, afin de pouvoir
farie imprimer et envoyer la char-te à temps pour cette session. 181

12nvebe Fox au murne. Inclut lettre d'Arcblbald, qui sera sans doute proeu-
reur géné4ral, si',l est au pouvoir de Maitland de le nommer. Lui a
envoé lçlttre à lui.vu qu'il no connaît pas Murray. 189

Ia<*u& Archibald à Fox. Est revenu il y a quteque. jours de la cam-
pagne électorale fai te dan. lae omté de Halliax où il1 a réussi à ntroduire
ses ami, qui sont élus partout. Décès du procureur général. N'ira voir
Maiian4 qu'après le. fun4r aille@, à propo de la sceio. Demande
que son nom soit mentionné 'au secrtar des colonies, vu que toute ut>
minatton doit être ratifiée en Angetrre.19

13~ noebe Âylmner à Ray. lie peut se procurer de canards" Ilanvas bxtoked " en
Canada pour la Société Zoologique. On lui (lit qu'ils sont tommune u
Etats-Uis. Ne peut luienvoe de teuseigel à tintéesats sur le
pa o mais est frpéde ses remu-e resque illimitées.7

Iondre& danco avec !eminiëtre des Etats-Unis, récemetpbi.18
3 démbr, YlUiert, au m e.La n-rmise d'une logelettre à lui(RyIinde adrebsée au sujet du droit britannique de péhur la cte façise.31

Londre& que sa lettre s'était égret il ne lu urait gèeéépossible de l

rear u e oe. il1.
4 écmbe, Keptau môe is u'il n etpréparIGoder lsepésn

8 £l4mre Rcards à Huy. À l'éard des Antilleles néoiain avcs e

grè raide E 182 seul, 5,0 lbtme,'t. et 'M00 hommes ont em
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énorme. Les Etats-Unis n'ont senti leur grande importance que lorii.que Cambreling la leur a révélée; depuis ils ont montré beaucorip d'ac-tivité à l'égard des Antilles, et en temps qu'ils pour-ront mettre obstacleà la navigation naissante des provinces ils y gagner-ont. Le profit dontelles seraient aux Etats- Unis; à défiut de pouvoir les obtenir ils les affai-bliront. Liste d'importations des Etatts-Unis ; qui ne Ser-ont pas afran.chies du dr-oit tant que MeLane tiendra. Le planteur des Antilles de-vrait avoir le pain à aussi bon marché qu'il peut être eu, et s'il n'y a pas
moyen de l'obtenir en Canada dans ces conditions il faudrait l'aller- cher-cher ailleurs. La Caniada est à défricher des terres dansi le but d'appro-visionner ainsi le planteur, mais sur d'autres productions les coloniesontdroit à un privilège sinon à utn monopole par des droits comme ceux quele. Etats-Unis ont imposés. li*e Massachusetts n'avait pour capital queses produits de pê&bes et de forêts, et cependant c'est aujourd'hui i'Etatle plus riche de l'Union. L'à-propos d'eue bainer les colonies à la Grando-Bretagne par 'affe'nion'. Elles me plaignent déjà qu'on ne s'occue d'ellesque lorsqu'elles peuvent peser dans la balance contreles Etats-lunim. Sil'on ouvrait toute grande la porte du commerce des Antilles les Etats-'Unis accaparerait le tout en six moi.-, et beaucoup de gens passeraientdes colonies~ aux Etats-Unis; il y a moyen de faire trois voyages deNew-York centre deux de Halifax, et quatre de Washington contre deuxde Halifax. Autres détails dans un po8saciptum. Page 239Spring Ilice à Hlay. Demaunde, au sujet des propositions pour lescanaux du Canada et de leur avancement, des; renseignements à être
ajou ter aux informations de la Trésorerie et isoumis au parlement. 238Robinson au mOrne. Envoie remarques suir la ques§tion de la renon-ciation projetée aux imnôts levés sous l'autoriid rÏA la lAie c

Q. 195-A,
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il sera mis un mandat pour le paiement des 500 guinées votées à titrede souscription. 

Page 203' Chefs sauvages au secrétaire des colonies. Ils sont venus à la soli-citation de leur tribu, qui est trop pauvre pour les défrayer de leursdbpenses, de sorte qu'ils sont forcés de recourir au gouvernement pourleur subsistance et leur retour. 672er, Thompson (président) à Murray. Transmet déposition (précéde7ment copiée dans vol. 192) de Mearns, patron du Middlesex, au sujetd'hommes vus sur l'Ile d'Anticosti et que lon soupçonne de se cacher làdans le but de piller les navires naufragés. on o
wr, Tiarks à Hay. Les sauvages du Saut.Saint-Louis ont dit qu'il étaitune personne de leur connaisance ; relate les circonstances danslesquelles il a connu le prêtre Marcoux, quand il faisait des observationsastronomiques. Il avait fait pour lui ce qu'il avait pu et ferait pour euxde qu'il pour rait avec l'approbation du gouvernment. Il ne connaît riende leurs droits que ce nli ressort de leurs papiers. 471Inclus. Marcoux à Tiarks (en français). Présente chefs sauvages duSaut-Sain t-Louis. 

473er, Chefs sauvages au Secrétaire des Colonies. Demandent une entrevue. pontr présenter pétition de leur tribu. u73
er, Stewartà Hay. Transmet lettres de Kempt et de Ruth, avec ce qu'ellesi® co atiennent, au sujet de cadeaux pour les sauvages, et demande l'opinionde'Murray là-desus. mtInclus. Kempt à Stewart. Comme on se plaignait que l'irrégularitédais l'arrivée des cadeaux dARindann - -_

'AT-BAIS-CANADA. Q. 196-1-2-3
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183m. 6 VICTORIA, A. 1900vier, Stewart à Hay. Sa représentation concernant Rousseau est confirme,mais ne peut donner une copie du rapport, vu qu'il a uté envoné pal'intermédiaire du duc de Laval. Page 449Inclus. Le Mauny à l'ambassadeur d'Angleterre à Paris (Pn frangais)A reçu lettre concernant documents parmi les archives à Paris relatis)au Canada, et envoie extrait de la réponse de l'archiviste de Versailles.
450Extrait d'une lettre du chef des archives de la marine à Versailes
452vier, Tiaksà ay. Les sauvages partent pour New-York par le Corinthian.re. Il leur a avanc £10. Montants qu'ils vont recevoir à New-York et auCanada. 
480wi.ir, Dawson à Hay. La convenance de payer certains employés de lareie douane sur le mêmne fonds que lea autres appointements ont été payés.Ce n'était pas l'intention de la Trésorerie qu'une augmentation d'appon.tements causée par un accroissement de commerce ft la charge de laCouronne, et elle partage l'avis du ommisaire des douanes sur leprincipe d'après lequel les appointementis des douaniers coloniauxdevraient être payés par la colonie. a cInclus. , Rapport du commissaire des douanes sur les 7des douanierm coloniaux. appointement.Munro au Sous-Secrétaire pour les Colonies. Demande à quelle déter-aouth. mination on en est venu au sujet de sa demande d'indqmnitu de pertes

subi.es à I'tle Drummond. a de
r, Stansbury au môme. Demande renseignements sur concession iteng en Floride au capitaine Alexander Poittier ssn

de Grigor à Hay. Soumet d ande du chirurgien Munro our peteDetde propriété quand l'il. Drummonda &tti ,j~ - ~ P3

Q, 19-g 2-
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15 février, Gould à Murray. Envoie deux jounaux de Montréal dans lesquels
L dr est débattue Ia qaestion dos Antilles et deï Etats-Unis. flans le journal

du 14 janvier est un spirituel article de Neilmon prenant des positions
qu'on ne pouvait guère attendre de lui. Ayant reconnu la valeur du
lien avec la mère-patrie, il pourrait reconnaître qu'elle avait droit au
respect. Page 281

10 février, Mil lskàHay. Appelle l'attention sur une pétition de la Société Royale
Lodrs (Royal Intstitution) pour l'avancement des sciences relativement à la

construction d'un collège aux termes du testament de Me-Gill. Elle 1%
obtenu possession de la propriété Burnside, mais les exécuteurs tE;sta-
mentaires'refusent de payer le legs :uqu'à ce qu'il soit bâti un collège.
A-t-il été fait quelque demande de prorogation de la charte du collège
MeGil. 838

hIdi.u. Kenmpt au doyed de Carlisle. Témioigng eu faveur du révé-
rend Di' >1111, aumônuier des troupe-;, etc. 841

2février, Stewart à Ray. L'explication donnée par Rompt relativement aux
Tréoreie.frais de voyages d'employés du département des Affaires indiennes est

: uàun cer-tain point saifisate, mals bien qu'ayant droit aux frais
dtransport ils n'ont pas droit à l'indemnité personnelle. Le fait est

que certains des employés n'ont pas m&ne droit aux frais de route, ayant
étégaidés dans le but qu'ils accomplissent leurs fonctions sans surcroît

dedpense. Inviter Rompt à faire un nouveau rapot 80
dO Pelly à Murray. Simpson va quitter Londres l e 4 mars pour aller

dMudeon. dans les te rri toires de la Baie d'Hudson. Si sir Genrge désirait le voir il
pourrait lixer n'importe quel jour de la semaine prochaine. Simpona-
qui s'est marié et est sorti de la ville--ne devrait pas revenir avant
samedi. 14a

26 féPlillips à Huy. Les détenus dont il ~a été envoyé une liste par Kompt
ont été reçus aux Bernmudes, mais deux d'entre eux ne sont pas acçom-
pagnéi des documents voulus, lesquels Mur ray est prié de faire envoyer.

24
2 S8tewart an même. Les lords de la Tréciorerie conviennent qu'il

devrait étre ténu en magasin, eu Canada, une quantité de cadeaux (des.
tlnét aux sauvages) suffisante pour un an d'avance. 8

2 mars, ouchi.tte au méme. A cuede sa position critiq~ue demande avec
intnele paemn de ses six mois d'appointements comme areteur

gééa t demande nue cela soit soumis à Murray, à cas uln

traio ds pstsy compris .on droit à la pansin pour une cneso

5 ma%, Atnà Murray. Areçu de l'in endatdude ailton des
conernntdes colons d'Arran qui son lés à4luverne@s, dans le
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Thaddeus Osgood à Murray. Encouragement qu'il a requ de la com.munication concernant sa pétition. Espère de voir les différentessociétés unies. page 874Incls. Document concernant la société pour l'avancement de l'édu.cation et de l'industrie parmi les sauvages et les colons pauvres enCanada, portant demande d'aide. 1Bybani à Hiy. Lui rappelle l'approbation, par Murray, de l'offreri. projetée de récompenses en concessions de terres aux sapeurs et mineur~sdu canal Rideau qui se sont conduits en bons et fidèles soldats. Envoielettre de l'officier commandant le génie royal un Canada sur les résultats

de la mesure. 8Incls. By à Mann. Rapporte les bons résultats de la récomp enseromise aux sapeurs et mineurs du canlRdaotlacdueaéé
une. 40James O'Halloran au Secrétaire des C~olonies. Demande que son appel* tfoit transmis au Bas-Caniada, afin qu'il soit fait des annonces pour sonfils. 1 882E. Stewart àHay. Présente Ferrier, le nouveau receveur des douanesà Québec. -175Stewart au méme. Sur la recommandation de Murray, 1n'solliciteurderila Trésorerie a été autorisé à por-ter en compte à cette dernière les fi-aisfaits par la Royal Institution en défense d'un appel au Conseil privé. 88Le Bureau de la Marine au même. Anne Dermot et ses sept enfantspeuvent avoir un passage pour Québeo à bord du Oictro et peuvent em-barquer à Deptford le 21. 35Le major Johnson «à Murray. A appris la mort de son nèra- air Tan

iernier.
feu air

Q. 196-1-2-.3
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U3L Inclus. Rou<th à Stewart. Doute de l'à-propos d'essayer à tenir les

routes ouvertes au moyen de rations à des pensionnaires, différant d'avis
en cela avec le sous-directeur général des Postes. Toutefois, il pense que
la chose. peut être laissée à l'épreuve de l'expérience. Page 87

Note à Stayner, sous-directeur général des Postes, sur les raisons de
recommander l'établissement de certaines familles esur la route postale
du Nouveau-.Brunswick. 91

Routh donne les revenus des postes et réitère son objecti on à la distri-
bution ultérieure de rations à des colons sur la route postale d'HIalifax.

Couer au commissaire général. Envoie remarques du sous-directeur
génraldesPo-tessursalettre du 23 novembre au sujet de la distri-

btion de farine aux colonis du Grand-Portage. 101
Saner à Couper. Réponse détaillée à Routh, laquelle n'aurait pas

été néesire si le commandant en chef avait en la décision. 103
Elliott à CJouper. Rsapporte la mauvmaie position deis pensionnés sur

le chemin de patge artage l'avis de Stayner quant au service qu'ils
rendent en> tenant une route cen état, et reeoucmande que les rations
soient données en farine. 109

29 mars CertificaL-sign6 par Thiomas Barrow et Louis Bennet--de l'honn4teté,
Lodw etc d'Honoré Blanc, qui s'!est embarqué, avec sa femme, pour Québec, où

il compte d'exercer son métier de coiffeur.19
30 nwe4 Le baron de CJette à Murray (on français). Envoie papiers à Gale et h

Gileepie, Moffatt & C o. pour qu'ils soient expdé avec les depâches du
gouvernement, étant trop importants pour aller avec la malle ordinaire,
vu qu'ils ont trait à des réclamations présentées par des sujets du roi de
Balvère. 246

5 avrit Backhouse à Hay. Transmet un projet de loi envoyé par Vaughian,
1résenté aCogè,àWsitnpour l'établisseme~nt permanent h
louest du Missisusipi, des sauvages des Etats-Unis, 16

Ià1lus. Extrait de la dépêche de Vaughian concernant l'action dui
Cogè Washington au sujet des sauvages. 1

xeaire du projet de loi àl'effet de dplacer ls suae et deles
établir dune nièr erOmO1ariete à l'ouest du Missisalpi. i

landrm de conditions auulles il est concd des terres dans lesconisd
rAméiqueBritnniqe duNord la ouvelle-Galles du Sud et la Ter 1

de~~u Vst Dieen.1

24 aril W.Dan à urry. ui appllequ'il es unde,&soldats qui ontét

cogdé aspninarsdxhi n esrie tq'larç n

letre ou legovereu duCanda vuquil vat lintuton 'alerlà

mi n' pu lefie eaneqesnfis ai unqiv
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l'assurance, par lord Bathurst, que ce traitement serait Payé à Même lesfonds particuliers de la Couronne, s'il était démavoué par la lé&,sIature.

k'agti 276~i, Gould, Dowie & Co. à Murray. Transmet mémoire du Conseil de Com-merce de Québec concernant la distinction entre la farine, la fleur defarine, le riz et le maïs quand ils sont entreposés dans l'Amérique Dri.tannique du Nord, pour que l'A4cte soit modifié de manière à ce que lesAntilles anglaises puissent être approvisionnées par l'intermédiaire descolonies nord-américaines. 283Inclus. Le mémoire. 285Philipps à Hay. Permission a été donnée à Stephen d'examiner leshall, documents Concernant des terres achetées par lord Daumore, on Vir-ginie, en 1773 et 1775. (Stephens ailleurs.) 12Grece au même. E~st un fils de feu J. W. Greco, qui, par pétition, ae. demandé d'être indemnisé d'empiétements sur son terrain par la cons-truction d'un candi dan)s le Bas-Canada. Désire envoyer trois frèrea, auCanada et demande passage pour tonsi les trois ou l'un d'entre eux. 289Mary San field au Secrétaire des Colonies. Coneernant les héritiers deJohn Bvan qui s'est établi dans le Rhode-fsland il y a environ 50 ont60 ans. 458S. etewart à Hay. Envoie extrait de rapport du contrôleur des comptesdl'armée, relativement aux frais de voyage de MeKay à Pene'an-guishene, pour que Murray donne les instructions qu'il jugera néces-mire., et aussi afin qu'il dise sitous. les fonctionnaires oui étaient à I'Tla

Q- 196-1-2-3
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des biens des Jésuites et fonds des Terres et Bois. On pourrait payer sa
créance par versements. . Page 353

Teynhan A--. AppellA l'attention sur la situation particulière
des colonies, pour laquelle il faut qu'il soit pris des mesures énergiques,
sans quoi elles se sépareront de l'empire. Les colonies une fois hostiles,
adieu la suprématie maritime de la Grande-Bretagne. Maux causés
par des querelles politiques de parti. Objets de l'ambition des Etats.
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,7 juillet, Wilberforce à Murray. Trouve le nom do William Allan partni ceuxElighwood qui soutiennent les institutions de charité aux Etats-Unis. Page 611
8 jet, Stewart à Hay. La demande d'une pension de la part de George.re. Smith ne peut être accordée, les raisons n étant pas suffisantes. 118jufile d Le même au même. Au sujet de lettre concernant paiement de frais7rsorer•e. de voyage à McKay, à laquelle il n'a pas été répondu. Il a depuis étéfait un semblable paiement à McKay. I 119D juillet, Allen à Murray. Appelle l'attention sur la pétition de gens de cou-.ondres, leur libres des Elats'Urnis, qui, si on leur permettait de s'établir sur dosterres de la Couroane, renforceraient la frontière de ce cOté-là. 187Inclusa. "Cas des gens de couleur libres de l'Ohio dans les Etats-Unis de l'Amérique du Nord, qui ont émigré et 4migrent aux psses.sions britanniques en Canada." Le document fait connaître les loisdont ils se plaignent et dit qu'un certain nombre d'entre eux ont émigrau Canada et que d'autres se préparent à émigrer. Il expose de Plusque ei on les traite avec bienveillance et attention, et si on les met asle mêmo pied que les autres sujets, ils feront de loyaux-et fidèles oyenset renforefirnnt la c

>cnure.
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diate d'une pareille démarche. Il semble qu'on veuille faire un exemple
du comté de Gaspé pour avoir contrecarré les vues de l'Assemblée,puisque celle-ci, à sa dernière session, ne lui a rien voté pour ses travaux
publibs. quand tous les autres comtés ont reçu leur quote-part. Croitmieux de transmettre la pétition pour qu'au moins elle reste, au minis.tère des Colonies, comme un souvenir de ce que les habitants d'origine et
de descendance britanniques pensent de la manière dont ils sont traités
par une Assemblée franco-canadienne quand les principes de la consti-tution et leurs droits se heurtent aux préjugés de ce corps. Page 682

Inclus. Pétition des francs-tenanciers et habitants du comté de Gaspé
concernant l'expulsion de Robert Christie do la Chambre d'Assemblée.

685Mann à Twiss. Est un fis de feu Gother Mann, qui est mort intestat.
Demande des renseignements sur ses biens fonciers en Canada et selon
quelle règle les héitiers prennent rang. 868Butler à Hay. Le comité d'artillerie a pris en considération lesrapports de By, qui dirige les travaux du canal Rideau. Ils font voirdos irrégularités dans les ncquisitions. Comment les acquisitions seraientfaites si c'était sous le contrôle du comité d'artillerie, mais dans uneentreprise coloniale l'acquisition devrait au mOin. raAvnir
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D0C. DE LA SESSION No Se

sa présence et surveillance ainsi que des efforts de sa part pour pour-
de

voir aux frais. Demande à Murray d'accorder. nue prolongation d
cod'o.jection39

Inlus. Kempt à Bouchette. N'a pas dojcinàce qu'il demande e
unae prolongation de son congé au secrétaire dEa.Regrette son ab-
sece. 243

6 octbre, Wilcocke à Murray. Relativemnent à l'apparente approbation de la
Québec. formation d'une aristocratie héréditaire dans l e Ba.Oanada, envoie des

lettres qu'il a publiées sur le sujet. 613
Inclus. Lettres publiées dans le Mercry, de Québec. 616,626, 636, 649~
Lettres dans la Gaette, de Qu4 bec. 665),8

9 oobre, Sir Herbert Tayilor à Uay. Transmet pétition de Greco pour êitre
Biho- soumise à Murray. 605 ï
14 otobr, Sewart au même. A non officiellbement envoyé des rapports du con-

Trésoere. trleur des comptes de l'armée concernant indemunité de chaufage, avec
les rèlglements sur le Sujet, et ne peýut Pas se les faire remettre. Comme â
on eu a grandemnent be'ýoin, demande qu'on les cherche.12

14 ocobre, Mémoire de Coflin sur sea destitution de la charge de président des
Trois- sessions trimestrielles, Trois-Rivièlres. 264
~Rivière&
16 ombre,, Note sur la lettre de Taylor en date du 14 aoûtt. 1604

26 ctore, W. S. Plenderleath à Murray. Soumet pétition à l'effet d'obtenir
' ~justice dans le Bas-Canada, 429

lus.v IPétition de W. S. Plondericatb et de son épouse, veuve de feu
Simn McTavish, pour obtenir justice dans une cau.ie en appel à Mont
i4al.-cauae dans laquelle la cour a longtmpm tardé à rendre jugemn
parc. que deux des juges sont inéesé das l'affaire.43

3 novembr, Greco à Murray. Le remerciant de la réponse faite à sa pétition.I
RE*stê. serait ruineux r lui d'aller au Canada pour obtenir une évaluation;

ileuadjà4lo une; si onla trouvexgréele pourrait êr

sodmise au conseil d'Agriculture ou à n'importe quel autre arirZ

4 novembre, las à Ray. Les lords deola Trésorerie dnnnent leur assentimn
Tréoreie. à 'arangmet aprovépar Mra,à savor, que les indemnités au

foncionaire dudépatemnt ds Afairslidiennes devraient êitrelas à

Bées à la discrêtion du commandant des troupes. 2

8Soebe Le Bureau de la Marine à Hay. Envoie copie de lettre dua commoor
MMBarri. su sujet de la noiato 'ofiir compétents à l'accompge '

18noembre, ?Dawson à Hay. Transmet copies d'un rpotet despicslaom i
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leur. Espère que l'arrangement existant sera jugé suffisant, vu surtoutque ses balances sont limitées à £10,000. Page 131Certifica't du cautionnement fourni par Hale le 8 août 1825. 132novembre, Greenwood Cox & Co. à Gordon. Sont prts à payer les 1o32ument'ndr"- sur la commission d'Aylmer. . 29novembre, Arreté du conseil portant que le bill réservé intitulé: "Acte à l'effetde rendre valides certains transports de terrains et autres biens im-meubles tenus en franc et commun soccage dans la province du Bas-Canada" ne sera pas sanctionné. 12Une note dit: Cet arrêté a été révoqué par un arrêté du 11 mai 1831Inclus. Raisons de ne pas sanctionner le bill. 14novembre, Bouchette à Murray. Illustration de son ouvrage sur les Canadas. 245

novembre, Byham à Hay. Au sujet de concessions de terre aux sapeurs et mitffeie. neurs méritants employés sur le canal Rideau, on pourra se passer de
deux compagnies le 30 juin 1831. Demande qu'il Soit envoyé, au sujetdes concessions, les nouveaux ordres qui pourront être nécessaires. 62movemibre, Stewart au mme. Ordre donné d'envoyer de la papeterie demande'"o"e- par Kempt. 

14décembre, Henry Taylrà Hay. Rditre s pro que le parlement voteidrffl. une loi à l'effet d'interdire aux navires étraners tout cÔmaq.ta AL

Q. 196-1-2--3
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,Iclus. Communication des marchands de bois. Page 23Aylmer à Goderich (n° 3). Envoie demande Ôfficielle de cadeauxpour les sauvages. 

24Inclus. Demande.
ir, Aylmer à Goderich (personnelle). Sa satisfaction de pouvoir entre-tenir une correspondance confidentielle avec Sa Seigneurerie, et quantau conseil d'entamer des relations amicales avec les principaux person-nages populaires, naturellement il s'y était pris d'avance avec quelqueespérance de succès. A essayé de faire croire à son entière impartialité,mais doit attendre patiemment le résultat de ses efforts. A cru d'abordque l'opposition au gouvernement dans l'Assémblée provenait du désirde rompre le lien, ruais en examinant les choses' de près il acquiert deplus en plus la conviction que les Canadiens de toutes conditions sorttrès fortement attachés à la mère-patrie, et que l'idée d'une rupture exer.cerait une force partieulière sur ceux d'origine française, vu qu'ils redou-tent la prédominence d'une Dopulation britannique et sont hostiles àtoute relation avec les Etats-Unis. Soutient la politique de concilier labonne volonté des Canadiens en satisfaisant leurs préférences pour les loiset les inhtitutions d'origine française, chose d'autant plus nécessaire quece que l'on appelle le parti anglais rroclamA innntumm*- -... - »
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Incius. Liste de pièces incluses dans dépOche. page 1 1Message potant que les impÔts présentetment levés en vertu de diff4érnts Actes du Parement britanniques on mis à la disposition de lalsIature du Ba-Canada, qui est invitée à pourvoir au. gouvernementcivil. Le montant ainsi mis à la disposition de la législature est £38,12,et l'aperçu des besoins dr gouvernement civil £19,500, miais comme il ya une subvention permanente de £5 000 il ne rete que £14,500 à voter.L'intention est que la durée de la liste civile soit pour la vie du Roi.Fournira de plus amples explications et informations, s'il le désire. 113Liste civile projetée, aveu, état des revenus moyens. 116Message exposant en détail les différentes branches du revenu qu'il estjugé opportun de soustraire à l'effet de l'arrangement projet, e aonà supprimer tous motifs de discussion ultérieure. 118Adresse de l'Assemblée demandant copie des dépêches ou instru1tio1concernant les affaires financières de la province. 120Rponse du gouverneur, qu'il ne peut pas sonumettre les dépêches oinstruotions à lAssoinbide.12

Adresse demandant un état du montant annuel brut des revenus 12-suels et territoriauq sous divrs chefs.
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Aylmer à Goderich (n0 21). Dalhousie et empt ont fait un rapportdéfavorable sur la demande d'une concession de terre faite pr nLean.il n'est rien survenu do nouveau Pou lui donner ron de la reconmander. Lui a permis de tenir des terre. en attendant la drcisiondu ministère des Colonies, avec l'alternative de les acheter si la demandeest repoussée, ou, dans le cas contraire, de les garder comme partie desa concession. , e r om Page 211Aylmer à Goderich (n° 23). Transe • de Cutcheondemandant d'être indemnisé de dégâts cansm par des troupes anglaisespendant la dernière guerre amiéricaine. 252hPttin (en français) demandant que les héritiers de feu John McCut-cheon soient indemnisés de dommages éprouvés pendant la dernièreguerre dans la paroisse de Chambly. La pétition est signée par JohnYulç et autre,,. 

253Affidavit à l'appui de la pétition. 256Certifioat ao la conduite honorable tenue par John McCutcheon durant.sa vie. 
257» ay, commissaire gé'nér:, A McCutche25a ous-commissaire né'reaux-'Noix neon, auquel il donne le titre desouscom issare 1'le-a x-N ix.258Commissions et autres documents relatifs à la demande. 260 à 264Aylmer à Goderich (n° 22). Transmet ptaion de l'Assemble-demandant la destitution de Stuart, procureur général. Enverra 'Aedocuments relatifs à l'affaire, quand ils seront prt. Il a Eét envyeune pétition lui demandant de suspendre Stuart jusqu'à ce qu'il ait téreçu une décision. demande à laquelle il s'est rendu. A enjoint à Odgeni,solliciteur général, de venir à Québec faire les fonctions du procureurénéral durant la suspension de ce dernier, et à Quesnel d prcelr'Ogden. N'a pas agi à la légère, sachant bien le tort que sa suspensinva causer au procureur général. Raison du parti qu'il a pris. Maux nuiseraient rosult d'un refuad e se rendre au désir de l'Assemblée de sus-pedele procureur général, auquel il n'impute pas de fiaute. L'occasionà lui fournie de demander un congé, ce qu'il a refust de faire. Autresremarques sur le parti qu'il pourra être opportun de prendre enconséquence de la pétition de l'Assemble demandant la destitution duprocureur général. 

213Inclus. Liste de documents. 21Pétition au Roi et à Aylmer concernant la destitution du procureurgénéral, avec correspondence. 
223Aylmer à Goderich (n° 24) Parlement provincial nwnrý 1 223..nn; arlmen -roinia m.m.- -

Q. 197-1-2
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. dei plaintes sont bien fondées et les remèdes à la portée du gouver-
nement. Remarques sur les plaintes. Page 284

7avril, Aylmer à Goderich (n° 26). Recommande que le nombre des con-
Québe- seillers législatifs soit augmenté, mesure qui produirait de bons effets

raSrvu que le choix des nouveaux membres fût fait avec soin. Le nom-

1e des conseillers pourrait être portE à 35, et il soumettrait les noms de

mtlemen possédant les qualités voulues. Progrès dans l'estime du
nseil législatif causé par la retraite des juges, qui pouri ont être traités

avec plus de respect maintenant qu'ils ne prennent plus part aux affaires

litiques. ,292
POÎ - -. - '- -.4 Zt;tÇftn ilA l'Assemblée deinan-

es en celle de franc
et l'alarme dans tou

Sl'abrogation de la

terres et ia ira
commun socage.
les parties de la

Résolutions di

Aylmer à God
lations du Conse essité
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18 avril Aylmer à Goderich (n° 33). Maux causés par la décision du'Roi di"Québec.' PaysBas ur la question des frontières. Comment il pourrait y être20ýTi, porté remède. PIage 8 19Qubec. ar Le même au même (n0 34). Rapporte les délibérations de l'asser.blée sur la question du traitement du lieutenantsgouverneur. 32820 avril, Le même au même (n0 35). Transmet copie de la ptition de ChristieQuébec. l'un des pré ents des sessions trimestrielles auquel l'ssemblée aretenu @on traitement. 

331Incus. Christie à Glegg.. Sollicite un mandat pour son traitementet soumet son explication de l'Acte de l'A&ssemblée abolissant sa charge,
32X) avril, Aylmer à Goderich (personnelle). Ne partageas l'avis de Hay qu'ilest inopportun de nommer Papineau au Conseil 4gislatif. Mal causépar l'opinion qu'il (Aylmer) est influencé par les membres du Conseil-impression qu'il Mit impatient d'effacer en y substituant la convictionqu'il est au<Iesus des partis politiques et que l'influence supposéen'existe pas. Ne voit pas de meilleur moyen d'arriver à cela que denommer un homme comme Papineau au Conseil exécutif. Remarquessur l'assertion de Hay que le Conseil exécutif eut le conseiller du gouver.neur et lui aide à diriger les .affaires publiques. Les.restrictiona à cettefonction, Fans quoi un gouverneur se trouverait dans de grandes diffi-eultés. Ayant adopté une ligne de conduite indépendante de la politique, il a besoin de l'appui du gouvernement de Sa Majesté; s'il a ctappui, il peut répondre de tranquilliser la colonie sans sacrifier de prin-cipe. Est absolument satisfait de l'état de l'esprit publie. 341inelua. Hay à Aylmer. Raisons de combattre la proposition denommer Papineau au Conseil exécutif. 346,ar4 Aylmer à Goderich -(n° 36 1. Tranmat,. .. ,. 4

9.. iapport <'un comité
ir le sel des îles Lucayes,

GOUVERNEUa LOaD AYLMEa, 1831.

Mille.

Q. 191-1-2
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Bowen à Aylmer. Incluse, avec les neuf précédentes, dans Ayln
Goderich, 9 mai 1831.

Aylmer à Goderich (n° 37). Envoie liste des dépéches regues a
malles de février et mars.

DOC. DE LA
1881.

29 mars,

2ma,
Québ-

:hes.
SrannnaflfinI. Montra la maniais affait fi nvain

eraix, sentir
le papier-mo
des relations

le titre

r
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Davidson à Yorke. Apparemment l'abolition de son emploi a résultéde l'opinion err-onde que l'on s'est faite en comparant le revenu que lesdeux provinces tirent de la vente du bois de construction sans tenircompte dç la difficulté relative, la plus grande quantité de pin rouged'un accès immédiat se trouvant dans loti limites du Haut-Canada. Il ya de lVoccupation oni abondance pour deux employés dans le départementdes terres et forêts, et il espère que cela portera le secrétaire des Coloniesà le rétablir dans son emploi. Page 3?9 maiY ymeor à Godericbh (n0 42>. Envoie états des ventes de réserves duQuébec- clergé dans le Bas-Canada, du le, juillet 1829 au 31 décembre 1830-
ventes dont les produits sont versés à la caisse du commissaire généralpour être envoyés à lu Trésororie jusqu'à nouvel ordre. 41Incluts. Ventei du 1"~ juillet au 31 décembre 1829. 4Ventes du le, janvier au 30 juin 1830. 4Ventes du le, juillet au 31 décembre 1830. 49 mai, Âylmer à Goderich (n> 43). Envoie donuments relatifs au compteQuébec. d'arrérages dont le Dlr Mills demande le paiement à titre de secrétaire dela RoyalZ lrstitutfxa. Le rdvenn des biens de" Jésuites à mêmne lequel ses

appointements devaient être payés est insuffisant, et on même temps quela Mrénce augmente tous les ans le revenu est loin d'être ample. A ,faute de fonds, s'abstenir d'autoris4er la construction d'un moulin sur lapropriété. 45Inclus. Documents rslatif8 à la cr-dance du Dr Mil ls 47 à 562 mai, Ayl mer à Goderich (n0 44). Envoie tatistique de la douane montrantWiibec. le nombre d'émigrants qui sont arrivés à Québec de 1826 à 1830, inclusi-vpmént. Le receveur et le contrôleur ne peuvent fournir de statistiquedu nombre ai-rivé avant 1826. Un rapport de Buchanan donne uneStatistique commençant en 1790, mais il ne peut pas affirmer que cettestatistique soit digne de foi, attendu qu'il nepratt pas avoir été tenu deregistre authentique avant 1826. Il serait difficile, sinon impossible, depréciser le nombre de ceux qui s'établissent en Canada attendu que beu-
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13 muai, Âylmer à Goderich (n0 46). Le bill rés'ervé décrétant I'établissemne
Qub de subdivisions paroissiales ne peut pas entrer en vigueur vu qu'il s'e

écoulé près de deux ans depuis son adoption. A cause de cela il a 6
adopté un bill semblable sur lequel il attire l'attention. Page '

13 Mas, Le même au même (no 47). Envoie compte des recettes et dépens
Q"ébM de l'ad min istration des biens des Jésuites, ce compte est en deux parti(

dont l'une est un rapport du commissaire des biens et l'autre un rappo
de l'ins~pecteur général. Par le premier la balance en faveur du gouve
nement était de £2,835.3.0, mais le second l'a réduite à £711.8.9, et cet
dernière donne une bonne idée des biens. Comment il se -fait que l'
gence coûte si cher.

Issclva. Compte de la dépense et du xevenu des biens des Jésuites.
18 mai, Âylmer à Goderich (n0 48). Transmet pétition de Girouard dema
Québec. dant lettres 1ratentes lui permettant de posséder des biens pour le sc

tien d'un collège à Saint-Hyacinthe. Dalhousie et Kempt ont discuté
à fond le sujet de cette requête qu'il se conter.te de faire observer que
concession ferait grand plaisir aux habitants franco-canadiens.

Iaelus. Pét.ition du révérend Antoine Girouard demandant des lettr
patentes pour la construction d'un collège à Saint-Hyacinthe.

La mêème on français.
18 ma, Âylmer à Goderich (no 44). Dans sa dépêche du 12 de ce mois il
Qu. b voulait pas garantir l'exactitude des chiffres de Buchanan quant

nombre d'émigrants arrivés, mais a depuis examiné les registres et v(
que la statistique est ussez fidèle pour toutes fins pratiques. La formi:
statistique adoptée depuis l'ouverture de la navigation assurera une pl
grande exactitude à l'avenir.

8JUin4, Le même au môme (no 50). Envoie liste des dépêches reçues par

de Rou
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[lt Âylmer à Goderich (n0 55). Transmet pétition de l'évêque catholiqueýec. romain de Québec et du coaudjuteur, demandant un deuxième archevêchécatholique romain dans le Bas-Canada,' avec siège à Montréal, et dont lepremier titulaire sera Lartigue. Renvoie aux observations de Dalhousieet de Kernpt, désirant éviter de discuter une si délicate question, surlaquelle il et-oit que le clergé catholique romain lui.m8mne est beaucoupdivisé. 

Page 112Inclus. Pétition de l'évêque et du coadjuteur. 114La mêmne on français. 
120[et, Âylmer à Goderich. Envoie lettre de. l'Evfique catholique rom ai n etde son coadj uteur. 
126Inclus. L'dv8que catholique romain de Québec et son coadjuteur à.Goderich. Font allusion à précédente correspondîance concernant la cré.ation d'un nouveau diocèse devant avoir son siège à Montréal. Viger,présentement à Londres, a été autorisé à conférer sur le sujet. 127L'évêque catholique romain de Québec à Goderieh. Appuie la pétitionde Qirouard demandant~ des lettres patentes pour kson collège de Saint-Hyacinthe. 
12le, ylMer à Goderich (n0 56). A. différé d'écrire au sujet du collègeC. McCri projeté jusqu'à ce qu'il pàt visiter les lieux. L'emplacement, dansun faubourg de Montréal ' est convenable. Le montant légu6..£8io000du cours légalI, ou £9,000 sterling-est encore on litige. Si la causé estdécidée en £aveur- des légataires, il faudra encore la somme de £I,'750pour les appointements et doute qu'il soit possible d'amener la lEgisla.ture coloniale à combler ce déficit,ý de sorte que ce qui manquera il fau-dra se le procurer on Angleterre. 
1*30Inclus. Constitution irojeé du clèeM ilavec osrainpréliminaire,,. 
1 . olèeMGiI berainB Aylmer à Goderich (nQ 57). Transme coiscrtfésds éiéations du ffnnvAr,a- tcpe etUsdsdlbr.

il n'a pss
(nQ 59).



DE LA SESSION No 8o

romains, la permission de venir de France en qualité de professeuri
seminaire. Fidélité et bonne conduite de semblables personnes qui
déjà été admises. La bonne opinion qu'il a du caractère de Quibi
supérieur du séminaire, lui-même un Français. Page

Dt, Aylmer à Goderich (n° 63). Envoie liste des Actes passés à la
nière session et -opie du Journal du Conseil législatif.

Inclus. Liste des Actes passés à la dernière session.
Aylmer à Goderich (n° 64). A son retour, après une absence de <

semaines, il a reçu les dépêches dont il envoie la liste.
Inclus. Liste des dépêches reçues du ministère des Colonies.
A 1.... A gnA4 nh (n 0 AR~ Relativement à sa demande d'être a
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M. 68 VICTORIA, A. -.900
tenbre, MeLauchian à Camhpbell. Avec documenta du Maine, de différentesI»icton- dates et envoyés pur MoLauchian, dont ils suivent la lettre. Page 198
tobre, Âylmer à CJampbell.

tobre, Le môme à Maitland. Incluse, avec les trois précdentes dans &ylnier
à Goderich, 5 octobre 1831.

bre, Le même à Goderlch. Envoie extrait d'une adresse qui lui a été pré-ý. sentée à Trois-Rivières en juillet dernier, 191
brLe même au mêmne (personnelle). A reçu la lettre concernant l'af-faire de Stewart (tSuart), procureur général. Ne pr-étend pas suivre samanière de raisonner, attendu qu'il (Âyl mer) a agi indépendamment dela question de culpabilité ou. d'innocence; l'a suspendu à la demande de

l'Assemblée jusqu'à ce que le bon plaisir de Sa Majesté soit connu. S'ilavait statué sur le bon droit de la cause le gouvernement de Sa Majestéaurait eu le même erpbarras, attendu que ni l'une ni l'autre partie n'au-rait été sdatisfaite de son jugement. Considérations sur le tort que Stuart
dit avoir bouffert. 192~r~ Le même au mime (n0 70). Sir Archibald Campbell a sans doute
fait connaître les empiétements du Maine sur le territoire présentement
en contestation. A ordonné à Maitland d'envoyer tous les renforts pos-sibles. Surveillera attentivement la frontière du Nouveau-Brunis-
wick. 196
dcusi. Campbell à Âylmer. Rapporte les empiétements de l'Etatdu Mine.198
McLauchlan à Campbell. Envoie exemplaires des autorités donnéesaux Américains envoyés à Madawaska par l'Etat du Maine. 4 200Résolution de l'Etat du Maine concernant les gens établis sur le terri.

toire en contestation avec le Nouveau-Brunswick. 201
Avis et warrant de l'Etat du Maine en faveur de Walter Powers.

204 et 205Aylmer àCampbell. Devra s'attend re à de nouvelles communications
à l'égard des empiétements du Maine sur le turritoire *n conteîtation.
L'utilité de au prémence (de Campbell) dans ce territtivA R-Idt fna

Q. 198-1



SESSION No S ,

ownships et à la ligne de l'Ottawa dans le Bas-Canada. Nécessité queles émigrants arrivent de bonne heure. Déjà il en est arrivé 46.000 àZuébec, et vers la fin de la navigation le chiffre sera de 50,000. Expli.lue les privations inévitables des colons qui arrivent à Québec en troprand nombre à la fois. La maladie sur les steamers a emporté nombree gens qui auraient encombré les quais et les rues de Québec. Les indi-ations sont qu'il n'y a pas de misère parmi les dénigrants de cette an-ie; il en est parmi eux qui ont refusé le double des gages qu'ils avaient'habitude de recevoir. Recommande que pour la saison prochaine leiombre des émigrants soit limité à 50,000. Envoie le rapport de Bucha-tan, qu'il avait gardé par-devers lui jusqu'à ce qu'il eut étudié la choseur les lieux, en cas qu'il pût différer d'avis avec lui, mais voit qu'auond ils s'accordent ensemble. Remarques sur lo rapport de Buchanan.a plupart des émigrants sont venus comme colons ayant des parentslans le pays. Devoirs des agents locaux. Page 211Inclus. Rapport de Buchanan, agent d'émigration. 225Extraits de rapports de Buchanan au parlement du Bas-Canada. 12
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1831.68 VICTORIA, A. 190o,vembre, Aylmer à GToderioh (no 76). Fait luix admned epb0 pOur le transport de detux convicts aux Bermaudes, et, conformément àlettre de Huy, demande de les faire envoyer aux endroits que Sa Majest6indiquera. 
Page 265vembre, Le mOmeaii mêmne (n0 77).' Envoie la lisie. des dépêches reçues par laýec malle de septembre. 

267Incls. Liste. 28vembre, Aylmer à Goderich (n' 78). A enjoint à Fulton de se conformer à SaDec Seigneurie (Godericli) en disposant dos terres de la Couronne. 270vembre, Le mêmne su mêrne (n0 79). A reçu dépêche et mettra ses instruc-»ec tions à effet, et il a confiance que Sa Seigneurie ne sera pas désappointédans le résultat, en ce qui concerne le séminaire. A. eu des relationsconfidentielles avec Quiblier, le supérieur, qui a exprimé un sincère dé-sir d'amener à une amicale conclusion la question de la propriété dusémibaire. S,271
,embre, Le même à Hity. Présente M. McGili. 273
ýVembre, Le mêmne à Godorich (nQ 80). Il n'a pas été éprouvé d'inconvénientdu nombre do pers(,nnes indigentes ar-rivant ici, etc. Les souscriptionspour soulager la misère sont les seules dépenses faites. Exception faited'un droit de tonnage, il n'est pas probable que la législature provincialemette d'obstacles à l'émigration si elle est laissée à elle-même, mais nepeut dire quelle set-ait la conséquence si l'idée se répandait que l'émi.

-gration'a pour but de débarrasser le Royaume-Uni des nersonnes indi-
gentes et vicieuses qui sont un far.deau pour les paroisses et à charge àla siociété. 

274vembre, Le mêmne au mêmne (n' 81). Avis a été donné à M. le juge Kerr que9Br. ses fonctions de membre du Conseil exécutif cesseront le' 20 de ce mois,Philippe Panet devant être son successeur. 27Trnnbîe0, le mêrne au mêmne (no 82). Envoie copie des procès-verbaux du3c. Conseil exécutif du 1er janvier au premier octobre, avec une communi-cation de Ryland expliquant pourquoi la date sur la marge d'en haut n'apas été insérée.
Se"s pi. Rvland à AvilmAr .. s

Q. 198-2
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30 novembre, Âyloeer à Goderich (n0' 85). Transmet les résolutions de l'Assemblé
Québeo. sur la dépêche du 't juillet dernier qui lui ont été communique pal

une sdreme de la Chambre et sa réponse. Page 30:
Bous pi. Résolutions adoptées par la Chambre d'Affsemblée. 30:
Réponse d'.&ylmer. 301

ler décembre, Âyliner à Groderich (no 86). Relativement à la demande du juge Roi
Québec- land de lui payer £59.15.6 pour honoraires lors de sa nomination e~

qualité de ju.ge puîné, envoie la pétition. Comme Rolland dik qu'il a ag
avec son (d'Aylmer) approbation, cette approba~tion n'était que relativc
meut à la manière de procéder eo;n s'adressant par pétition à Sa Seigneu
rie. 301

Souispli. Pétition du juge Roilland. 3V1
Extrait de la commission de lord Aylmer. 31
Rolland à Craig, avait résolu d'envoyer au secrétaire des Colonies un

pétition au sujet des honoraires; qui lui ont été demandés pour sa con:
mission en sa qualité de juge puîné. 31,

3 décembre. Aylmer à Goderioh (no 87). On ne peuit trouver de trace d'Alexar
Québec. der Murcheson, autrefois soldat des miliciens canadiens. 31,

Réponses d'Alexander MeQueen et Alexander F'raser qu'ils ne cor~
naissent rien de Murcheson, au sujet duquel information est prise. Dan
un "Ot-4criptitm, Fraser ajoute qu'il y avait vu Alexander Matheson, qu
s'était enrôlé parmi les miliciensi. a17.3 U

14 décembre, Âylmer à Godericli (n' 88). Envoie, l'état de la population du Bai
Québec. VnMads d'anr~As la revensement. La orande variété des renseignement

guana ci

Q. 198-2 PAPIERS
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L831. 63 VICTORIA, A. 1900
cexbre, Âylmer à Goderich (n' 91). Envoie le rapport, de l'émigration poure. 1831. Est convaincu que les chiffres indiqués par les relevés qu'il adonné instruction de préparer sont inférieure aux cuýiffresý de8 arrivages,les capitaines des navires ddé:irant éluder les dispoesitirns de l'acte régis-sant lés voyageurs eu faisant rapport d'un nombre inférieur là celui desvoyageurs rée.llement à bord. C~omment cela pourrait être évité.

Page 734Sous pli. Rapport de Buchanan, précédé d'une liste des documentsinclus. 349 à 405,embre, Âylmer à Goderich (n0 92). Envoie les noms des onze messieurs
recommandés pour le Conseil législatif. Sur ce nombre 8 sont d'originefrançaiee, 4 sont membres de l'Assemblée et tous, sauf un, sont indépen-dants du gouvernement local. Peter McGill étant absent n'a pas été con-sulté s'il accepterait la charge.40

Bou pl. Lste du Conseil législatif si les noms envoyés sont approu-vés. S.408
N oms des messieurs recom maudés, et remarques relatives à leur posi-tign, familles, etc. 410embre, Âylmer à Goderich (nQ 93). Avait fait rapport qu'il avait nomméPhilippe Panet comme membre du Conseil exécutif à la place du jugeKerr. Recommande maintenant le coadjuteur de l'évêque catholiqueromain de Québec de préférence à l'évêque, par suite du vieil âge et desinfirmités de ce dernier. 412>embre, Âylmer à Goderich (n0 94). Transmet la pétition de Buchanan, agent

d'immigration, priant qu'il soit remboursé des dépenses qu'il a faites* dans l'exécution de ses tonctions. Recommande le cas. 414Sous pli. Pétition d'Alexander Carlisle Buchanan. 416Documents à l'appui de la réclamation de Bluchanan. 422 à 432

BURIAUX PUBLICS, 1831.

830. 
-kt, Btler à Stewart. Contenue Jlans la lettre de J3yham à Hay du 2Tai. janvier.

kt, Feltou au secrétaire de la Trésorerie. Contes us dans la lettre deX_1 Stewart à Ray du 30 juillet 1831.



DOC. DE LA SESSION No 8o

gistrement. R:iisons conclusives données pour lesquelles le bill ne i
être permis, mais il regrette qu'il ne puisse être permis. Pagi

Bou pli. Extrait de la dépêche de Kempt au sujet de l'établisserr
de bureaux d'enregistrement dans les townships de l'Est.

18 janvier, Bryce à Couper. Envoie mémoire relatif à la communication par
au Canada et travaux de défense dans les colonies.

Bous pli. Mémoire des travaux de défense en voie d'exécutiona à
fou, Québec et autres endroits.

Ellicombe à Byham. Mentionne les montants qu'il faudra voter p
les canaux Rideau et Grenville.

Détails et rapports au sujet de ces canaux. 571
24 janvier, Byham à Hay. La somme de £256,782 devrait être votée pour le
ArtiHrie• . nal Rideau, ettelle de £40,000 pour le canal de Grenville et les au
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63 VICTORIA, A. 1900
ýS0t<spi. Vaughan à A&berdeen. Contient copie du rapport dui secré-taire de la Guerre des Etats-Unis, lequel admet qu'il y a nombre de dé.sortions dans l'armée. Il traite RIécilement des négociations pourtraiter avec les sauvages, deux tribus ont déjà consenti à passer destraités; le changement produit par la religion chrétienne Darmi les Choc.taws. Malaise sur les fr'ontières do l'ouest. Page ilRelevé de toutes les importations des Indes et de la Chine aux pr-o.vinces de l'Amérique Britannique, le thé excepté. 253Kempt à Hay. Bouchette a occupé dans le Bas-Canada la chargementionnée dans sa pétition. Ne peut rien dire de la valeur de la carte,car il ne l'a pas vue ler-minée. Si l'on doit avancer' les £500, commentle montant pourrait être remboursé. 75Le mêmne au mêmne. L'inconvénient que causera l'opinion expriméepar Goderich qu'ou ne devrait accorder des terres aux soldats au Cana-da qu'en échange de la pension. Les avantages que les soldats du corpsd'dtat-major royal s'établissent au Canada. Aucun soldat ne s'y établi-rait aux conditions propos*ées par Goderich. T'YBaekhouse au mêmne. Envuie un extrait du rapport du secrétaire dela Trésorerie au sujet des dépenses de l'effectif militaire des Etats-Unis.

~13&uts pli. Dépenses de 1829. 14Dépenses de 1830. 21Grant à Huy. Une personne eeule émigrant au Canada obtiendrait-elle une conce,.Sioin de terres et à quelles conditions ? 9Stewart au mêmne. La Trésorerie approuve la méthode adoptée parAylmer pour faire la remise des ré-erves du clergé et demande qu'il soitfait de temps à autres un rapport des montants, de façon à ce que l'onpuisse placur des sommes (orrespondantes ainsi que pourvu par l'Acte 7t 8 George 4, chapitre 62. 1 115Barrow au mêmne. Les lords de l'Amirauté se sont occupés de la queti.tion de la navigation à vapeur, mais ils ne sont pas DrOts àrecommianilAy.

199
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03 VICTORIA, A. 1900
-17 jui, FtrySmre à Ray. Les arrangements faits par le comman.Gare à dantterchbefopou lrecom plé ter lesi compagnies du sevvice des régimentsheval. qui resteront dans l'Amérique Britannique du Nord. Les numéros desrégirnentp en question sont donnés.528 juin, Suhivan au mêmne. Demande si la char-go de député ou d'agent rési.Bu-eau de la dant du département des Sauvages est la mêmne que celle de secrétaire,guerre. la chose ayant été ainsi reopréientée par à1M. Codd, agent dle Napier; ailes situations ne sont point une et la mêmne il désire connaître les appoin-tements et émoluments du secrétaire et la date de la nomination de Na-.pier.18
20 juin, Instructions aux officiers respectifs à Québec.18Attfierie.
29 juin, Byham à Stewart. Toutes deux contenues dans la lettre de SpringArtillerie. Rice à Howick, du 12 septembre 1831.5 juillet, Stewart à Hay. Demandant l'opinion de Goderich sur la demandeTrésorerie. d'une pension par Mm- Rolette, veuve du lieutenant Ilolette. 1298ou8 plIi. Aylnior au secrétaire de l'amirauté. Transmet la pétitionde M-e Rtolette pour une pension. 131Pétition de M-0 Rolette. 132Etat de partie des services rendus par Rolette. 133il juillet, Chambre des lords. Adresse pour communications entre les gouver-Londres. neurs du flant ou du Bas-Canada et la législature concernant l'affecta.tion des revenus de la Couronne. 

. -313 juillet. Coates à Hay. D'api-ès les dispositions de l'acte la Société des mis-Loadres sions de I'Eglise n'a pu envoyer le révérend Edouard Jones à titre de mis.sionnaire.Lïa Rociété suggère une modification à l'àintA K

199
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Sousp. Min'ite de la Trésorerie sur le placement d'argent vers6

dans la caise militaire et provenant des ventes des réserves du clergé.

By aux offieiers respec(tifa. Contenue dans la lettre de Butter à Hay

du 17 octobre 1831.
Routh à Glegg. Contenue dans la lettre de Stewart à Howick du 31

décembre 1831.o
Les bfficiers respectifs au même. Contenue dans la lettre de Butler à

Ray du 17 octobre 1831.
Gare à Routbr. Contenue dans la lettre de Stewart à Howick, du 19

décembre 1831.
Routh à Stewart. Contenue dans la lettre de Stewart à Howick du

31 décembre 1831.
1e m me au mme. Contenne d'ans la lettre de Stewart à Howick du

19 décembre 1831.
Glegg aux officiers respectifs.

Les ofciers respectifs au secrétaire de Colborne. Toutes deux con.

tenues dans la lettre de Butler à Hay du 17 octobre 1831.

Stewart à Howick. Envoie des remarques sur la mmoilre de Stepb*I

La rétablissement des honoraires est une chose impraticable) en sorti
-- - 1-14(
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7 octobre, Spring RiCe à Hay. Rapporte l'achat d'offets à compte des réservesTrésrerie.. du clergé dans le Haut et le Bas-Canada. -page 159,
Il octobre,' Stewart à fa>". Les lords de la Trésore rie sont informé4s que l'appe-Trésorerie. lant dans la ec'ause des £10,000 légués par McGill a requ de ses avocatsl'avis de n~e pas poursuivre l'appel. Leurs Seigneuries veulent bienordonner à« leur avocat de proposer le renvoi de l'appel pourvu que l'ins-titutio n royale en paie les fr-ais. 16017 octobre, Butler au même. Transmet correspondance concernant les obstruc-.Artillerie. tions à la navigation du canal Rideau, un barrage ayant été fait sur larivière afin d'exécuter les réparations au moulin Morrick. Demandequne Goderich donne instruction au lieutenant-gouverneur du Haut-Canada de prendre les mesures qui lui paraêliront nécessaires pour fairedisparaître ces obstacles. 98&u.i i. By aux officiers respectifs. L'ouverture du canal Rideaula 21 août à laquelle, on s'attendait n'a pu avoir lieu parce que Merrick aconstruit sur la rivière un bai-rage afin de réparer son moulin. La néces-sÉté d'empêcher ces interruptions. 99Les oifficiers i espEctifs à Glegg. Font rapport du barrage construitsur le Rideau par Merrick. 100Glegg aux officiers respectifs. Lettre soumise au eommandant desforcesi. Communication à ce sujet devrait être donnée à Coiborne. 101Les officiers respectifi au secrétaire de Coiborne. Enivoie copie de lalettre de By et domande que le cas soit soumis au procureur général duHaut-Canada avec prière de faire rapport. 10219 octobre, Finlay à Goderich. Lui présente le Dr" BurnS, qui désire avoir avec(;*lagoW. lui une conversation au sujet des intérêts religieux des colonies. 26127 octobre, Roe à Hay. Heureuse arrivée des oies de l'Amérique du Nord à laLAndres. Société zoologique. S'ort des chiens Mýogadore. 2622 novembre, Arrêté du conseil. Que L. J. Papineau et John Neilsoi soient nnm-
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183L 63 VICTORIA, A. 9001831. Division du Sud. 

242
Facteurs principaux . 7Commerçants principaux .. .. " .10Commis ····· 27Servitqur.... . ···. 213

- 257

Total ............ ...... ..... 1055
30 décembre, dayhan au secrétairede Colborne. L'à-propos d'acquérir des terresArtlleie. dans Québec va le danger pour la défense dans le développement de laville en face et dans le voisinage des constructions. Les terres marquéessur le plan envoyé ont été évaluées pour être acquises si le prix n estapprouvé. Envoie des extraits d'un rapport de linspecteur gnral desfortifications sur l'½propos d'obtenir possession des.lots en question, cequi est approuvé par le directeur général et le conseil, lesquels ontrecommandé qu'autorisation soit donnée d'acheter. L'à-propos d'acheterimmédiatement,à raison de l'augmentation dans la valeur des terres.

Page 103So.pli. Plan des terres que l'on projette d'acheter. 107Extrait du rapport de l'inspecteur général. 10Nichol à Bryce. Comme l'achat de tous les lots recommands parDurriford peut être trop dispendieux dans l'opinion du conseil de l'A&r-tillerie, il recommande d'acheter à présent les lots B et C. 1101 décembre, Stewart à Howick. Envoie lettre de Routh, concernant les éclusesde 'Etat sur le Saint-Laurent et suggère d'en transférer la propriété àla colonie. 
170Soupli. Routh à Stewart. L'insuffisance des écluses de l'Etat surle SaintLaurent par suite de l'accroissement du commerce, on devrasoi le élrgir soit en construire d'autres. mais en 1~n~...
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SESSION No 8c

à Glegg. Attire l'attention sur l'état des canaux du Siaint-Lau-
coût de construction d'un autre canal aux Cascades et à Coteau-

eur lesquels il devra cependant avoir l'estimation d'hommes du
Page 176

rs K. (Kempt). Mémoire privé concernant le bill soumis au
At pour modifier le statut 14 George 3. 112
ctus de la Compagnie de terres de l'Amérique Britannique. 285

DrTEEs, 1831.

1" partie est paginée de 1 à 220, la 2 partie de 221 à 407.

-1-2.

y à Kempt. Contenue dans la lettre de Darling au secrétaire
nies du 2 mai 1831.

r à Goderich. Espère que l'Eglise d'Angleterre consentira
rement à ce qu'une juste proportion des réserves du clergé soit
à l'E(lise d'Ecosse. et nue l'on cesse de faire de l'opposition de
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février, Âirey à Darling. Contenue dans la lettre de Darling au secrétaireQt ébee. des Colonies du 2 mai 1831.

12 février, L'évêque (anglican) de Québec à Goderich. Soumet pour plus ampleYork. considération la question de la division du diocèse de Québec en deuxparties, savoir, le diocême de Québec et celui d'York, l'archidiacre deQuébec devaht 'être évêque de ce diotèse et lui-mêmne 'l'évêque d'York.Ses observations le (*onfirment dans la résollution de s3'efforcer d'accom.-plir cet objet sans retard inutile. Les ressources qu'offrirait le nouveaudiocèse. 
Page 23721 février, Froud à Howick. Raisons pour lesquelles au lieu d'augmenter leSunderland. di-oit sur le bois canadien l'on devrait le réduire sinon l'enlever entière-.maent. 

14722 février, Bouchette à Godericb. Remercie Sa Seigneurie au sujet de la noteLondres. gracieuse qu'elle lui a envoyée pour- la carte qu'il prépare. Son désird'avoir les frontièret; exactes, connaissant l'importance attachée auxlimites tracées dans qes cartes. 2123 février, James Buchanan à Hay. A transmis les dépêches à Coiborne et àNew-York. Aylmer. Explique pont- quelle raison il a changé la méthode prescrited'envoyer les lettres., 
862février, Le même au mnême (personnelle). Les relations intimes qu'il s'est-Ne--York. faites au Canada. Propoý-e un plan pour fournir l'argent et le cuivre au-Haut et un Bas-Canada. 
88Soue ph. Principaux points d'un plan de mon nayage pour les colonies,de l'Âmérioa Britnn;,i,, 1- m--
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i. Comparaison des prix des madriers de différents pays.
Page 322

Buchanan à Hay. Lui transmet un sac de dépoches pour
Les précautions qu'il a prises pour sa sûreté. A reçu les remer-

d'Aylmer et de Colborne pour la diligence qu'il y a mise. 95
'hisbolme au sous-secrétaire des Colonies. Réunit des maté-
tr un ouvrage sur le Bas-Canada et ne peut trouver la procla-
Amherst après la capitulation de 1760. Sa teneur se rappor-
ablissement de cours de justice. Lui en demande une copie.
personne qu'il connaisse à Londres est John Galt, l'auteur. Sa
seule l'empêche de se rendre à Londres pour y chercher les

98
eleath à Godericb. Demande s'il a été reçu une réponse
au sujet des retards dans les cours canadiennes dans la cause

ath. 227
Buchanan à Hay (personnelle). A transmis ses observations
stème de monnayage pour les provinces. Depuis lors il a été
pport sur le même sujet au Congrès des Etats-Unis, et il lui en
e copie. 9
ne Slatterv au secrétaire des Colonies. Demande qu'une lettre
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88 VICTORIA, A. -.90016 avril, Bainbridge à Hay. Envoie pétition et ira voir Goderich. Page 5
- Sos pli. Pétition ainsi que liste des terres que sa raison sociale aacceptécs ppur dette et qu'il demande de concéder de nouveau. 6Acte passé le 22 mars 1823, pour pourvoir de nouveau aux besoins dualieutenaunt-gouverneur du Bas-Canada. 1219 avril, I3ouchette à HIuy. Son étonnement des accusations portées contre luiLondres. par M- Webb; explique les événements qui se sont pa-ssés pendant qu'ilpensionnait chez elle, son arrestation, etc. 2819 aril, Webber et Bland au mêmne. Explique la conduite de Bouchette et leLondre.. manque de courtoisie de M-" Webb et de fies avocats à son égard. 37L,19 avril, Tiarka au mêmne. Envoie lettre qu'il lui demande de lire, bien qu'elleLondres. renferme des choses sans aucun rapport avec ce dont il s'agit. 3àê6Sous pli. Marcoux à Tiarks (en français). Son désappointement

ulevoyage des Sauvages n'ait amené aucun résultat. La déclarationeKmpt qu'il napitlsfdsnécessaires pour' faire les réparationsà l'église et au presbytère à Eianghnawvaga. 34720 avril,- Cane à Goderich. La milice canadienne est-elle un corps permanent ?Londres. Q~ui y fait les nominations. 10223 avril, Borh et-te à Hay. Sa gratitude à Goderich pour l'extrêmre bienveil-Loindmý. lance de Sa Seigneurie. 3428 avâ2 Henry Grrece à Goderich. Conformément aux ordres de Sa Seigneurie~U~- il a engagé Charles Palegravo à demander au gouvernement colonial derégler .sa réclamation et il lui a donné une procuration à cette fin.
- Demande autorisation officielle pour le gouverneur de reconnaîtrePalagrave. 1552 mai, Darli ng au secrétaire des Colonies. Fait remarouer o ne l1 'aq~

Q- 200-1-2
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i de W. Pardey, M.D. Mentionnant ses services en qual
Lans les villages des sauvages et demandant qu'on le rémi

Pa@
i de Mills qu'on lui paie £720 sterling à mime les bien
n sa qualité de secrétaire de l'Institut Royal.
rieath à Hay. Envoie à Goderich pétition concernant le
, sa cause dans les cours canadiennes.
'i. Pétition.
à Goderich. Le remercie de la permission qui lui est d

ner dans le Bas-Canada.
méme. Transmet pétition au nom des ministres et con,
communion avec l'Eglise d'Ecosse dans les colonies 1
Espère que la pétition sera accordée avant la cloture de



PAPIERS D'AÉTÂ&T-BAS-CANAD

68 VICTORIA, A. 1900sion générale pour tous les membres de Saint-Sulpice qui se sont réfugiéspour venir à Montréal, et puis une pernmissjon individuelle. Après larésolution de juillet il avait désiré retourner au Canada avec ceux de sescollègues qui çlshaient y trouver rtufage, mais Monseigneur Panet lui adit que ses frères Sulpiciens de France ne pouvaient êitre reçus sans per-mission. No désirant pas exposer à un refus ceux qu'il désirait ameneravec lui il s'emt rendu à Romie afin de supplier le Pape d'obtenir que lesSulpiciens de son diocèse ne s'opposassent point à la réception de leuraconfrères. Le pape en a fait ainsi, nmais lui (Thavenet) est resté à Rouieafin de régler tous les différends entre le séminaire et Panet. Page 104Souspi. Kempt à Quiblier. Le félicite sur sa nomination de vice.supérieur du séminaire, mais il regrette le mauvais état de la santé deM. Roux. 
105Pétition du juge Kerr. Mtentionnant ses services et demandant 5,0s. acres de terre qu'on 'lui permettra de choisir dans les réserves de laCouronne. 
1764 HIood à Godericli. Donne l'historique de l'ordre sous pli, en date de18,24, et du cas§ de la famille de Jamnee Smyth ' qui s'est 4ta bli à Ph ila.deiphie et y est mort Il a réussi en qualité de distillateur., et safamille viendrait au Canada apportant ses capitaux si on lui donnait desterres. Les affaires que les membres de cette famille entreprendraientéq uivaudraient à la valeur de ces terres. 170Sous pli. Ordre en date du 9 août 1824 d'accorder des terres dans leHaut-Caiiada à James Smnyth. 

171* Kerr à Godericb. Ne se serait pas adressé à lui directement, mais.. A.lmer n'a pas voulu transmettre sa demande fljonn .

Q. 200-1-2
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faite pour le support d'un évêque et de deux archidiacres. (5) Qu'après
avoir fait ces réserves, le résidu des réserves sera vendu et les produits
placés en fonds britannique&, dont l'intérêt sera appliqué pour servir le
reste des salaires des évêques, archidiacres et clergé de la paroisse. (6)
Qu'après que le revenu des réserves aura pourvu à l'entretien des
évêques, archidiacres et du clergé, le surplus sera réparti de façon à
augmenter leur nombre. Des observations et explications accompagnent
chaque clause. Page 246

Thorne au secrétaire des Colonies. Ecrit pour avoir des renseigne-
ments concernant des terres (5,000 acres) sur le Saint-Laurent accordées
à son oncle. 326

Pétition de A. W. Cochran demandant d'Otro continué dans sa charge
de conseiller exécutif, la raison donnée pour lui en refuser lo renouvelle-
ment étant inexacte, car il n'occupe pas d'emploi judiciaire comme on le
prétend. 107

Jared Spark à Hay. A commandé des exemplaires de son ouvrage
la " Correspondance diplomatique de la révolution américaine " pour
les envoyer au bureau des colonies. A demandé à Heyer de faire envoyer
les exemplaires à leur destination. Est reconnauissant pour les nom-
hwanAa oivilités nu'on lui a faites dans les bureaux publics à Londres



si. 03 VICTORIA, A. 1900
e L'évêque (anglican) de Québec à Goderich. Envoie deux documentsconcernant l'Eglise d'Angleterre dans le Haut-Canada. Page 267Le mêmne au môm*e. S'objecte à deux collèges dans le Haut-Canada.s. Propose que la charte du collège de King soit cédée, et qu'on délivre unenouvelle charte ne contenant aucune disposition eon faveur de quelquedénominatioïï religieuse, mais le président devra appartonir à l'Eglised'Angleterre et les gouverneurs se composeront de certains fonction.flaires. Son objection à deux institutions, rivales dans le présent étatd'enfance du Haut-Canada et le nombre des étudiants doit être à présentlimité. On s'attendra à ce qu'il s;oit pris des dispositions pour l'établis-se~ment d'un séminaire de théologie et professorat de l'.Egliee d'Angle.terre, mais aucune disposition semblable pour toute autre dénonmina-tion. 

268Latouche dit Garrigues. Pétition (en français) demandant de serendre au Séminaire do Montréal pour y être employé à l'éducation de lajounesse, ou à tout aWre travail que lui confiera le supérieur. 116Certificat de l'ar-chevfique catholique romain de Paris quant à la con-duite irréprochable de Latouche, dit Garrigues, son zèle, etc. 117Suivent pétitions de Pellisier et Billaudel avec certificats dans chaquecas. 
1 18 à 122Le. à Goderich. Transmet pétition des habitants du township deurg. London formés en congrégation on rapport avec l'Eglise d'.Ecosse, l1es-quels ne peuvent contribuer' présentement plu.s de £30 pour la solde duministre. La Société de Glasgow serait dispo:ée à accorder £50 parannée, si le gouvernement voulait lui donner la mOême somme, mais iln'est pas vraisemblable que l'on pourrait obtenir une personne compé-tente pour moins de £130 à 91510 nn,-u.mn, biT'------ - 1 -

-BAS-CANADA. Q. 200-1-2



es Macnamara au secrétaire des Colonies. Son frère Thonas,
nnaire du Psyche, a pris sa retraite à demi-solde et a obtenu une
on de terres de 800 acres. Il est mort en 1825-et s'il n'a pas
enfants, il (Charles), comme son plus proche parent, demande les

Page 216
wall à Meyer. Demande qu'on lui délivre les livres laissés par

n à Hay. Remercie Goderich ponr offre d'aide du Haut-
dont il n'a pas besoin et refuse en vertu du permis accordé de ce

Quant à aller en Angleterre il n'a pas pensé d'y aller pendant
navigation est ouverte, mais a cru qn'il pourrait obtenir congé
iver et être ainsi capable de donner plus ae renseignements qu'il

Oarrait par correspondance. L'état de sa santé et l'approbation
er le portent à espérer qu'il n'est pas trop osé en faisant le
e. 16
à M' Tierney. Il n'est pas au pouvoir de Goderich de lui donner
aide. 345

4ie à Goderich. Envoie des copies des résolutions adoptées par
imettants de Gaspé, se plaignant de griefs causés par l'Assemblée
nant Gaspé de la nomination, 123
>orte d'assenblées dans différentes villes, etc., dans les limites du

le Gaspé, approuvant les résolutions adoptées à l'assemblée du
124 à1 ý9

lations adoptées à l'assemblée du comité au sujet de l'expulsion
semblée de la personne élue pour représenter les francs-tenanciers
pé à la Chambre. 130
ardson et Connell au secrétaire des Colonies. Uonformément à la
le Hay, envoie mandat signé par le juge régulier pour r'arreeta-
James Fraser. 3(18

or à Goderich. Suggère de fonder des établissements au nord

lsents établissements dans le Bas-Canada. L'arpenteur général
nA nu'il v a une étendue explorée et en partie colonisée à près d



PAPIERS D'ÉATT ,113s-cÂNADÂ

Mil1. 
63 VICTORIA, A. 180018 novembe at, odrch E f4isant une Proposition qui peut conduire à uneaffaire, il n'a été mÛ par aucune espérance relativement à la répartit'0des produits,1 car il était occupé à former la Compagnie du, Canada. -Remernoie 8a Seigneurie d'avoir pris la peine d'examiner. la réclamation. Bienqu'il doive se soumettre à la décision, il ne peut y acquiescer avant deconnattre lesmotifis sur lesquels elle a été basée. Page 164

21 novembre, Souchette au même. Envoie copie de le:-tre de sir Herber~t Taylor et
Londres. extrait de lettre à lui, transmettant le deuxième volume de son ouvrage.Attire l'attention sur les gracieuses expressions du roi. Espère que SaSeigneurie le recommandera pour lui faire obtenir la marque honori-- fique de l'approbation du roi. 

35Sfflvli". Taylor à Souchette. Les remerciements de la.Reine pourle volume~ de paysages. La demande de le faire chevalier. doit venir. parle bureau des Colonies. 
3Pétition de Souchette. Mentionne ses services, et la recommanda.tion unanime de 1'4ssemblée et prie de lui aiccorder un township danslu Bas-Canada. 
39Adresse de l'Assemblée, alléguant le, services de Bouchette et recom-mandant qu'il lui soit accordé une concession de terre pour l'indemuni.ser. 
47Sozmmaire des principaux ser-vices rendus par .Joseph Bouchette depuis1790 dans las. dé artements de la marine, militaire et civil. 481nvmr, Annexes î à îa 

59 à 67odem., .Richardson et Gonneil au secrétaire des Colonies. Envoient un autreOUIS ands-t Pour l'arrestation de Frnser et prient Sa Seigneurie de vouloirbien enjoindre au gouverneur du Bas-Canada de le mettre à exécution.Les créanciers paieront la dépense de l'amener en Ecoïse pour y subirson procès.. 
311novembre, Coffins au secrétaire des Colonies Comment un ministre de l'Egise

DrS. établie peut-il demander d'être nommé à une charge un Amnérique, etquels seraient les émoluments ? I . - 137novembre, .Pétition de Willan. Qu'il s'1est démis de la char-ge de greffier en loi
nt&L de l'Assemblée à la demande de Kempt, sur l'assurance qu'il aurait unautre emploi. Comme cet emploi ne lui a pas été donné, il demande unelmrindemnité.40kembre, Williams à Hlay. A reçu 1,200 acres et a obtenu les lettres patentes,ir& Il découvre maintenant qu'une grande parti se trouve R]r Itarne. ne lIv.,A

wUý
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»rojetés dans la charte du collège de King sont empêchés et
3e communication directe n'ait été faite au président et au conseil
t, car se sont les personnes les plus en état de donner des ron-
ents. Ceux qui ont empOché les changements ont une grande
.bilité, et s'ils songent aux effets ruineux que cela aura sur la
cela leur sera une cause de regrets éternels. Est prêt à accepter>dification de la charte, en réservant la dotation, qui est suffisam-
dérée. Les différences dans les avantages de l'éducation entre le
nada et New-York. Page 271
li. Mémoire concernant l'université du collège King, Haut-

273ette à Howick. Envoie pétition, laquelle, espère-t-il, pourra être
ià Goderich aussitôt que possible. 73
li. Pétition de Bouchette. Son regret qu'on ait refusé sa
d'une conce>sion de terres parce que cela était contraire aux
ts. L'embarras causé par la nature coûteuse de l'ouvrage qu'il

L'augmentation de l'émigration, ce qui lui permettra de se
'ile comme commissaire. 72

de Kent à Bathurat. A vu Bouchette, qui a la plus grande
à son (Bathurst) égard. Sollicite de confier l'ordre de la che-
Bouchette pour reconnattre ses services. 79
documents à ce sujet. 81
s à Goderich. Envoie lettre pour être soumise au Roi. Désire
devenir garde-magasin adjoint, ses services lui en donnant

356
li. Thomas an Roi. RéfAre à PA damAnda nnrn an f1 at

I mont.
) Mary



DOCUMENT DE LA SESSION No 8c A. 1900

DOCUMENTS D'ÉTAT, HAUT-CANADA.

LirUTENANT-GOUVEaNEUR SIR J. COLBORNE, 1829.

Q. 351-1-2.
(Partie I, de la page 1 à la page 268; partie II, de la page 269 à la

37. page 418.)
tombre, Macaulay à- . Cette lettre se trouve dans la dépêche de Colborne
9. à Murray, 28 février 1829.

vie, Colborne à Murray (n° 2). Annonce la mort de Ridout, arpenteur
général. Chewett a été nommé à ce poste jusqu'à ce qu'on connaisse lavolonté du Roi. Il recommande sa nomination et que James Grant
Chewett le remplace dans la fonction qu'il occupe actuellement. Page 2

Contenu. Requête de Chewett. Il relate ses services et demande que
Colborne le recommande pour qu'il succède à Ridout. 4'ioe, L'évêque anglican do Québec à Colborne. Cette lettre se trouve dans
celle de Colborne à Hay, 2 avril 1829.

'ie. Colborne à Murray (n0 1). Transmet le journal de la législature
pour la session du 15 janvier au 25 mars 1828. 1

'ir, Le même au même (n° 3). Transmet copie de son discours à l'on-verture de la légidlature et copies des adresses en réponse. 12
Contenu. Copie du discours. 13
Adresse du Conseil législatif. 17
Réponse. 21
Adresse de l'Assemblée. 22
Réponse. 28in Colborne à l'évêque de Québec. Cette lettre se trouve dans celle de

Colborne à Hay, 2 aoftt 1829.

TORIA
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1829, 0 VICTORIA, A,. 1900
vention accordée à l'université. Copies des adresses sont terminées. Dlarefu~sé de donner des reniseignements dans plusieurs affair*es. La plupartde ces demandes ont ét proposées par le rédlacteur d'un journal d'York afind'entretenir un esprit de méêcontentement. L'opportunité de changer lesconditions de la chai-te du collège du Roi, et advenant le changemntl'académie (Grammar Scl&ool) devrait être incorporée avec le collègeRoyal. La nécessité d*avoir de bonnes écoles. L'absurdité d'avoir uneunivermité sans de bonnes écoles préparatoires. Quels que soient ceuxqu'on pourra nommer au conseil, son influence provoquera toujours dela jalousie. Les mtembres du conseil doivent nécessairement demeureràYrkr, et peuvent rarement accepter la charge sans occuper d'autrespostes. Le juge en chef doit y être maintenu, bien qu'à certains momentsil lui faille se lancer trop loin dans des affaires publiques. Composécomme t'est le Conseil législatif, le publie a raison do se plaindre de l'in-fluenc, que l'exécutif exercerle Cnellgsai.Lcmostodu Conseil. eý-e s29eCnellgsltf opstoC'ontenu. Ad resse de l'Assemblée demandant copie de la commissionde Robinson o n qualité de commissaire des terres de la Couronne, et desrenseigements sur le modi dont on dispose de ces tercet). 36Répons disant qu'on donnera communication des instructions deRobiason. Quant à l'autre question on demandera la permission duRoi. Il38Adresse demandant copie de la commission du receveur général, avecd'autres documents se rapportant à cette charge. 38Réponse disant que copie des documents demandés seront, en tantqu'ils sont, compatibles avec Ie service public, déposés devant la Cham-bre. 

40Adresse demandant un état de compte complet des deniers reçus de laCompagnie du Canada et de leur emnInai

Q- 351-1-2
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1829. 8 VICTORIA, A. 1900que I'4vaque à raison, à savoir, quo les ministres n'en sont Pas encore'venue à une décision au sujet des réserves du clergé . Page 106s svil, Colborne à Murray (n0 7). Transimetndes adresses8 et d'autres docu.
York. ments reIa4ifs à l'affaire de Francis Coli-s, convaincu de libelle et donton demande l'élargissement. Comme il y a des accusations contre lesjuges et le procureur général, il leur a donné instruction de donner desexplications pontr qu'on les transmette au gouvernement. Il les trans-met maintenant. Exposé de l'affaire de Collins. Les requêtes deman.dant son élargissement n'ont pas été accordées, Il transmet aussi lesmessages envoyés à l'Assemblée. 

108
Contenu. Adresse de l'Assem bide demandant que son adresée soit pré-sentée au Roi. 

110
.4dresse de l'.Assemblée demandant que les résolutions et les docu-ments ainsi que l'élargissement de Francis Collins @oient regus avecfaveur. 1.112
Résolutions de l'Âssem bIde contenant les raisons des accusations portéescontre les juges et le procureur général au sujet du procès de Collins, et'demandant qu'on se départe de la loi en faveur de Cali'n'3 113Discours du juge au jury en faisant le résumé de la preuve dans leprocès de Collins. 

121Réponse du juge aux exceptions soulevées dans la cause de Collins.
129Copie de l'acte d'accusation contre CJollins, avril 1828. 138Acte d'accusat ion, octobre 1828.11Allocution du jue Sberwood au jr.152Roquête de 1Assmblée demandant i'élargissement de Collins. 162Refû du gouverneur d'y acquiescer. 
164Observations Fur le procès de Collins et sur la maniArA d.w.A 'SOMM àI~ - -:-

Q- 351-1-2
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SION No Sc
,e. Le paiement de la pension des officiers blessés de la milice, etc.,usqu'ici à même les recettes, devrait être versE au budget qui estýyE à même des sommes pruvenant de l'arrangement conclu avec lapagnie du Canada. Page 247m'ontenu. Adresse de l'Assemblée, accompagnée de résolutions,

251solutions déclarant que le fait que les recettes sont entre les mainsrxécutif, indépendamment du Parlement, est incompatible avec la:4 publique. 
252te adopté le 7 avril 1817, accordant à Sa Majesté une somme d'ar-pour les fins y mentionnées. 263:imation budgétaire envoyée par Colborne des sommes votées parriement impérial pour aider à faire face aux dépenses de l'adminis-mn civile du Haut-Canada avant 1827, et état des sommes payées ous sous l'empire de l'acte 14 George ]II, ch. 88, pour 1828. 208st9 qu'on vient de mentionner. Q. 351-2 P. 264ýt des fonds que touche l'Exécutif sous l'empire de l'acte 14 Geohl. $8. 289borne à Murray (n° 10). Transmet une adresse collective du Con-t de 1'Assemblée au sujet des pertes subies dans la guerre de

281,tnu. Adresse concernant les pertes. 288borne à Murray. Transmet copie de son discours à la cldture deislature le 30 mars.
tenu. Le discours.
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'York,

29. Ml VICTORIA, A. GoooRésoluti ons. 
Page 316Coiborne à Murray (no 13). Transmet copie d'une lettre du Conmig,saire des terres de la Couronne. Un état des terres réservées pour leclergé (2,07 l,ý75 acres) a été envoyé la semaine dernière. Les lotsexaminés s'élèvent à 106,150 acres. La pet-te énorme qu'on aurait subie eut.on accepté J'offre de la Compagnie du Canada. L'avantage d'en vendrepeu à peu certaines parties;ý l'inconvénient qu'offrent aux colons lesréserves du clergé ; si on en affermait la terre pour un demi-denier l'acrependant 21. ans, les colons pourraient en faire l'acquisition au bout decette période. Comment on pourrait créer une dotation en faveur duclergé. Si les presbytériens doivent avoir une part des réserves, lesrécriminations des autres dissidents seront aussi vives. que l'ont été lesleur. Il suggère que la totalité des réserves du clergé soit mise à la dis-.position de la Couronne dans~ le but de créer un fonds pour un clergéprotestant épiscopal oit Dour le soutien de toute autre église protestante.Appréciation de la nature, etc., des différentes dénominations religieuses.

317Conternu. Peter Robinson à Coîborne. A exécuté l'ordre de mettre envente une partie des réserves du clergé. Il a en conséquence reçu desoffres de tous les districts, et ces offres s'élèvent aujourd'hui à pas moinsde 200,000 acres. Pour se rendre compte de la valeur de la terre, -il afallu en faire l'examen, ce qia été cause de retard, mais le rapport a étéfait à Maitland le 22 novembre dernier, ce rapport indiquant ce qui a étéfait jusqu'à cette période. Le rapport, y compris la cescription de lasituation, la qualité du sol, etc., a été Approuvé par le gouverneur et leconseil, et il a été autorisé à consentir à des ventes, dix pour cent devantêtre versés chaque année. Il donne la liste des ventes qu'il a faites. 322Colborne à Ray (privée). On pourrait diminuer en quelques annéesles dépenses du département des sauvages,3 si l'on adoptait pour les autrestribusl sïstème suivi par les Mississauz.as de Lq <".r-de.l-.-

Q. 351-1-2
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Colborne à Murray (no 16). Transmet exemplaires des bills adoptés
avec les titres des bils réservés. PAge 350

Contenu. Liste des bills adoptés, avec remarques; et observations
sur les bills réservés. 352

Colborne à Murray (n° 17). Transmet une requête de M' Ridont,
qui demande une pension. 31

Contenu. La requête. 37 s
Colborne à Murray (n0 18). Transmet une requête des presbytériens

de Kingston, qui se déclarent incapables d'acquitter une dette contractée
pour la construction de leur église et demandent de l'aide. 374

Contenu La requête. 375
Colborne à Murray (n0 19). A transmis copie de la communication

'qu'il a adressé aux officiers leur enjoignant de tranporter à l'Artil-
lerie les terrains appartenant aux ouvrages de défense. On peut a(cro-
tre le revenu en louant les parties de ces terrains dont on n'a pas immé-
diatement besoin, et on pourrait donner au commissaire instruction de
les louer. 379

Contenu. Instructions aux officiers concernant les terres destinées
aux ouvrages de défense. 380

Colborne à Murray (n° 20). Il transmet une communication des
directeurs de la Compagnie du Canada, qui laisse entendre qu'il y aura
peut.4tre du retard à faire le versement semi-annuel dû le 20 juin. 382

Contenu. Ellia à Perry. Comme les directeurs de la Compagnie du
Canada sont en n4gociations avec le ministre des Colonies au sujet do
tna la enuaements nu'ils ont contractés. on a iunE onnortun do sus-

aux commfil
rant le mois

347
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nement permette que le chenal du bois devienne proprid4 particulière.
Page 391Contenu. By à Coiborne. A été autorisé par Dalhousie à employer£2,Oo0 en 1826 et en 18217 à faire un canai pour le bois. On pourraitcons.truire da'ns le chenal des. jetées et des portes au prix de £10,300. 9.10sterling, de sorte qu'on pourrait épargner les fraim ut, la remise du boisen radeau et éviter des retards. Il n'hésite pas à dire que les marchandsde boist paieront volontiers un demi-denier additionnel pour ce service.S'il (Colborne) approuve l'ouvrage, il offre de surveiller la constructon.

392Estimation des dépenses des aniélioration*s qu'on propose de faire dansle chenal du bois. 394Offre d'Laac Walentine de construire un canal dans le chenal du boisde l'Ottawa, en considér-ation de la concession du devant du lot 39. 396Les plans des cbtts, etc., suivent.
Goîborne à Mur-ray (n'ý 22). Transmet abrégé du "llivre bleu " de1829. 397Contenu. Administration du H1aut-Canada pour 1828. 398Recettes et dépenses nettes. 412Taxes et droits. 414Tables. d'honoraires. 415Au sujet desa écoles. 415Tabieau des produits, animaux, etc. 416Population. 417Terres. *417

LIEUTENANT-GOUVERNrnJR SIR J. OLBRNE, 18-99.
0.-352. 1

dans li



No Bc

e à Murray (privée). L'excellent marché qu'a fait la Com-
Canada; si elle ne petit remplir mon contrat on devrait P'an.

la propriété revenait &i la Couronne, somme qu'elle réaliserait
is. La première poslition dei directeurs* devrait lire rejetée,
ans cela, deux oit trois richei propriétaires entreraient en
du plus beau domaine de la province à raison de le. 7d. l'acre.

on pourrait vcndre la terre avec profit; fait des calculs pour
a façon dont ont retire--ait un profit de la colonis4ation par la

qu'acquerraient les autres terreos Il. demande l'envoi d'un
pour le fauteuil du juge en chef Robinson ait Conseil exécutif

a autres perioinec.- recommandées, avec pouvoir discrétionnaire
-s dernières. Hagerman croit qutil a été maltraité. Il regrette
',bell n'ait pas gardé ma position pondant une antre année.
>rncureur général, est très impopulaire, et sýa conduite profes-
i'est pas exempte de blâme. Sa promotion mer-ait donc nu em-
ir !e gouvernement local. Il indique leeatt'n de Horion sur
ýomme lieu de destination des émigrants d'Arrau envoyée par
Hamilton. On devra les envoyer à Bytown. Il espérait qu'ils
31lement satisfaits qu'ils engagraient d'autres de leurs compa-
,enir le-s rejoindre. Il regrette toutefois qu'apprenant que la
Fài n'était pas salubre. ils allaient s'4tablir à Québec. Il pense
iues négociants de Québec, spéculateurs eti terresl, désirent
main sur tous les colosu industrieux, et dit que Buchanan a

e de beaucoup d'activité. Un devrait lui direo que les colons en
,, Au Rqtfltnnafirant r Airr" nvnAAUi l..,g rLý,aw Au
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12. Contenu. Etat. 63VC4RA .1
lû, Col borne à Murray. Il transmet un raptport de. l'administration -deiforêits de la Compagnie du Canada surile domaine do Huron, qui confirmece qu'il a dit du marclié avantagon1 fait par la c'ompagnie. Advenantla dissolution'de la compgnile, ne pourrait Pas réaliser dej fonds en don-nant la terre en garantie,1 L'absurdité de croire que dos indigents peu-vent cultiver la terre sans aide. L'impression créée par 1es débats auparlement impérial, disant que le Canada peut être abondonné. Il estdonc heureux d'entendre parler de fortification3 ou de tous ouvrages quipenvent rétablir la confiance. 

42Contenu. Rapport do l'administration des forêits du terr itoire situédans la région de London. (Rapport publié au long dans le r'apport de1898. Le rapport décrit les limites, la formation géologique, le sol,etc.) 
5s, Colborne à Murray (n0 28). L'arrivée tutrdive du " livre bleu." Ildemande qu'on lui envoie deux livres de blancs, vu qu'on nec pourrait les.faire imprimer à York pour moins de £150. 71imnbre, Le mêfme au mêime (n' 29). La bonne réputation et la compétencedes personnes dont on recommande la- nomination au poste de conseillerslégislatifs. 

72Contenu. Liste des personnes nommées. 
7aembre, Colborne à Murray <n0 30). Il transmet des états de dépenses8 desservices offiielti en Canada- tous les salaires des commis s'y trouvent.La somme de travail à rplpir par la division de l'arpetu n4~ddiminue; il n'a donc pas rempli les vacances. Lscmmis des autres,départements sont occupés tout le temps&, et durant la session il faut*mpioyer des surnuméraires. Les frais de port de i'Etat naia.ffWIA if.-

le trou%

Q. 352
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N No Se

on devrait en établir un dépôt à Cobourg, et on devrait nom
its pour acheter le chanvre qu'on leur apporterait. Page
w. Covert à Mudge,. 14 septembre. Ce qu'il propose au n
Iture du chanvre.
e à Colborne. 25 avril. Exposé sur le chanvre cultivé

Ordre de la commission de la marine au sujet du chanvre q
ýeter.
ortsur des échantillons de chanvre ranadien.
rue à Murray (n° 36). Transmet la requête du juge Macau
aande la permission de se retirer du Conseil législatif. Si c
n est acceptée, il indique le lieutenant-colonel Wells pour

nu. Macaulay à Mudge. Il demande la permission de se
:le ses fonctions de membre du Conseil exécutif.
me A Murray (privée). Il est porté à croire que l'éveque 2
evrait être admis au Conseil législatif. Il a recommandé qu
nt-colonel Wells succède A Macaulay au Conseil exécutif.
rne à Macaulay (n0 37). Transmet une requête d'O'Grady
i 500 émigrants de Rio-Janeiro ; il demande une concesiot
considération de la chose.
su. Requête d'O'Grady demandant une concession de terri
'énumération de ses services.
rne à Murray (n° 38). Il ne croit pas qu'on doive accorde;
Talbot la concession additionnelle d'un grand domaine c
iot de l'ouest nour l'aiouter A la colonie Talbot. Il a ré
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24 citolire, Col borne à Hay. Il transmet un document qui fait voir que les colonsYotk. de Lanai k qui ont émigré en 1820 et 1821 n'ont pas droit aux conices-uions de terre qu'ils demandent dans leur requête. Page 22ê-Contenu. Procès-verbal du Conseil exécutif sur li requête des colonsde Latiark. *2216 novembre, -Dunn à Mudge. Cette lettre se trouve danti la d4p8che de Coiborne à~York. Hsy, du 4 décembre 1829.1noemubre, Coîborne à Murray (n0 44). A traver8é les cantons. des districts deYork.London
1 et de l'Ouebt. Les précieux services de Talîbot dans la coloni-sation de üe.s cantons. Comme il a rempli son contrat, il a maintenantdroit à 60,000 acres et a été autorisé de faire des règlements pour- 24cantons dont une liste se trouve en marge. Il recommande qu'on n'enimette pas d'autres sous sa direction et qu'on ne délègue une partie,quelconque de son autorité à des aides. Commeut le colon pourra resterdébiteur du gouvernement.jusqu'à ce qu'il dédsire sj'acquitter. 228-11 novembre, Le nmême au mêame (n' 45).I transmet une requête de CeetYork.Ohet

La smatisfaction qu'il a donnée dans l'exercice de >es fonctions en qualité.d'arpenteur général intérimaire. 
.232Cciitenu. Requête de Chewett faisant l'exposé de ses services et trou-'vant à redire de ce qu'on le remplace dans :a charge. 2325 ovebre Coiborce à~- (privée). Il a arrêté la tentative qu'on a faite &OP8.York. pour haussjer la valeur. des terres. Tout ce que va coû-er l'établismementde 60 famiilles ne dép:assera pas £400; les d eux premiers versements.couvriront davantage cette dépense, et la totalité des ver.scrents s'élè-vera à£ ,200U outre la valeu r que cette colonisation a donnée aux ré.servesdu clergd. Le système mérite donc considération. Les colons de Lanarksont dispo~.4s de payer la valeur- des terres. Les réserves du clergé sevendent de 17s. à 208. l'acre. L'imprudence de tire des règlements quipermettent aux versements de se faire attendre longtemps." Le danger-d'accorder des lettres patentes pout- des terres avant nl le-g
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Contenu.63 VICTORIA, A. 1900mte. oi c inchael Mason.- Requête demandantg que l etnedmor sitcomueàl d4orlta4tin au:F Bermudes. agtne de0]Liste des déten " Q'on 1pr-oposie de déporter aux B3ermudes. Pae270cez br. oîb rn à M uray (n 0. Il renvoie à une lett e aau7sujet doeamlc ttasetu ttpd~4e réponse à un ordredans le but d'origaniserru1rncorlpsn feace. Irél.Propose que, comme onpourrait trouver dans chaque cor:ps une ou deux compagne quî eruniraient volontairment pour* faire du service, on leur donne des carabineset des équipements militaires, et il n'a& pas de doute que, si ceci se faipait,
ellVi tSe Vitraieni,. 

272Coiitenu. Etat des troupes miliciennes du Ilaut-Canada ne compre-nant que lei hommeis de 18 à 40 ans.27Ordre général de la milice. 
277

embre, Coiborne à Murray (li' 51). Transmet la requête de Sarnuel Jarvis,représentant dô William inrv's, accompagnée d'un rapport du Conseilexécu tif recommanidarit de lui verser la somme de £225. 280Ctnteiîu. Requête à Coîborne. 
281Requête à Maitland. 
20Rapport du Conseil exécutif rur la requête de Jarvis.30Copie imprimée de la correspondance en réponse à une adresse de la

Chambre des Communes en date du 5 juin 1829. 318 à 384
tubre, Prospectus4 du collège du Elaut-Canada 

__

PUBLICS ET DIVICRS

Q. 352
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1829. 63 VICTORIA, A. 1900)
18 février, Hamilton Morritt à-. Il trans met le rapport de l'an néè der...8 St-Catherine nière sur le canal Welland, que l'on est à préparer pouir y admettre lanavigation vers la ter mai'ou au mois do juin au plus tard. Page 255,22 février, Bol ton à Murray. Il écrit au nom de Wjllis pour faire réinstaller ceTwaford Park dernier. 1 

Ili23 février, M- Eatfall à Murray. Elle expose que son mari l'a dé,3ertée, qu'elleSouthbea. a essayé de pouivoir à sa subsistance en ouvrant une écolo; l'insuccès (lecelle-ci. Son mari est à Murray, dans le Haut.Oanada. Si elle s'y ren-dait pourrait-elle faire valoir 8es droits devant les tribunaux du Haut-Canada ? 
246W3 fév*re, Willis au même. Il est portentr d*une letre de sir _R. Bolton et pro-Londres. file de l'occasi on pour- demander audience. Il est persuadé qu'il (Mlurray)n'a aucune idée de sa misère complète et de l'impo~st-ibilité où il se trouvede faire revenir sa femme et sa famille d'York, où il les a luassées attenduqu'il s'attendait d'y rqteurnor en qualité de magistrat; il ne peut s'ima-ginler qu'on a apporté ce long retard dans le but d'aggraver l'amnertunede sa hituaîtion. 
527 février, Le mêmne au mOrne. Sa visite an ministère des Colonies avait pour butLondre,. -d'apprendre Fi l'on jugeait opportun qu'il retournat au HIaut-Canada , etsi l'on pouvait lui doniner une autre position et laquelle. Bien que leConseil ait jugé sa retraite légale, on pouvait tout au plus ne l'accuserque d'e'rreur de jugement. Il a perdu une bonne clientèle au barreau, etpour s'établir convenablement à York il it épuisé @a petite-fortune. Sa

- famille est encore à York, et il n'a pas le8 moyens de la ramener enAngleterre. Lord Eldon lui a permis de communiquer la lettre danslaquelle il approuve la conduite de Wiliis. Il désire savoir s'il présen-tait au conseil du Tré,-or une requfito demandant d'être remboursé deses dépoenKes légales, si cette requête aurait ïon ainuui (à Mnirrav)
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travers la Grande-Rivière, ce à quoi le commodore Barrie s'ob.
1 1

Nu. Barrie à Croker. Attire l'attention sur le projet d'un barrage
s la Grando- Rivière et renvoie à des lettres antérieures à ce

2
-ne à Barrie. Transmet une communication do Merritt au sujet
.g. à travers la Grande-Rivière. 4
Lt à Dunn. Transmet un plan du relevé de la Grande-Rivière au
barrage projeté. 5
à Colborne. S'il comprend bien le plan envoyé par Merritt, il

protester contre l'obstacle que crééra le barrage. 7
w à Hay. Que réserve soit faite du lopin de terre situé à la tôte
e de Penetanguimhene et de l'emplacement de moulin jusqu'à ce
it arrivé à une décision au sujet du terrain dont le service de la
i besoin. 10
McGill à Hurray. Le remercie pour l'au-lience. Compte renda
1litsement métalluniquie de Marmora, établis-4ement qui doit
i grand avantage. Demande qu'on accepte la livraison du lest

223
LU. Extrait d'un journal qui donne la description de l'établisse-
;tallurglique de Marmora et le prospectus des ouvrages mis on

225
Fox à--Dmande des ren>ei:gnements sur les mesures à
pour aider la famille de James Armstrong à aller rejoindre

et obtenir une concession de terre. 215
rt à Hav. Camnbeli. inire en chef du Haut-Canada. nourra



~58 
Q 5---

3 . eÎIarle les faitts qui lui paraîtront concluantq. 6 VICTORIA, A. 1900.
piè e d "IlquePens le onsil d Bie que se faisant J'int..pièt de ce q e p nse e c nsei du C ollège, croit.i , -tout de m ême il est.t'eul responsable de la communcto ade-é nu Coki, ti dsattire so 'attention suro cette couOin i catiaoný attendu quo a pr p ga v e S o n d s i p r e s i o s P é j u i c i b j e a u c ro lè ,, e d u R o i e t su g g é r édes nm(difications4 qui Changerauient complètement n crcèerlgexL'archevêque de Çanterbnry a refusé de donne son cuasèentgieunecharte aussi libre dans ses dispositions uel'était celle qu'on Proposa enPremier lieu. C'est à ses yeux la cha.rte la plus libérale qu'ou Pûtadmettre, et Je secrétaire d'ta.t; lorsqu'elle fut accordée, déclara qu'il

-était allé jusqu'à la dernière liwîîIe des concecisions. Au Nouveau-Bruns-wick une charte siemblable a été reçue, quasi avec acclamation par la
population et la légiilature. On, trouvera danS Ma lettre la raiso porquoi cette réception n'a pas eu lieudnleHu 'anod ouerlparlement impérial peut seul changer la Charte, il espèrquoeneaun essëai raisonnable ; i 1spiès dix ans de fonction nemnentellenendevientPas l'institution la Plus Populaire dans la proviln e, il sera un des premierspour demdander des3 modifications. Toute in légilature se serait réjouitd'une charte aussi libérale lorsqu'eu 1820 elle concéda à l'université le pri-.vilège d'être représentée dans l'Assemblée et d'être constituée comme les

universités anglaises. Il demande donc instamment d'1obtenir quelquesannées afin de faire de la charte un essai raisonnable, et dans le but defaire disparaitre le découragement dont les délibérations ont été frappées,et il demande qu'il (Muray exnri me an 
-ýn AÀ -3- . . M r,~



DOC. DE

15 mai.

L"ndr".

-3 PAPIERS D'1TAT-AUT-CANADA.

SESSION No 8e

Accusé de réception de deux sacs de dépel
Campbell.

La Société des Missions Wesleyennes à Mui
sanction royale pour le bill autorisant dans le
des registres de mariages par les missionnaires

Lack à Huy. C'est en réponse à la demande <
culture du chanvre dans le Haut-Canada.. Il re
à Burlingham, le 9 décembre, sur le même sujet

Covert à Murray. Se désiste de toute réclai
n4ration pour la construction d'un moulin et d
cation du chanvre. Il serait opportun de faire
Cobourg un dépôt pour y recevoir le chanvre.

Talbot à Hay. Il lui a fallu aller à Hampton
lettre ci-incluse suffira, et il se préentera dema

Contenu. Talbot à Hay. Il demande deux a
de £150 chacun, pour la colonisation des terres
et de l'Ouest, et un salaire de £!00 pour lui-
dépenses indvitableq.

Willis à Murray. Comme on lui fait comprer
uajdra, n'il (rMurrav) s'est enLaLrd à lui donne

, dont le s
districts d
ne pour c<

raire vu ceri
Il demande

. en ma0

le juge en chef
Page 149

ille demande la
'anada la teene
is. 80
·t au sujet de la
a lettre adressée

28
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se d

iew Stret pnindu.ocru Scarlett, qui dit que le, jury dans lacFrancis Collins était justifiable d'avoir rendu un verdict de colupableet les inistructions du juge n'offrenit pas mnatièr.e à objection. Paage 56Deuxième opinion, signée par Seilrlett et Sugden, procureur, daus lamAnie mterls. 
58juin, Sul ivz&n à ffay. Il désire savoir le salaire et les éaioluments du lieute-.

ureau Je la nant Jai'vis, en deni-sqolde, du 104o d'infatnterle, aujourd'uiued'eDer. cour inféijieure dans le di,.trict. d'Ottawa.hijgd'n

74

juin, John Smith, tU5i à Murray. Le 18 courant (le 16) il a transmnit un
rndres. travail sur les terres incultes de la Couronne dans le Uau t.Çanada, au

cours duquel il faisait voir les ressources restreinte., d e cette provinceen terres pi opres à la colonisation et l'effet préjudiciable d'une ide con-traire, et offrait en mêmie temps ses services si l'on décid ait de faire faireune exploration. Il a joint à ce doeument divers certificats. Il désireretourner à l'époque la plus favor'able aux arpentages. 405fuinLe mêmne à Hlay. 'Conf±ormé6ment aux instructions il a transmir3 un
70w. double de sa requ&te. Il n'a pas de double du certificat. 407[uin, Stewart au mrne. Les lords du Trésor apuprouvent la proposition de

moei. Kempt de dimcontinueu. la colonisation à Lanarlc et de nommer une per-sone de percevoir les dettes dues par- les eolons à la Couronne. 68uin, W. Mac-Kenizie au secrétair'e des Colonies. Comme pr-euve que desmm-tsnde o.inetinfuence n'ignoraient pas en 1829 les causes demécotenemet dns e Iaut-Oanada, iltransmet un exposé des imfair-esdans cette province, expobé dont il demande un 1ncn --..L~-



PAPIERS

No 8

r Somere t à
.pcoral de l'ar

e instru
de pension à son décès.
Certificat de déi-i.

à Twiss (en français). ]
e certain. documents qu
iazeau, mort à Détroit. 1

à Huy. Il transmet uni
at considérablo que subi
les terres réservées pour <
ament besoin. Ordre a
de faire rapport.
au même. Il désire cc

ecMillan au poste de r
it de ues émoluments.

verneu
,ositioti



PAPIERS D'ÉTAT-IAUTCAN.AD.A

189avec le respect dû à son rang, à sa famille et auxOiA cicosane actule
où elle se trouve. Ptaxcrosacsagtell7828 aoùt, Willis à I31urray. Il regrette qu'après les lettres de lor Padonet de8Cloujh. lord Goderich, le témoigliage de Stephen et la déclaration de Ilortondisant que le 4raitement, devait dater du 14 juillet 1827, qu'on lui refuseabsolument le traitement. Il désire savoir sur quoi il (Murray) se basepour- dire qu'il (Willis) n'a pas fait precuve de discrétion calme et dejugement tQain, et s'il (Mu rray) a cette opinion en sa qualité individuelleou en isa qualité de secrétaire des Colonies. Il désire aussi savoir ail'adresse à ce sujet de l'ÂAstemblée du Haut-Canada a été présentée à SaMajesté. 

47531 afl, ayerà Huy. Il a été int'orméque le juge en chef Powell est retournéBuraudes enAmériu du Nord. Murray communiquera ave? lui au sujet de sestaxe& taxes. Tran1smet copie d'une lettre que la commission a envoyée àPowell. 
8131 aot, Willis à Murray. 14 éprouve beaucoup de plaisirde voi r qu'on -- enlevéClough. à la correspondance le caractère privé et qu'on a maintenant rendu cettecorrespondance officielle. Il établit un état chronologique des circon-stances qui ont accompagné son départ pour le Cadada et de ce qui arrivasubséquemment. Cette lettre est eii substance une défense deosa conduitelorsqu'il remplissait les fonctions de juge dans le Haut-Canada, et il main.tient la ju.-tesse du jugement pour lequel il a été,démis. Même s'il y avaiteu erreu rdans ce jugenlont, cela,' prétend-il, ne justifiait pas sou renvoi. 481aat Sye à Twiss. Il demande l'adresse du jg nce oela ueýucUdsd'arrérages de taxes. 
9

Q. 353-1-2-.3
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M5 décembre, Willi à Murr'ay. Il accuse réception d'Une lettre et demande cer-tainsf0e de Man., documents relatifs à son affaire. Page 60622 décembre. .Barrow à Hay. Il transmet copie d'une lettre du comité deAmirauté. la Marin e.au sujet de la culture du chanvr-e en Canada. 14Cotn.le comité de la Marine à Croker. Avant di, se pro-noncer sur la culture du chanvre en Canada, il est nécessaire d'avoir lapreuve do sa qualité. 15Diverses Liste de documents relatifs aux réclamations à titre de pertes subiesdate--. durant la guerre de 1812. 158Pas de date. Requête de Thomias Bird demandant de l'aide pour lui permettre de.se rendr-e avec sa famille à Fort-George, en Haut-Canada. '125Requête de Galt au sujet des réclamations à titre des pertes subies enHaut-Canada durýant la guerie de 1812,' et ilpropose de régler ces récla-.mations à même lo produit de la vente des réserves. 244"York. Peter Rlobinson à Hay. Il transmet des états relatifs aux réserves du

ele . 279(fsétats se trouvent dans la s&.tie Q. 353-2 et embrassent tout levolume.>
Bath. Willis à--. Il demande le poste de juge en chef du Nouveau-Brunswick ou de l'île de France, postes qui sont maintenant vacants.Le fait qu'on lui a dit qu'une demande de sa part serait, aprês quelquesmois, l'objet d'une attention respectueuse, l'encourage. I Iaffrime qu'iln'y a rien eu dans7 sa conduite pour l'exclure d'un emploi. 472Rlequêite de l'évêque 'Weld ' coadjuteur de l'évêque Maedoneli du Haut-Canada, relatant les services de Macdonall dans lA 1ni-l~,. .=..

Q. 353-1-2-3
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LE LIEUTENANT-OoUVERNEUa BER J. COLBORNE, 1830.

Pour les lettres privées de Colborne , Hay voir vol. Q. 195 A.)

54.

ýpport d'Alfred Barrett, ingénieur en chef. Ce rapport ;e trou
a dépbche de Colborne à Murray, 10 mars 1830.

>te du juge Macaulay sur l'affaire de Benjamin Wàrd. Ce documi
ouve dans la dépêche de Colborne à Murray, 20 mai 1830.

dlborne à Murray (n° 1). Relativement au désaveu du projet de
Tet de permettre à William W. Baldwin de donner vigueur au tes
L de Quetton St. George, il transmet les observations de Baldw
>ortent à croire que ses comptes en qualité de curateur ont été sour
rigoureux examen. Baldwin fait voir l'embarras que détermin4

ence d'autorité légale, ce à quoi on obviera, espère-t-il, en permetti
ieutenant-zouverneur de coopérer avec les autres branches de

(n° 2).
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la population dlu flaut-Canada est appelée à contribuer à la constructiondu canal de l'Ouest qui ne leur rapporte.aucun bénéfice. Page 704 février, Gel horme à Murray (n0 5). Il a requ instruction d'abolir la charge deYork. secrétaire particulier et de diminuer le personnel de plusieurs minis.tères. Ces réductions ont été apparemment faites sans avis préalable. Ilfait sur ce point des observations qu'il soumet à l'examen de Murray.La position de :ecrétaire particulier, absurdem.,fit ainsi appelée, est cellepar laquelle se font toutes les affaires de la pri.v ce et ses fonctions sonttoutes d'une nature publique; détails de ces fiictions. Les finctions. dusecrétaire et du re.istratetxr. 75Contenu. Cameron à Mildge. Il énumère en détail les fonctions dusecrétaire et du registrateur. 

-9Etat, signé par Baby, inspecteur général, des dépenses de 1828 et desdépenses estimatives pour 1829 et 1830. 88 février, Chewett, arpentbur général intérimaire, à Col borne. Cette lettre se'York. trouve dan-4 la dépêche de Coîborno à Murray, 19 mars 18.30.138février, (3olborne à Mturray (n0P 6). Il transmet une liste des membres de l'exé.YorL cutif ainsi qu'une liste des conseillers législatifs. 85Contenu. Les listes. 86, 8716 février, Col borne à Hay. Il transmet un état qui indique le prix du blé etYork. d'autres grains à York, du mois de ju illet au mois de décembre. 88Iy férier, Tableau des droits sur le blé, lafrie1 ec
6 mars, Rapport des directeurs du canal Welland.

8 man, A dresse de l'Assemblée. Ce document ainsi minA IpR 11an.'

Q. 354
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83. Contenu<. Adresse à Colborne le priant d'attirer l'attention du secré-

taire des Colonies sur l'adresse au Roi, adoptée à la dernière session ausujet de la magistr'ature. Page 16427' inmur, Colborne à, Murray (no 18). Il transmet une adresse de l'AssembléeYork. demandant le journal du parlement impérial et des rapports sur I'dmi-gration et les affaires canadiennes. 166Contenu. Adresse de l'Assemblée à Coîborne demandant le journal,etc. 1678 &vril,. Coiborne à Murray (n0 19). Transmet copie de bills adoptés à la'York. dernière session. 1812 avril, Le même au même (n0 20). Transmot une requête d'Ironsi'de, surin-York. tendant des sauvagres à Amherstburg, demandant la permission de pren-dre sa retraite. Ses ser-vices zélés dans le passé, mais ron fige et sesinfirmités le rendent aujourd'hui impropre à la charge. Il recommandeGeorg,3 Ironside, fils,"comme son successeur à la position. 169Contenu. Requête de George Ironside. 170138avril, Coiborne à Murray (n0 21). Il transmet une communication de l'ins-.Yok.pecteur génér~al des comptes qui demande les actes du parlementimpé.rial se rapportant an commerce de l'Amérique Britannique du -Nord.Les embarras provenant du fait qu'on ne les a pas requs. 172Contenu. BUby à Mudge sur le sujet en question. 17314 avril, Requête des magistrats, etc., du district de l'Ouest. Cette requête seSandwikh trouve dans la dépêche de Coiborne à Murray, 5 juin 1830.1.5avril. Coîborne à Murray (n' 22). Il transmet l a requête de ChewettYork. demandant la permission de prendre sa retraite à la suite de ses longsservices. 
1PTK

Q. 354



PAPIERS D'ÉTAT-AUT-0ANADA.

No B

irer profit des réserves à York et à 19
rer le produit au revenu territorial.
été mises de côt4 dans le canton pi

des personnes qui ont
en 1784.
n il mantamArn 178. de

et qu'on devrait
ido dernière 5,000
Pénétanguishene.

Page 195
ncessions de terre
, t198
,.s terres à ou dans

nu. .iequete aemanuanir ut
a église dans laquelle on m

·ae à Mudge. Cette lettre se
iy, 5 juin 1830.
>rne à Murray (no 29). Tra
a session.
ficat du major Corbett. Ce 1
orne à Murrav, 18 août 1830
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6$ VICTORIA, A. 1900180. (olborne à U2ay. Il transmet une lettre et des documents relatirs à la19 a0oût,

York. -succesion do t'eu le capitaine Krcgg. r. Page 230Le même au même. Il a reçu une lettre accompagné4e d'une requête26 coùt, de George Crookshank, qui a eu la bonne fortune de garder pnat2Yurk- ans let, ch:kmps qu'il habite act,ýellement ; le lot qui fait l'objet de sarequête pourrait aujourd'hui ie vendre pour £2,000. Crook8hank a reçu2,000 acres dans l.a province et un lot de ville à York. 231('ontenu. Déclaration de Clhewett, arpenteur général intérimaire, quidit que Crooksrhatik a reçu 2,000 acres et un lot de ville à York. 232
2S ~ ~ u aot oborne à Murray (n0 35). Il soumeýt à sa décision la réclamantion

York. du comte de Puisaye, en faveur duquel une Concesqion de 5,000 net-es aét autorisée ou 1798 et dont il a reçu 850 acres; mais comme il quittaen 1801, il n'a pats reçu les, autres 4,150 acres, qu'on ne peut donneraujourd'hui à sou représentant sans consulter le gouvernement de SaM ajes té. ' % 233ontenu. Listedei documents relatifi à la réclamation des repréten-tants do feu le comte de 'Puisaye. .235Documents relatits8 à la réclamation, 236 à 259Coîboirne à Murray (n0 36). Il transmet copie du journal de l'Assem-.'3 ilt blée, du 8 janvier au 6 mars 1830. *260Y,)C-,. Le même au mêmie (n0 37). Il transmet une requêite des ministres1wpternre, de l' United Presbytery du fInu-anada demandant une part des sommesYorl,. ccordées aux ministres do 'Egrlise d'Ecosse dans la province. Il recommande que dans tout arrangemuent futur on tienne comnte dA el rnl -

Il transme
ir.; 1 RR a
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ipondant à l'état du pars il en résulterait de grands avantages si
iblissait l'institution à York ou dans un lieu central, particulière-

pour les élèves du collège préparatoire. L'aide que ce collège
it recevoir. Page 289
itenU. Message de Colborne en sa qualité de chancelier, au conseil
llège du Roi. 291
iolutions du conseil recommandant de s'unir à Colborne dans les
res nécessaires à prendre pour permettre au collèg, du Roi de répon-
ux précieuses fins de son institution. 294
borne à Hay. Objections qu'ont les Hauts-Canadiens à une univer-
Montréal, où devront se rendre les jeunes gens pour terminer leurs

e. Il est peut-être diflcile d'abroger les ordonnances exorbitantes
ves au collège du Haut-Canada; s'il en est ainsi, elles frappent l'ins-
on d'exclnsivisme et donnent raison aux factions de s'objecter à son
mn. Il a beaucoup conféré avec Richards du système des contes-
de terre et de la question de savoir jusqu'a quel point on pouvait
3mment encourager l'émigration, mais ils ne sont pas tombés d'ac-

Il transmet un document qui contient la plupart des questions
isquelles il désire attirer l'attention. 802
itenu. Document sur l'état actuel du Haut-Canada relativement
erres et sur l'état de l'éducation. Comment on pourrait encourager
gration. 04
[borne à Murray (n° 41). Il tranamet une requête de .ames Roach.

311
Iborne à Murray (n° 42). Il a reçu la dépêche disant qu'Ironside
>nt se retirer avec une pension. Les embarras que cette décision va
ir au département des Sauvages. Le changement qu'à subi le
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MINISTÈRES PUBLICS ET DIVERS, 1830.
Q.--355.

1829.
Savril, traa la Commission ecclésiastique.York.

dpeavril, trachan à Hamilton. es deux documents 0 stouvent dans laYork. d4pOche d'Hlamilton à Murray, 22 septembre 1830. 8 loi ue s- à Smit, ingston. Il lui faut envoyer un certificat attestant,tn,.tng queles blessures qu'il a reçues ont été infiigdesi au service, afin queMurray puisse être en état de juger jusqu'à quel point il convient derecommander son affaire au Trésor. P 9610 Jovembre, Délibrations d'une commission de médecins sur le cas de ,
KinstoL Jarvi8, de l'anciene régiment de la milice cnstitudo du Haut-Canada.

(Les dernières signatures se trouvent à la page 172, ayant 173 mises à130. la mauvaise place.) a2 janvier, Richard au secrétaire des Colonies. Il s'est adressé au ministère de l• Guerre, mais on lui a dit d'envoyer sa demande au ecrntaire der Coloanies. Il demande du secours daer sad indigenc. Il traiset copied'ordre 
184Coratenu. Requete accompagnée de certificats dA m.4,4....-4

A' --6

Q. 355
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iskey, ce qui augmenterait le re,
is de droit, Io whiskey passant.or
i. Projet de loi pour la réductioi
es Etats-Unis
,. Pilkington à Hay. 1l s'est fixc

e inculte ne le dédommage pas d
3 journal de sa mission dans l'intéi
ài.
à Murray. Il réitère sa demai

des copies des délilbrations de
nada.
>s à Hay. La peine de Michael 1
S; il sera envoyé aux Bermudes.
au même. Il regrette la décisi
faveur de ceux qui, dans le Hai
pertes infligées par la guerre av,

té témoin des sacrifices de la pl
le membre du Conseil législatif il
, plus qu'il a pu aux frais de la
a il a emlnruuté de l'argent pour
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9 180. Dwsonà liy. 6 VICTORIA,~ A. 1900Ta.o rie.y Il demande une let.re de prétientation '10pount l'auteur de la lettre incluse. Page 29e
ElWe aumme. Sa nomination Un Conseil ex4outiret au ConseilWaotwih. Ii.'dtif a-t-elle été eOnflrmée ?Il iars, Stewart aumne 

13a3e u xri u apr ol'ui~raTrésorerie. Sue du second versement de £100 p)our la ré4arationý des chemins deToînian et de Perth, afin qu'on puiss5e -demander au gouvern~eur pourquoila somme a été VOr'>4e deux fois, la première som tyant été perdueaprès av*oir été remise .1 l'agent pour les pe.rsonnies auxquelles elle reve.nait. 
30Contenu. Extrait du rapport de l'auditeur à ce sujet. 31-i mas Elizabeth Do%,nie à Miirray, Elle demande quo dca mesures soientLondonderry. prises Four lui procurer la propriété de leu soa frère qui s'était établi surla rivière Ottitwa, attendu qu'elle est sa seule parente. .129Contenu. ,OerLiâieak aLtvstant que Elizabeth Downie est la sSeur léi-time d'Adrew Dow nie, décdé.11Il mars, Rarrow à Hay. A-t-on donné instruction de réserver aux environs de

Amrué Penetanguisheno la terre nécessaire à la Couronne et l'emplaemoentd'un moulin pour le comuité de la Marine? 
1.

L2 murs, Byng à M.urray. Il transmet des documents concernant la requit. de
Kipton. - geortge Smxith. autrefois de la marine provinciale du Canada. 95'5 Mrýs' Jaues Bnohanai1 ài Murray. L'Amssembîde du~ Hut-Canada ayant

'iew-York. adopté une adresse danis laquelle sýon nom a~ été irrégulièrement introduit,il lui envoie copie d'une lettre à l'adres-se de l'Orateu lettre qui estreté eus rponse. Il em heureux de colÎstjtAv -n I. ---

Q. '355
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banks à Shaw. Il transmet un cerl
aussi ude requête à 3lurray, copie d'i
:t copie d'une lettre de sirGordon Dr
ter à Murray afin qu'il puisse avoir
nentionné aux documents ou sinon q,
l'affaire a été négligée.

i. Un plan.
rdon Drummond à Robinson, ordor
n sur la compétence de Crookshanke
n immédiate.
1 à Murray. Le prie de porter attei
une souscription pour une congréga

lans le but d'ériger un édifice pour le
u. Requate de Connell relatant les fui
pour construire une église hors los ét:
rres des sauvages.
out attestant l'exactitude des faits et
diney à - . Il demande si l'on
s sur la propriété de Charles Kregg

On a envoyé une procuration an iii
s écrit.
- A -r. Ta nomination de MoMil
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1830 a evoy desmillersd'émgrésen anad, 6 VICTORIA, A. 1900
lacre nv de s milàit e r d 'émigréssion Can da mais il n'a jamais re u uneacr de ter e à tit e d Co Cesion Ila économ isé les $10 qun'on t 'avaitautorisé de dépenser pour chaque émigrant. La prospérité et lu loyautédos émigrants qu'il a choisis. Il lui faiit peine de voir le nombre de bonsJeunes gens qui s'on vont aux Etats-Unia; l'idée que le Canada est uneterre de neige éternelle est profondément gravée dans leu imgntion.lie Sont étonnés d'entendre tant parler du Canada Ilici"I (ýiWn1ow.Yok), etde voir un aussi grand nombre venir à son bureau demander des ren-seignements. Ils ont été induit3eon erreur par des démagogues qui leurfont croire que le. gonvernernent est l'auteur de leurs misères, et ils sontsurpris de recevoir, sui, une terre étrangère, des égards de la part d'unServiteur du gouvernement. Grfice à ces atten tiozîs bon nombre sontallée au Canada à leurs propres frais, et il les protège contre toute impos.ture. Son bureau eý-'t tous les jours occupé à leur donner des conseilspour trouver desi emelois, etc., et c'est ce à quoi son fils, James C Bucha-nan, s'est occupé depuis douze ans. Il demande qu'on reconnaisse cesservices; il a huit enfants en Canada. Il apprend qu'on ouvre là-bas 'desagences en rapport avec l'émigration et los terres publiques, et son filsest très compétent pour remplir une de ces positions. Page 103ontenu. Feuille de route indiquant le chemin de New-York à York.

Willis au Secrétaire des Colonies. M1algré les fortes dépenses qu'ànécessitées son affaire, il n'a jamais rien reçu. Il désire savoir s'il vatoucher quelque renu mération et à qui il lui faut s'adresser. 231Sul ivin à lIay. A-t-on parnmmn,...i, 1-__

376
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PAPIERS STAT-HAU-r-,a. -AA,

No 8c

et du 1er janvier au 31 décembre 1829. Il explique les causes
entre les recettes de 1829 et celles de 1828. Page 198

j. Etats de 1828 et de 1829. 203

ý Hay. Il demande s'il serait de nouveau convenable d'attirer

n du seerétaire des Colonies ou du chancelier de l'Echiquier sur

it l'objet de la requête de la Compagnie du canal Welland. 264

1 Murray. Il demande pardon de revenir si tôt sur les recla-

les victimes de la guerre de 1812. Il indique la somme do bien

e par les secours partiels et les bons effets que produiraitle
IL. 

159

tiHay. Les lords du commerce approuvent ce qu'on dit des

ag d'une réduction de droit sur les spiritueux importés des Etats-

is comme il est contraire à la politique de réduire le droit sur

ueux de fabrication étrangère au-dessous du droit sur les spiri-

briqués aux Antilles, ondevrait faire sur ceux-ci uno réduction
elle opérée sur les premiers. 3

ley à Peel. Il indique des lieux propices dans le Haut-Canada

colons qui voudraient aller au lac Simcoe, au lac Huron et à Pénd-

ene. Il a acquis des connaissancea sur ces localités alors qu'il

ployé au poste maritime du lac Huron, et il offre ses services au

n enverrait une personne de son rang. 169

rt à Hay. Les propriétaires de la Compagnie du canal Welland

>nné des garanties pour le rumboursement du prt et le paiement
raL le Trésor croit qu'il n'est pas déraisonnablede les dégagei

, constatant
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18~pour lui il demande que la requête et les document4 ci-inclus soient remisentre les mains de Sa M1ajesté. Page 232Contenu. Requête au Roi relatant les fitits relatifs à sa nomination,son renvoi d'office et la cause, et demandant une compensation, un emploiet du seopurs. 

23714 septenmbre, Stewart à Uay. Les lords du Trésor s'accordent à dire avec MurrayrTrésorerie, qu'un don de £,000 pourra être fait pour ériger' une nouvelle égliseSt. James, Toronto, pour les militaires lorsque la province aura mis unelionme égale à la disposition de Sa Majesté. 315sperbé Willia à Murray. Il désire savoir ce qu'on a l'intention de faire de saaatieton. lettre et sa requête au Roi. Si le ministère des Colonies compte ne rien~fâire et que ce n'est pas là le canal voulu pour transmettre sa requête auRoi, il demande qu'on lui indique le bon moyen. 24215sEp tembre, Byhamn et Hay. Il demande des renseignements sur les instructiornsArtlierie. que Murray a pu donner nu sujet (les terrej de la réserve militaire dansaHaut.Canda. %222 seebre, Humilton à Murray. Il envoie copie des observations de l'archidiaceLondes. Strachan sur le projst d'un collège, dans le Iraut-Canada. Il explique la- cause du retard apporté dans l'envoi du document. 44Contenu. Rés~olutions de l''~ulîedu Hlaut-Canadla au sujet de lachar-te du collège du l'toi. 
4Adresse du Conseil sur le même sujtet. 5Résolutione, 
51Stracban à. liamilton. Au sujet du collège du Roi, et il deman~de qu'onne famsa pas de -changements jusqu'à ce que la charte actuelle ait subiune épreuve raisonnzble. 
5Strachan à laConuission ecI4AB;n __5

Q. 355
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1 Murray. Il désire savoir quand il pourra espérer rect
nunication du ministre des Colonies relativementaux docunm
té roumis à Sa Majesté. PagE
ige à Murray. Il transmet une lettre de l'archidiacre Sii
nlpagnéed'une requête du greffier du conseil exé-cutifqui dem
ýsion de se retirer en faveur de son fils, ou que son fils lui
ans la commission. Il recommande que l'affaire soit favor
ie à l'étude.
à Murray. Il transmet la requête de Small, greffier du Co

vieux serviteur fidèle du gouvernement.
u. Requête de Small. Il demande la permission de se re
- de son fils, ou que le nom de son fils soit ajouté à la commii
reffier conjoint du Conseil.
à Murray. Il réitère sa demande du 25 septembre au suji
n de Sa Majesté.
ihire au même. Il a reçu des documents de sir Robert Bai
l'un groupe de tiserands qui désirent s'établir au Haut-Car
nande leur affaire.
à Murray. Il envoie copie d'une lettre de sir Herbert Ti
le lettres du ministère des Colonies.
u. Taylor à Willis. Il devrait s'adresser au ministère
annuel la reauête a été renvoyée.



PAPIERS D'ÉTATr....AUT.OÂNADA.

183L<63 VICTORIA, A. 1900
18. Leeming, missionnaire,, à Madge. Il ne Peut~ recueillir dé renseigne-mEents t5ur- Hooper. 

Page 13YoanrkbreàM~ra n ) Il tiansmet une requête dea habian8dYe& London dem~andant de l'ai-je Pour terminer la construction d'une
Contenu. La requête.
Pétitions des magistrats et du grandi jury dans le mêmne sens. 1822 javier, Co1bojrne à Murray (11- 3). Les fidéicommi-ssai "es 1c15 Six.Nations ntYork. tiré une lettre de change pour leurs dividendes échus slir leurs valeurs. 225-fv-rerLe mêmne à Goderich (i' 4). Les produits amédricains peuvent-.ils lé-York. galement se transporter par le carial Welland et se décharger. à Port-Dalhousie ? Les procureurs officiel8 etroient qu'aucune marchandiseétrangère nec peut passer à. moins -' Il

dem ride que le Po,.t-Dalbousie ainsi que'le so*ent dculrs Ports de m<uilhige libres.L, W. IL. Merritt. UTn navir.e amé,ricainpar le canal on1 deStination de Cleveland, smatela loi relativemeènt aux produits dtr-ax

Mudge. Les plans de la Compagnie du cas3 commerce par- le canal.
i de -Bon Iton, procureur géné$ral, au sujet du t

néee à un
port à l'el

Q. 356
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. Il savait que 'A
ue celles des juges
3tre item pour le
t rejeté, sauf le tri
l'adresse de 'Asi
:ivile.
A.dresse de l'Asserr

n au gouvernement civi
t de l'arpenteur général.
lors de la présentation du

'occasion de la présentatFi

(n° 11).
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a

aussi grand nombre dinstituteurs qu'en transme
les maîtres sont constamment employés, on ne
d'aucun.

Plan qui indique l'emploi des maîtres chaque j<
le travail.à quatre vendredis.

Rapport du Conseil de l'éducation.
Rapport du directeur du collège.
Colborne à Hay. Il a demandé que le nom de C

reste à l'école d'York. Le titre de collège augS
importance. La question des réserves du cler
moment. Les presbytériens oui ont noussé la

le plan. i

1831
terre porter la requête relative à. la réserve du clergé. Il pourrait fort
embarrasser le gouvernement local si sa naturu méprisable n'était pas
bien connue. Page 1042 mars, Colborne à Hay. Relativement à la subvention de la CompagnieYork. du Canada en faveur de la construction du collège du Roi, £1,0 0 par
année ont été régulièrement versés entre les mains du collège jusqu'au
mois de décembre dernier. 107

30 mars Le mme à Goderich (n° 12). Il envoie un exemp aire du rapportduYork. jy Harris, directeur du collège, rapport transmis par le Conseil de l'éduca.
tion. L'état du collège ; la nécessité du nombre de maîtres employés.Il demande d'accorder une concession de 60,000 acres à titre de dotation.
L'opportunité de modifier la charte. 108

Elévation du collège du Haut-Canada avec les logements des maîtres
11:'a

Plan du college. 13b
Harris à Colborne. Ne peut guère dire davantage sur la nécessité d'un-- niessit d''
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Ryerson. Les surintendatts ont requ instructions de ne 89

1n écoles établies par les missionnaires méthodisite,;. Page M4

wu. Le Écee étai ro da Gouverneur à George Rymon et à F. Moeulfe.

Sfaire0 disparaître une fausse idée provoquée par quelques métho-

a sujet do l'organisation des écoles sauvages. Il parle aur long du

Il envoie un extrait d'lin rapport qui fait voir combien minces

leti Vinéfices du travail deCurrie. Comment loï -ativages profitent

isions qui s'offrent à eux. 145

ýrne à Godrich (ii 0 14). Il tranizmet les requiêtes dle la région de

;t au Roi etaur Parlement. demandant de ne pas apporter deehan-

dans les droits sur le bois, ce qui pourrait être> prjudiciable au

rce du pays. Les gignatairei sont principalement intéressés dans

rierce de bois. 156

mnu. Requêtes (les habitants de la région dle Bathu rst, demandant

as modifier l'échelle des droits sur le boi4 et le madrier. 158-164

îrne à Goderieh (ni' 18). Il transmet une adresse de l'Assemblée

nande que les droits sur le bois abattu tsur les terres incultes de

.onne ne soient pas exigés vu l'état de stagnation du commerce

Il représente que les droits s'élèvent à £1 ,Q000 par année et que

raisait remiLse des droits sur le bois des terres de la Couronne la

lu bois abattu sur les propriétés particuilières ser-ait moins profi.
11;à

mus. L'adreseo. 
16E

orne à £*oderieh (n0 16). il tiansunet une requête sur les Incon

Lm nrovenant de l'absence du monnayage du cuivre. Si le gouver,



PAPIERIS ID'ÉTAT-HUTOÀCA,DA. Q. 35&

63 VICTORIA. A. 1900
Contenu. Fonte à Routh. Coiborne a demandé oùi l'on avait acheté le

tabac pour les sauvag-es et combien il avait coûté. Page 190
Compte indiquant le prix du tabac. 191
Etat indiquant le droit sur le tabac.19

2-1 avril, Coiborne à Godericb (uiQ 20). Il transmet une requête des habitantsYork. de Niagara au tsujet de la somme accordée aux victimes de la dernière
guerre. Il n'est, pas probable que la législature puisse d'ici à deux ou
trois ans pourvoir au paiement de la part que la province a été chargée
d'acquitter.19

Contenu. Requête des habitants du Haut-Canada demandant le
dédommagement si longtemps retardé des pertes que leur a infligé la
dernière gueri e. 194

16 mai, Coiborne à Goderich (ne' 21). Il a reçu un .nra ort Q-, 1- --
,s terres de la Couronne et aux r
les, émigrants pauvres. Les toi

néralement ouvertes et arpentée,ý
Lis son plan pour l'emploi desý ém
on ' nombre peuvent obtenir de
fermes des vieux colons, miais
vernement devra leur trouver du t
iieut est d'améliorer la. province
i à la misère à laquelle ils son t exF
'es sans avoir le moyen de pourv,
tnce à üha ueo chef de fim i 1 lé. 2n

n ien
nsi o

1831.

York.



No Sc

jec (n 26). il a ordonné au commI

faire remise de la somme perquo sur
t une communicatiOr, de sa part ; i
)00, première somme remise confori

-n à Mudge. il a versé dans le coffre
res du clergé.
de Foote. sonls.intenldant militaire gd

rieh (n° 27). Il a donné à Robinisor

il deyra placer les fonds publics. A

annuellement de toutes les somme

rich (no 28). Il transmet Un rappol
-Canada au sujet des inbtitutions d<

est paginée de
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18L se rvice. Dans le cas d'une émeute oit se trouverait dans de grands em.

barras si on n'avait pas le moyen de réunit- rapidemient une troupe pour
apuyer- l'autorité civile; il cite comme preuve ce qui es3t arrivé au. fort
Eri4. Il a auggdré aux colonels des corps de milice l'opportunité do
former, dans chaque bataillon, une compagnie d'hommes qu'on pourrait
exercer et réunir- à bref avis. L'à-propos d'avoir des armes et des équipe.
ments qui offrent des attraits. Page 8

Contenu. EnquOte sur la milice par que-ýtions et réponses. il
Etat des troupes de milice dans le Haut-Canada. 1
Second rapport. Elat de la cavalerie. 18
Ordre général de former deux bataillons de chaque régiment. 20
Ordre général. La présence des bataillon.; dle réserve n'est pas

exigée. -22
,Oireulaire aux officiers commandant les corps. 23
Etat d es armes et tics équipements distribués durant l'année. 24
Etat des ar-mes et des équipements mis en réquisition à Kingston. 25
Diqtribution du matériel d'artilleie de 1816 à 1824. 27
Etat des ar-mes et des équipements reçus à Kingston. 29~
Koerby à Mudge. Il transmet ,le compte rendu fait par flelmer de

l'émeute arrivée un fort Erié. ÀO

26 juilet, olbo e Gomeiýh 32). Il ne peu~t envoyer un état du nombre
York. d'émigrants arrivés depuis 1790 à cause de l'étendue de la ligne par où

sont entrés leis émiLyrants. mais il a ordunné da faime iin rilvd cl 1'1-

* il I
îessior

Q. 357-1-2
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27 aoùt, Coîborne à Goderich (n0 35). McMillan a été chargé de percevoir les
York sommes dues par les colons de Lanark. La cor respondance échangée

avec Marsbatl et le compte rendu de MeMillaît donneront les rensoigne-
ments requis. Page 79

5 septembre, Le même au même (n0 36). Il transmet des détails sur Io mode suivi
York. pour placer les immigrants pauvres et sur les lieux recommandés, les

renvoim aux plans étant indiqués. 80
.Contenu. Bethume à Billingm. Il 8'opposie à ce que We4 pri.monniers

dont la peine a été commuée et qui sont établis dans le district soient

payé& en argent qu'ils dépenseraient immédiatement, laissant leurs

fandiles dans la miý-ère. On devrait les payer en vivres. 86
Carte du Haut-.Canada indiquant les terres arpentées et non arpen-

na à Hay. 1.l a ordonné au re
change en faveur de Baillie po
Hurd, arpenteur général. ,Il

soit favorablement mise à l'étud
u. Hurd a obtenu des avances di,
en Canada.
tt à MeMahon. Il demande lai
e il a di-oit d-epuis la nomination
<e en chef Robinson au seerétai
lépêche -e Coîborno à Godericb,
-ne à Goderieh (nQ 37). il dit
ablissement d'écoles régiDnales;
lette fin et dans le but de doter 1
une lettre et des extraits qui do

passant ses

cxichor la sc

ies que
il des v

Q. 357-1-9ý
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OS VICTORIA, A. 19001831. d'envoyer- des reunseignei1Mente. Comment on Pourrait convenablementétablir' les pensionnaires de l'Etat. Pag 118 novembre, Tableau du nombre de jo)urnalier4,ý etc *, qui pourront probablementCornwall. trouver- de l'emploi dans la région de l'estL en 183 1.Tableau des prix ordinaires du marché dans la ré4gion de l'est, pour,1831. 
19a3Répons~es quant aux jouIrnaliers, aux prix, etc., dans les diversesrégionp-. 

194 à 21715 novembre, Col bor-ne à Godericb (a' 38). Il renvoie à sa lettre dans laquelle ilYor'k. parle de l'état danig(ereuix des édiflces datn4 lesquels se trouvent les docu-Ments importants et les archives de la province, et transmet des plans etélévations de bureaux publics pour- lesquels il demande l'autorisation de-dépenser £ti,700( pour- la construction et £300 pour préparer le terrain,le reste des £9,000 devant ise prendre à même les droits perçus sous-l'empire de l'acte 14 George Er. Le déplacemenit dem cartes, des doeu-ment8 et dee archives est indispensable. La réunion du bureau des-terres sera une disposition commode pour la p>rovince. 12()Conatenu. Estimajtion du prix de revient des édifiees publics parEwart et t>ark,. 
12218 novembre, Coîborne à Goderich (n0 39). N'a que réoemment obtenu des rensel-York.gnernoats au sujet de la requêite de Canieron. Le rapport du onseilexécutif transmis le 24 mars dernier in"''.-- ,
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Colborne à Hay. Il a transmis des rapports et des tableaux sur les

moyens qu'a la province de donner de l'emploi aux émigrants. Cos

rapports méritent l'attention des commissaires. Bon nombte des émi.

grants ont apporté de l'argent qu'ils ont déposé en banque ou placé sur

nts terres. On devrait faire tous les efforts pour que lu Canada soit une

colonie réellee.nt britannique au lieu do le lai-.ser tomber entre les

mains d'étragers Le nombre de colons ve:înnt dos Eitat-Unis et dont

Piufluewîe n'est pas neutrilisée par des~ sujc tý voiiu.s dI'Ângletotrro mera

trôs incommode. L'aide donnée aux colons indigents a fait grand bien

au Pays. 
18

au yL même à Goderich (n'' 43). Il a ouvert la législature provinciale le

17 novembrei il envoie son dieours et les adresses en réponse. 181

Contenu. Le discours. 
182

Adre"ss du Conseil législatif. 188

Adresse de l'Assemblée législative. 188

Colborne à Goderich (n 44). Il transmet l'adresse de l'Eglise métho-

diste épiscopale au sujet des t erres réservées pour tu soutien du clergé

Protestant. 
218

pontenu. L'adresse dans laquelle cette Eglise exposu son affaire au

long. 
219

°equête de l'évêque et du clergé du diocèse de Québec au sujet des

réserves du clergé. 
23

George Ryerte, prédicant baptiste, contredit le pas'êage de la requête

Am I'AvAnê' et du ceiédu diocèse de Québec, qui zlérlare qu'il n'y a U
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rtain temps.
;oderich (i" 46). Circulaire rei
1) sur l'administration civile qui
iaires. (2) Les recettes et les
re. (4) L'administition judicia
tration ecclé4astique. (7) L'édu
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Hay (privée). Les colons déi

a continuer qu'ils prendront les
aits pour former des sociétés r
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oui nouvent travailler.

aise de

12 dèce
York.

imbre,



-été de l'argent, la terre tenue en garantie étant n
, Weekeià.
Requête de Spofford au sujet du lot dteu par M.
=osmet un document relatif au lot 18 de la 5

:.. -. kn.thknne Oui rend nul un acte

.tion ne
ot du u
irotage

de Reuben SherwooI
autre arpenteur. Coi



392 PAPIERS D'ÉTAT-AtUTOANADÂ. Q. 358-1-2-3

OS VICTORIA, A. 1900
céder à la demnande, il demande que la pétition soit soumise au Roi.

Page 504Sospli. Pétition de Richards exposant ses services d urant et depuitila guerre de lrévolution, et demandant qu'on lui accorde tei secoursque l'on considérera à propos. 505oCertificat en faveur d'Owen Richards. 508Autres documents. 509 à1155 vierLe Conseil de la Marine à Howick. Le comniodore Bar-rie a acheté leManne.bail du lot réservé auquel il est fait mention dans la lettre du 2 janvier1829, et désire mainten~ant que la terre soit transférée aux commissairesde laMarine. Demande qu'ilî (flowick) soumette la question à G.oderich.
7Sous pli. Barrie à - .A écrit à Coiborne demandant de luiaccorder en franc-alleu la terre dont il a acheté le bail afin d'en transfé-rer la propriété au Cftnseil de la Marine. 810 janvier, Clark à Goderich. Il ne sera probablement pas en état de retourner

Landes, au Canada avant avril ou mai prochain, auquel cas sou absence dépasseradeux années, ce qui lui fera perdre son siège au Cotise0, s'il est absentpendant cetemps s ans permission. Demande conifé d'abýeneA i~.'



Ses moyens l'empêchent d'être présent au procès
nit sa paix domestique. Apparemmeot les procd-
t été la cause de son absenco du Canada out qpielque

secrétaire des Colonies et d'autres doivent être
ins. Sa souffrance à la perspective quo 'iisuccès
é6ulter de son absence lors du procès. Page 687
Hay. Envoie relevé.4 semestriels des vtes des
3 le Haut-Canada pendant 1830. 524
9e ventes, donnant les noms des achetours et los
it. du 1er janvier au 30 juin 1830. 526
t au 31 décembre 1830. 532
1 Grey désire nvoir son opinion sur le niandat ci-
com prend que Robinson a un emploi dati lx 11anut-
t presque semblable à celui qu'on destino à 1[iurd.
:les dans le Nouveau-Brunswick ont été rétinies et

24
Trésorerie. Contenu dans la lettre de Stewart à
;31.
ne. Contenu dans la lettre de Stewart à IIay, du 11

d John McLaurin pour une allocation de £W00 par
tre à Lochiel. conformément à la promesme de
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Le shérif Powell à Goderich. Demande six autres, mois de
maladie l'ayant empêché de voir à ses affaires.

Mudge à Powell. Le lieutenant-gouverneur n'a pas le pouv
corder plusdå six mois de congé. Il n'a pas d'objection à ce qz
Powell) fils agisse à titre de député de son père pendant son

Donald Cameron désire avoir une entrevue avec Goderich
soumettre des documents.

Stewart à Hay. Contient documents concernant les comptes
faites aux payeurs de la milice durant la guerre avec les Etats-
quels seront soumis à Goderich, de façon à ce qu'il puisse e
Colborne d'autres instructions sur le sujet.

BoUSpli. Les Auditeurs à la Trésorcrie donnent un état tre



40 Bo

aissaire des terres de la Couronne il a été donné ins-

un mandat pour la nomination de Hurd. Page 43

5sorerie. Contenu dans la lettre de Stewart à Eay du

- A été informé par Murray qu'ne qualité de pas-
-iotes (de Sutherland) il lui serait accordé la même

ne lui garantirait sa congrégation. Lui accordera-t-on
652

inA fiArich ne niUSbe exaucer sa p4*.l-

de lettre de présentation de

demai
goût,

ou le port à l'entrée

D'ÉTAT--

nrf
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Dunn à Stewart. Toutes deux contenues dans la lettre de Stewart à
Hay du 29 juillet 1831.

unn à Stewart. Contenue dans la lettre de Stewart à Hay du 3
septembre 1831.

Smart à- . Son beau-frère, le colonel Light, se propose doitt s'établir dans le Haut-Canada. Demande lettre de présentation de façon
à ce qu'il puisse obtenir tout emploi local qui pourra devenir vacant.
Ses services et les blessures qu'il a reçues en combattant. Page 653

George Ryerson à Goderich. Expose le dégoût éprouvd par la popu-lation du HTant-Onnadannnir un n l. nxrRni .r .. :,,...-.
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DOC. DE LA SESSION No So

des titres non obtenus excddant de beaucoc p celui qui est de lui (Talbot)

d' arès le rapport de Richards. Page .80
Bthurst au président Smith. Qu'il ne doit pas étre imposé de res-

trictions sur la classe de colons choisie par Talbot autres que celles con-

nues dans les différents actes du Parlement. 685
2 ao0t, Galt à Hay. Est informé que si le secrétaire dos Colonies devait auto-
Londres. riser le lieutenant-gouverneur du Haut-Canada à tirer sur le Trésor

aussitôt qu'il aurait reçu la quittance des réclamants l'on pourrait régler
d'une manière satisfaisante tout ce qui a rapport aux pertes. Les balances

à la disposition du receveur spécial s'élèvent à environ £3,000, 293
2 aslât, Lord Howe à Hay. Demande le nom de l'auteur d.'une lettre venant

Lodureureau des Colonies. 0

Stewart d eay. Les lords de la Trésorerie croient qu'on n'a pas
besoin pour le Haut-Canada de la valeur du numéraire en cuivre de

£50,000 recommandée par Colborne, et ont donné instruction d'en en-

voyer pour une valeur de £5,000. Il devra être fait rapport combien il

e faut de plus, S'il y a lieu. 54

Etat de la province. Procès-verbaux des 18 assemblées des townships
dans le district de Uowe, du 16 juillet au 6 août, les deux jours cor-

prie.416

10ywêt, e Goderich. Envoie copie du pro ès-verbal d s assemblées

York tenues dans la ville et le township de York. Aussi attestation des offi

ciers de 17 autres assemblées de townships; procès-verbaux d'autres

assemblées de ville. Des co ies de ces Procès-verbaux ont été envoyées
au lieutenant.gouverneur. L on est à faire signer les ori inaux. 343

Swpg., opie des procès-verbaux à York, y compris pétition. 346

Rappts d'autres assemblées de ville. 361

1wao Mace ie au Sous.Secrétaire des Colonies. Envoie pétition de John

York. MoRae, un vieillard et infirme de Thorab. W
BexaN. Pétition de John MeRae pour une concession de terres,

Payant demandée précdemment, alors que sa demande a été refusée r

le gouvernement, qui a allégu4 ne pouvoir faire la concession.
cpede le première pétition. 335

de àLRae. D'après ses instructions le lieutenant. verneur

ne peut faire de concessions qu'aux officiers do l'armée régulir, maias
s'il désire s'établir le commissaire des terres de la Couronne lui donnera

toute l'aide en son pouvoir. 
ntes du Conseil exécutif à l'effet que comme le pétitionnaire ne

tombe pint dans la catégorie des pr nesqui ont droit à des terres.sa

d nRae à i James M toh. Lui rappelle leur passé d'étudiant et

lui demande d'intervenir adla de lui obtenir la terre qu'il ademandde. 340

16on, Megahon à Mackenzie. A reçu en mime temps que les pétitions une
-York. lettre qui a été soumise au lieutenantgouverneur, 1

1 août, Le môme au mime. Le lieutenant-gouverneur accuse réception de l

Mackenie àGodech. Rapporte qu'il a adopté une réeòlution romer

York. ciant le gouvernement pour la mesure de réforme parlementaire et pou

avoir passé l'acte concernant les mariages.,34

1 a& Stewart à H Les lords de la Trsorerie approuvent la recomman-

dation de Goderh qu'il soit donné à Wilson une pension de £100 qui

sera ayée à mme les fonde la disposition de Sa Majesté dans le Haut

ace Estý Mchenzie à Godorieh. Différents township (énumédré,%n teuMde
York. assemblées et approuvé la résolution commu dans l dir

22 àc>ù Nimmo à . Demande de@ renseignements au sujet du can
Welland.45

um..mmmm mmmm111



400 PAPIERS D'ÉTAT-HAUT-CANADA. Q. 358-1-2-3

63, VICTORIA, A. 1900

9 août, MeMahon à Maekenzie. Le lieutenant.gouverneur a reçu les ptitions
York. transmises le 17 et le 18 courant. Pge 430

Autres procès-verbaux, pétitions, etc. 431 à 449
Yoir aussi ,, 451 à 474

31 août, Crooks à Hay. Demande que les lettres et documents soient soumis
Lond"*-& à Goderich. Comment le Bureau de la Guerre nourrait mettre son nnm
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ble a été passé à Hamilton, mais près d'un tiers do l'assemblée
rouvait la chose. Page 429
kenzie à Goderieh. Contient des rapports d'assemblées publiques
Efrets townships (énumérés) dont copies ont été remises au
ant-gouverneur.
ress au Secrétaire des Colonies. Demande le paiement d'arrérages
sont dus, car il s'est rendu à Liverpool faisant une dépense con4i-

* pour cela, après avoir subi des privations dans les déserts du

i pendant cinq années. Il a été obligé de vendre différents articles
ite des constructions, et le traitement qu'il a reçu pour avoir agi
i un honnete homme. Accuse By d'avoir fait de fausses représen-

i sur son compte, parce qu'il n'a pas voulu être partie pour trom-
gouvernement. 9
>n à Goderich. Le remercie de sa réponse courtoise. Si cela avait
pouvoir de Sa Seigneurie il est certain qu'il aurait accordé ce qu'il

Le lieutenant-gouverneur a reconnu ses services. Sa Seigneurie
tit lui donner un témoignage semblable. La conduite qu'il entend

476
;Boy Somerset à Hay. A reçu lettre désirant qu'on l'informe si
,un chirurgien réformé de la milice de Kent-Est, doit ôtre considéré
e officier de ligne et ayant droit aux avantages de cette charge.
Hili ne croit pas que Bayly puisse profiter des arrangements faits
a bénéfice d'officiers d'une autre division, mais comme il est dési-
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64 VICTORIA, A. 1901'tr ~du Canada. En 1827, on lui a accordé de demander pourlagnel

j 1tmônme allocation que demandait M. W. D. Adamis. Les réductions dans
son revenu et ses pertes par suite de faux, etc. L'augmentation de la
garantie qu'il a "été obligé de donner. Page 69

Les Auditeurs à la Trésorerio. Remarques au sujet de la réclamation
faite par Dunn pour le paiement de £200 par année pour percevoir les
versements de la Compagnie du Canada. Ils n'ont aucune autorisation

î' pour ce paiement. 72
Minutes de la Trésorerie au sujet de la réclamation de Dunn. 75

17 octobre, Butler à Hay. Rapporte que les magistrats de Kingston sont à tracer
il, ~ de. chemins sur les réserves de la Couronne destinées à des travaux de

défense. Aucune exemption n'est prescrite dans le statut. Demande
qu'on change la loi de façon à protéger cette propriété. 1i 20 octobre, Harly à Bigg. Fait rapport qu'fnnes, l'assureur de ses marchandisesLondea. transportées par 'le iStrath )'sla, a suspendu ses paiements. 1085 novembre, Anonyme à Howiok. Expose qu'il est l'aubcur d'une lettre en oppo-

~ew-ork.sition au gouvernement de Sa Majesté dans le Haut-Canada qu'il est im-
portant pour Sa Seigneurie' de lire. 78

Bous pli. Lettre signée " Un franc tenancier du comté de York ".
Aux cultivateurs habitant dans le comté d'York qui se sont rangés au

j' soutien de Mackenzie dans sa campagne d'abus du gouvernement;défense de Col borne, le lientenant'.gouverneur, en opposition à Mac-
kenzie. 716 novembre, Richards au Secrétaire des Colonies. Le remercie d'avoir soumis sa

KuiloweD. pétition au roi. 521
S ous pli. Copie de pétition. 522

28noembre, Le juge en chef Powell. Pétition se plaignant de la conduite du Con-.
Fcou législatif et demandant une enquête.48

i t ous pli. - Rapports d'un comité du Conseil législatif nommé pour
rechercher lsprécédents dans une cause de privilège. Le coiéa dé-
couvert que le Conseil législatif a et exerce des pouvoirs et privilèges
d'une nature la plus étendue. 48

'4Powell, président, est opposé à l'adoption du rapport.49
Litei des pointe contestés par le juge en chef Powell en qualité de

4président du Conseil législatif en 1822 et 1823. 502
14 déebe Cameron à Goderich. Contient lettre en date du 17 novembre 1830,

qui ne lui est parvenue qu'une année après avoir été écrite, ayant été
envoyée à Thorab. Il y a un arr*té du conseil on date du 26 novembre
1880, lequel est en opposition directe à la lettre de Son Excellence. i
n'a reçu cet arrilté qu'hier. Enverra bient8t documents, etc.. pour mon-
trer que la ligne de conduite suivie par le Conseil à son égard n'est pas
juste.14

ASoupli. Mudge àCameron. Les pétitions concernant le townshiip de
Thorah ont été soumises au Conseil exécutif Les colons ont reçu l'assit.

- rance que ce n'est pas l'intention de troubler aucun de ceux qui ont fait
des améliorations, mais les demandes de renseignements ont pour but de
permettre à Coîborne d'autoriser le commissaire des terres de la Cou-
ronne à placer des eoldiiWiiir tous lesi lots vacants. 17

d6aunibre, Strachan à Goderich. Envoie pétition concernant le collège du RiYork.L Il a été proposé des changemtents, mals le gouvernement de Si Majesté
n'a fait aucune communication directe ait président et au conseil du
collège. La respon8atllté de ceux qui ont empOché le collège d'ouvrir
ses portes. Est prôt à proposer des modifications ài la charte, 5

&ous pli. Méruire sur l'université du collège du ioi donnant un2
compte rendu chronologque de sa fondation et de sen progrès, réponse
aux objections de l'Assemblée quant à sa constitution. Se plaint dua
retard apporté à l'ouverture du collège, ce qui prive d'éducation n bon
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